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T A B L E 
D E S 

A R T I C L E S, 

D I S C O U R S P R É L I M I N A I R E . 
A R T I C L E I . 

JDu travail des Modernes fur THiJloire & les Antiquités Ro~ 
maines. pag. i . 

On abeancoup écrit fur rH i í to i r e Romaine. Ce fujet paroít épu i f é ; mais ne 
l 'ed pas. Défauc des Hiftoires Romaines écrites par des modernes. D u tra
vail de l'Auceur. Sources, OLI i l a puifé. Son exaftitude. Son Plan. 

A R T I C L E 11. 
Régles que PAuteur fe propofe de fuivre pour. dijlinguer le cer* 

tüin de rincertain, pag. iv» 

Objec ión qu'on peut faire á l'Auteur. Réponfe . Régles qu'il fe propofe de 
íuivre pour déméler ce qu'il y a de certain dans l'Híftoire Romaine. Négli-
pnces des anciens Hií lor iens. Caraólére de T I T E LIVE. Ü e DENIS d'Ha-
licarnaíTe. E n quoi on peut s'en raporcer á leur autorité. Mo>en de féparer 
ce qu'il y a de certain d'avec l'incertain. Régles qu'il faut fuivre pour cela. 

t™* L * A R-

UNED



s T A B L E 

A R T I C L E I I I . 

Sur Ies Rois de Rome. pag. v m * 

Sur le régne de ROMULUS. Ce qu'ilpeut y avoir de probable. Sur quoi fon- • 
dé on attribue Torigine de certains ufages á KOMULUS, OU á NUMA. Sur le 
régne de NUMA. Sur les deux régnes fuivans. Sur le régne de TARQJ/IN 
l'ancien. Sa domination étoit fort é tendue . Le nombre des habitans de Ro-
me. Preuve qu'elle avoit un terricoire afTez étendu. Comparaifon de Rome 
& d'Athéncs. Etendue du royanme de TARQUÍN l'ancien. SERVÍus TUL-
LIUS. S ' i l eíl vrai qu'il penchoit pour le gouvernement démocratique. S'il 
a abaiíTé le Sénat & les Patriciens. Autres raifons qui détruifenc l'opinion de 
DÉNIS d'HalicarnaíTe. Idée abregée du régne de SERVIUS TULLIUS , fe-
Ion T I T E LIVE. TARQUÍN le íuperbe . 

A R T I C L E I V . 

JDe la Révolution. pag. x v n . 

Des fukes de la Révolut ion. T ra i t édes Romainsavecles Carthaginois. Quel-
les é toient les bornes du territoire de Rome. Des peuples qui bordoieni: 
fes frontiéres. Etat de ees peuples. De raffedbdon des anciens Hiftoriens 
en exagérant le nombre des ennemis des Romains. Des Tofcans qui afíié-
g é r e n t l l o m e . Rome eft obligée de fe rendre á PORSENNA I I étoit contre l ' in-
téréc des Tofcans de rétablir TARQUÍN. Projets de HORSENNA pour de 
nouvelle conquétes. Son armée eíl défaite devan. Aricie. Mécon ten temen t 
des Latins contre les Romains. Raifons qui obligenc PORSENNA á remettre 
les Romuns en l iberté . Embarras oii fe trouvoient les Romains. Guerre contre 
les Sabins. Caufe de la guerre entre les Latins & les Romains. Intrigues de 
TARQUÍN á Rome. Bataille de Regille. Suites de la vi¿loire des Romains, 

A R T í C L E V v 

Sur les guerres des Romains en général pag. x x v i * 

i . Les Hiftoriens mettent toute une nat ion, au lieu d'une partie. í . lis muh 
tiplienc le nombre des victoirqs 3. lis exagérent lé nombre des morts. 4. Ra-
portent beaucoup de vidloires incertaines 5 Les Romains ne font jamáis les 
agreffeurs, T o u t á Rome ne refpiroit que la guerre. Et on en faifiílbit les 
moindres prétextes . Les peuples d'Italie reí loient fouvent tranquilles, conrre 
leurs véritables intérets. Ce qu'il y a de croyabie dansles guerres des Romains, 

A R T I C L E V I . 

He Tintérteur de Rome ¡ors de la Révolution, pag. x x x i . 

Plan de SERVIUS TULLIUS aprouvé des Grands. BRUTUS & VALERIUS 
chefs de la confpiracioa contre TARQUÍN. Forme de gouvernement établie 

aprés-
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D E S A R T I C L E S. 3 

aprés la Révolut ion. Ce qu'on accorda au peuple. Le Sénat & les Patricicns 
le tiranniíect. Principal grief du peuple. Aucrcs fujets de plaintcs. Hfpric 
du Sénat. Modéradon du peuple. Son refped & íes égards pour les Grands. 
Idée fauíTe que les anciens Hií lor iens nous donnent de fes différends avec 1c 
Senac. Parciculiéremenc DÉNIS d'Halicarnafie. Idée qu'on doic s'en faire. 

L I V R E I . 
D E L A R E L I G I O N D E S R O M A I N S . 

C H A P I T R E 1. 

Difficultés fur la Religión des Romains dans les premiers tenis, 
& des différens changemens qu'elle a ejfuyés. pag. i . 

De laRéligion primitive des Romains. Origine des premiers hajaitans deRo-
me. Que les nations Cekes onc peuplé l'Curope. E t r i t a l i e . Les Grecs s 'é-
tabliflent fur les cótes d'Italie. Quand les anciens habitans de Pltalie com-
mencérent á batir des villes. Que tes premiers Romains étoient Celtes d'ori-
gine. Conformités entre leur Réligion & celle des Celtes. De la Réligion de 
NUMA. Changemens faits dans Tancienne Rel igión. En quoi ils confiíloienc. 
Progrés de lanouvelle Réligion. Ignorance des Romains fur leur origine. Des 
Livres de NUMA fur la Rél igion. La nouvelle Rél ig ion étoit l'ouvrage de 
la politique. L i l e étoit un mélange de la Grecque & de l'Etrufque. Idée a-
bregée de cette Réligion. Multi tude de Dieux qu'elle attira á Rome. Caufes 
de l'ignorance des Romains fur leur origine. 

C H A P I T R E 11. 

Des divinitéS) ou des ohjets du cuite des Romains. pag. 16. 

D u cuite de VEST A. Origine de l 'op in ion , qu'il y avoit dans ce temple une 
ílatue qu'il n'étoit pas permis de voir. Et que c'étoit celle du Dieu Protec-
teur de l'Empire Romain. D u Dieu TERME. DU Dieu CONSUS. DU Dieu 
SEMO SANCUS, OU DIUS FIDIÜS. DU Dieu QUIRINUS. DU Dieu JANUS. Chan
gemens introduits par TARQUÍN. Des Dieux de la Gréce. Des XIÍ. Dieux 
du premier ordre. JÚPITER JUNON. MINERVE. VUECAIN. NEPTUNE. 
MARS. MERCURE. APOLLON. DIANE. CERES VENUS. VESTA- la TER-
RE. QPS OU GÍBELE. SATURNE. HERCULE. Progrés rapides que fait 
cette Réligion. Des vertus divinifées. La fortune. Les vices3 les maladies, &c . 

C H A P I T R E I I I . 

Des Minijlres de la Religión, pag. 34. 

Du Roi des facrifices. Du Grand Pontife. Autor i tédu Grand Pontife& da 
Collége des Pontifes. Des Augures. Leur nombre, & maniere dont ils é-
toient remplaces. Leurs fonólions. Leur grande aucorité. Des Arufpices. 

* 2 * Quel-
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Quelles étoient leurs fondlions. De ceux qui étoient commis á la garde des 
livres des Sibylles. Leurs fon¿lions. l i s étoient Prétres d 'ApoLLON. Des 
Épulons . Autres colléges ou confrairies. Des Feciales. Des Curions. Des 
Grands prétres de JÚPITER, de MARS, & de QUIRINUS. Des Venales. 
Leurs fonclions. Leurs priviléges. Remarques générales fur les facerdoces. 
Des Muíiciens. DiíFérence entre Rome & Athénes par raport á la íubordi-
nation des Prétres . 

C H A P I T R E I V . 

Bu Cuite, pag. 

Céréraonics obfervées á la confécration des temples. Si Ton pouvoit confa-
crer un méme temple á plufieurs divinités. Le cuite étoit public ou parti-
culier. De l'adoration. De la priére. Des aftions de graces. Des fétes 
anniyerfaires. Des fétes extraordinaires. Des íuplications. Cérémonies qui 
précédoient le facrifice. Tous les ades religieux & politiques étoient tou-
jours précédés d'une priére. Des priéres publiques. Des viftimes. D u fa
crifice. Des victimes humaines. D u jeune. Des fpedlacles. D e la proceffion, 

C H A P I T R E V . 

La Réligion des anciens Romains étoit entiérement fuhordomée h 
Ja poJitique. pag. 68. 

Le facerdoce étoit foumis á l 'Empire. C'étoit le Sénat & le peuple qui or-
donnoient de la Religión. Comrnent les Prétres dépendoient du Sénat & des 
magiítrats. Tout ce fyíléme de Religión ne tendoit qu'á rendre les Grands 
maitres du gouvernement. Les Patriciens s'en prévalurent longtems pour fe 
maintenir dans la polleflion des dignités & des facerdoces La Rel igión & 
les Aufpices étoient les principaux'rcíTbrts de la politique du Sénat. Art i f i -
ces de quelques Généraux Romains. Moyens dont on fe fervoit pour infpi-
rer de la confiance au peuple. Les Grands de Rome raettent ees moyens en 
eeuvre avec habileté. Des livres des Sibylles. Que la fupofition en eíl mani-
fefte. Ce que contenoient ees Livres. Abus qu'on en fit dans les derniers 
tems de la République. To lé rance des Romains. Leur politique en apeilanc 
á Rome des Dieux étrangers. Leur attachement á la Réligion, 

C H A P I T R E V I . 

De Pinfluence que Ja RéJigion avoit fur Jes moeurs des Romains* 
pag. 84. 

Le refpedldes Romains pour la Réligion Ies rendoi thonnétes gens. Leur fí-
délité dans l 'adminiítration des finances. lis confervent longtems leurs prin
cipes. La corruption devient générale dans le feptiéme fiécle de Rome. Les 
grands crimes leur paroiíToient un effet de la colére des Dieux. Leur ref-
peól: pour le ferment. Jufqu'oii ils pouíloieac le fcrupule á cet égard. Influoic 
fur toucc leur conduite. 

L I V R E 
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L I V R E I I . 
DES TROIS ORDRES DU PEUPLE RO

MA IN. 
C H A P I T R E I . 

! s Du Sénat. pag. 90. 

Divifion duPeuple Romain en troisordres. Origine da Sénat. Nombre des 
Sénateurs. Usne furent qu'au nombre de 300. jufqu'au tems de SYLLA. SYL-
LA en augmente le nombre. JULES CESAR l'augmente encoré . De l 'élec-
tion des Sénateurs. Elle dépendoit ent iérement des Cenfeurs. Regles aux-
quelles ils écoient obligés de fe conformer dans cette éledlion. Changemens 
arrivés á cet égard. Opinión de ceux qui attribuent l'éleélion des Sénateurs 
au peuple. Sur quels fondemens elle eft apuyée. 1. Refutation de la premiere 
objeftion tirée de l'exemple de ROMULUS. ¿. De celle qui eft tirée de l 'e-
xemple de SYLLA. 3. De celle qui eft tirée de l 'autorité de T I T E LIVE. 4. 
Objeá ion apuyée de l 'autorité de CICERÓN. DuPrince du Sénat. De larevue 
du Sénat. Qualités requifes pour devenir Sénateur. i . La naiíTance. Sénateurs 
Plébéyens dés le commencement de la Républ ique . La nobleíle des nouvel-
les families Patriciennes eft antérieure á BRUTUS. Leur nombre n'étoit pas 
grand. Que BRUTUS n'a point créé de Patriciens. Les premiers Sénateurs 
Plébéyens étoient peu confidérés. De l'ordre. Charges qu'il falloit avoir e-
xercées, Députat ions libres. Marques de diílinftion des Sénateurs. Si la 
tunique bordée de pou rp reé to i t dé jáune marque diftinólive des Sénateurs fous 
la Républ ique . Formule de convocation du Sénat. Sénateurs pédaires. T o u t 
commerce étoit défendu aux Sénateurs. Ils ne pouvoient s'éloigner de Rome 
fans un congé. Quand les Tribuns du peuple & les Quefteurs devinrent Sé
nateurs par le droit de leur charge. I I falloit avoir trente ans, pour devenir 
Quefteur & Sénateur. De la convocation du Sénat. Des lieux oíi s'aíTembloic 
le Sénat. Des tems marqués pour les aíTemblées du Sénat. D u nombre de 
Sénateurs requis pour donner forcé á un Sénatus Confulte. Ordre obfervé 
dans les fuíFrages. Privilége de quelques Sénateurs. Ordre obfervé dans les 
délibérations du Sénat. Prérogatives de celui qui préíidoit. On pouvoit fai» 
re diverfes propoíit ions dans une méme féance. Maniére d'opiner. 

C H A P I T R E I I . 
Bes Chevaliers. pag. 144.. 

Origine de cet ordre. Conditions requifes pour étre admis dans cet ordre. 
Marques de diftinólion des Chevaliers. Leurs fonftions. Les Chevaliers écoienc 
purement militaires dans leur infbitution. Quand ils ceílérent de fervir dans; 
les jégions . SYLLA leur óte les tribunaux, & ils fe jectent dans les fermes. 
Tr iple fignification du motEques, De la revue des Chevaliers. Du Prince de 
la jeunefie. 

C H A -
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C H A P I T R E IIL 
Du Feuple. pag. i$6. 

Signification du moc Populus. Signification du mot Pkbs. Ces termes font 
auffi relacifs aux comices. D^s Pacriciens & des Plébéyens. DiíFérence entre 
Patricien & Noble. Familles divifées en Patriciens & Plébéyens. Prérogati-
ves des Patriciens, dont ils font dépouillés parles Plébéyens . D u partí de 
la noblefle & de celui da peuple. Commenc on empéchoit la populace d'a-
voir trop d'influence fur les comices. Moyen de luí donner des forces. Cau-
fe de la ruine de la Républ ique^ Modéra t ion des deux partís. Des Patrons 
& des Cliens. Leurs devoirs réciproques. Le droít de patronage étoit héré-
djtaire. Villes & peuples enciers (bus la protection de quelque Grand de Re
me. Les mémes ñoras fubfiílérent fous les £ m p e r e u r s , maís Ies mémes rela-
tions n'eurent plus lieu. C'étoit dans le peuple que réfidoit la íbuveraineté . 
l lonncurs divins rendus auPeuple Romain & á la ville de Rome. 

h I V R E I I L 
DE LA MANIERE DONT LE PEUPLE RO-

MAIN EXERCOIT LA SOUVERAINETE'. 
C H A P I T R E I. 

Diflribution du Feuple Romain en Tribus, en Curies & en Cen~ 
turies. pag. 168. 

ROMULUS partage le Peuple Romain en trois Tribus. Chaqué T r i b u avoit 
fon chef. Changemcns arrivés dans les Tribus. Les Tribus de la vi lie écoient 
moins honorables que celles de la campagne. Le nombre des Tribus, eft aug
menté en diíTérens- tems. On tenoit des roles de chaqué T r ibu . Chaqué T r i 
bu avoit fon cuite & fes féces particuliéres. Les levées fe faifoient par T r i 
bus. On joignoit le nom de la Tr ibu au nom propre. Des noms & de la ü-
tuation des Tribus de la ville. Tribus de la campagne. Di í l r ibut ion du Peu
ple R. en Curies. Leur cuite & leurs feftins. Dií tr ibution du P. R. en Claf-
fes & en Centuries. Ce que c'étoit que le Cens. Le Peuple R. dií tr ibué en 
fix ClaíTes. Politique de SERVIUS TUILLIÍUS dans ce nouvel arrangement. 
Les riches & les pauvres y trouvoient leur avantage. JBt en furent également 
contens. Ces diíFérentes di í t r ibutionsn'avoient aucun raport entr'elles. 

C H A P I T R E 11. 
Des Comices i ou ajfemhlées genérales du Feuple Romain. pag. 18).. 

Des Comices en général. Affaires qui s'y traitoíent. Places oh. on les á£í 
fembloit. Trois fortes de comices. Autori té du Scnat fur les comices. Le 
Sénat en ordonnoit la tenue. I I falloit y prendre les aufpices, dont les Patri-
cjens-étoient les feuls interpretes. Les comices des Tribus indépendans de 
r a u t o ñ t é du Sénat & des aufpices, Le Sénat conferve fon autorité fur les co

mices 
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miccí des Curies & des Centuries. Eí l fovcé de fe foumettre aux décifions 
des Comices des Tribus. Ec de ratifkr maigré luicelles des comices des Cen
turies. Ce qu'il ne faifoic plus que pour la forme. Par-lá les Plébéyens fe 
maintiennenc dans la poíleílion du eonfulac. Et forcent le Sénat á ratifier ce 
qu'ils veulent. Des doubies comices. Commenc les comices des Curies ra-
tifient les é led ions faites dans les comices des Tribus. On n'afrembioit alors 
]es Curies que pour la forme. Ec pour fupléer au défaut des aafpices. Les 
Curies concinuérenc á avoir pare au gouvernement. Et á difpofer du comman-
dement des armées. Les Curies ne confirraoienc point les éleólions faites pal
les Centuries. Mais elles conféroient le pouvoir milicaire á ceux qui avoienc 
été élus par les Centuries. Et confirmoienc les éleftions faites par les Tribus. 
Méprife de GRUCCHIUS. La lo i Curíate n'eíl autre chofe qu'une déciflon 
des Comices des Curies. Des aufpices. Grande autorité des Augures. Fon-
dée fur la politique Les magiítrats avoienc aulTi les aufpices. Le Sénat d é -
fendoit dans certains cas d'obferver les aufpices. L'Augure pouvoit rompre 
l'airemblée. Le magiftrat pouvoic empécher la convocation. Les TribunS 
du peuple avoienc le méme droic. Différence des droics de l 'Augure & de 
ceux des magiítrats. Loix qui confirmoienc ees ufages. 

C H A P I T R E I I I . 
Des Comices des Curies, pag. 202. 

Maniere de convoquer Ies comices des Curies. AfFaires quis'y traitoienr. 
I , D u commandement des armées. Les Curies repréfentées par trente Lic-
teurs. Difficultés á faire paíTer la loi Curíate. Avantages que proeuroit la l o i 
Curíate. Si un Proconful pouvoic s'en paíTer. I I . Les Curies confirmoienc les 
éleólions faites par les Tribus. I I I . Elles confirmoienc les adoptions. I V . Les 
teñamens. V. Les facrifices herédicaires. V I . Conféroient des facerdoces. 
Magiftracs qui préfidoient á ees comices. 

C H A P I T R E IV. 
Des Comices des Centuries, pag. 209. 

AfFaires qui fe craicoienc dans ees comices. r. L'éleftion des magiítrats, 2, 
Les loix. 3 Le crime de perduellion. Magiítrats qui avoient droic de cón-
voquer ees comices. De ceux qui avoienc droic de voter dans ees comices. 
Formalités qui précédoient les comices. Autori té du Sénat fur ees comices. 
Des Aufpices. Jours marqués pour la tenue des comices. Le peuple s'alíem-
bloic en armes. Accidens qui pouvoienc rorapre ees comices. Des Candi-
dats. Maniere de recueillir les fuffrages. Les fufFrages fe donnoient par bul-
lecins. DiíFérentes fortes de bullecins. Fraudes qut s'y commettoienc. Pro» 
clamation des magiítrats élus. Tems de la tenue de ees comices. 

C H A P I T R E V. 
Des Comices des Tribus, pag. 223. 

Origine de ees comices. A quelle occafion on les introduifit. Les Tribuns 
du peuple y ponent teutes les affaires. Affaires qui fe craicoienc dans ees co-

micesi 
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tiiices, Magifbrats qu'on y élifoit. Magiílrats ordinaires, Magií l rats extra-
ordinaires. Les Proconfuls & les Propréteurs . Origine de ce droic du peu-
ple. Le Sénac ufurpe ce drpit fur le peupie. Le peuple étoit auffi en droic 
de diípofer des gouvernemens ordinaires. Ce droit ne lui étoit pas contefté 
par le Sénac. Autres commiíTions excraordinaires, qui fe cónferoienc par les 
comices des Tribus. Sacerdoces. L o i x qui s'y confirmoienc. Caufes, qui 
s'y jugeoienc. Magií l rats qui convoquoienc ees comices. Ceux qui avoienc 
droit d'y voter. Formaliiés qu'on y obfervoic. L i e u , ou on les afíembloit. 

C H A P I T R E VI. 
Confidération fur ¡es Comices. pag. 234. 

Ces aíTemblées étoient fort nombreufes. Les comices des Tribus dépouil lent 
!e Sénac d'une parcie de fon autorité. Le Sénat recouvre fon ancienne autori
cé. Indigence á laquelle le menú peuple étoit réduit . Les Grands difpofent 
de tout á leur gré . Máxime du Sénac de ceñir le peuple dans l'indigence. E t 
de s'opofer á couce diítribution de cerres. Sources de la haine du peuple con-
tre le Sénac. De la loi Agraire. Jnconvéniens de cecee lo i . Conduice des 
GRACQUES. Modérat ion de TICERIÜS. Caufes de la ruine de la République. 
Confufion dans les comices. SYLLA rétablic rau tor i té du Sénat. Qui en abu-
fe. POMPEE retablic les Tribuns du peuple dans tous leurs droits. Ec caufe 
lui méme fa ruine par-lá. Le peuple donne une grande aucorité á des particu. 
liers malgré le Sénat. Motifs qui porcenc POMPEE á fe liguer avec CESAR. 
Le Sénat eít forcé d'avoir recours á POMPEE. Corruption des fuíFrages. L é 
peuple peu fenfible ala perte de fa liberté. Changemens arrivés dans les co
mices fous les Empereurs. JULES CESAR & AUGUSTE laiíTenc fubfiíler les 
comices. AUGUSTE y fait confirmer plufieurs loix. TIBERE abolit les co
mices. CALIGULA les rétablic pour peu de cems. Les comices des Curies 
fubliftoienc encoré fous le régne de CLAUDE. 

C H A P I T R E VIL 
JDe Ja loi royale, ou de Tétendue du pomoir conféré aux Em

pereurs. 2l)$. 

Ce que c'eft que cette lo i royale, felón TRIBONIEN. Elle n'efl: qu'une chimére^ 
rséedans lecerveau de TRIBONIEN. Qui Ta p récéeáULPiEN. Opinión de'GRo-
Nov'ius. ADRIEN & fes íucceíleurs fonc recevoir leurs édics comme des lo ix . 
ULPIFN n'a pu faire mención d'une loi royale. Etendue du pouvoir confé
ré á AuGUSTE. Les Empereurs n'étoient pas dirpenfés de toutes les lo ix 
civiles, lis n'avoient pas le pouvoir légiílatif. Etendue du pouvoir qu'on 
accorda aux fuccefleurs d'AUGUSTE, Sénatus-Confulte dreíTé en faveur de 
VIÍSPASIEN, prouve que rautor i té des Empereurs étoit fubordonnée á celledu 
Sénat. Et n'a aucun raport avec la loi royale de TRIBONIEN. I I n'a pu étre 
fait mention d'une loi royale, ni fous AI.EXANDRE, ni méme fous PROBUS. A in -
fi ULPIEN n'a pu s'exprimer de la maniere dont on le fupofe. Quelles étoient 
les bornes de l 'autorité des Empereurs. AUGUSTE, fous différens titres, réu-
nit en fa perfonne le pouvoir des. principaux magiílrats de la Républ ique. D u 
titre d'Empereur. DION CASSIUS exagere le pouvoir qu'il y attache. D u 
titre deCenfcur. Autres titres des Empereurs. AUGUSTE.& "plufieurs de fes 
fuccefleurs fe font fait autorifer par le Sénac dans tout ce qu'ils entreprenoienc.., 

La 
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La fouveraineté réfidoic eírentíellement dans le Sénat. E t c 'étolt á lui á dif-
pofer de l'Empire. Mais i l étoit géné dans Texercice de fes droits, Averfion 
des armées pour le Sénat. Fomentée par quelques Empereurs, Eft le principal 
obítacle á l'exercice des droits du Sénat. Les bons Empereurs ne faifoient rien 
que de l'avis d'un Confeil compofé des Sénateurs Ies plus illuftres. Ce Confeil 
avoi té té établi dés le temsd 'AuousTE. Lepouvoir militaire tint aux Empereurs 
lieu de lo i royale. Qui n'a jamáis exifté que dans le cerveau de TRIBONIEN, 

L I V R E IV. 
DES M A G I S T R A T S . 

C H A P I T R E L 
Des Magiftrats en général. pag. 2 7 ̂ , 

Magiílrats ordinaires & excraordinaires- Magiftrats Fatriciens& Piébéyensv 
Magiftrats fupérieurs & inférieurs. Magiftratures curules & non curules' 
Qualités requifes pour étre admis aux magiftratures. L a naiflance. ¿'ai^el 
C'étoit le peuple qui accordoit la difpenfe d'age. Diverfes loix concernam 
les Magiftrats. 

C H A P I T R E IL 
T)u Roí , pag. 282. 

Pouvoir duRoi . Marques de la dignité royale. Desdigni tés fubordonnécs 
á celle du Roi. 

C H A P I T R E I I I , 
Ees Confuís, pag. 285". 

Origine du -confulat. Etymologie de ce nom. Les Confuís étoient Ies príij. 
cipaux magiftrats de la Républ ique . Marques de la dignité confulaire. Des 
Lifteurs. Honneurs qu'on rendoic aux Confuís. Autor i té des Confuís, On 
pouvoic apeller de leurs fentences. Cas oh les Confuís étoient revétus d'un 
pouvoir abfolu. Fon¿tions des Confuís. Les années fe marquoient par leurs 
noms. Leurs fonftions fous les Empereurs. Tems auquel ils entroient en 
charge. Solemnité de ce jour. Dépar temens des Confuís. Changeraens af« 
xivés dans le confulat, 

C H A P I T R E IV. 
Des Cenfeurs. pag. 25)8. 

Origine des Cenfeurs. Durée de la cenfure. Cette dignité communiquée au^ 
Plebeyens. Fonctions des Cenfeurs. 1. Le Cens. 2. & 3. lis donnoient h 
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ferme les revenus de la Républ ique. 4. Avoient foin de l'entretien des bád-
mens publics. 5. S'ils avoient la garde des archives. 11. De la reforme des 
mceurs. 1. Par raport á la difcipline militaire. a. A la conduite dans fes pro-
pres aftaires. 3. Au roariage. 4. Au ferraenc & au manque de bonne foi . y. 
A u luxe, 6. Aux paroles & aux adtions indécentes. DiíFérentes peines qu'im-
pofoienc les Cenfeurs. Elies étoient de quatre efpéces. 1. lis chaflbient un 
Sénateur du Sénat. z. Otoient le cheval á un Chevalier. 3. Transferoient un 
citoyen d'une Tr ibu dans une autre. 4. Le réduifoient á la condición de t r i -
butaíre. Si les Cenfeurs étoient fujets h rendre compte. lis déclaroient la 
caufe de la flémíTure. lis étoient foumis á la cenfure l'un de l'autre. lis a-
bufoient quelquefois de leur autorité. Loix qui remédioient k ees abus. Ré
glemeos des Cenfeurs. Commenc leurs foní l ions fe rempliífoient , lorfqu'i l 
n'y avoit point de Cenfeurs. Particularités fur la charge de Cenfeur. Haute 
coufidération des Cenfeurs. Les Empcreurs s'en arrogent toute l 'autorité. Et 
quelques uns en prennent le titre. Des diíférens dénombremens qui fe font 
faics á Rome. 

C H A P I T R E V. 
Des Préteurs. pag. 334. 

Dunom de Préteur . Origine de la Pré ture . Nombre des Préteurs. Chan* 
gemens arrivés dans leurs foníl ions. Marques de diílinftion des Préteurs . 
Nombre des L iñeurs . Du Tribunal. De la pique ou hqfte Fonétrons des 
Préteurs. 1. D'adminiftrer la juílice 2. lis faifoient les fondions des Con
fuís en leur abfence. 3. lis préfidoient á la célébration des jeux. 4. Etoienc 
chargés de l'entretien des bátimens publics. 5, lis commandoient les armées 
& les flottes. Maniere d'adminiftrer la juílice. Des Queftions perpétuelles. 
Edits des Préteurs de la ville. Prééminence de ce Préteur fur les autres. Chan-
gemens arrivés dans la Préture fous les Empercurs. 

C H A P I T R E VI. 
Des Ediles, p a g . 34,8. 

D u nom d'Edile. Origine des Ediles Plébéyens. Des Ediles curules. Des 
Ediles céréales. Fonflions des Edilef. 1. í'ar raport á la pólice. I I . Par 
raport aux vivres, & á tout ce qui fe mettoit en vente. I I I . Leur incendance fur 
les fpeftacles. Différences entre les Ediles curules & Ediles P lébéyens . Usé -
toient des magiílrats ¡nféricurs. I I y avoit des Ediles dans Ies colonies. Chan-
gemens Faits dans rEdi l i t é fous les Émpereurs . 

C H A P I T R E VIL 
Des Tribuns dti Fmpk. p a g . 3 ^ 1 . 

Dunom de Tr ibun. Origine des Tribuns du peuple. Leur nombre. Ce qu'on 
obfervoic dans leur éleétion. L o i qui defendoit de laiíTer le peuple fans T r i 
buns. Tems 011 ils entroient en charge. Cecte charge étoic peu confiderable-
dans fon origine. Fonftions des Tribuns du peuple 1. De protéger le peu
ple contre les Grands. I I . De leur droit d'opoíltion. I I I . Leurs perfonnes 
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étoient facrée?. Jugement de CICERÓN fur la puiíTance desTribunS. SYLLA 
dépouille lesTribunsdupeuple deku r s plus beilcs prérogatives. Les Empe-
reurs fe fonc donner la puiíTance du Tribunac. Des Tribuns du pcuple íous 
les Émpcrcurs . 

C H A P I T R E V I I I . 

Des Quefteurs. pag. 379. 

Da nom de Queí leur . Origine incenaine decettecharge. Nombre des Quef
teurs. Fondions des Queí leurs de la. viUe. Age requis pour devenir Quef-
teur. Changemens arrivés dans la Queí lure fous les Empereurs. Des Quef
teurs du palais. Des Tribuns du Tréfor . 

C H A P I T R E I X 

Be quelques Magiftmts Jnférieurs. pag. 38(5. 

I . Des Triumvirs pour le crimine]. 11. Triumvirs de la monnoye. I I I . I n -
tendans des grands chemins. IV. Triumvirs nodurnes. V . Triumvirs de 
lafanté. V I . Diverfes autres charges écablies par AUGUSTE. 

C H A P I T R E X. 

Bu Bittateur & du Général de la caválerle. pag. 391. 

Définition de la diflature, felón CICERÓN, Origine de la didtature. Dans 
quelles occafions on y avoic recours. l>u clou facré. Pour ordonner des fé-
ries. Pour préíider aux jeux Pour préfider aux Comices. Pour la recherche 
de certains crimes. Pour nommer aux places vacantes dans le Sénat. Réflé-
xions furias caufesde la création du Diftateur. Maniere dont fe créoit le Dic-
tateur. Grand pouvoirdu Diña teu r . Bornes que Ton y mic. Le peuple s'en 
dégoúte tout á fait. D u Général de la cavalerie. 

C H A P I T R E X í . 

Be PEntreroi. pag. 404. 

C H A P I T R E X I I . 

Bes BécemvirS) des Tribuns müitaires ̂  revétus du pouvoir 
confulaire, & des Triumvirs pour rétablir la République. 

pag. 406. 

Aquelle occafion onétabl i t desDécemvirs . Des Tribuns militaires, revétus 
du pouvoir confulaire. Des Triumvirs. Autres magiítrats extraordinaires. 
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C H A P I T R E X I I I . 

Bu fréfet de la vi l le , du Préfet du Frétoire , & du Fréfe t des 
vivres. pag. 413. 

Du Préfet de la viíle établi pour le tems des Féries Latines. Du Préfet de la 
ville établi par AÜGUSTE. DU Préfet du Prétoire. Changemens faits par 
C o N S T A N T i N d a n s l e s f o n ó l i o n s des Préfets du Prétoire. Du Préfet des vivres, 

C H A P I T R E X I V . 

Des Officiers des Magifirats. pag. 421. 

Des Grefficrs. jiccenji. Pracones. Interpretes. Lidteurs. Fiatores. Bomrem* 

C H A P I T R E X V . 

Confidérations fur les Magiflrats. • pag. 426. 

Grande autorité des Magiftrats. Durée des magiftratures. Emolumens des 
Magiítrats. Changemens arrivés dans les magiftratures fous les Empereurs, 

' F I N D E S A R T I C L E S D U L T O M E . 
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DISCOURS PRÉLIMINAIRE. 

í ) « travail des Modernes Jur VHiftoire 8 ? les 
ufíntiquités Romaines, 

On cbnvient généralemcnt , qu'entre tous les anciens 
Peuples, le Peuple Romain eíl celui qui s'attire le 
plus notre attention: & que fon Hiítoire fournit la 
partie la plus intérefíante de l 'Hiítoire ancienne. Auíli 
a-t'elle été l'objét le plus chéri des études de nombre 
de Savans. A la renaifíance deslettres , on ne fongea 

qu'k mettre au jour les monumens, qui avoient échapé á l'injure des 
tems. On s'oublia, pour ainñ diré , íbi m é m e , pour ne fonger qu'á 
bien connoitre les Grecs & les Romains, & pendant tout le feiziéme 
í iéc le , ils furent prefque les feuls objets des recherches des Savans. 
Quoique cette étude foit moins générale aujourdhui, elle ne peut 
manquer de partifans. E n effet l 'Hiíloire Romaine eíl fi abondante 
en traits intéreíTans, le gouvernement de Fancienne Rome a quelque 
chofe de ñ beau & de ñ grand, cette fameufe République parvient 
á un fi haut dégré de gloire &* de puifíance , qu'elle nous étonne , 
nous fixe , & nous fait rechercher avec avidité les caufes de ees pro-
gres rapides & furprenans. De-la cet amas immenfe de volumes fur 
l'hiíloire & les coutumes des Romains, fruit du travail de tant de Sa
vans, & auquel on ajoute encoré tous les jours. Car quoique nous 
ne vivions pas dans le fiécle de l ' é rudi t ion , on aime á s'entretenir 
des Romains; on aime á voir éclaircir quelque point de leur h i í lo i re , 
de leurs l o i x , de leur gouvernement, & de leurs ufages. 

I I eíl vrai qu'on a tant écrit fur ce fujet , qu'on croiroit que la 
matiére doit étre épuifée. E n confidérant cette foule d'Hiíloires , 
les unes plus étendues que les autres, tous ees Traítés généraux & 
particuliers fur les moeurs , les coutumes, & méme fur les moindres 
événemens , qui concernent les Romains: cette quantité de ré-
íléxions fur quelques traits d 'Hi í to i re , fur quelques faits particuliers , 
Ies vies de divers illuítres Romains, on croiroit que tout eíl dit. 

Je me le figurois moi m é m e , & je ne fongeois qu'^i profiter du tra-
A ' vail 

On a beau-
coup écrit 
fur l ' H i 
íloire Ro
maine. 

Ce fujet 
parole é-
p'uifé. 

Mais ne 
l'eñ pas. 
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vail d 'autmi , lorfqu'un examen plus aprofondi me convainquit, qu'il 
étoit encoré néceíraire de recourir aux fources , & de coníulter les 
anciens eux mémes. Je m'aper^us bientót qu'on n'avoit pas encoré 
bien connu le gouvernement de l'ancienne Rome, & qu'il reíloit une 
infinité de recherches curieufes & intérefíantes á faire pour en bien 
déveloper tous les refíbrts. Je remarquai furtout qu'on n'avoit pas 
mis aflez de précifion dans les idées , & qu'en aportant plus d'exac-
titude dans ce travail, on pouvoit corriger bien des erreurs, & faire 
beaucoup de nouvelles découvertes. Je remarquai que prefque tous 
ceux, qui de nos jours ont travaillé fur ce fujet, s'en raportent aveu-
glément á leurs dévanciers , & ne prennent pas méme toujours pour 
guides ceux qui ont le mieux réuíli: qu'ils re^oivent comme prouvé 
tout ce qu'ils en empruntent, & méme ajoutent íbuvent de nouvel
les erreurs aux anciennes. C'eíl ainli que les i dées , au lieu de 
s 'éclaircir , s'embrouillent de plus en plus, & que les fautes s'accu-
mulent. . 

Défauts Toutes ees Hiíloires Romaines , écrites par des modernes, & qui 
des Hift. _ nous fourniílcnt une" multitude de volumes , mettent-elles une liai-
Rom, écn- £ o n n ¿ c e f f a i r e entre les évenemens ? Nous donnent - elles des idées 
íes Oíir clcs 
Modernes. nettes & juítes fur le gouvernement de la République Romaine? E l 

les ne peuvent, á la vé r i t é , raporter que les mémes faits; mais ees 
faits s'y trouvent-ils placés dans leur vrai point de vúe? Y diítingue-
t 'on le certain du douteux, & le douteux de ce qui eí l manifeíte-
ment faux? N o n : tout y eíl raporté d'une maniere propre á amufer 
le commun des leé leurs , par les événemens intéreífans que cette 
Hiíloire contient; mais du reíle on y chercheroit vainement des 
difeuffions de faits, ou de nouvelles découvertes. On en trouvera 
infiniment davantage dans 1c petit volume de l'illuílre Préfident 
de MONTESQUIEU fur les Caufes de la Grandeur des Romains & 
de leur Décadence, & dans fon excellent ouvrage de rEfprif des Loix. 
On ne peut aíTez admirer la fagacité & la profondeur qui régnent 
dans ees ouvrages , & le clifcernement avec lequel i l íliifit FeíTen-
t i e l , - & ecarte tout ce fatras, qui embrouille le travail des demi-
favans. Les réfléxions de ce grand homme m'ont fervi de gui
des dans pluíieurs de mes recherches, & m'ont ai dé á déméler la 
I i ai ion qu'il y avoit entre toutes les parties du gouvernement de 
Rome. 

Le travail de M r . ROLLIN a été aprouvé , & méritoit de l 'étre. 
I I nous a donné une Hiíloire propre á former le coeur, & dans la-

. quelle l 'Hiílorien fe reproduit partout comme honnéte homme & 
i>on chrétien. Mais du reíle la précipitat ion, avec laquelle i l compo-
foit cet ouvrage, ne lui permettoit pas d'examiner avec aíTez de foin 
tout ce qu'il y inféroit, Adoptant également les idées des anciens & 
des modernes, i l fe contentoit de coudre enfemble tout ce qu'il trou-
voit fous fa main , fans y rien ajouter du fien , fmon quelques ré -
fiéxions morales. I l eíl vrai? qu'il traite quelquefois, en pafiant, du 

gouver-
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rouvernement de Rome, des fonclions des Confuís , des Préteurs , 
des Ediles , &c. Je ne fai oü ú a pttífé ce qu'il en d i t , mais i l eít cer-
tain qu'il n'en dit ríen que de tres fuperficiel & de tres fautif. 

Ce íbnt les défauts de la plupart des ouvrages de ees derniers tems, Du travaii 
oü Ton a entrepris de nous faire connoitre les Romains. lis ne peu- de 1'Au" 
vent étre que d'une tres médiocre utilité á ceux qui veulent étudier les cu ' 
refíbrts de la politique des Romains, & les máximes fondamentales de 
leur gouvernement: á ceux qui veulent connoitre á fond ce Peuple 
fameux , & voir fon Hiítoire liée dans toutes fes parties. C'eft á quoi 
je me fuis furtout a t taché , & ñ des recherches de plufieurs années , & 
un travail affidu, n'ont pu me faire aplanir toutes les difficultés qu'on 
a rencontrées jufqu'ici dans cette Hi í to i re , je me flatte du moins d'en 
avoir fait difparoitre beaucoup. Quoique parmi les matiéres que je 
traite, ü y en ait de rebattues, elles paroiífent ici fous une forme to i l t 
á fait nouvelle. Ne m'en raportant jamáis á ceux qui rn'ont précédé 
dans cette ca r r i é r e , j 'ai toujours foumis leur travail á un examen r i -
goureux , & vérifié leurs autorités dans les fources mémes. Par-lá je 
me fuis vú fouvent obligé de les abandonner, & par conféquent de 
traiter mon fujet d'une toute autre maniere; d'autres fois, en me con-
formknt á leur fentiment, j ' a i t rouvé occafion de l ' é tendre , d'y ajou-
ter , & de l'apuyer de nouvelles preuves. Je n'ai adopté aucune idée 
que je ne l'aye t rouvée confirmée bien clairement par les Auteurs an-
ciens, & j'ofe diré que c'eft a cette exaélitude que je dois la plupart 
des nouvelles remarques, qui paroitront ic i . 

Je ne veux point par-lá diminuer le mérite des Savans, qui ont dé- Sourccs 
friché ce champ , & en ont recueilli de fi abondantcs moiíTons. Leur ^"¡J^/M 
travail m'a été tres ut i le , & j ' a i eu occafion d'admirer bien des fois leur pH(¿s 1 a 
pénétration & leur favoir; mais en me faifant un plaifir de reconnoi-
tre combien je leur fuis redevable , je ne crois point leur avoir fait 
tor t en n'adoptant leurs idées qu'aprés un nouvel examen. Je ne me 
lilis point laiffé guider par des autorités modernes ; c'eft dans l'anti-
quité que j ' a i puifé toutes mes preuves. J'ai vérifié tout ce que j ' a i 
avancé , & marchant toujours mes preuves en main, je n'ai donné que 
tres peu ou ríen du tout aux conjetures. Je cite rarement les mo
dernes, & je ne le fais que lorfque j 'en emprunte quelque chofe, ou 
lorfquc Je me crois obligé de les refutar. Dans l 'un & dans l'autre 
cas, j 'a i toujours vérifié leurs citations, & examiné files Auteurs an-
ciens difoient bien tout ce qu'on leur faifoit diré. 

I I eft vrai qu'aujourdhui on ne fe pique pas d'une exaéHtude f i feru-Son Etao 
puleufe: & qu'on croit faire beaucoup en nommant en marge fontitude* 
Auteur. Pour moi j'indique non feulement l 'Auteur, mais le l iv re , la 
page, ou le chapitre; & lorfquc le paífage eft important, je le mets 
tout entier en marge, afin qu'on puiífe fe convaincre par fes propres 
yeux, fi je lui fais diré plus qu'il ne dit en eífet. Je crois que fur cet 
article, on ne peut pouífer l'exaftitude trop loin. On aimeroit peut-
étre mieux des fleurs que la féchereífe qu'aménent naturellement tou-

A 2, tes 
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tes les difcufiions néceíTaires dans un ouvrage de la nature de celui -cL 
J'ai du moins taché de les abréger , & de ne leur donner que ré ten-
due néceíTaire pour les rendre claires & intelligibles. 

Quoique cet ouvrage paroifíe pour la premiére fois, 011 pourroít le 
regarder comme une troifiéme édition. I I y a plus de douze*ans qu'ii 
a été commencé , & dans cet intervale , i l a été revú & refoncki par 
trois fois. I I a paffé par les mains de perlónnes auffi diílinguées par 
leur rang que par leur goút pour les fciences, & par celles de divers 
Savans, qui ont bien voulu m'honorer de leurs avis. Ce íbnt ees avis 
qui m'ont íbuvent conduit aux plus belles découver tes , & je me ferois 
un plaiíir de reconnoitre ici publiquement les obligations que je leur 
a i , s'ils me permettoient de les nommer. Leur aprobation m'a fervi 
d'encouragement, & m'a porté á n'épargner ni fo in , n i travail , pour 
éclaircir divers fujets, qui. n'avoient pas encoré été mis dans tout leur 

Son Plan, j0111*- Je me ^ s íur tout attaché á bien déveloper le gouvernement 
de rancienne Rome, a marquer Tinfluence que la Religión avoít fur 
ce gouvernement? Quel étoit le département du Sénat? Comment les 
trois Pouvoirs étoient diílribués , & fe contrebalancoient ? Comment 
le Peuple exergoit fa fouveraineté ? Quelle part chaqué Magiílrat avoit 
dans le gouvernement, & quelles étoient les fonélions de chaqué char-
ge? Quelle étoit la maniere d'adminiftrer la juíliee , tant civile que 
criminelle ? Quelles étoient les prérogatives du Citoyen Romain ? E t en-
fin quelles étoient les différentes conditions des fujets de ce vaíle empírea. 

' . . m 5 n . 

Regles que PAuteur fe propoje de Juívre pour diftinguer k-
certain d̂ avec iHncertain* 

Objeaion II me femble qu'on ne peut guéres choifir de fujets plus intéreíTans, 
ju'on peut n i qu'ii importe plus de connoitre á f o n d , pour lire l'Hiftoire Romai-
FAuteur 116 avec f1*11̂ - Cependant on pourra trouver é t range, qu'aprés avoir 

ébranlé les fondemens de cette Hiftoire , & avoir prouvé que beau-
coup d 'événemens, qu'on place dans les einq premiéis ñecles de Ro
me, étoient abíbiument í aux , & d'autrcs tres douteux, j'entreprcn-
ne un ouvrage de la nature de celui-ci, oü Ibuvent je remonte juf-
qu'á Forigine de Rome , pour y chercher celle de divers ufages, qui 
avoient lien fous la République. Je conviens qu'on paroit fondé á me 
faire cette oh je ¿lio n , & je repons. 

Ecponfé. I . Qu'en difant qu'on raporte rétablifíement de divers ufages á Ro-
MULUS , á NUMA, ou á quelque autre Roi de Rome, je ne pré-
tens pas garantir cette origine, que je regarde comme des plus incer-
taines. í l m'importe peu, & je crois qu'il importe peu aux le6leurs, 
que leur antiquité íbit plus ou moins reeUlée , pourvu qu'ils fachent 
ce qui a eu lien dans les beaux ñecles de la Républ ique, & quelles en; 
é to ient les máximes fondamentaies.. C'eíl k quoi je me borne. 

II.. Eni 
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TL En attaquant la vérité de beaucoup de faits mportés avec une 
confiance entiére par les anciens Hiíboriens , je n'ai pas voulu foute-
nir que généralement tout ce que contient l 'Hiíloire des cinq premiers 
íiécles fút également faux. J'ai prétendu qu'il y régnoit beaucoup 
d'incertitude ; & les preuves en font claires; mais je n'ai pas pré tendu 
nier l 'exiítence du Peuple Romain avant cette époque. Nous le 
trouvons des-lors maitre de toute l ' I ta l ie , portant déjá fes armes dans 
la Sicile, dont i l dépouille les Carthaginois. Pour parvenir á ce dégré 
de puií lance, & pour íbumettre toutes les nations belliqueufes , qm 
occupoient les diverfes contrées de l ' I t a l ie , i l faloit qu'il eút furmon-
té bien des obítacles. I I faloit qu'il eút adopté de bonne heure les 
fages máximes que nous lui voyons fuivre alors: que fon gouvernement 
eút pris forme longtems auparavant: que la difcipline militaire eút 
réomé depuis longtems dans fes armées : enfin i l faloit que de grands 
fuccés, des viéloires éclatantes, l'euíTent mis en état de donner la l o i 
á tant de nations jaloufes de leur liberté. C'eíl done dans ees évé-
nemens méme que nous trouvons la preuve des événemens précédens. 
Ccs progrés lents & mefurés , cette attention á n'étendre fes conque-
tes que de proche en proche , nous prouvent que Rome étoit dans le 
quatriéme fiécle ce que nous l a voyons dans le fixiéme; • & que ce 
n'eít que par les máximes de la plus profonde poli t i que, qu'elle cft 
parvenue k ce dégré de grandeur. Mais ne nous attendons point á 
trouver ees progrés bien dévelopés dans les anciens Hiítoriens. A u 
contraire, nous n'y trouverons prefque aucune liaifon entre les évé
nemens, & la plupart des faits nous y paroitront douteux, & pour 
le fond , & pour les circonftances. 

Ainñ en rejettant les fables & les contradiftions, qui déíigurent les Regles 
premiers tems de cette Hiílo-ire , réduifons la á quelques faits cer- q"'1'1 ft"f 
tains, & defquels on ne puiíTe raifonnablement douter. En rayant dé' 
quelques faux triomphes, quelques viéloires fupofées , ne revoquons qU»i] y ĉ ¿c-
point en doute que les Romains n'en ayent remporté de tres confidé-certain 
rabies. Si nous ne pouvons comprendre comment les Eques , les ânsl',Hift:* 
Volfques, les Samnites, fe relévent fi fouvent des défaites les plus ^8"56, 
G o m p l e t t e s , & reparoiífent fur la feéne avec plus de vigueur & d'ani-
mofité qu'aupar avant, fupofons que les Hiítoriens ont ou exagéré le 
nombre des morts , ou multiplié les v ié lo i res , pour que chaqué an-
née .leur fournít la matiére de quelque triomphe. Mais nous ne pou
vons raifonnablement douter que les Romains n'ayent remporté . bien 
des viéloires fur ees nations, & ne les ayent foumifes a. leur empire: 
les preuves en font claires & evidentes. 

De méme en confidérant les Romains dans les cinquiéme & fixiéme 
fiécles, nous ne pouvons douter qu'ils ne- duífent aux mémes vertus, 
que nous voyons alors briller en eux, les fuccés de leurs premieres 
armes. On y reconnoit de bonne heure ce t t e confiance en leurs pro-
pres forces, cette fermeté qui ne fe laiífe abattre par aucune défaite: 
cette fupériori té , qu'ils prenoient dans tous les Traites, par lefquels 
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ils s'aíTujettiíroient les nations , qui ne paroiffoient dabord contraéler 
que des allianccs égales. Rome étoit parvenue, íbus les trois der-
nicrs régnes , á un dégré de puifíance, qui lui avoit enflé le courage , 
& quoiqu'un peu abatue par les fuites de la r évo lu t ion , & par la 
revolte prefque générale de fes fujets, elle reprit bientót cette ílipe-
riori té qui lui avoit íbumis une partie des Tofcans , des Sabins, & des 
Latins. Elle ne perdit pas de vúe le dellein de recouvrer íes ancien-
nes conquetes, & de remettre íbus robéifíance de la République les 
nations, qui avoient été foumifes á fes Rois. 

Adopter indiíféremment toutes les fables & les contradictions, que 
renferment les narrations de divers Hií tor iens , c ' e í l , ce me femble 5 
décréditer l 'Hiíloire d'un Peuple íi fameux, fi digne de notre admira-
tion. Ce ne fera done qu'avec beaucoup de circonfpeftion que , re-
jettant divers faits avee leurs circonílances , je n'adopterai que ceux 
dont la preuve fe trouve dans la fuite de r i i i í to i re ; ees événemens , 
qui doivent néceíTairement étre arrivés , & dont les événemens fui-
vans ne font, en quelque forte , que des coníequences. C e í t ainll 
que les vicloires du cinquiéme & du fixiéme ñecles , me font des ga-
rants fúrs des viétoires qui les ont précédées. C e í t ainfi que la con-
ílitution du gouvernement de ees tems- lá me tient lieu de preuve 
pour celle des tems antérieurs. C'eíl la fageífe des máximes , qui a-
voient lieu dans les premiers fíceles de Rome, qui a Ibumis aux Ro-
mains les peuples voifms, & c'eít leur attachement á ees máximes, 
qui leur a valu cette fuite de vif toires, qui les rendit maitres du-
monde. 

Néglígen- I I eít vrai qu'en fuivant cette méthode , on ne chargera pas l ' H i -
ces des an- ítoire Romaine de quantité de détails incertains , de relations de ba-
florkS1' tai^cs ? oü l 'on retrouve íi fouvent les mémes circonílances. Mais íl 

ce corps d'Hiftoire eíl moins compiet 5 i l ne contiendra ríen que de 
vrai 9 rien de bazar dé , rien dont les preuves ne foient fimples , & qui 
ne fe lie naturellement avec ce qui précéde, & ce qui fuit. 

C a m e r e C'eíl de quoi i l paroít que les Hiíloriens Romains fe font peu mis en 
de T i TE peine. lis n'examinoient point les faits en critiques, & , fe copiant 
L l v ^ fans difeernement, & coufant enfemble ce qu'ils trouvoient dans di

vers Autcurs , ils n'ont fait que multiplier les errenrs. T i TE L r-
VE , qui avoit toutes les qualités néceilaires pour nous donner une 
bonne Hi í lo i re , s'eíl rarcment donné la peine d'entrer dans quelques 
difeuffions-, 011 de mettre de la liaifon entre les événemens raportés 
dans fon Hiíloire. 11 nous aíllirc que, s'il y avoit quelque moyen de 
mettre la vé rite dans tout fon jour , i l s'engageroit volontiers dans 
quelques recherches, mais qu'il n'en volt aucun (¿z). En eíFet i l paf-
fe avec rapidité fur tous les' événemens , qui rempliíTent fes dix pre
miers l ivres , & aprés nous avoir donné des relations circonílanciées 

de 

(<?) Cura non deejjct, Jl qx¡a via ¿id verum inquirenícm duccrct. Libr . V I I : C. 6. 
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de quelque guerre, & des batailles qu'elle a occafionnées j i l recon-
noit de bonne f o i , qu'on ne conv'ient ni fur le tems, ni íur le nom 
des Généraux , ni fur les faits mémes. P e u t - é t r e auroi t - i l pu dé-
brouiller ce cabos, s'ii eút voulu s'en donner la peine; mais i l fe há-
toit de parvenir aux befaux fiécles de la Répubiique , qui devoient l u i 
fournir une matiére plus abondante. C'eít peut-étre auffi, pour pal-
jier cette négl igence, qu'il exagére fi fréquemment les difficultés, & 
FimpoíTibilité de découvñr la véri té . 

D E N i s d'Halicarnaífe , . d'un autre cote , fe parant d'une faufle De 
exaélitude , entre fouvent dans un vain détail de circonftances , qui ^ f j ^ ^ 3 ^ 
ne paroiflent que le fruit de fon imagination, & dont i l eíl impoffible naíí-eí 
qu'il fút bien informé. Deux ou trois endroits de fon Hi í lo i re , oíi 
i l paroit examiner les faits en bou critique , ont éblom fes lefteurs 
fur tout le r e í l e , & , fur la foi de ees exemples, ils ont cru qu'il n'a-
voit admis aueun fa i t , qu'aprés l'avoir examiné avec la meme févé-
rité. Mais tout n 'eí l qu'oítentation dans fon Hi í lo i re , & voulant pa-
roitre fort inftruit du gouvernement de Rome, i l nous en donne fou
vent des idees fauífes & contradiEoires. J'ai parlé ailleurs de cet Auteur 
( « ) , & y ai donné plufieurs preuves de fon peu d'exaclitude, & la fuite 
pourra m'en fournir encoré quelques-unes. 

Ce font pourtant ees deux Hi í tor iens , qui font les meilleurs garants En quoi 
de 1'Hiíloire Romaine , & j ' a i fouvent occafion de m'apuyer de leur 0,n Peuc 
autorité. I I y a bien des cas , oíi je les cite , fans exiger qu'on falle tcTVÍcur> 
beaucoup de fond fur leur témoignage. I I s'agit alors de l'origine in- autoricé, 
certaine de quelque établiífement: par exemple, je raporte, avec ees 
Hií lor iens , Fétabliñement du Sénat á ROMULUS. I I nous impor
te peu , ce me femble, qui ait établi le Sénat. I I nous fuffit de fa-
voir qu'il y avoit un Sénat á Rome, & que ce Sénat exi-íloit des les 
tems les plus anciens. I I nous importe de méme fort peu quel a é té 
le nombre des Tribuns du Peuple dans leur origine , quel a été le 
premier Diclateur, &C. I I nous fuffit de favoir que le peuple oprimé 
obtint des Tr ibuns , • des les premiers tems de la Répubiique , & que 
ees Tribuns, en étendant les prérogatives de leur charge , aflurérent 
les libertés du peuple. Je n'entre done point dans de longues difeufi 
fions fur ees points de critique ; outre qu'elles font peu intéreílantes 9 
elles découvrent trop le foible de cette Hi í lo i re , fi digne d'ailleurs de 
notre attention. 

J'entreprens done ici de fixer nos doutes fur l 'Hiíloire Romaine, & Moyen de 
de marquer en abrégé quelques faits , de la vérité defquels nous ne &p*ret le 
pouvons raifonnablement douter. Te fuis le premier qui entre dans ^rtain„. 
cette route ; & fi cet eífai eíl gou té , je pourrai dans la fuite donner certain. 
plus d'étendue á mes recherches, & faire de nouveaux eíforts pour 
tirer la véri té de ce cabos de fables & de contradiólions, oü elle fe 

trou-

( « ) Differt» Fart. I . Ch. 12» 
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trouve enfévelie. Ces longues Hi í lo i res , oü la crédulité fait adopter 
tout ce qui n 'eít pas manifeítement faux; & raporter fans diícerne-
ment les faits les plus extraordinaires & deítitués de vaifemblance, 
ne laifíent dans un efprit critique que des doutes, & un dégoút pour 
une narration, oü ü eíl fi difficile de diítinguer le vrai du faux. Si 
dans ma DiíTertation fur Vincertitude des Cinq premiers /léeles de rHiftoire 
Romaine, je n'ai paru oceupé qu'á détruire , ici je veux m'efForcer de 
ñxer nos idées. Les doutes légitimes que j 'a i fait naitre , ne donne-
ront que plus de forcé aux vé r i t é s , que peut renfermer l 'Hiíloire 
Romaine , & quoique j 'en retranche un grand nombre de faits , je 
crois qu'elie n'en fera que plus intérefíante , & plus digne de l'atten-
t ion des períbnncs , qui aiment a mettre de l'ordre & de la précifion 
dans" leurs connoillances. 

Régies Pour débrouiller ce cabos, & mettre la vérité dans tout le jour 
qu'on fe dont elle eíl íuíceptible , je me propoíc de n'adopter aucun f a i t , 
fu ivre^ de ^ ne ê ^e Parfaitement avec ce qui p r é c é d e , & avec la fuite de 
pour cela. i 'Hiítoirc. Pour cela je tácherai premiérement de fixer la nature & 

la coníli tution du gouvernement primit i f de Rome, non tant fur ce 
que nous en difent les Hi í lo r i ens , que fur la connoifíance que nous 
avons de celui qui avoit lien á Rome dans les tems dont on peut par-
ler avec certitude. Secondement je n'admettrai le narré d'aucun 
Hi í tor ien , qu'autant qu'il fe concille avec les máximes fondamentales 
de la République Romaine, c'eft a d i r é , avec cellcs qui ont eu lieu 
dans les tems dont nous avons une pldne connoiíTance. C'eíl á des 
faits avérés que je veux m ' a r r é t e r , & je veux que ces faits ayent 
eníemble une liaiibn néccllaire. 

Sur les Rois de Rome. 

Sur le re-
En fuivant ces principes , je trouve que nous ne pouvons faire au-

gne de lio- cun fond fur ce qu'on nous dit du régne [de R o M u L u s, dont 
IVXULUS. tous |es ¿v^nemens font également incertains , fabuleux , ou contra-

diéloires, commeje Tai démontré ailleurs Nous ne pouvons pas 
non plus affirmer que tels ou tels ufages doivent leur origine á ce 
fondateur de Rome. 

Mais ce nom de ROMULUS, fi célébre chez les Romains, ne fe-
roi t - i l qu'une chimére ? Auroit-on déifié & honoré , pendant tant de 
íiécles, d'un cuite religieux un étre purement imaginaire ? I I n'y a pas 
d'aparence, j 'en conviens. Ce nom s'eíl confervé , & a toujours été 
reípefté chez les Romains. Ainfi i l eít a préfumer qu'il y a eu en 
efFet un Prince de ce nom , auquel les Romains devoient peut - é t re 

quel-
{ a ) Differtat. fur Vine, des Y . pr. Siécks deVUifi, Rom, - I I . Part, Chap. 1.&3. 
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quelques loix & quelques ufages.: Enfin i l fe peut qu'il ait fait des 
chotes , qui méritoient que fa mémoire fút confacrée á la poftérité. 
Mais quelles ont été ees chofes? A - t ' i l é té le fondateur de Rome,ou 
n'en a-t'il été que le reítaurateur ? C'eíl: ce qui me paroit également 
incertain , puilque tout méne á croire que Rome exiíloit longtems a-
v a n t les tems, oü Ton place le régne de ROMULUS. Ce dernicr 
tems méme me paroit des plus incertains , & quand on le reculeroit, 
c u l'avanceroit d'un f i é e i e , cela me: paroitroit affez indiíFérent. 

Tou t ce qui me paroit done avoir quelque probabilité par raport á Ce qui en 
ROMULUS, fe réduit á croire qu'il a exiílé un Prince de ce n o m , P ^ f ^ 0 ^ 
fans ofer affirmer s'il a été R o i , ou principal Magi í t ra t , ce qui , dans probabili-
ces anciens tems , revenoit a peu prés á la méme chofe : qu'il a été té . 
le reítaurateur de Rome, & luí a p e u t - é t r e donné des loix fages & 
Ut i l e s . Enfin i l fe pourroit qu'il eút commencé á lui inípirer une par-
tic des máximes , qui la conduifirent dans la fui te á ce haut point de 
grandeur. D u reíle de diré précifément, & avec quelque fondement, 
quclle forme de gouvernement i l établit , quelles loix i l dicla aux Ro-
mains , quelles conquétes i l fit, quelle étoit l 'étendue du territoire 
de Rome fous fon régne , quelle a été la durée de ce r é g n e ; enfin 
dans quel fié ele i l a v é c u , c'eíl ce qu'il me paroit impoílible de déter-
miner avec quelque ombre de ceititude. 

Les Romains raportoient á ROMULUS rétabliíTement de beau- Sur qnoi 
coup de loix & de beaucoup d'ufages , dont ils ignoroient l 'origine, °n 
comme ils raportient á NUMA r in í t i tu t ion de leur cu i te , & de la PonViiíc 
plupart des cérémonies religieufes. P e u t - é t r e leur en devoient- ils de ce'rtains 
beaucoup, k Y un & k Fautre égard; mais peut-étre auffi toute leur re-"%es á 
connoiífance n'étoit elle fondée que fur leur ignorance; & que ne fa- ^ 0 ^ ^ 
chant á qui attribuer r iní t i tut ion de diverfes pratiques civiles ou reli- MA> 
gieufes , pour fe tirer d'aíFaire , ils avoient recours á ROMULUS 
OU a NUMA. C'eíl ce qui me paroit évident par le peu d'unifor-
mité que nous trouvons fur ce point entre les Anciens, dont les uns 
attribuent a l 'un ce que d'autres donnent á l'autre; les uns méme ra-
prochant beaucoup rétabliíTement de divers ufages, que d'autres attri
buent á l 'un des deux. L'incertitude, oü Ton flotte á cet égard, ne nous 
permet done pas de parlar d'un ton d'affirmation fur des chofes ü pro-
blématiques. 

I I me paroit également incertain combien i l y a eu de Rois k Rome, 
combien a duré chaqué régne , & quel efpace de tems ont duré tous 
ees régnes? J'ai démontré ailleurs que c'étoit fans aucune preu-
v e qu'on aílignoit une certaine durée au régne de chaqué R o i , & que, 
par conféquent , la totalité ne pouvoit avoir plus de certitude, ne pou-
vant étre fondée q u e fur la connoiífance qu'on avoit de la durée de 
chaqué régne en particulier. 

- \ " ' ' ; " : * j e 

( n ) Differt. Part. U . Ch. 2. 
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Sur le ré- Je dirai de NUMA á peu prés ce que j ' a i dit de ROMULUS. Je ne 
gne de doute pas qu'il n'y ait eu á Rome un Roi de ce nom: qu'il n'ait don-
NÜMA. n¿ quelques loix aux Romains, & qu'il ne fe foit furtout attaché á 

leur infpirer un grand refped pour les D i e u x , & pour la Religión. 
Celle qu'il donna aux Romains, étoit auíli puré & auífi ümple que pou-
voit l 'étre une Rel ig ión , qui raportoit tout le cuite á l 'Etre íupréme; & 
n'admettoit point de Divinités fubalternes. Elle étoit bien différente , 
de celle que nous voyons régner á Rome dans la fuite, qui n 'é tant une 
Religión que pour le Peuple, étoit pour les Grands un íiítéme de la 
politique la plus rafinée. Celle-ci ne garda prefque rien de la Religión 
de NUMA , & futl'ouvrage de TARQUÍN l'ancien. Ce Prince met-
tant en oeuvre le refpeél & la íbumiffion que NUMA avoit infpirés 
aux Romains pour les Dieux , rendit les Grands interpretes des volon-
tés de ees Dieux, dont ils étoient les miniítres. Comme on ne for-
moit point d'entreprife fans confulter les Dieux , le Peuple y mettoit 
une ferme confiance, & croyoit qu'ils ne pouvoient manquer de favo-
rifer des entreprifes , autorifées de leur aprobation. Les Grands, re-
vétus des facer do ees, étoient toujours maitres, par le moyen de la 
fuperftitionj de conduire les efprits du Peuple felón leurs vues. Cet 
afcendant, ménagé avec prudence, devint un des principaux reíTorts 
du gouvernement, & infpira aux Romains cette confiance en la protec-
t ion des Dieux, qui leur fit furmonter tous les obí lacles , qui s'opo-
Ibient á leurs entreprifes, 

Sur les D u r e í l e , de diré dans quel tems a vécu NUMA, s'il afuccédé im-
deux ré- médiatement a ROMULUS , combien de tems i l a r é g n é , c 'eíl ce qui 
gnes fui- me paroit également incertain. II ne me paroit pas moins difficile de 

donner une idee du cuite qu'il préferivit aux Romains; pulique ce 
cuite avoit fouffert de fi grands changemens, qu'il n 'étoi t plus recon-
noiífable quelques fiécles ap rés , comme je Tai remarqué ailleurs 
Les régnes de TULLUS HOSTILIUS & d 'ANCus MARCIUS ne 
me paroiíient pas fufceptibles d'un plus grand dégré de certitude. Mais 
les trois derniers régnes , comme plus voifms de la révo lu t ion , nous 
laiíTent encoré quelques traces de l 'é ta t , oü fe trouvoient les Romains, 
lorfqu'ils fecouérent le joug de la dominación Royale. E n é car tan t 
quelques fables y en ne s'arrétant pas aux dates, ni á la durée des ré
gnes , qu'on ne peut fixer fur aucune autorité valable, on y trouvera 
divers événemens , dont la preuve fe trouve dans la ñu te de l 'Hi í loire , 
& qui y font néceíTairement liés. 

Sur íe ré- Sans m'arréter á tout ce qu'on nous dit de TARQUÍN rancien, je 
gne de me borne á ce qui me paroit lié avec la fuite des événemens. Ce Roi 
|"AR?uiN fit honneur á Rome; étendit fa domination fur une partie de la Tofca-

ne, & aífermit celle qu'elle avoit déjá fur une partie des Latins&des 
Sabins. Les édiíices fomptueux dont i l orna cette v i l l e , prouvent que 

£& 

( » ) Diflert. P. r. Cfe. 4. 
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fa puiíTance étoit trés é t cndue , & que Rome dcvoit deja étre fort o-
pulente. Ce fut lui qui fit conftruire le grand cloaque , ouvrage 
immenfe , & d'tme dépenfe prodigieuíe , & qui fe faifoit encoré ad-
mirer dans le comble de la grandeur & de la magnificence Romaine (V). 
Ce fut lui qui fit environner Rome de fortes murailles de pierres de 
taille, qui bátit le grand cirque, & qui jetta les fondemens du tem
ple de JÚPITER Capitolin. De pareilles entreprifes ne peuvent fe i 
faire que dans une grande opulence, & le royanme de TARQUÍN ne 
pouvoit étre borné au petit territoire de Rome j tel que les Hiíloriens 
nous le repréfentent. 

Tou t nous prouve que les Romains étojent prefqu'étrangers dans Sa domi-
leur propre Hiftoire. Ce peuple attentif á aífurer fa liberté au dedans, "^P^^A 
& k étendre fes conquétes au dehors, ne fongea guéres k tranfmettre ¿énduef 
Ies événemens mémorables á la poítéri té. Si vers le milieu du fixiéme 
fiecle & dans le liécle fuivant, quelques perfonnes de diílinftion s'y atta-
chéren t , eiles ne le firent que par forme d'amufement, &fans y em-
ployer cet efpritde critique, abfolument néceífaire pour yréuí í i r , &pour 
mettre dans tout leur jour des événemens obfcurs par leur ancienneté. 
lis nous repréfentent Rome, fous fes derniers Rois, & dans les com-
mencemens de la Républ ique , comme réduite á un territoire fort 
b o r n é , pendant que les ouvrages de TARQUÍN prouvent qu'elle doit 
avoir été fort peup lée , & fa domination aílez étendue. J'y joindrai 
une autre preuve, qui mettra en évidence qu'elle devoit é t r e , dans 
les tems dont je parle, beaucoup plus puiífante qu'on ne nous la re-
préfente ordinairement. 

Je la tire des dénombremens des Citoyens Romains faits dans ees Nombre 
tems-lá. Sous SERVIUS T U L L I U S , leur nombre montoit á quatredes habi-
vingt cinq mille hommes en age de porter les armes C b } . En prenant, í>ans de 
comme on compte ordinairement, que ce nombre ne fait que la cm-
quiéme parale du t o t a l , lorfqu'on y comprend les vieillards, les fem-
mes & les enfans, f o n trouvera á Rome 425. mille ames. S'il étoit 
v r a i , comme le prétend DENIS d'HalicarnaíTe ( c ) , que les Citoyens 
Romains n'exercoient point de mét ie r , i l faudroit fupofer un nombre 
prefque égal d'efclaves & d'étrangers établis a Rome; mais je prouve-
rai ailleurs que ce fentiment eíl iníbutenable, & qu'il y avoit beaucoup 
de Citoyens Romains qui exercoient quelque métier. Je réduis done 
le nombre des étrangers & des" éfclaves á cent mi l le , ne croyant pas 
que dans ees tems , oü la frugalité & l'amour du travail étoient les 
vertus favontes des Romains, ils ayent eu ce grand nombre d'efcla
ves, qu'on leur voi t dans la fuite. Le nombre que j 'a i marqué , s'ac-
crut encoré fous ce régne & fous le fuivant; deforte que, dans le dé-
nombrement fait fous le fecond confulat de VALERIUS PUBLICÓLA ( á ) , 

on 

{a) Diflert P. I I . C. 4 . (b) DroN. HAL. L i b . I V . pag. 225. 
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on trouva cent trente mille Citoyens , ce qui feroit e n c o r é , felón le 
calcul précédent , le nombre de 650. mille habitans , auxquels en ajou-
tant encoré un nombre proport ionné d'efclaves & d'étrangers, on au-
roi t un nombre qui aprocheroit des 800. mille. J'ajoute que dans la 
plupart des dénombremens , qui fe firent pendant les cinquante ou foi-
xante premiéres années de la Républ ique , on retrouve toujours au de-
la de cent mille Citoyens; deforte qu'on peut former lá-deíTus un juge-
ment fúr de ce qu'étoit Rome dans ce tems-lá, & quellc devoit étre fa 
pulífafíce. 

Une ville oü i l fe trouve au delá de fix cent mille habitans, ne peut 
fe maintenir qu'eUe n'aitun commerce tres floriflant, ou qu'elle ne foit 
la capitale d'un puiífant Etat. Or Rome n'etoit pas commercante; 

, done i l faloit qu'elle eút un territoire fort étendu pour nourrir cette 
grande multitude de bouches. Ce n'eí l pas que je croye que tout ce 
peuple ait habité á Rome, cela ne feroit pas concevable. Quand nous 
fupoferions qu'elle eút contenu le tiers de ce nombre, cela nous don-
neroit toujours l'idée d'une grande & puiífante ville. Les deux autres 
tiers étoient répandus dans la campagne, & dans diverfes colonies 
que les Rois avoient établies en divers tems. En efFet croira-t'on que 
Rome ait dés-lors été comparable á Londres ou á Paris ? C'eíl ce que 
Ton pourra encoré moins fe fígurer, fi Ton coníidére qu'outre qu'elle 
n'avoit que peu ou point de commerce, fon territoire étoit peu ferti-
l e , & ne fourniíToit pas a beaucoup pres le blé néceílaire á la nourri-
ture de fes habitans. Le Sénat avoit foin de faire acheter des grains 
jufqu'en Sicile, & , dans des tems de difette, i l en faifoit des diftribu-
tions gratuites, ou á fort bus pr ix , aux pauvres Citoyens. Pour que 
l 'Euit pút faire de pareilles libéralités., i l faloit qu'il eút de grands re
venus. A u delá de 600. mille ames renfermées dans cette v i l l e , ou 
dans un diílrict fort borné , & ne vivant que de l'agriculture, n'auroient 
jamáis pu y fubfifter. Ces réfléxions fervent á confirmer ce que nous 
trouvons dans un traite conclu entre les Carthaginois & les Romains, 
i 'année méme de Fétabllífement de la Républ ique , par lequel on voi t 
que la domination de Rome étoit déjá aífez étendue. J'en parlbrai 
tout á l'heure. 

Je compare les dénombremens faits á Rome avec celui qui fe fit k 
fon de Ro-Athénes par DEMETRIUS de Phalére ; & dans lequel i l fe trouva 
d í u f c ^1111 m^e Citoyens, dix mille étrangers , & quatre cent mille ef-

1 enef* claves MR. HUM croit , que le nombre d'efclaves eíl: ici exa-
géré , & au lien de quatre cent mil le , i l penche á le réduire á quaran-
te mille , les nombres fe trouvant fouvent altérés dans les anciens 
manuferits; deforte qu'en prenant chacun de ces nombres pour le 
quart du total , lorfqu'on y comprend les femmes & les enfans, i l y 
auroit eu á A t h é n e s , & dans toute l 'Attiqiic 84. mille Citoyens, qua-

rante: 

Comparaí-

^íj) ATHEN. Derpnofoph. L i b . V L pag. í j í 
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rante mille ctrangcrs, & 160. mille efclaves, en tout 284. mille 
mes, ce qui ne fait pas la moitié de ce qui devoit fe trouver á Ro-
me & dans fon terr i toire , au commencement de la République. Je 
n'adoptc pas le calcul de MR. HUM, & je ne voudrois ríen changer 
au nombre d'efclaves, marqué dans ATHENEE . lis n'y font point dé-
nombrés par chefs de famille , mais par tete , commc le bétai l , fai-
fant partie des biens de leurs maitres. Comme les Athéniens faifoient 
un grand trafic, ils pouvoient employer ce grand nombre d'efclaves 
á divers travaux. En évaluant auffi, felón le calcul p r é c é d e n t , le 
nombre des Citoyens & des étrangers au cinquiéme du total , on trou-
vera 50. mille é t rangers , & 105. mille Citoyens , qui joints aux 400. 
mille efclaves, donneront un nombre de 555. mille ames, qui fe 
trouvoient dans FAttique. Or quoique ce nombre dút fe trouver af-
fez reíferré dans ce petit pays , le grand commerce qui fe faifoit k 
Athénes , les fabriques & les mines, fourniífoient des reí íburces , qu'on 
n'avoit point á Rome. Tout s'y réduifoit á ragriculture, aux armes, 
& aux arts abfolument néceffaires á la vie. Elle étoit environnée d'un 
terrein aride &ing ra t , quine fourniíToit qu'á forcé de travail. 11 fa-
loit done que le territoire de Rome fút trois ou quatre fois plus éten-
du que FAttique , & i l faut qu'elle ait confervé au commencement de 
la République la plus grande partie des conquétes qu'elle avoit faites 
fous fes Rois, pour avoir pu nourrir ce grand nombre de Citoyens, 
dans lequel la révolution n'aporta aucune diminution fcnfiblc. 

Les édifices fomptueux, dont TARQUÍN Fancien orna Rome, & Etendue
le nombre de Citoyens qui fe trouvoit fous SERVIUS , prouvent que d 11 roya«-
l'état de ce royanme devoit dé ja étre tres fíoriflant. TARQUÍN R̂QEUINR 
Fancien en avoit étendu beaucoup les bornes, & avoit fait de nouvel-rancier». 
les conquétes fur les Sabins & lur les Lat ins , ayant foumis la plus 
grande partie de ees peuples. I I dompta encoré les Tofcans, & les 
obligea de reconnoitre la fouveraineté de Rome. Cette fujétion n 'é-
toit pas telle que nous pourrions nous la íigurer. Les Romains laif-
foient aux peuples, qu'ils avoient vaincus y íeur gouvernement, leurs 
lo ix , leurs priviléges , & leurs revenus. Ils fe contentoient de Ieur 
faire fimplement reconnoitre la íttpérioritc de Rome, de leur faire 
promettre qu'ils auroient pour amis tous les alliés de Rome, & pour 
ennemis tous fes ennemis , & qu'ils foumiroient un contingent en-
troupes toutes les fois qu'ils en feroient requis ( « ) . Telles étoient. 
les conditions que les Romains impofoient aux vaincus, & qu'ils con-
tinuérent de leur impofer, tant qu'ils ne por térent pas leurs armes hor& 
de FItalie. D u refte ce n 'étoit qu'en cas de revolte, ou d'une réfi-
ílance trop opiniátre , qu'ils confifquoient une partie. de leurs terres,. 
ou qu'ils y envoyoient des colonies; & ce n'étoit qu'en cas de recidi
ve , qu'on les dépouilloit de leurs priviléges, & qu'on envoyoit des gou-
verneurs dans les villes, comme j'aurai occañon de le. diré ailleurs. 

í. . 
{«> I>ION. Hal» L i b . VI. p. 415-, Lib . VIII. p. 49 : . 
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Saavius La domination de TARQUÍN I. s 'étendoit done fur une partie de 
^TULLIUS. ia Xoícane , & fur la plus grande partie du pays des Latins & des Sa-

bins^ & cette puiílance ne fouíFrit aucune bréche íbus SERVÍ us TUL-
L I U S , ni fous TARQUÍN le fuperbe. Mais TARQUÍN l 'ancien, 
en étendant fa puiílance au dehors , fongea auíli a étendre les préroga-
tives de la couronne au dedans. II voulut rendre la couronne héré-
ditaire dans fa famille; mais la mort lui ayant enievé fon fils, & ne 
íailfant que des petits - fils en bas age, SERVIUS fon gendre, foutenu 
de la plupart des Grands, envahit la couronne. Ses grandes qualités, fa 
douceur & fa' modération la lui aíílrrerent, & elle lu i fut coníirmée 
par une éleélion libre du Peuple & du S é n a t , revétue de toutes les 
formalités qui pouvóient la rendre légitime. 

Change- Comme SERVIUS fit quelques changemens dans la forme du gou-
.nens qu'ii vemement, & que ce fut lu i qui établit celui qui fut adopté au com-
•míe- . is rnencement de la Républ ique , fon régne qt digne de toute notre at-
feení.' ' tention. Jufqu'á ce régne le Peuple Romain avoit exercé le pouvoir 

légiílatif aífemblé par curies , oü tout Citoyen avoit également droit 
de fufFrage. A u lien de cette divifion, SERVIUS en établit une nou-
vélle par claffes & par centuries , oü chacun étoit rangé felón fes 
moyens. La premiére dal le , compofée des plus riches Citoyens, for-
moit feule plus de centuries que les cinq autres claíTes enfemble. Par 
ce moyen les riches devenoient feuls maitres du gouvernement; mais 
comme d'un autre cóté ils étoient obligés de contribuer aux charges 
de l'Etat & au fervice mili taire, felón "cette proportion du nombre 
de centuries qifiis formoient, le principal fardeau retomboit fur eux; 
& les pauvres, foulagés á ees deux égards , embraílerent avec joie ce 
nouvcl arrangement. Comme je traite fort au long, dans le corps de 
cet ouvrage, de tout ce qui regarde les centuries, & cet établiffement de 
SERVIUS , je me contente de l'indiquer ici en paffant. I I fuffit d'en 
avoir l'idée la plus légére , pour étre convaincu que SERVIUS ne 
penchoit point du tout pour le gouvernement démocratique , puifqu'il a-
néantiíToit en quelque forte les fuffrages de la populace, & qu'il ren-
doit les riches & les aifés arbitres du gouvernement. 

S ' i feñvra í DENIS d'HalicarnaíTe fe contredit done lui m é m e , lorfqu'il dit que 
qu'il peni SERVIUS étoit porté pour la démocrat ie , & qu'il penchoit de ce có-
choir pour t é - l á , parcequ'il étoit redevable de la couronne au Peuple. Si cela 
Jegouver- e^t ? SERVIUS auroit fait confirmer fon éleélion par les comices 
démocra- des curies, oü tout Citoyen donnoit également fon fufFrage. A u contrai-
tique. ' r e , dans cette nouvelle divifion de moyens, on voit i . qu'il étoit alfuré 

des fuíFrages des principaux Citoyens , puifqu'il commenga par leur 
donner la fupéñori té dans les comices, & eníüite fe fit ajuger la cou
ronne parles centuries. 2. Si SERVIUS eút été redevable de la cou
ronne au Peuple, & que íes Grands lui euffent été contraires, auroit-il 
été aíTez mauvais politique, pour les rendre maitres du gouvernement? 
Eít-il croyable, qu'il eút anéanti tous les fuíFrages furlefquels i l pou-
voit compter? I I eí l done fur que ce Roi penchoit pour i 'arií locratie, 

qu'il 
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qu'il introduifit avec beaucoup d'adreíTe dans le gouvernement de Ro-
me. En efFet les Grands regardérent ce changement comme la recom-
peníe du zé le , qui les avoit attachés á fes in té ré t s , & le Peuple fit peu 
d'actcntion á ce qu'il perdoit d'un c ó t é , en confidérant combien i l le 
t rouroi t íbulagé de l'autre, dans le fervice militaire, & dans les con-
tributions. L'exécution de ce plan eíl alors une preuve de l'habileté 
& de la fageíTe de SERVIUS , qui par-lá s'attache plus fortement ceux 
qui luí étoient déjá affedionnés, & repgne le Peuple, qui étoit por
té pour la íucceííion dans la famille de TARQUÍN. 

Je me fuis contenté d'indiquer ici en abrégé l'idée que nous devons Sí SERVIUS 
nous faire de la politique de SERVIUS TULLIUS ' , parceque Je me f í l í f j : & 
fuis étendu ailleurs fur ce fujet, & que Fon pourra y trouver t ou t e s^ p"^_ 
les preuves qui apuient mon fentiment I I eíl furprenant qu'onciens. 
ait pu adoptar celui de DJENIS d'Halicarnafíe , qui fe détruit de lu i 
méme. I I me paroít plus furprenant encoré que l'illuftre Préñdent 
DE MONTESQUIEU fe foit laiífé entrainer avec la foule, lu i qui s'en 
laiífe fi rarement impofer I I nous répéte en plus d'un endroit, 
que SERVIUS a abaiífé le S é n a t , avili les Patriciens , & étendu les 
priviléges du Peuple. Si par étendre les priviléges du Peuple, on en-
tend lui donner plus d'influence dans le gouvernement, Je demande 
file gouvernement que SERVIUS établit ne prouve pas direftement 
le contraire ? Pour ce qui eíl d'abaiífer le Sénat & d'avilir les Patri
ciens, je n'en vois pas la moindre trace dans l 'Hiíloire. A u contrai
re , je vois ce Sénat & ees Patriciens fortement attachés aux máximes 
de SERVIUS , faire valoir dans toutes les occafions les fages régle-
mens de ce Prince, & tácher de faire décider toutes les aífaires d'im-
portance par les comices des centuries. Etoit-ce done les avilir que 
de les rendre maitres du gouvernement? 

Je paífe légérement lá-deífus , & je me contente d'ajouter ici deux Autres raí-
réfléxions, qui me paroiífent achever de détruire Topinion de DENIS f""8 qui 
d'HalicarnaíTe. La premiére e í l , que naturellement les Grands de-p^trPfcnt 
voient fouhaiter que la couronne reftát éleftive , & par conféquent de DÉJOS 
qu'elle ne demeurát pas dans la famille de TARQUÍN. Quoiqu'ilsd'Halkarn, 
ne fuíTent pas maitres des éleéHons, le Peuple ne pouvoit choifir que 
ceux qü'ils aprouvoient, & ils le tenoient par-lá dans leur dépendan-
ce (c]). D^ailleurs ils pouvoient tous efpérer de fe voir élever á l'au-
torité fouveraine, au lieu que la couronne étant rendue hérédi ta i re , 
ils en étoient exclus á jamáis. Le Peuple, qui n 'étoit pas flatté des m i 
mes efpérances, s'attachoit plus aifément a la famille régnante , & fe 
mettoit moins en peine du droit d'éle6lion, qu'il n 'exe^oit que, felón 
le bon plaifir du Sénat. I I paroit done que c'étoit plutót á SERVIUS, 
qu'á TARQUÍN, que les Patriciens & le Sénat devoient étre attachés, 

SER-
( « ) DiíTertat. Part. I I . Chap. y. 

[c ) Liv^L'b ]¡ GCAND' ̂  CH' L* P'6, ERI)RÍT ̂  L0ÍX UL' XI* CH' & %{' 
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SERVIUS étoit membre de leur corps , & ne vouloit teñir la cou-
ronne que de leurs fuffrages. TARQUÍN ne la vouloit teñir que du 
droit de la naiíTance, droit que les Romains n'avoient jamáis voulu 
rcconnoitre. 

Ma feconde reflexión fert k confirmer la premiére. Si TARQUÍN 
le fuperbe monta fur le t roné par la faveur du Séna t , d'oü vient 
fút-ce ce méme Sénat qui reirentit tout le poids de fa c o l é r e , & qui 
íe trouva réduit á un fi petit nombre au tems de la révolution ? La 
conduite de TARQUÍN, á l'egard du Sénat & des Patriciens, prouve 
que ce corps lu i étoit odieux, & 11 ne l'étoit fans doute que parce-
qu'il avoit fongé á l'exclure du t roné . 

Idée abre- J'adopte done en entier la narration de T I T E L I V E ( ^ ) , qui nous 
gée du ré- ¿ft qUe ce fut a la faveur des Grands & du Sénat , que SERVIUS fut 
I ^ ^ P U J . redevable de la couronne: que pour les en récompenfer , i l intro-
LIUS felón duifit une forme de gouvernement, qui les en rendoit ent iérement 
TITE L i - maitres: qu'en méme tems i l fit fi bien, que le Peuple trouva fon comp-
vs' te dans ce nouvel arrangement, puifqu'il fe voyoit beaucoup foulagé 

dans le fardeau des tributs & du fervice militaire : qu'alors, s'étant 
également concillé les efprits des deux ordres, SERVIUS fit confir
mer fon éleclion par le Peuple , & que jamáis on ne v i t plus d'una-
nimité dans les fufirages: qu'il gouverna avec une fageífe & une dou-
ecur , qui avoient eu peu d'exemples : qu'il avoit formé le deífein 
d'abdiquer la couronne , & d'établir un gouvernement républicain , 
trouvant que, tant que le pouvoir feroit réuni en une feule perlbnne r 
i l . étoit toujours facile d'en abufer: qu'il étoit prés d'exécuter ce pro-
j e t , lorfque TARQUÍN le fuperbe i'aíTaíIina. Enfin que ce fut ce 
méme plan qu'on fuivit dans TétablilTement de la Républ ique, en par-
tageant l 'autorité entre deux Confuís, qui ne regnoient que pendant 
un an. 

TARQUÍN On voit que tout eíl lié & fuivi dans cet expofé, & qu'il n'y a rien 
k fuperbe. qUi ne f0it conféquent , & qui ne trouve fa preuve dans l'Hiftoire mé

me. TARQUÍN le fuperbe ayant pénétré le deílein que SERVIUS 
avoit formé de l'exclure ajamáis du t r ó n e , en abollífant la ro yan
té , & en établilfant un gouvernement républicain, fe háta de le pré-
ven i r , & lu i ota la couronne & la vie. I I aporta de grandes qua-
lités fur le t róne ; mais une humeur impérieufe & cruelle , & beau
coup de haine & d'aigreur contre les Grands, qu'il réfolut de punir de 
la penfée qu'ils avoient eue de le priver de la couronne. I I n'aífem-
bla jamáis le Peuple, ne confulta le Sénat fur aucune aíFaire, & fit 
mour i r , ou exila divers membres de ce corps, fans les remplacer. 
Mais en táchant de réduire les Romains a l'eiclavage , & de dompter 
ees efprits féroces , i l traita fes autres fujets, q u i , comme je viens 
de le diré , étoient plutót des efpeces de confédérés , avec aífez de dou-

ceur, 

L i b . I. C. 4 1 . & Seqq. 
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ceur, pour trouver de grandes reflburces chez qux, aprés que les Ro-
raains l'eurent dépouilié de la couronne O ) . 

Sur ¡a Révolution. 

Une pareille révolution ne pouvoit qu'ébranler violemment la puif- De la Rt> 
fance Romaine, & embarraffer beaucoup ceux qu i , ayant fccoué le volution. 
joug de la domination royale, & voulant étabür un gouvernement 
républicain, avoient á ménager également les efprits du Peuple de 
Rome, & ceux de leurs fujets. J'ai dévelopé ailleurs ( ¿ ) les ref-
íbrts de cette révolution , & je reviendrai tout á riieure á ce qui 
concerne Tintérieur de Rome , m'arrétant á préfent á ce qui rcgarde 
l 'étendue de fes domaines, fes guerres , & les conquétes qu'elle fit 
pendant un peu plus de deux ñecles. 

J'ai dit que la domination des Romains s'étendoit fur une partie de Des fuítcs 
la Tofcane, du pays des Latins , & de celui des Sabins. T ARQUIN DE LA .R--
i i t dabord déclarer lesTofcans en fa faveur, mais i l paroit que les La- v0 utl0n* 
tins & les Sabins reftérent quelque tems indécis. Des premiers, i l n'y 
eut que ceux de Tufculum, oü MAMILIUS , gendre de TARQUÍN, 
exer9oit la diólature, qui prirent les armes, & fe joignirent aux Tof-
cans ( c ) . Le reíte de la nation paroit avoir attendu tranquillement 
le fuccés des efforts des Tofcans, pour le rétabliíTement de TAR
QUÍN. I I fe peut méme qu'une partie d'entr'eux ait été portée pour 
les Romains, mais i l ne paroit pas qu'elle leur ait donné de fecours. 
Le fiége d 'Ardée , auquel TARQUÍN étoit occupé , lorfque les Ro
mains fe r evo l t é ren t , fait croire qu'il étoit brouillé avec quelques v i l -
Ies des Latins, & que ce fut en partie la raifon qui l'obligea de fe ré-
fugier chez les Tofcans. 

Ce fut l'année méme de la révolution , & *avant la mort de BRU- Tra i té de 
TUS , le premier Confu í , que les Romains conclurent leur premier Romt avec 
traité avec les Carthaginois Ce traité avoit aparemment été en- Ie.s c.ai'tíia-
tamé fous le régne de TARQUÍN, & l 'on n'y mit la derniére main, ̂ 11015, 
qu'aprés qu'il eut été détróné. C'eíl P O L Y B E , qui nous l'a confer-
y é , & i l eíl d'autant plus important, qu'il fert á nous donner une idée 
juíle de l 'étendue de la domination de Rome dans ce tems-lá. On 
voit qu'elle s'étendoit fur toute la cote, depuis le Tibre jufqu'a Ter-
racine, qui eíl nommée dans le t r a i t é , de méme que les villes d'An-
t i u m , de Laurentum, d'Ardée & de Circée. TARQUÍN le fuperbe 
avoit établi une colonie dans cette derniére ville ( e ) , & i l en avoit 

établi 

W J?I0N- HaI- Lib- IV- Pag- 25<5. L i b . V I . p. 399. 
yX I?iírert' P- C- 5. ( í ) DION. Hal. Lib . V . pag. 293. 
(«O POLYB. L ib . I I I . C. 22. . (O DION. Ha!. L ib . I V . p 260. 
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établi diverfes autres dans les terres, qui n 'étoient á guéres moins de 
diítance deRome, comme Signia, Suefla, Pometia Cette dernier 
re de méme que Cora, fe revolta quelques années a p r é s , & fut re-
priíe par les Romains, qui la faccagérent ( ¿ ) 5 pour la punir de 
ía revolte. 

11 n 'eí l fait mention dans ce traité que des villes maritimes, parce-
qu'il ne rouloit que fur la navigation & fur le commerce. Quoique 
les Romains ne fe foient apliqués á la navigation que fort longtems a-
p r é s , la ville d 'Ant ium, leur fujette , étoit fort commer^ante, & a-
voit une marine aífez confidérable, pulique un peu plus de quai'ante 
ans ap ré s , les Romains leur prirent vingt-deux vaiíTeaux de guerre ( f ) . 
11 n'y eft fait aucune mention des villes maritimes de Tofcane; par oíl 
Fon voit que les Romains renon9oient dé ja á leurs droits fur cette 
province, qui s'étoit déclarée en faveur de TARQUÍN , & qu'ils dé-
fefperoient de pouvoir la reduire; au lien qu'ils confervent tous leurs 
droits fur le pays des Latins. A l'aide de ce t r a i t é , & de quelques 
traces que nous trouvons dans les anciens, táchons de marquer á peu 
prés quelles étoient les bornes du territoire de Rome, lorfqu'elle fe-
coua le joug de fes Rois. 

Quelles é- D 'un cóté c'étoit Tcrracine, éloignée de Rome de 61. miles d'Ita-
toíenc les | j e 9 felón Fitinéraire d'AN T O N I N ( á ) . Pour trouver les bornes 
tenkoke ^ans l 'intéricur des terres, i l y avoit des colonies établies dans diver
de Home, fes villes, qui prouvent Fétendue de fa domination, dont elles fer* 

v o i e n t á aífurer les frontiéres. Telles étoient Signia, Cora, Pometia; 
dont j ' a i parlé ci-deíiüs, Norba , Velitres, & quelques autres, dont 
la diñance deRome eít un peu moindre que Tcrracine: deforte qu'oii 
peut juger que tout Fancien Latium lui étoit foumis. D u cóté 
des Sabins, fes frontiéres pouvoient s'ctendrc au-delá de Cures jufqu'k 
Régi l le , qu"Ap. CLAUDIOS, un des principaux des Sabins, lu i con-
ferva. D u cóté de la Tofcane, Rome ne conferva que le Janicule, 
qui n 'étoit qu'á vingt Hades de la v i l l e , & ou i l y avoit un F o r t , oü les 
Romains entretenoient une garnifon ( e ) . 

II ne faut pourtant pas croire que toutes les vi l les , renfermées 
dans les bornes que je viens de marquer, fuífent également fujettes 
des Romains, & foumifes á leurs l o i x . Leur condition étoit difieren* 
t e , felón les traités plus ou moins avantageux qu'elles avoicnt obtc-
ñus: Les unes étoient fujettes, & avoient perdu leur territoire oü 
Fon avoit établi des colonies; d'autres portoient le titre d'alliées ^ 
mais c'étoit une alliance inégale, qui les privoit du droit de faire la 
guerre ou des alliances, fans le coníentement des Romains, & les obli-

geoit 

¡>,) Id . ibib. & p. 450. ( í ) U v . L ib . I I . C. 16. &17. 
( í ) DION. Hal. L i b . I X . pag. 6l1. 
(d) Ceft ainfi que le porte rédit ion de I'ülnflrc MR. WESSELING. BERQIER (F í t í l /des 

Gr. Chem. de I 'Kmp. Rom.) fuivanü d'aütres £d i t . rnet 69. miles de Rome á Terra-
cine, Liv. I I . Ch. 26. 

(O DION. L ib . V , p. L i v , L ib . I I . C. lo* ' 
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geoit de fournir un certain contingent en troupes. Da reíte elles fe 
gouvernoient par leurs loLx & par leurs propres magiftrats. ^ Enfin i l 
v en avoit qui étoient encoré plus indépendantes á divers égards., & 
dont l'alliance ne renfermoit d'autre inégalité., finon qu'elles ccdoient 
ie rano" a la ville de Rome. Telles paroilFent avoir été T u í c u l u m , Pri-
vcnium, T i b u r , & quelques autres vilies. 

Les frontiéres des Romains s'etendant jufqu'á Terracine , étoient Des'peu-
bornées de ce cóté-Ia par le pays des Herniques , des Aurunciens, des P ^ g ^ 
Volfques & des Eques. Ces derniers étoient plus avancés dans les ter- ce3 froñ, 
res, & leur pays, de méme que celui des Volfques, s'étendoit depuis la tiéres. 
Campanie, ayant les Péligniens & les Marfes au feptentrion, & les 
Latins au mi di., jufquau territoire des Sabins. Ceux-ci étoient au fep
tentrion de Rome», & elle avoit la Tofcane au couchant, & la mer 
au midi. 

Chacune de ees nations formoit une l igue, ou alliance défenfive, Etat de ees 
dont tous les membres étoient indépendans , &; pouvoient faire des PeuPIes-
alliances part icul iéres , pourvu qu'elles ne fuífent pas contraires aux 
conditions de la confédération générale. Chaqué ville ou cantón en-
voyoit fes députés aux Etats de la nation, & c'étok-lá qu'on délibé-
roit fur les intéréts du corps dé l a nation, & que fe prenoient les ré-
íblutions. Quoique la pluralité des fuífrages y fút fouvent fuivie , i l 
paroít que , lorfque le corps de la nation s'engageoit dans une guer-
re , que quelque cantón particulier n'aprouvoit pas, ce cantón pou-
voit reíter dans la neutralité , fans étre obligé de fournir de contin
gent malgré lu i . Les Latins avoient une confédération pareiíle, dont 
les Romains étoient les chefs. Lorfque les premiers prirent les ar
mes , comme nous le verrons b i e n t ó t , & déclarérent la guerre aux 
Romains, ce ne fut point toute la nation , dont une partie reíla fans 
doute fujette , ou alliée des Romains. I I íeroit facile de prouver que, 
dans la liíle de 2 4 . vi l les , que DENIS d'Halicarnaífe nous donne, i l 
y en a eu plufieurs , comme entr'autres Ardée & Gabies, que leurs in
téréts particuliers empéchoient d'entrer dans cette l igue , & obli-
geoient de fe teñir attachées aux Romains. 

i l eft bon de faire ici une remarque ; c'eíl que , lorfque les an- De I'affec-
ciens Hiítoriens nous difent que les Romains furent en guerre avec les tation des 
Tofcans, les Eques, les Volfques &c , i l ne faut pas toujours croire Hiítoriens 
qu'ils ayent eu toutes les forces de la nation fur les bras. lis eurent d'exagérec 
de bonne heure la politique de femer la diviñon entre leurs ennemis, le nombre 
& d'endormir les uns pour accabler plus furement les autres. Cette dc.s enne~ 
remarque ñous fervira a lever bien des difficultés, qui fe préfentent kmis' 
chaqué inftant dans FHiUoire Romaine. Par-lá 011 peut rendre raifon 
pourquoi les Volfques, les Eques, les Samnites, que nous voyons ñ 
fouvent domtés , exterminés , renaiífent de leurs cendres , & renou-
vellent la guerre avec des forces, qu'on ne peut comprendre qu'un 
pays ruiné pút-fournir . Les Romains, .pour donner plus d'éciat a 
teurs victoires, feignirent d'avoir cu fur les .bras tout le corps de la 

C 2 nation, 
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nation, pendant qu'ils n'avoient eu aftaire qu'á quelque cantón parti» 
culier. 

Des Tof- Ainf i lorfque T I T E L I V E ou DENIS d'HalicamaíTe parlent des 
cans qui guerres entre les Tofcans & les Romains, i l ne faut pas entendre par 
í l o m e r e n t ^a '^0^cane tout ce 1̂16 ^on cornprenoit 0̂113 ce nom ? niais fimple-

ment la partie la plus voifine de Rome. Dans cette partie, i l y avoit 
douze villes puifíantes , qui avoient formé entr'elles une confédéra-
t ion , k peu prés pareille á celles dont je viens de parler.. Ces villes-
avoient des afíembiées, oü elles envoyoient chacune leurs dépu tés , 
& oü Ton délibéroit fiir ce qui les regardoit en commun; mais elles 
n'entroient pas toutes dans les mémes projets. I I paroit méme qu'i l 
n 'y eut que les villes de Tarquinies & de Vé ies , qui prirent les armes 
en faveur de TARQUÍN , & que les autres n'enftrérent point dans 
cette querelle Ces douze villes s'éliíbient un magií l ra t , qui 
préñdoit aux Etats, qui commandoit les armées , & á qui , pour don-
ner du relief a fa digni té , chaqué ville fourniíToit un lióleur. On 
prétend méme que c'eíl cet exemple que les Rois de Rome, & depuis 
les Confuís" ont fu iv i , , en fe faifant accompagner par douze liéleurs» 
C'étoit de cette dignité que PORSENNA étoit aftuellement re vé t u , 
lorfqu'il vint mettre le fiége devant Rome. I I n 'eí l pas rare de voi r 
qualifier Rois, dans ces tems-lá, ceux qui n'étoient que principaux ma-
giftrats ; & les Romains n'ont pas été fáchés de donner du relief á l e u r 
H i í to i r e , en feignant que PORSENNA régnoit furtoute l 'Etrurie 
C'eíl da moins en qualité de Roi d'Etrurie que DENIS dTIalicarnaííe 
nous le repréfente toujours; mais T i TE L I V E nous dit qu'il étoit 
Roi de Chiíium. I I étoit aparemment un des principaux de cette der-
niére ville , & revétu de la principale magiftrature de la ligue des 
douze villes; car nous ne voyons point de Rois en Tofcane, n i avant, 
ni aprés luí . 

Eome eíí Quoiqu'il en f o i t , i l vint avec une armce formidable affiéger Ro-
©biigée de me , & la réduiíit aux abois. J'ai examiné ailleurs ( c ) les événemens 
e vendré ámervei].ieux? ¿ont les Hiíloriens accompagnent la relation de ce fiége, 

& prouvé qu'ils n'avoient cherché qu'á nous éblouir , & á nous faire 
perdre de vúé la véritable fituation, oü s'étoient trouvés les Romains. 
En effet ils fe virent obligés de rendre Rome á PORSENNA, & de 
fubir le joug des Tofcans. La feule difficulté, ou du moins la prin
cipale , e í t , qu'il paroit furprenant que, cette guerrc ayant été en-
trcpriie pour rétablir TARQUÍN, PORSENNA n'ait pas obligé les 
Romains de le recevoir, lorfqu'il étoit maitre de leur fort. Mais. cet: 
te difficulté íübilítc également , en adoptant la narration" des Hií lo
riens Romains, puifqu'ils conviennent que Rome , preflee par la di-
fette, étoit préte: a, fubir la lo i du vainqueur, & que ce ne. fut, que par 
-jjl p z y & a o i mpo ob 1i h Y m t . ^ x ' / ; : puré 

( a j DION Hal. L i b . VT. pas;. 398. 
( b ) 11 eft qnalifié de méme par FLORUS, EUTROPE, ORÓSE, ZONARS, 5CC. 
{c): Diflert. Part. IX. Ctu VÍJL Voycz PHittí Rom. de M r . IÍOOKH écritc cnAnglois. 
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puré générofité que, PORSENNA n'infiíla pas fur le rétabliflcment de 
TARQUÍN. Les faits fe trouvent tellement déguifés dans les rela-
tions des anciens, qu'il eít tres difEcile, pour ne pas diré imponible, 
d'en bien lier toutes les circonítances. Cependant j'efíaierai d'ajouter 
encoré ici quelques remarques fur le véritable état de Rome par ra-
port aux Tofcans, & aux intéréts réciproques des deux nations. 

J'ai dit que TARQUÍN l'ancien avoit contraint les Tofcans de re-11 étol'[,. 
connoitre la fouveraineté de Rome, & que TARQUÍN le íuperbe , ^ ¿ ^ ^ 
exclu de Rome , & abandonné par fon a rmée , s'étoit retiré en Tof- Tofcans de 
cañe , oü i l avoit t rouvé les peuples difpofés á entreprendre la guerre rétablir 
pour le rétablir. Les fuccés , qui accompagnérent cette entreprife, ^ AR(i.mN' 
devoient la faire réüffif infailliblement, & les Tofcans & PORSENNA 
étoient maitres de le remettre fur le t roné. Mais ils comprirent 
fans doute , qu'il n 'étoit pas de leur intérét que Rome eút un R o i , qui 
pourroit encoré agrave/ un jour le joug, que fon ayeul leur avoit im-
pofé ; au lieu que la circonftance leur étoit favorable pour fecouer ce 
joug, & pour mettre les Romains hors d'état de leur nuire de long-
tems. Soit que le deífein de PORSENNA ait dabord été de forcer 
les Romains á recevoir TARQUÍN, foit qu'il ait changé de vúes dans 
la fuite, i l eíl certain que, des qu'il fe v i t en état de leur donner la 
l o i , i l ne penfa plus á foutcnir la caufe de TARQUÍN. Ce Roi dé-
tróné ne fut pas longtems á s'apercevoir qu'il ne s'agiflbit de rien 
moins que de íes in téré ts , dans le traité que PORSENNA alloit con-
clure avec les Romains. Ces deux Princes fe brouillérent la - deífus, 
& TARQUÍN, fruítré de fon efpérance, fe retira á Tuículum , oü i l 
travailla á engager les Latins á former une ligue en fa faveur, & á 
déclarer la guerre aux Romains. * 

Cependant ceux-ci, ayant eu du deíTous dans plufieurs combats, 
preñes d'ailleurs par la difette , & voyant leur ville pleine de déíian-
ces & de jaloufies , dont ils craignoient que les partifans cacbés d.e 
TARQUÍN ne profitaífent pour le rapeller,, prirent le parti de ren-
dre la ville á PORSENNA, fe conténtant de lu i faire promettre qu'il 
ne rétabliroit pas TARQUÍN. Je ne repéterai point ici ce que j ' a i 
prouvé ailleurs, fur l 'autorité de T AGÍ TE & de PEINE , que POR
SENNA prit Rome, & que les Romains furent obligés de recevoir la 
loi de ce vainqueur: je me contente de lier ici ce fait avec la fuite 
de l 'Iiiíloire. 

Une conque te fi confidérable ne pouvoit manquer de flatter beaucoup Projet de 
PORSENNA, & de lu i faire concevoir de grandes efpérances. II pa--POIWEKÍI* 
ro i t en effet qu'il fongea á s'emparer de tout le royanme de TAR-pour f f 
QUIN, á la faveur de la dilfenfion qui s'étoit mife entre les anciens c o i q u ^ 
fujets de ce Pnnce, dont i l y en avoit quelques uns qui tenoient en
coré pour l u i , & d'autres qui étoient indécis fur le parti qu'ils de
voient prendre ( A ) . La fituation de Rome étoit des plus avantageu-

fes 
C * > D i o u . Ha!. Lib . V I . pag. 327. 
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fes pour réxécut ion de ce projet. Eile lui ouvroit le pays L a t i n , & 
lu i fervoit de place d'armes, pour y mettre le dépót de fes muni-
tions de guerre & de bouche. C'eít ce qu'ü fit auí l i , & aprés s 'étre 
arrété quelque tems á Rome, pour donner ordre á tout dans fa nou-
velle conquéte , i l détacha fon fils ARUNS avec l'éiite de fes trou
pes , pour faire la conquéte du pa3Ts Latín. II partit peu aprés pour 
retourner en Tofcane , oü les premiers fuccés de fes armes ne pou-
voient qu'augmenter beaucoup fa confidération & fon crédit. 

Son ar- ARUNS commenca fon expédition par le fiége d 'Aric ie , ville du 
mee eftdé-payS L a t i n , qui n 'étoit qu'á la diítance de 120. ítades de Rome 
vant AVi- ^es ^'atílls ê voyant menacés du méme fort que Rome avoit été for-
iC¡c> cée de fubir , ne s'endormirent point. Les villes de Tufculum & 

d'Antium formérent une ligue pour fecourir A r i c i e , & le péril com-
mun en reveiilant plufieurs autres , 011 mit fur pié une puiífante ar-
mée. Le danger de fe voir bientót en prole aux Tofcans, porta rallar
me jufque dans la Campanie, & la ville de Cumes méme envoya du 
fecours aux Latins. La ville d'Aricie , qu i , étonnée de fe voir tout 
d'un coup une armée de Tofcans fur les bras, avoit déjá été fur le 
point de fe rendre , reprit courage á rafpeél de ce fecours. On livra 

'•bataille aux Tofcans, & ceux-ci eurent dabord tout l'avantage; mais 
ARUNS , fe laiíiant emporter á l'impétuofité de fon courage, & 
pourfuivant les fuyards avec trop d'ardeur, donnaletems á ARISTÓ
BEME , qui conduifoit le fecours de Cumes, de profiter du défordre 
oü i l le vi t . Ayant rallié une partie des troupes, i l fondit fur ARUNS, 
qui perdit la vie en fe défendant courageuiement. Les Tofcans fu-
rent entiérement défaits-, & i l ne s'échapa que quelques débris de cet-
te a rmée , qui t rouvérent une retraite á Rome, oü f o n s'empreífa de 
foigner les malades & les blefíes, & de témoigner par-la combien 011 
étoit reconnoiífant de la douceur, avec laquelle PORSENNA avoit 
ufé de fa vicloire. 

Méconten- Cepcndant les Latins , débarrafícs de cet ennemi, fe plaignirent 
teraent des hautement des Romains ( ¿ ) , & les accuférent d'avoir , non feule-
contre les í^ent doniié paífage á l 'armée des Tofcans, mais de f avoir méme 
Romains, fournie de toute forte de munitions, & d'en avoir recueilli les débris. 

Ceux d'Aricie les accufoient de les avoir livrés á 1'ennemi eux & tout 
le pays des Latins, qui auroit été obligé de fubir la lói du vamqueur , 
ñ les Tofcans fe fuífent rendus maitres de leur ville. Les partifans de 
TARQUÍN & furtout fon gendre MAMILIUS , travailloient avec 
ardeur á former une ligue contre Rome, en exagérant ees griefs. Les 
Romains aliarmés de l'orage prét á fondre íür eux, employérent fans 

: doute les meilleures raifons qu'ils purent, pour le détourner. lis fi-
rent furtout valoir la nécefíité, oü ils s'étoienf t rouvés de rendre leur 

ville 

( A ) DION. Hal. L i b . V . pap. 304. Lib. V I L p, 420. L i v . L ib . I I . C. 14. 
il>) DJON. Hal. L i b . V . pag. 326. & 329. 
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ville a PORSÉNNA, parceque les Latins ne les avoient pas fecourus k 
propos. I I y avoit aparemment quelques villes, qui étoient dans leurs 
intércts , & qui refiftérent pendanc quelque tems aux cabales de TAR
QUÍN & de fon gendre; deforte qu'il fe paífa encoré quelques années 
avant que la ligue fe t rouvát aífez forte pour attaquer ouvertement 
les Romains. 

Ceux-ci ne pouvoient manquer d'avoir recours a PoRsENNA. T i - R a í f o n s 
TE L I V E allure que cePrince, l 'année qui fuivit la malheureufe expé-cimt0p!l 
dition d'Aricie ( « ) ? fit encoré quelques inítances aupres des Romains ^ N A 
pour les engager á rétablir TAPvQUHST. DENIS d'Halicarnaífe aífure remeteré 
que les Latins & les Romains follicitoient avec un égal erapreíTement leseó
le fecours des Tofcans; mais qu'ils le refuferent aux Latins, fous r̂éf -^J1^ 
texte du traite qu'ils venoient de renouveller avec les Romains; & 
aux Romains , á caufe de ralliance qui fubfiítoit encoré entr'eux & 
TARQUÍN (O- faut ^onc 1̂16' Par ce t ra i t é , PORSENNA ait re-
mis les Romains en l iberté , & leur ait rendu méme une partie du ter-
ritoire qu'ils poíTédoient au-delá du T i b r e , & qu'il les avoit obligés 
dé céder par le précédent traité. I I pourra paroitre é t range , qu'il ait 
abandonné avec tant de facilité une conquéte 11 importante; & 11 cft 
vrai que ce n'eí l que par des conjetures , fondées ítir des vraifem-
blances, qu'on peut devinerles motifs, qui rendirent PORSENNA fi 
traitable. ' J'ai déjá dit qu'il n 'étoit que le premier magi í l ra t , ou le; 
chef d'une confédération de douze villes de Tofcane, dont chacune 
avoit fon fuífrage. Comme les premiers fuccés de fes armes devoient 
avoir contribué á relever fon crédit & fon autorité fur le corps de la 
nat ion, le malheureux fuccés de rexpédi t ion d 'Ar ic ie , & la défaite 
totale de fon a r m é e , purent exciter le mécontentement des Tofcans, 
& donner un prétexte aux cabales de fes ennemis. On fait que ees 
peuples , réunis par une confédération générale , étoient prefque tou-
jours divifés par des intéréts particuliers, & que l'efprit de faétion y 
mettoit fouvént la défunion, au point d'en venir á des aétes d'hoítili-
tés les uns contre les autres. I I fe-peut, & méme i l eft tres proba
ble , qu'il furvint quelque guerre inteíline entre les Tofcans, qui les 
obligea de renoncer á íeur conquéte . Quoique les anciens Hiítoriens 
gardent un profond ñience lá-delílís, on voit qu'il n 'eí l plus fait men-
tion de PORSENNA lu i m é m e ; & que s'il eíl fait mention des 
Tofcans, ^ ce n 'e í l que trés longtems aprés , & lorfqu'ils n 'é toient 
plus en état de porter la guerre jufqu'aux portes de Rome. Ce 
ne peut étre que quelque raifon auffi fo r t e , & peut-étre encoré la 
crainte que les Romains ne fe joigniífent aux Lat ins , & ne leur 
donnaífent paífage pour porter leurs armes en Tofcane , qui les ait 
portés a leur reílituer les terres qu'ils. avoient cédées par le premier 
traité. 

Ce. 

(a) L ib . I I . C. i ; . (^) L i b . V . pag. 397. 
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Embarras Cependant Rome devoit fe trouver dans de tres grands embarras. 
voiteRoOU ^ e contenoit: 1111 Peuple nombreiíx , auquel les terres conquifes par 
m¿ 0' les Rois avoient fourni la fubñftance , & une partie de ees terres fe 

trouvoit a la merci des ennemis. Elle étoit -menacée de la part 
des Latins, qui formoient une ligue formidable contre elle; la plupart 
de fes alliés l'abandonnoient, fes fujets fe revoltoient, & fes colo-
nies mémes entroient dans les ligues, qui fe faifoipnt contre elle. F i -
gurons nous les difficultés, oü les chefs de cette République naiííante 
doivent s'étre t rouvés , pour contenir cette multitude preífée par la 
faim & par la miférc, & obligée de faire face á tant d'ennemis. Dé -
iivrés du joug des Tofcans, & ayant recouvré les terres qu'ils avoient 

, • _ poíledées au-dela du Tibre , & qui pouvoient fournir á la fubfiílance 
d'une partie des Citoyens, les Romains tournérent toute leur atten-
tion du cote des Latins & des Sabins. 

Gucrre Ces derniers relientirent les premiers eíforts des armes Romaines. La 
contre les prife de F idéne , ville qui n'étoit qu'á la diílance de cinq miles de Ro-
Sabins, me ^ & celle de C m í l u m e r i e , outre la défeélion d ' A p p i u s CLAU-

DIUS , un des principaux des Sabins , mirent fin á cette guerre, & 
forcérent les Sabins de recevoir la lo i . Je ne m'arréte point á coneji-
lier ici DENIS d 'Halicarnaíre, T I T E L I V E ( « ) , & d'autres A u 
to urs , fur les événemens de cette guerre, Fun raportant des chofes 
que l'autre palle ib LIS l llence, ou placant fous une année les événe
mens que l'autre raporté pluíleurs années plutót ou plus tard. On 
voi t bieii qu'il y a peu de fonds á faire fur de pareils Hiítoriens ; & 
c'eít pourquoi je me borne, non á ce qui eft fimplement vraifembla-
b l e , mais á ce qui a de la liaifon avec la fuite de l'Hiftoire , & qui 

y nous repréfente Fétat des Romains dans ces tenis, tel qu'il doit avoir 
été , pour qu'ils foient devenus ce que nous les voyons dans les teras 
luivans. 

Caufes de T i TE L i VE place fous Fan de Rome 255. la fameufe bataille de 
ia guerre Régil le, oü fe décida le différend furvenu entre les Latins & les Ro-
entre les niahis. DENIS d'fíalicarnalle place cet événement plus tard de trois 
S^ksTa- a n s ' ma^s ce ti^R- Pas aux dates que j 'a i deíTein de m'arréter. J'ai-
tins. • ' me mieux examiner quels turent les motifs qui armérent les Latins 

contre les Romains. Ce ne fut certainement pas le déñr de rétablir 
TARQUÍN. lis étoient auíli intéreiies qu'eux a voir la tirannie dé-
trui te ; & s'il y eut quelques vil les entr'eux, qui fouhaitoient tout de 
bon fon rétabllíTemeiit, elles étoient féduites par leurs chefs, & aveu-
glées fur leurs véritables intéréts. Leur principal gricf venoit fans 
doute de ce que les Romains prétendoient exercer fur eux les mémes 
droits, dont leurs Rois avoient j o u í , & de ce que les Latins préten
doient étre affranchis de ce joug. Tant que les Romains eurent les 
Tofcans fur les bras, ils ne purent faire valoir leurs préteníions. Les 

Latins 

{ a ) DiONTs. Lib , V . pag. 307. & Stqq. T . L i v , L i b . I . C. 15. & Sdiq, 
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Latins trouvoicnt de Finjuílice dans le procédé des Romains, qui vou-
loient leur impofer un joug , qu'üs venoient eux mémes de fecouer, 
& qui leur refufoient cette l ibe r té , dont ils paroiííbient eux mémes íi 
jaloux. Ils leur reprochoient d'avoir concouru, autant qu'il avoit dé-
pendu d'eux, á les faire tomber fous une puiñance é t r angé re , en fa-
vorifant les defíeins de PORSENNA. MAMILIUS , gendre de TAR
QUÍN, & quelques autres des principaux des Latins, qui étoient dans 
fes in té ré t s , exagéroient ees griefs, & formoient des cabales dans tou-
tes les villes pour les faire entrer dans la ligue. 

L'on fut huit ou dix ans dans cet état d'indécifion, & fans en ve- Intrigues 
nir á une rupture ouverte. Ce tems fut employé de part & d'autre ^CV^A^ 
en négociations, du cóté des Romains, pour détourner quelques villes R0me. 
Latines d'entrer dans la ligue, & du cóté de leurs ennemis, pour ren-
forcer leur pa r t i , & y engager méme des colonies Romaines. En ef-
fet Cora & Pometia fe déclarérent pour eux ((2). Ils táchérent de 
s'emparer de Signia par furprife , mais, elle fut fecourue á propos. A 
Rome m é m e , 11 y avoit beaucoup de murmures parmi le peuple, & 
TARQUÍN y avoit encoré des partifans. T I T E L I V E remarque que 
les Confuís de Tan 252. étoient fort fufpeóls d'étre dans fes i n t é r é t s , 
& que le peu de confiance que le Sénat avoit en eux, l'obligea d'avoir 
recours á un Di6lateur ( ¿ ) , qui réuni t en fa perfonne le pouvoir des 
deux Confuís, & qui pú t les teñir en bride, en cas qu'ils entreprifíent 
quelque chofe en faveur de TARQUÍN. Le méme T I T E L I V E jet-
te un pareil foupgon fur un des Confuís de Tan 258. ( c ) ce Q11* fait 
voir qu'il y avoit quelques Patriciens dans ce parti. II y avoit encoré 
plus de mécontens parmi le peuple, qui fouffroit de la difette, & qui 
commen9oit á fentir que fon joug étoit plutót apéfanti qu'ailégé; & , 
par conféquent , qu'il n 'é toi t que peu intéreífé á foutenir la révolu-
tion. Une Ambaífade des Latins, fous prétexte de travailler á ac-
commoder á l'amiable les diíférends qu'ils avoient avec les Romains, 
étoit venue á Rome accompagnée de quelques émiífaires de TAR
QUÍN (Í^). Ceux-ci formérent une conjuration, oü i l entra beau
coup de citoyens & d'efclavés; mais elle fut dácouverte á propos, & 
les auteurs punis rigoureufement. 

; II paroit que le Sénat prit des mefures tres prudentes , pour prevé- Bataille de 
nir les dangers, dont i l étoit menacé au dedans & au dehors. II fon- ReS"iIIe' 
gca furtout a remettre l'abondance dans Rome , oü la miíere excitoit 
les murmures de lapopulace. Pometia, colonie Romaine, qui venoit 
de fe revo l te r&de fe joindre aux ennemis, devintle premier objet de 
fes foins 0) . Cette ville étoit dans une plaine tres fertile, & fon territoi-
re fort é tendu, fcurnilloit en grande partie a la fubñílance de Rome. Ce 

fut 

U ) T . LTV. L i b . I I . C . 16. DION. Hal . Líb . V . p. 32+. (b) L i b . IIL C . 18. 
i c ) Ibid. C. 2 ¡ . ( i ) DIONYS. ib . p . 319. (e) L i v . L i b . U . C. 16. & 17. 
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fut done de ce cóté -la que fe por térent les plus grands eíForts ; & 
cette ville fut reprife & faccagée, pour contenir, par cet exemple , 
les autres colonies Romaines dans leur devoir. Enfin on en vint á 
une rupture ouverte , & la fameufe bataille , donnée auprés du Lac 
de Regille , décida du fort des Romains & des Latins. Ceux-ci ayant 
été entiérement défaits, furent obligés de recevoir la lo i du vainqueur, 
& de fe foumettre aux conditions des anciens traités , qulls avoient 
faits avec les Rois de Rome. 

Suites de La fupériorité de Rome fut confirmée par ce traite , mais fes d iv i -
la vií ioire fions inteftines rempéchéren t de faire bien valoir tous les droits qu'el-
Kisins0" ê ^110^ d'acquérir. On a vu qu'elle avoit été forcée de renoncer á, 

tous les droits qu'elle prétendoit avoir fur la Tofcane; elle perdit de 
méme plufieurs villes dans le pays Latin. Les Volfques ? á la faveur de 
la méfintell igence, qui s'étoit mife entre les Latins & les Romains, 
s 'emparérent d 'An t ium, de Velitres & de diverfes autres places , qui 
furent prifes & reprifes plufieurs fois , pendant les longucs guerres 
qu'il y eut entr'eux & les Romains. I I falut plus d'un fiécle, avant 
que les Romains euífent bien aífuré leur domination fur le pays 
L a t i n , & qu'ils puífent la remettre fur le méme pié qu'elle avoit é té 
fous fes Rois. Mon deflein n'eít pas de les fuivre dans toutes ees 
guerres. Si je me fuis un peu étendu i c i , ce n'a été que pour ta-
cher de mettre quelque clarté dans l'idée qu'on doit fe faire de l ' é ta t , 
oü fe t rouvéren t les Romains avant la r évo lu t i on , & de celui oü ils 
fe t rouvéren t aprés avoir furmonté les principales difficultés , que 
leur opoíerent leurs ennemis. Je ne ferai done que quelques confidé-
rations genérales fur leurs autres guerres, pour en venir á l 'état inté-
rieur de Rome , & tácher de déveloper quel a été fon gouvernement 
p r imi t i f , tel qu'il fut établi dabord aprés la révolution, 

9 v. 
Sur les guerres des Romains en généraL 

S>r les I I paroít que Rome fut oceupée pendant plus d'une fiécle, á rccon-
guen-es vrer toutes les conquétes de fes Rois. Ses diíieníions inteítines ne luí 
des Ro- permirent pas de faire des entreprifes de longue durée , & i l falut fe 
genéra l " contenter de teñir le peuple én haleine, par de courtes , mais fré-

quentes expéditions. Loríque les citoyens étoient une fois e n r ó l é s , 
on les tenoit fous les armes, & hors de Rome, auíii longtems que 
les clameurs des Tribuns du peuple le permettoient. C'étoit une des 
máximes du Sénat , de chercher toujours quelque prétexte pour éloi-
gner de Rome une foule de citoyens oififs, qu'on rendoit en méme 
tems excellens foldats., par l'exade difcipline, qu'on leur faifoit obfer-

• ver dans les armées. Pour cet efFet, on étoit toujours attaquant ou 
a t t aqué , & les expéditions dans le pays ennemi fe réduifant á quel

ques 
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ques petits combats, ou á piller & k ravager, les fuccés n 'étoient 
point décififs , & les guerras étoient de fort longue durée. Nous 
vovons qiíe les Latins & les Herniques ne furent tout á fait domtés 
que plus de 170. ans aprés la révo lu t ion , & que les guerres contre les 
Volfques & les Eques durérent pendant plus de deux íiécles. Les Sam-
nites & les Tofcans ne furent auffi íbumis que par de longues guer
res ; mais aprés cela ce n'eít plus qu'une fuite non interrompue de 
vicloires & de conquétes. 

Les fuccés de ees guerres ne font point douteux. Elles fe font tou-1. Les H i 
tes terminées par l 'entiére foumiffion de ees peuples, qui fe font vús 
forcés á recevoir la loi de "Rome. Mais comme les détails en font toute unc 
des plus incertains , c'eíl á des confidérations générales fur quelques Na t ion , au 
circonílances de ees guerres que je me bornerai. 1. Comme je Tai déjá^eu .d'unc 
remarqué ci deífus, les Hiíloriens mettent fouvent le toutpour la par-
t i e , & feignent que les Romains avoient tout le corps d'une nation 
fur les bras, tandis qu'ils n'avoient affaire qu'á une petite partie, 011 
á quelque cantón de cette nation. C'eíl ce qu'il faut néceífairement 
fupofer, pour donner quelque air de vraifemblance aux récits de ees 
guerres, oü nous voyons ees nations prefque exterminées , reparoitre 
Fannée fuivante plus redoutables qu'auparavant. En eíFet T i TE 
L I V E nous dit fous Tan de Rome 292. que les Volfques furent pres-
que totalement détruits dans une grande bataille ( « ) , & cependant 
nous les voyons l 'année fuivante fe joindre aux Eques, & menacer 
Rome de nQUveau. On les voit ainíi, pendant prés de deux üécles , fe , 
relé ver des défaites les plus complettes; de forte que T i TE L I V E lu i 
méme eíl obligé de convenir que la chofe lui paroít inconcevable 
„ Ou i l faut, d i t - i l , que les Romains n'ayent eu aífaire chaqué fois 
„ qu'á une partie, & non a tout le corps de la nation, ou i l faut que 
„ ce pays , qui aujourdhui n'effc prefque peuplé que d'efclaves, ait 
„ contenu autrefois un nombre infini d'habitans". Ainfi i l eítvifible 
qu'on a exageré le nombre des ennemis pour rendre les viéloires plus 
é datantes. 

2. On a multiplié le nombre des vióloires. La remarque précédente 2. i h mu í . 
fert en partie de preuve á celle-ci. Car quand on fupoferoit que les t'1?1'10™ Ie 
Romains n'ayent eu aífaire qu'á une petite partie de la nation , des des v i f to i -
viftoires^fi fouvent réitérées auroient été capables de dépeupler tota-res. 
lement l'Italie. Si nous comparons ce que j 'a i dit ailleurs des guerres 
des Romains & des Gaulois, & combien de triomphes manifeftement 
faux i l faut effacer des Faites ( c ) , on doit en conclure, que Fon a de 
méme multiplié le nombre des viaoires fur les Volfques , les Eques 
•&les Samnites, que l'on voit reparoitre á chaqué inílant fur la feéne. • 
On en conclura encoré que, comme ees Gaulois n 'étoient qu'une tres 

petite 

< A ) Ibi Volfcum nomen prope dcletum. U h . I I I . C. 8. & . 10. Vide L ib . IX. C. 4^. 
(¿0 Lib. V I . C. 12. (<;) Diffenat. P. I I . Ch. 10, 
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petite partie de la nation Gauloife , qu'on nommoit Sénonois. , de m-e-
me les Romains n'ont fouvent eu affaire qu'á une partie de chaqué 
nation, quoiqu'on les nomme tout entiéres. 

3. lis exa- 3. Les Hiítoriens fe plaifent de méme á exagérer le nombre des 
nombre'6 m o r t s ^u c^t^ ^es ennemis. T a n t ó t i l n'en échape pas un feul , tan-
des morts . tot i l en reíle des vingt , des trente, des quarante mille fur la place.. 

On en voit des exemples frapans dans le recit de leurs guerres avec 
les Gaulois, & de-lá i l eíl naturel, je crois, d'argumenter á leurs alb
ires viéloires. T I T E L I V E remarque l u i m é m e en pluíieurs endroits, 
que les Hiíloriens CLAUDIUS & VALERIUS ANTIAS fe plaifoient 
á amplifier á cet égard, & en eífet on v o i t , par les exemples qu'il en 
raporte, qu'ils mettoient par dixaines de mille ce que d'autres met-
toient par milliers Les nombres ne leur coutent rien. On en 
trouvera encoré bien des exemples, en comparant rHií toire, de P o-
LYBE avec celles d ' Ü R o s E & d ' É u T R O P E , lorfqu'ils- parlent des 
mémes guerres. Je me,contente d'en raporter un feul POLYBE 
nous donnant une relation de la bataille navale entre les Romains & 
les Carthaginois, prés des iles d'Egate, dit que les premiers coulérent 
á fond 5Q. vaiífeaux Carthaginois, en prirent 70. & firent dix mille pr i -
fonniers. ORÓSE & EUTROPE mettent á peu prés le méme nom
bre pour les vaiífeaux pris ( c ) , mais ils en coulent á fond 125. font 
monter le nombre des prifonniers á 32. mille., & celui des morts k 
treize ou á quatorze mille. 

4. Rapor- 4 . On vol t par ees exemples cómbien les Hiftoriens fe plaifoient k 
teñí beau« exagérer les viftoires des Romains. Ajoutons qu'ils en raportent fon» 
íi^oires v e n t ? de la fauífeté, ou du moins de l'incertitude defquelles ils é toient 
inceitai- convaincus. Je renvoie encoré á ce que j ' a i dit ailleurs des guerres 
Bes. des Gaulois & des Romains. C'eíl aífez la coutume de T I T E L I V E 

de raporter, dabord les événemens de la maniere la plus favorable aux 
Romains, & enfuite d'ajouter quelque doute fur le fait méme. C'eíl 
ce qui lu i arrive tres fouvent dans ce qu'il raporte des guerres des Ro
mains avec les Toscans & les Samnites Apres nous avoir donné 
la defeription d'une bataille, & avoir exagéré la viéloire des Romains, 
i l avoue qu'on ne convenoit ni du nom du General .qui avoit com-
m a n d é , ni méme fí les Romains avoient eu une armée dans ees lieux 
la, Enfin i l donne lu i méme les preuves les plus fortes de rincertitiir 
de d'un é v é n e m e n t , qu'il vient de raporter comme s'il n'y en avoit 
aucune. On voi t par-lá avec quelles précautions i l faut lire l 'Hiíloire 
Romaine, pour y déraéler quelques vérités dans le déguifement , fo.us 
lequcl on nous les préfente. . . 

5-. Les H.O- 5, J'^i déiá remarqué ailleurs que, fi Fon s'en raporte a leurs Hiíloi-
inaihs ne ^.^^ 
font Jamáis » " * 
ks aggref-
í ems. L ib . X X X I I T , C. 10. & 30.. I M X X X I V . C. IJ*. L i b . X X X V . C. 19. & 38« 

§£ L i b . X K X V i l l . C.-^S. (O) Lib . I . Q 61. ( Í ) OROS. L ib . I V . C. 10. 
EUTROP. L ib . I L C. 27. {d) L ib . I X . C. 15. 44- & Lib. X . 5. 17. 26. 30. 37-

UNED



D I S C O U R S P R E ' L I ^ I I N A I R E . x x r x 

res, les Romains ne font jamáis les aggrefleurs. lis font toujours 
a t taqués , & ce qu'il y a de particuiier, c'eít que ees ennemis impla
cables de Rome ont la complaiíance de ne Tattaquer que lorfqu'elle 
n'a point d'autre ennemi fur les bras. lis attendent tranquil!emenC 
qu'elle ait terminé- une guerre, ou mis fin á fes divifions in teñ ines , 
pour commencer les hoítilités. C'eft ce qu'on remarque dans toute la 
lliite de leur Hiítoire, I I femble que les Hiítoriens fe foient cru mai-
tres de leur fujet, & que, lorfqu'ils avoient á parler de divifions intef-
tines, ils n'ayent pas voulu furcharger leur narration, & ayent dif-
tribué les événemens de maniere, qu'ils euíTent quelque chofe- á diré 
fur chaqué a n n é e , & qu'il n'y eút point de vuide dans leur Hiíloire. 
On annonce la guerre de la part de tel ou tel peuple. Les Confuís 
veulent armer, les Tribuns empéchent les levées , & i l fe pafíe quel-
ques années en altercations , fans qu'il paroiíle , n i que l'ennemi faífe 
quelque progrés , n i que Rome en fouífre. Les Romains veulent éta-
blir un corps de l o i x ; leurs ennemis leur laiífent cinq ou fix années 
de tems , pour qu'ils puiífent régler tout á leur aife ( ^ ) . Les T r i 
buns du peuple SEXTIUS & L I C I N I U S , voulant arracher un con-
fuiat aux Patriciens, mettent la difeorde dans Rome La Répu-
blique eíl cinq ans dans Fanarchie, & les cinq années fuivantes fe paf-
fent en altercations. Enfin on convient qu'un des Confuís fera pris 
de l'ordre des Piébéyens. Les Patriciens empéchent encoré pendant 
quatre autres années qu'il ne fe premie aucune refolution importan
te ( c ) , pour n'avoir pas le chagrín de voir un Piébéyen a la tete 
d'une armée , & honoré du triomphe. On diroit que les ennemis de. 
Rome s'entendent avec elle, pour aífurer le fuccés de fes armes. Mais 
comme i l n'y a point d'aparence que Rome,. qui contenoit un peuple 
belliqueux, que le Sénat &; les Magiftrats étoient bien aifes d'occuper 
au dehors, fe foit toujours tenue ílir la défenfive; i l faut nécefíaire-
ment que les Hiítoriens nous ayent déguifé les véritables caufes de 
leurs guerres. 

Le Sénat , comme je viens de le d i ré , táchoit toujours de trouver T o u t á R o - -
quelque prétexte pour tirer de Ptome un peiíplc , que fes Tribuns'ne ne ref--
éclairoient un peu trop á fa fantaifie. Les Confuís avoient un douUe Piroit5ü&' 
motif pour fouhaiter la guerre. Outre l'efpérance du triomphe, ils a suen'e4 
fe voyoient revétus d'un pouvoir fans bornes, des qu'ils étoient hors 
de Rome, & á la tete des armées ( J ) . Le bu t in , dont les foldats 
revenoient chargés au retour de leurs expédit ions, étoit une puiffan-
te amorce pour un peuple guerrier. I I fe foumettoit d'autant plus 
volontiers a la difcipline militaire, qu'il étoit convaincu que c'étoit k 
elle qu'il étoit redevable de fes heureux fuccés. Ainñ tous les ordres de. 

l'Etat y. 

T . L i v . L ib . I I I . C. 31. & Se^. (b) Id . L ib . V I . G. 35. & W 
( O Id Lib . V I I . C. 1. ( , / ) L i v . L i b . 1IÍ. C. 6a. DION. i l a l . L i b ! V I L -

P- 433- ce Lib . I X . D. f99. 
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l 'Etat , ddfirant prefque également la guerre, i l n'y a nulle vraifemblan-
ce qu'on l'ait toujours attendue, ou qu'on ne l'ait por tée dans le 
pâ 'S ennemi, que lorfqu'on y avoit été provoqué par quelques hof-
tilités. 

Et on en La véri té eíl que le Senat difiimuloit fouvent les injures , dont ü 
í e ^ m o ? n e ^e ^ y * 3 ^ Pas en ^e ê venger fur le champ. II ne fe char-
dres pié- ' geoit pas volontiers de deux guerres á la Sois, & fi, pendant qifil , a-
testcs. vol t quelqu'autre ennemi fur les bras, on lu i donnoit quelque fujet 

de plainte , i l différoit fa vengeance , jufqu'á ce qu'il fe v i t en état 
d'accabler íes ennemis. II n 'étoi t pas fáché qu'on lui foornit quelque 
pretexte , dont i l pút fe fervir pour entreprendre une guerre, des 
qu'il fe verroit les mains libres ; & fi on ne lui en fourniíFoit point , 
ou l u i , ou les Confuís, en favoit toujours inventer. Ce qu'il y a de 
certain, c'eíl que nous ne pouvons point du tout nous en fier aux 
Hiítoriens , lorfqu'ils nous repréfentent les peuples voiílns de Rome 
comme inquiets & remuans, & les Romains comme un peuple uni-
quement oceupé á défendre fon territoire contre des aggrefíeurs in-
juíles. Pourra-t'on fe figurer que ce fut ? en fe tenant toujours fur la 
défení ive, que les Romains vinrent á bout d'exterminer petit á petit 
tous leurs ennemis, & á former l'empire le plus vaíte & le plus puif-
fant, que Fon ait vú depuis la créaíion du monde. 

Les m- Plus la politique du Sénat nous paroit rafinée, plus nous avons lien 
tions d'ita- d'étre furpris de raífoupiíTement de prefque tous les peuples d ' í tal ie , 
icntVoii ' 1̂1̂  ê lailferent áccabler les uns aprés les autres, fans s'entre-fecou-
vene tran- r i r . On les voi t attendre tranquillement Fiífue d'une guerre , fans 
quilles troubler les fucces des Romains par une d ivc rñon , quoiqu'ils duífent 
v'riíib!0111' s'attcn^re Q112 leur ruine feroit une fuite inevitable des viéloires de 
in té ié t .6 Rome- Comme cela prouve Fliabiieté du Sénat á endormir ees na-

t ions, & á les aveugler fur leurs véritables i n t é r é t s ; cela prouve en 
méme tems que ees peuples n 'é toient pas auíli remuans qu'on nous 
les dépe in t , & que fi le défir des Romains de tout envahir, ne les 
ávoit portés á les attaquer, ils n'auroicnt eu garde de commencer la 
guerre les premiers. Nous en avons bien des exemples, entre lefquels 
je choifis celui que me fournit la conduite des Gaulois étabíis en Ita-
í i e , & cela dans un tems , dont on peut parler avec un peu plus 

. de certitude. Ces peuples avoient a t taqué ; & attaqués k leur tour 
par les Romains, avoient perdu une grande partie de leur territoire. 
Les Romains eurent depuis un dangereux ennemi fur les bras, & 
contre lequel toutes leurs forces pouvoient á peine íüffire. Ce fut 
PYRRHUS ROÍ d'Epire. Peu de tems aprés ils ent rérent en guerre 
avec les Carthaginois. C'eíl la premiere guerre Punique , qui dura 
vingt-trois ans. II femble que les Romains, oceupés pendant prés de 
quarante ans a l'autre extrémité de l'Italie , tant contre PYRRHUS 
qu'enfuite contre les Carthaginois , fourniííbient aux Gaulois l'occa-
fion la plus favorable de faire une diverfion, fi cette nación eút été 
auífi inquiette que les Romains nous la repréfentent. Cependant ils 

reíle-
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reftérent dans une parfaite neu t ra l i t é , bien opofée á leurs véritables 
i n t é r é t s , car des que les Romains eurent terminé ees guerres; tout 
Teítort de leurs armes fe tourna contre eux. 

N'adoptons done qu'avee de grandes précautions le narré des g u e r - ^ ^ ^ y 
res des Romains, Si parmi cette multitude d 'événemens , i l s'en trou- b k d a n ^ 
ve quelques uns dont la véri té eít afíez bien coní la tée , rejettons pour la guerres des 
plupart ees détails de circonftances, accompagnés de tant de preuves deRornains. 
fauffeté. Bornons nous a croire que le peuple Romain a été formé 
á la guerre par fes Rois *. que le Sénat & les Magiftrats l 'ont toujours 
entretenu dans cette difpofition, en attaquant les peuples voiílns fur 
le moindre p ré tex te : que le Sénat a toujours flatté & careífé les uns, 
pour accabler plus furement les autres: que prefque toutes fes guer
res ont été accompagnées des plus grands fuccés , puifqu'il a foumis 
á fon empire toutes les nations de l'Italie ; mais qu'il n'y a aucune 
certitude dans les narrations des Hiíloriens , qui dans les détails pé-
chent également contre la v é r i t é , & méme contre la vrailémblance. 

§ vi . 
De l'intérieur de Rome, 

I I y a raoins de déguifement dans le tablean que les Hiñoriens nous De Tinté-
donnent de Fintérieur de Rome. Quoiqu'ils nous préfentent fouventrieur de 
dans un faux jour les diíférends, qui s 'élevérent entre le Sénat & le Romc' 
Peuple; qu'ils exagérent les droits & le prouvoir du premier, & trai« 
tent ordinairement de féditieufes les demandes du dernier; i l eíl cepen-
dant facile, avec quelque attention, de fe faire une idée juíle de fon 
gouvernement pr imit i f , & d'y fuivre les changemens qu'il a efluyés. 

J'ai dévelopé ailleurs les reíforts de la révolu t ion , qui fit abolir la Plan de 
rbyau té , & établir le gouvernement républicain J'y ai projivé ÊRVIUS 
que SERVIUS TULLIUS avoit formé le plan de ce gouvernement, ap^"^3 
& avoit cu deífein de l'établir de fon vivant , en abdiquant la couron- desGrand?, 
ne", mais qu'il fut prévenu par TARQUÍN le fuperbe, qui lu i ota la 
vie avant qu'il pút Texécuter. Cependant ce plan ne pouvoit man-
quer d'étre connu de bien des Grands de Rome, auxquels SERVIUS 
TULLIUS Favoit fans doute communiqué , & i l leur étoit trop avan-
tageux, pour qu'ils ne Fayent pas g o ú t é , & n'ayent pas fouhaité de 
le voir mettre en exécution. Le gouvernement tirannique de TAR
QUÍN fortifia ce déñr en eux, & ils n'attendoient qu'une occafion 
favorable, pour éc la te r , lorfque Fadion violente & brutale de SEX-
TUS la leur fournit. 

On voit par-lá que la révolution qui arriva á Rome , n 'eí t pas un BRUTOS & 
AQ VALERIUS, 

chefs de !a 
DiíTert- Part. I I . Ch, f. conjura-

• tion contre 
TARQUÍN. 
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de ees événemens auxquels on n'eft point preparé , qu'on fuit dam 
la premiére chaleur, & qu'on abandonne, des qu'on en examine de 
fang froid les difiieultés & les fuites. Ceci étoit médité de longue 
main; c'étoit une confpiration des Grands contre TARQUÍN, qui 
les abaillbit autant qu'il pouvoi t , & qui les éloignoit du gouverne-
ment. Pour l 'exécution de leur defíein, i l faloit y faire concourir le 
peuple, & rien ne fut plus propre á Témoiivoir que l'attentat de SEX-
TUS. BRUTus & VALERIUS , chefs de la conjuration, faifirent cet-
te occafion avec ardeur, firent entrer C O L L A T I N , parent de TAR
QUÍN, dans leurs vües , firent foulever le peuple, propoférent le plan 
de gouvernement tracé par SERVIUS T U L L I U S , dont la mémoire 
devoit étre chére au peuple. Ce plan fut a p r o u v é , & cette forme de 
gouvernement fut d'autant plus facilement introduite, qu'elle ne dif-
féroit que tres peu de celle qui avoit eu lieu fous le regne de SER
VIUS. De cette maniere les Romains eurent en peu de jours donné 
á l e u r gouvernement une confií lence, qui les mit en état de réñí ter 
á tous les eíforts que fit TARQUÍN pour les remettre fous le joug. 

Forme de Comme les Grands furent les feuls auteurs de la révo lu t ion , ils furent 
gouverne- auffi les feuls qui y gagnérent. Par les arrangemens qu'ils introduifirent 
S ^ a ^ r " ^s devinrent maitres abfolus du gouvernement, & partagérent entr'eux 
l aWvolu! les difFéreníes branches de l 'autorité royale. Celle-ci fut confervée 
tioa. en fon entier dans le Confulat, magiílrature peu différente , dans fon 

origine, de la dignité royale , 11 ce n'eít qu'elle fut partagée entre 
deux perfonnes, & qu'elle ne fut qu'annuelle, pourra í furer contre les 
abus, que pourroit en faire celui qui en feroit revétu feu l , & pendant 
quelques années. Toutes les dignités & les principaux facerdoces fu
rent réfervés aux feuls Patriciens. On attribua, felón le réglement 
de SERVIUS , l'éleclion des principaux magiftrats, & la décifion des 
principales aíFaires aux comices des centuries, qui étoient dans une 
dépendance prefqu'entiere du Sénat & d9s Grands, 

Ce qu'on Mais comme cette forme de gouvernement tournoit toute á l'avan-
accorda au tage des Patriciens, i l étoit á craindre que le peuple , peu intéreífé á 
Feupe. ja main|:enir3 ne s'en dégou tá t , ne confentit au rapel de TAR

QUÍN. I I falut done lui accordér quelque cliofe, mais ce qu'on l u i 
accorda avoit peu de réal i té , & montre qu'on ne fongeoit qu'á l'é-
blouír. Dabord on admit quelques Plébéyens dans le S é n a t , ce qui 
contribua á attacher une partie de ceux-ci aux Patriciens (¿z). Mais 
ils ne furent pas longtems fans s'apercevoir que cette dignité leur don-
noit peu de rel ief , & qu'ils n 'étoient dans le Sénat que pour y faire 
nombre. Le Confuí VALERIUS PUBLICÓLA, dont les manieres 
étoient fort populaires , fit baiíTer les faifeeaux devant FaíTemblée du 
peuple, comme un hommage rendu á fa fouveraineté Pour le 
raífurer encoré contre l'abus que les Confuís pourroient faire de leur 

auto-

( a ) L f v . Lib. II , C- i . {h ) DION, Hal. L ib . V. psg. 292 & 294. 
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au to r i t é , ü permit á tout ci toyen, qui fe croiroit lézé par leur fen-
tence, (Ten apeller á Faffemblée du peuplc, comme au juge íbuve-
rain. H fit encoré óter les haches des faifceaax, pour montrer que 
les Confuís ne prétendoient pas exercer le droit de vic & de mort dans 
Rome. Ses fucceífeurs f i m i t é r e n t , & les Confuís ne reprenoient les 
haches, que lorfqu'ils fortoient de Rome. Le S é n a t , de fon c ó t é , 
pourvut , par des réglemens tres fages, aux befoins du peuple , tacha 
de faire régner l'abondance á Rome , en faifant des amas de b l é ; i l 
diminua le prix dufe l , & déchargea les pauvres du t r ibu t , que TAR
QUÍN les avoit obligés de payer Par ees moyens i l s'attacha le 
peuple, & l'engagea á foutenir la guerre contre PORSENNA, & l e s 
rigueurs d'un íiége aífez long. Jamáis on ne vi t le Sénat plus popu-
laire , comme le remarque T I T E L I V E ; & l a conduite fage & mo-
dérée qu'il t int alors, rendit le peuple ennemi irréconciliable de 
TARQUÍN, & l e f i t concourir avec zéle pour rexclure k jamáis du 
t roné. 

Ce ne fut point fur des máximes que le Sénat eút adopté es, & qu'il Le Sénat & 
fe propofát de fuivre conftamment, qu'il accorda en cette óccañon •¡."^i1!1" m 
quelque foulagement au peuple. La conduite qu'il t int depuis, mon-nifent lé"* 
tre qu'il n'avoit fait que fe préter aux circonítances , & que fon but Peuple, 
étoit de fe l'aífujétir entiérement. II n 'étoit pas poilible que TAR
QUÍN n 'eút encoré quelques partifans dans Rome, & j ' a i déjá remar
qué que ce furent les foup^ons qu'on avoit congus contre les Confuís 
de l'an 252, qui obligérent d'avoir recours á la diélature. J'ai parlé 
auíli d'une autre conjuration, qu'y formérent les émiífaires de TAR
QUÍN. Tant que ce Prince y é c u t , le Sénat fe crut obligé de caref-
fer le peuple, & d'avoir égarcl á fes plaintes; mais á peine la nouvel-
le de fa mort fut-elle arrivée á Rome , qu'il ne fe mit plus en peine 
de garder des ménagemens , & que, traitant le peuple avec hauteur & 
avec du re t é , i l ne fongea qu'á agraver fon joug , fans vouloir avoir 
égard á aucune de fes plaintes Ce peuple, qu'on avoit careífé & 
ménagé jufqu'alors, fe v i t tout d'un coup en butte aux infultes & 
aux violences des Patriciens, fans pouvoir efpérer de juílice. Les 
moins clairvoyans virent alors leur fujétion, & comprirent que le Sé
nat vouloit s'arroger une autorité fans bornes, & les teñir fous un 
joug plus dur que n'avoit été celui de leurs Rois. 

Le Séna t , pour engager le peuple á concourir avec M & á em- Principal 
ployer fes forces pour repouífer les eíforts de TARQUÍN & des a u - R " e f ^ 
tres ennemis de Rome , lui avoit fans doute fait efpérer qu'il remé- Peuí)lc-
dieroit a fes griefs, dés que l 'on jouiroit de quelque tranquillité ( c ) . 

Lors-

( a ) L i v . L ib . I I . C. 9. 
( M Eo nimio crcBi Paires, ereBa Piches. Se,J Patrihus nimis Uxurwjk ta fwt Utitíai 

/'/eí'x, cm nd eam diem fumma ope infervitum erat, injuria a primorilms coepu fieri, L l ? . L i b . 
11. C . zt. V . DION. Hal . L ib . V. pag. 319. 328 & 333. 

( 0 DEKIS d'Hal. L i b . V . & V I . & T . L i v . L i b . 11. C. 22. & 
E 
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Lorsqu'on aprit la mort de TARQUÍN, le peuple s'attendit k vo í r 
réalifer fes efpérances. Le Séna t , au contraire, crut n'avoir plus be-
íbin de tant ménager le peuple, fe mocqua de íes plaintes, & le trai-
ta avec une rigueur qui le revolta. I I paroit que les plaintes du 
peuple ne tombérent dabord que fur la dureté des créanciers , qui 
í'accabloient par leurs u íures , & fur la rigueur des juges, qui livroient 
fans pitié le débiteur infolvable á fon créancier. Deforte que quan-
tité de citoyens étoient mis aux fers & dans de dures prifons, des 
que leurs biens ne fufíifoient pas pour fatisfaire leurs créanciers; & ils 
y étoient détenus Jufqu'á ce qu'ils leur euífent fatisfait par leur tra-
vail. Si f o n en croit DENIS d'Halicarnaífe C^)? SERVIUS T U L -
LIUS avoit déjá remédié á cet abus , & avoit borné les droits du 
créancier aux biens du déb i t eu r , fans lu i accorder aucun droit fur fa 
perfonne ; mais cette lo i avoit fans doute été abolle par TARQUÍN; 
& le Sénat refuibit de la faire revivre. 11 adoptoit avec emprefle-
ment tous les réglemens de SERVIUS , qui favorifoient fon au to r i t é ; 
mais i l rejettoit tous ceux qui tendoient au foulagement du peuple. 
Le peuple , qui s'étoit laiífé amuier jufqu'alors , perdit patience , & 
fe retira au mont facré l 'année qui fuivit la mort de TARQUÍN , fei-
ze ans aprés la révolutión. 

Autres fu- Les Hiíloriens noüs repréfentent prefque toujours la partie du peu-
jets de pie , qui entroit en diíférend avec le Sénat , comme la plus vile partie 
plainte. des habitans de Rome. Si cette idée eíl aplicable aux derniers tems 

de la Républ ique , je crois qu'elle ne l'eít point du tout aux tems dont 
je parle, I I y avoit fans doute parmi ce peuple beaucoup de Plé-
béyens diílingués par leurs richelfes & par leur valeur , qui ne fouf-
froient qu'avcc peine le joug que la Nobleífe leur avoit impofé. Ils 
fe voyoient cxclus de ton tes les dignités & de tous les facerdoces. 
S'ils fe voyoient admis dans le S é n a t , ce n 'étoit qu'en fe dévouant 
aux intéréts des Patriciens, les Confuís n'y donnant pas entrée aux 
plus dignes, mais á ceux qu'ils croyoient les moins remuans, & les 
plus íbumis á leurs volontés. Ces Plébéyens travaillérent fans doute 
á ouvrir les ycux du peuple, & á lui faire fentir que , pendant qu'on 
faifoit fonner le nom de liberté á fes oreilles, on raífujétifibit á la 
plus dure fervitude: que les Patriciens avoient établi une forine de 
gouvernemcnt, qui tournoit uniquement a leur avantage : qu'ils n'a-
voient point con ful té le peuple, quoique ce fút au peuple, en vertu 
de fa fouveraineté, d'en ordonner, & de déterminer le dégré d'auto-
rité qu'il accordoit fur lui au Sénat & aux Magiñra t s : que fous pré-
texte de faire valoir les loix contre les déb i teurs , on ne cherchoit 
qifa ruiner le peuple, & a le mettre dans une dépendance fervile des 
Grands: qu'il étoit d'aut-ant plus intéreífé á corríger lui méme les abus 
de ce gouverncment, qu'i l devoit ctre convaincu par les délais du Sé

nat ^ 

(•O I^ib, I V . png. 21 s*: 
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nat , qu 'ü n'cn obtiendroit fes&k juílice, & qu'oa ne cherchoit qu'á 
Tamufer. 

D'un autre cóté le Sénat etoit partage. .11 y avoit plufieurs anciens Efprit da 
Sénateurs , qui trouvoient qu'il étoit jufte qu'on eút égard aux griefs du Sénat. 
peuple, & qu'on recompeníat les fervices qu'il venoit de rendre , en 
alTurant par fon fang la liberté publique, á laquelle i l étoit juíle qu'il 
eú t part. Tels étoient MANIUS V A L E R I U S , AGRIPPA MENE-
NIUS & T . LARTIUS . Mais on eut peu d'égard á leurs repréfenta-
tions. Le grand nombre des Sénateurs s'attacha au fentiment d'Ap-
p i u s CLAUDIUS , homme droit & ferme , mais dur , infléxible, & 
aufli entété des prérogatives des Patriciens, que TARQUÍN le fuper-
be pouvoit l'avoir été de celles de fa couronne. I I vouloit dans le 
peuple une íbumiílion entiére aux volontés du S é n a t , & ne vouloit 
avoir recours qu'á la forcé pour l 'y contraindre. Par malheur ce fut
ía l'efprit du Sénat tant que dura la République , & i l ne fut prefque 
jamáis accorder quelque chofe de bonne grace au peuple. I I lui au-
roi t été facile de p réven i r , par quelque condefcendance, fa retraite . ¡ 
au mont facré ; mais i l eut toujours pour máxime de ne fuivre les 
confeils modérés que lorfqu'il s'y voyoit forcé. 

Le peuple de Rome n ' é to i t , en e í fe t , ni inquiet , n i remuant. 11 Modérü-
ne fentoit le mal que lorfqu'il le bleífoit vivement. Le gouvernement íj011 ^ 
ariílocratique lu i auroit paru bon, s'il l 'eút été en eífet. I I ne fentit eupCs 
le mal que lorfqu'il fut á fon comble, & méme i l s'en feroit volontiers 
remis au Sénat pour y trouver des remédes. Ce ne fut que lorfqu'il 
fut bien convaincu qu'il n'avoit aucune juítice á e n efpérer , qu'il prit 
le parti d'y contraindre le Sénat par fa retraite. Encoré fe contenta-
t ' i l des moindres palliatifs, & oubliant les maux paífés , i l ne fongea 
point á prévenir les maux k venir , & á couper la racine du mal. Ses 
plaintes ne tomboient que fur la dureté des créanciers , & fur le peu 
d'équité des Magiílrats. I I ne fe plaignoit point d'étre gouverné par 
des Patriciens, mais de ce que ees Patriciens exercoient fur lui un 
pouvoir tirannique. S'ils euífent eux mémes fongé qu'ils gouvernoient 
un peuple l ibre, qu'ils euífent adminiílré la juítice avec équité & avec 
impart ial i té , le peuple n 'eút pas fongé á entreprendre de réformer les 
abus, & méme en les r é fo rman t , i l ne fongea qu'á fe mettre á l'abri 
de la tirannie & de la violence des Grands. Cela fe voit clairément 
par la conduite qu'il t int dans cette occafion, oü i l ne demanda, ou-
tre l'abolition des dettes, que des Tribuns, qui le protégeaífent con-
tre les injuílices des Grands. 

Je ne fuivrai pas ici le peuple dans fes diíFérends avec les Patriciens Son ref-
& le S é n a t , ayant traité ce fujet ailleurs. Je me contente de remar- PC¿1 & fcs 
quer, que le gouvernement primit i f de la République Pvomaine, p u - p o u í k s : 
rement ar i í locrat ique, étoit tout entier entre les mains de cinquante Grands. ; 
ou de foixante familles Patriciennes : que quoiqu'on y laiífát au peu
ple le pouvoir légiílatif, i l ne pouvoit l'exercer, par les arrangemens 
pris de longue main , méme fous la monarchie, que d'une .maniere 

E 2 pré< 

UNED



X x x v j D I S C O U R S P R F L I M I N A I R E, 

précai re , & cntiérement dépendante du Sénat & des Patriciens : que 
les Patriciens, feuls maitres dans ce gouvernement, fongérení beau-
coup moins á faire aimer leur domination au peuple , qu'á l'accoutu-
mer á íbuffrir íans murmurer toutes leurs injuílices & leurs violences: 
que par-lá, ils Tirritérent & le forcérent y pour ainfi diré , á fe faire 
juítice l u i m é m e : que ce peuple refpeóla toujours les Grands , & ne 
fongea qu'á reformer l'abus qu'ils faifoient de leur. au to r i t é , & a la 
renfermer dans fes juítes bornes: Enfin qu'il fe fifi méme une efpéce 
de violence, lorfqu'il dépouilla les Patriciens d'une partie de leurs 
prérogat ives , &.leur égala des Plébeyens. 

IdéefauíTe Ce n 'eí l pas tout á fait fous ce point de. vue que les Hiíloriens nous 
que les an- repréfentent le Sénat & le Peuple dans leurs différends. D 'un cóté 
fíoíiens" les demandes du peuple font injuítes, déraifonnables, fes Tribuns des 
BOUS don- gens hardis & entreprenans , des térnéraires.^ des féditieux. A u con-
nent de festraire, la caufe du Sénat eíl toujours jufte, & i l ne fait. que défendre 
avf-?"^^ ^roits contre une populace mutine & féditieufe. C'eít: ainíi que 
1 1 ^ e fc"Mr. DE VERTOT copiant DENIS d'Halicarnaífe & T i TE L I V E , 

nous les repréfente toujours: mais je fuis furpris d&voir l'illuílre Pré -
ñdent de MONTESQUIEU s'exprimer de la méme maniere (•»); „ On 
„ ne fa i t , d i t - i l , quelle fut plus grande, ou dans les Plébéyens la 
„ lache hardieífe de demander, ou dans le Sénat la condefcendance 
„ & la facilité d'aocorder". C'eíl entrainé par ees Hi í lo r i ens , & ou-
bliant fes propres principes, que ce grand homme s'en eíl laiíTé im-
pofer par le tableau qu'ils. nous ont tracé. En effet i l coiwient luí 
méme (fc) , que le peuple changea fa conítitution fans la corrompre; 
& dans le Cliapitre fuivant, i l détaille les abus, qui choquoient le peu* 
pie & qu'il corrigea,, Ou eíl done cette lache hardieffe de demander? Quel-
les font les injuílices de ce peuple, & de fes Tribuns qui le dir i-
geoient ? Que firent-ils , fmon de renfermer l'autorité du Sénafr dans 
les juítes bornes, & remettre é n t r a l e s citoyens d'une méme vil le 
uñe efpéce d'égalité , qui en étoit bannie á jamáis ; ce qui en auroit 
fait un jdur un théátre des féditions les plus atroces! II eíl vrai. que 
le peuple demanda bien des chofes; mais dans le: fond i l ne travailla 
qu'á aífurer fa l iber té , qu'á. corriger les abus; non á abaiíTer & áécra^ 
le í les Grands;. mais á les empécher d'abufer de Fautorité qu'il leur 
c o n f i o i t & á les faire fouvenir que c'étoit de lui qu'ils la tenoient. 
Enfin ce furent:ees Tribuns fédit ieux, cette populace mutine, qui 
donnérent la forme & l a coníiílence á ce fage gonvernement, que nous 
admirons encoré aujourdhui, & qui conduilit Rome á Tempire du 
monde, 

Farticulié- Je tache de donner aHleurs une idée juíle des différends qu'il y eut 
rcment entre le Peuple & le S é n a t , c'eíl pourquoi je ne m'étens pas davan^ 
d'Haíicar- ^ge ici iá-deífus. Je remarque feulement que DENIS d'-HalicarnaíTe 
naíTc. & 

{a ) E f p m des loix Lív, X I . Chap. iS . ( £ ) Ib. Ch. 13. 
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& T I T E L i v E , qui nous en donnent une fi fauíle idée , l'ont puifée 
dans les derniers tems de Rome, & ont voulu nous taire croire que 
les Tribuns des troiñéme & quatriéme fiécles avoient été pareils á ees 
SATURNINUS, ees SULPICIUS , ees CLODIUS , dont la mémoire 
étoit encoré réeente de leur tems. L'Hií torien Grec nous trompe 
fouvent, en nous peignant les Romains des premiers tems de la Répu-
blique y & leur gouvernement, les mémes qu'ils étoient dans le fep-
tieme fiécle. Qu'on life ce qu'il nous dit de la premiére propofition 
de la L o i Agraire, par CASSIUS , & Ton y trouvera une peinture de 
la République , peu difFérente de celle qu'il auroit pú nous donner 
du tems des GRACQUES ( a ) . Ce íbnt des ufurpations des domaines 
de la République par les Grands, dont la recherche étoit fort difficile -
par une longue prefeription , quoiqu'il y eút k peine 24 ans que la 
République étoit fondée. De méme que C. GRACGHUS invitoit di-
vers peuples d'Italie avenir á Rome y donner leurs fufFrages, de mé
me CASSIUS y attire les Herniques, á qui DENIS prétend qu'il a-
voit accordé le droit de Bourgeoifie Romaine, qu'ils n'obtinrent pour-
tant que prés de deux fiécles plus tard. I I parle de la paye des íbi-
dats , comme fi elle eút déjá été réglée quoiqu'elle n'ait été éta-
blie que prés d'un fiécle aprés , felón T I T E L I V E (C). 

Ne nous attachons a ees Hi í lo r iens , que pour recueillir quelques Idée qu'on 
traits, qui leur font comme échapés , & nous y trouverons , que le ^ s'en 
Peuple Romain, aíFranchi de la tirannie de TARQUÍN , retombe íbus eV 
celle des Nobles, qui n 'étoit guéres plus íuportable. Examinons fans 
prévention les plaintes &.les demandes du peuple , & á quoi tendoient 
fes prétendues féditions, & nous découvrirons a i í ément , au-'travers 
des déclamations des Hi í lo r iens , la juftice de fa caufe, & la modéra-
tion avec laquelle i l íit ufage d'un pouvoir qu'il reclamoit, & qui lim 
apartenoit. C e í t la partie la plus vraie de l'Hiftoire Romaine, & 
qu'il fera peut-étre tres facile de remettre dans tout fon jour. J'ai 
cru qu'avant d'entreprendre de tracer un plan de cette fameufe Ré
publique, i l faloit quelques idées juíles íur l 'état oü elle fe trouva da-
bord aprés la révolution:, pour pouvoir la fuivre dans tous les chan-
gemens qu'elle fit dans fon gouvernement. Je penfe qu'on trouvera 
dans ee difcours quelque chofe de plus exa6l & de plus précis lá-deííbs, 
que ce que nous en difent les anciens, & ce que les modernes en ont 
dit aprés eux. I I fera facile, avec ees idées préíiminaires, de s'en 
former de juíles de tout le fiíléme du gouvernement de Rome; & , 
en balancant les avantages & les inconvéniens , de juger fi le peuple 
multiplia les abus, ou s'il ne .íit en eífet que les comger. 

L I V i l E 

( « J |Lib. V I H . p. 417. k Seíjq. ( í ) Ibid. ^41. & L ib . I X . p. f f t ¿ 
( í ) L iv . L ib . I V . C. & 
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L I V R E L 
DE LA RELIGION DES ANCIENS ROMAINS. 

C H A P I T R E I . 

Difficultés Jlir ¡a lieíigion des Romnins dans les pre
mier s tems y & dijferens Changemens qtfelk 

a e mes. 

Our découvrir quelle étoit l a religión primitive des Ro-De la Ee-
mains, ce n'eít pas á leurs Hiíloriens qu'ii faut s'atta-8"io!? P1'^' 
chcr. A les entendre , l e cuite & les objets du cul-? ;"vneinf 
te ont toujours ete les memes a K o m e . Cependant 
T E R T U L L I E N nous aíTure que, du tems de N t r -
MA, i l n'y a v o i t a Rome ni temples, ni ñmulacres.1 

VARRON , ce Romain qui avoit fait de ñ lavan tes re cherches fur 
Ies antiquités de fa patrie, prctend que les Romains furent cent íbi-
xante dix ans fans favoir ce que c'étoit que de repréfenter l a D iv in i -
te íbus une forme corporelle. PLUTARQUE, O V I D E , & divers áií-
tres Aüteurs nous décrivent la religión de NUMA comme totale-
ment différente de celle que nous voyons régner á Rome dans les lié-
d e s fuivans. Comment concilier ees Auteurs avec T i TE L I V E & 
DENIS dlialicarnalle, qui'nous tracent un tablean de ceíte rel igión, 
comme fi elle eút toajours été á peu prés la méme? l i s nous parlent 
du cuite de JÚPITER & des autres Dieux de la Gréce , comme s'il 
cút été re^u par toutes les nations voifines de Rome , raéme avant íli 
fondation. La vérité eft qu'ils fe font peu mis en peine de bien dé-
brouiller l'origine des Romains, & que leur ignorance , ñir cet arti-
e le , les a empéchés d'apercevoir, que la religión ele leurs premiers 
ancétres n'avoit aucune conforniité avec celle que profeilbient leurs1 
contemporains. Pour ce qui eíl de DENIS dTIalicarnafle , tout-ce 
qu'il en dit doitnous étre fufpecl. Comme i l avoit réfolu de donner une 
origine Grecque aux Romains , i l ne perd jamáis cet objet de vúe . 
Ainü les nations voifines de Rome, & par conféquent ceux que Ro* 
MULUS ralTembla pour fonder cette ville , étoiént tous Grecs d'ori-
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gine : leur religión étoit toute Grecque : ils avoient les mémes tradt» 
tions, le méme cuite, & les mémes objets de leur cuite. 

Origine des Cependaiit la religión ,dc N UMA n'avoit aucune conformité avec 
premiers ia Grecque, comme je le prouverai tout á l'heure , & comme, felón 
Rome.nS decet Hi í lor ien , ROMULUS avoit établi le cuite re^u dans la G r é c e , i l 

faudroit que NUMA eút aboli la religión,, que ROMULUS avoit éta-
b l i e , & qu'eníüite un autre eút abolí la religión de NUMA, auquei 

• cas, cet l i i í torien auroit dü nous inílruire comment ees changemens 
s'étoient introduits ; mais cela auroit dérangé fon pian. II vouloit 
que les Romains fuílent Grecs d'origine, & tout ce qui ne tendoit pas 
a établir cette opinión, lui paroiílbit étranger á fon fujet. II ne pou-
voi t pas difeonvenir que les premiers habitans de Rome ne fuífent la 
plupart des Sabins, méles avec des Latins & des Tofcans. Ces der-
niers é to i en t , felón l u i , Lydiens d'origine. Les Latins tiroient leur 
origine des Troyens, par conféquent , cela les raprochoit .des Grécs. 
Mais les Sabins formoient le ;grand nombre , & ce fut fans doute leur 
religión qui fut recue á Rome dans les premiers ,tems. Pour que cet
te religión ne fut pas trop diíférente de celle des Grecs, DENIS d'Ha-
licarnaífe va chercher une origine Grecque aux Sabins, ou du moins 
á une partie de la nation I I raporte qu'une troupe de Lacéde-
moniens, ne pouvant s'accommoder de la févérité de la difcipline , 
que LY.CUR,GUE établilfoit á Sparte , avoit q.uitté fon pays, & s'étoit 
dabord venu itablir^dans le paĵ s La t i n , d'oü enfuite elle gagnalepays 
des Sabins, avec lefquels elle s'habitua, & ne forma qu'une nation. 
Sans le contredire fur cet ar.ticle , 'je crois que, pour éclaircir toute 
cette matiére., le meilleur eíl de rechercher quelles étoient les nations 
qui habitoient r i tal ie , dans le tems oü Ton fupofe que Rome fut fon-
dée , & furtout rorigine de celles qui vraifemblablement peuplérent 
cette viíle naiífante. J'emprunterai une partie de ce que j 'en dirai de 
l'excellente Hijtoire des Celtes de M r . PELLOUTIER , qui me paroit a-
voir prouvé invinciblement que tous ces peuples étoient Celtes d'ori
gine , & que leur religión étoit entiérement conforme á celle des Celtes. 

Que Ies Toutes les nations, qui peuplérent l'Europe , venoient, felón l u i , 
nacióos de ^ Scytlúe , & étoient Celtes d'origine. 11 y avoit entr'elles une 
Ccitcs ont entiére conformité de moeurs <Sc de langage , & leur religión étoit la 
l'Europe. meme. Les Pélafges.9 anciens habitans de la Gréce , étoient un peuple 

barbare & féroce , d'origine Celte , & N ó m a d e , comme la plupart des 
Celtes. Leur langue & leurs ufages n'avoient aueun raport avec 
ceux des Grecs poítérieurs qui les dépoíTedérent. Ceux-ci étoient des 
Orientaux, qui aportérent en Gréce une langue , une re l ig ión , 
& des moeurs totalement diíFérentes. Les Pélafges, chaífés de la Gré
ce , fe retirérent en Thrace, en I l ly r ie ; & méme i l y en eut qui paf-
ícrent en I ta l ie , oü ils n'eurent pas de peine á fe méler avec les an

ciens 

( f ) L ib . I I . pag. 113. 
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c';ons habitans, avec lefquels ils avoient une origine commune, la mé~ 
me langue & la méme religión C'eít ce qui a peu t - é t r e donné 
lien á la tradition, que raporte DENIS d'HalicarnaíTe, & dont je viens 
de parler, que les Sabins étoient un mélange de Lacédémoniens & 
d'anciens Sabins. Les Lacédémoniens étoient encoré un reíle de ees an-
ciens Pélafges, qui avoient oceupé la Gréce , & qui s'étoient maintenus 
dans la polieñion de leur territoire. De-lá vient qu'ils étoient de tous 
les Grecs ceux qui fe reflentoient le plus de l'ancienne barbarie ; & 
au milieu defquels on trouvoit des traces plus feníibles de certaines 
coutumes, qui étoient communes aux Pélafges avec les autres Scythes 
ou Celtes Le Pere Pezron, dans fon Traite de Vantiquité de la m~ 
tion & de la langue des Celtes , avoit déjá remarqué qu'il y avoit tant de 
conformité entre les Lacédémoniens & les Ombriens, dont les Sabins 
tiroient leur origine, comme je le dirai tout á l 'heure, que felón les 
anciens Gloífaires , A*xwv & Umber étoient des termes fynonymes (V). 
I I fe peut done fort bien que ees anciens Pélafges, venus de la Laco-
nie , fe foient mélés avec des Sabins, fans que pour cela on recqn-
noiffe chez les anciens Sabins aucune trace de la langue, n i des ma
gas des Grecs; puifque ees Pélafges étoient d'origine Ceite, de mé
me que les Sabins. Auíli DENIS d'HalicarnaíTe e í l - i l obligé de con
venir que , fi l 'on remarquoit quelque conformité entre les Lacédé
moniens & les Sabins , c'étoit plutót par raport á leur difcipline mil i-
taire , á leur frugalité, & á leur maniere de vivre dure & a u í l é r e , que 
par raport á toute autre chofe. Ainñ cet Hiítorien ne peut tirer au-
cun avantage de cette tradit ion, par raport á ce qu'il vouloit é tabl i r , 
que les premiers habitans de Rome étoient Grecs d?origine. 

Les plus anciens habitans dé l'Italie étoient les Sicules, peuple Celte Et l'ltalfc, 
ou Scythe d'origine, qui oceupoit cette partie de l ' I tal ie , qui forme á 
préfent le royanme de Naples & l'Etat Eccléfiaftique. Ds en furent 
challes par les Aborigénes & par les Pélafges, & obligés de paífer en 
Sicile oü ils s'établirent Les Ombriens, dont les Sabins ne for-
moient qu'un cantón , oceupoient toute cette partie de l ' I ta l ie , qui 
s'étend des deux cutes de TApennin depuis la Ligur ie , entre les deux 
mers. Les Tufces, qui s 'étoient emparés de toutes les parties fepten-
trionales de l ' I tal ie , & qui en furent enfuite dépoífédés par d'autres 
nations Gauloifes, chaíférent les Ombriens de la Tofcane, s'y établirent 
&donnéren t leur n o m á cette province. Tous ees peuples étoient Celtes 
ou Gaülois d'origine, comme le prouve M r . P E L L O U T I E R , & comme 
les Romains eux mémes en conviennent par raport aux Ombriens ( > ) . 
Pour ce qui eíl de l'opinion qui fait venir les Tufces de Lydie , i l 
montre que ce n 'eí t qu'une fable , de méme que ce qu'on dit de la 
venue d 'ENÉE & des Troyens en Italie. Cette op in ión , a la v é r i t é , 

fut 

{¿1 gí?- des Celtes Liv- I - Ch. p. (d) Hift . des Celtes, LÍT. I . Ch. 10. 
r j Tlbld- PjS- 74. ( c ) SOLTN. C. 8. SERV. ad iEneid. L íb . 
(O Journ. des S^av. 1703. pag, f87. X í l . p . 7^3. ISID. Or ig . L i b . IX. C. 2. 
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fut adoptée par la plupart des Auteurs ¡ pour fairé leur cour aux Em* 
pereurs, qui étoient extrémement jaloux de cette origine Troyenne. 
Le terri toire, oü Rome fut b á t i e , fe trouvoit enclavé entre les Tuf* 
ees, Ies Sabins, & les Latins, q u i , á ce que je crois, étoient deá 

' defeendans des Abor igénes , & ce furent ees trois nations qui fourni* 
rent les premiers habitans á cette ville nailíante. 

l e s Grccs En confidérant la pofition des Romains dans les tems oü Ton place 
s'étabüf- la fondation de Rome, je n'y vois rien qui favorife Topinion de ceuX 
¿ " e s d i t a - ^ ^eur donnent une origine Grecque. 11 paroit, au contraire, qu'ils' 
líe, étoient un mélange de Tofcans, de Sabins, & de Latins; ' & com* 

me ees peupies étoient Celtes d'origme, ils n'avoient que peu oU 
point de connoiffance de la langue & des ufages des Orees ; mais par 
le commerce qu'ils eurent avec ceux qui vinrent s'établir en Italie j 
ils adoptérent infenfiblement pluñeurs de leurs coutumes. Ges Grecá 
fonderent un grand noiiibre de viiies fui* les cotes de l ' I tal ie , particu* 
liérement du royaume de Naples, auquel ils donnérent le nom de 
grande Gréce. Quoiqu'on les nomine íouvent Pélafges, ils n 'é toient 
point les anciens habitans de la G r é c e , mais les nouveaux Grecs, qui 
Ies avoient dépoífédés, & qui avoient aporté en G r é c e , comme ils fi-
rent auffi en í t a l i e , une langue oc une religión toutes diíFérentes de 
eeiles des anciens Pélaíges. íls y introduifirent des cérémonies & de¿ 
coutumes qu'ils avoient eux méraes regues des Orientaux, les temples > 
les idoles , le cuite de JÚPITER , de J ú N o N , d'A P o L,L O N , de 
N E P T U N E , de M I N E R V E , &C\ lis y aportérent encoré l'ufage 
des Let t res , de certaines armes, avec pluíleurs autres chofes, qui é« 
toient inconnues aux Pélafges & aux Celtes. 

Qnana Ies Ces Grecs , en s'étabiiliant en Italie , en fírent changer ent iérement 
anciens ha- ]a f ace . M r . PELLOUTIER ne veut pas dctcrminer précifément le 
rltaHe tems ^e ces ir"gra^ons ^es O í e c s ; mais i l paroit pencher á les 

croire beaucoup plus recentes qu'on ne les fait ordmairement. On 
commen-
cérent á voit qu'ils fomiérent tous leurs établiffemens fur les cotes d'ltalie, fans 
M t i r des s'engager fort avant dans les ierres. Les peupies, qui l'habitoient 

alors, étoient tous Celtes & N ó m a d e s , n'ayant n iv i l les , n i bourgs, 
rnais liabitant par cantons. Les vi]les, que les Grecs fonderent fur les 
cotes, les obligérent de reíTerrer leurs frontiéres, <& de fe retirerplus 
avant dans les terres,. Encoré y devoient-ils étre continuellement in
quietes 5 les Grecs pouvant faire impunément des courfes dans un pays 
Giivcrt, & retirer leur butin dans des villes murées , oü ils trouvoient 
des retraites fures.. Ces peupies ne purent étre long-tems fans fentir 
ía néceílité ele fe fortifier de leur cote , s'ils vouioient fe maintenir 
dans !a poflcffion ce leurs territoires, &• aparemment qu'á Texemple des 
Grecs, ils eommencérent á batir des vil les, & á s'y renfermer. Je 
fe roí.; aíTez porté á croire que l e f i é c l e , oü Fon place la fondation 
de .Rorne , eíl k peu prés celui oü furent fondees la plupart des villes 
d'ltalie-, qui n 'étoient pas d'origine Grecque. Les établifíemens des 
Gxecs^ qui prenoient tous les jours de nouveaux accroillemens, fírent 
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fentir á ees nations barbares la néceííité de fe fortiíier dans leurs terrí-
to i res , s'ils vouloient sy maintenir. Ces peuples, une fois renfermé^ 
dans des villes , s'y civiiiíerent petit á pet i t , commencerent á avoir 
commerce avec les Grecs, & adoptérent infeníiblement beaucoup de 
leurs ufages ; mais tout cela fe íit par des progrés lents & impercep
tibles, & fut l'ouvrage de pluüeurs fiécles. L'ignorance oü vivoicnt 
ces peuples, & le peu de connoiffance qu'ils avoient des Lettres , ré-
pandit beaucoup d'obfcurité fur leur origine ? & , dans la fuite, pour 
ne pas paffer pour barbares, ils voulurent , á l'imitation des villes 
Grecques, donner á leurs villes des fondateurs Grecs. 

On me pardonnera cette digreflion, que j ' a i eme nécefíaire pour Qíie .Ics 
bien établir que les Romains n'avoient rien de Grec dans leur origi- I ^ J J * 
ne. E n effet, fi nous remarquons beaucoup de conformité entre d i -¿ to ient 
vers de leurs ufages & ceux des Grecs , entre leur religión & celle Celres d'o» 
des Grecs, i i ne faut pas en conclure, que ces ufages & cette religiónriSinc» 
ayent toujours é té les mémes á Rome, lis s'y introduifirent infenfi-
blement par le commerce qu'ils eurent avec ceux de cette nat ion, 
qui s'étoient établis en I ta l ie , & furtout fous le régne de T A R Q U Í N 
Tancien. Ce fut ce Prince qui attira beaucoup de Grecs á Rome , & 
qui y íit adopter leur religión. Avant fon r é g n e , i l ne paroit pas 
que les Romains ayent eu aucun commerce avec les Grecs , ou du 
moins qu'ils ayent eu aucune connoiífance de leur langue. S E R V I U S 
raconte, que quelques Romains paífant prés d 'Agylla , ville maritime 
de Tofcane & fondée par des Grecs, demandérent á un des habitans 
le nom de la ville ( ^ ) . Celui-ci, ne les entendant pas, fe contenta 
de les faluer par le mot Grec ufité en pareille rencontre G ^ e ) . Les 
Romains le prirent bonnement pour le nom de la v i l l e , & ne la dé-
fignérent depuis que par ce nom. On ne peut placer cet événement 
que fous quelqu'un des prédéceífeurs de T A R Q U Í N ; & i l f e r t á p r o u -
ver que non feulement les Romains n 'étoient pas Grecs d'origine, 
mais qu'ils n'avoient méme aucune connoiífance de leur langue, puif-
qu'ils ignoroient un m o t , qui s'aprend le premier, pour peu qu'on ait 
de commerce avec une nation. E n examinant leur langue, leurs cou-
tumes, & leur religión primitive, tout nous décélera une origine Cel-
t e , & nous trouverons que ce n'a été que par la fuite des tems, qu'ils 
ont adopté les Div in i t é s , dont les Grecs avoient aporté le cuite en 
Italie. 

Je crois^donc que Romulus laiíTa aux habitans, qu'il raífembla dans ConfbrmU 
la ville qu'il fondoit, la religión de leurs péres. Ces habitans étoient té entre 
des Sabins , des Tofcans , & des Latins, tous Celtes d'origine , & qui le.ur ^ 1 ' 
avoient la méme religión que les autres nations Celtes. La grande féíie des 
conformi té , que l'on remarque entre cette religión & celle des Mo-Celtes. 
mains, jufqu'au régne de T A R Q U Í N , en eft une preuve fure. 

L Les 

( « ) iEneid. L i b , V I I I . vi?, 597. L i b . X . vs. 183. STEPH. Byz. de Urb. V . Agyüa. 
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I . Les Celtes adoroient des Dieux fpirituels, & ne vouloient pas 
qu'on repréfentát la Divinité íbus une forme corporelle Or 
V A R R O N nous aíñire que les Romains furent 170. ans fans avoir de 
íimulacres Ces 170. ans, á les compter de l 'époque de la fonda-
tion de Rome, felón le calcul de V A R R O N lu i m é m e , feterminent k 
la trente deux ou trente troifiéme année du régne de T A R Q U Í N , qui 
fut en eífet celui qui introduifit k Rome l'idolatrie Grecque, comme 
je le prouverai tout á l'heure. 

II . Le Dis ou le Deus des premiers Romains, nom par lequel ils 
défignoient í 'E t re fupréme, qu'il n 'étoi t permis de repréfenter fous 
aucune fo rme , eíl manifeftement le méme que Tis ou le Teut des 
Celtes ( c ) . 

III . Le fimbole de la Divinité chez les anciens Romains étoit une 
pique ou une lance ( d ) , de méme que chez les Scythes e'étoit une 
épée ( e ) . C'eft ce qui a fait croire aux Grecs & aux Romains des 
íiécles fuivans , que ces fimboles repréfentoient M A R S , le Dieu de 
la guerre, dont cependant les Celtes n'avoient aucune idée ( / } . 

I V . Les Celtes croyoient que la Divinité étoit aftérée de fang, Se 
que , lorfqu'elle étoit irritée , elle ne pouvoit étre apaifée que par 
des viólimes humaines ( g ) . Les premiers Romains étoient dans les 
mémes idées , ^& ce fut N U M A P O M P I L I U S qui abolit ees facriíkes 
inhumains. 

V. On reconnoit encoré des traces des ufages des Celtes dans le 
cuite qui fe rendoit á D I A N E , prés d'Arieles , dans le voifinage de 
Rome. Cette DéeíTe étoit une Divinité Celte, á qui depuis on don-
na un nom Grec. Elle étoit la méme que la Terre (^).* La forét 
oü elle étoit fervie , l'ufage barbare d'y offrir des viélimes humaines , 
& de fe difputer le facer do ce par les armes, de méme que diverfes 
autres cérémonies qui s'y pratiquoient, tout cela, dis- je , avoit une 
entiére conformité avec les pratiques des Celtes. C'étoit dans cette 
forét que N U M A avoit des entretiens fecrets avec la Nymphe E G E -
R I E ( ¿ ) , c'eft á d i r é , la grande prétreífe de la Déelle . En quoi i l 
fe conformoit encoré á une opinión des Celtes, qui avoient une graiv 
de vénération pour certaines femmes, qu'ils confuítoient, foit fur l'a-
veni r , foit fur des aíFaires difíiciles ( ^ ) . Ce fut d'elle fans doute 
qu'il feignit d'avoir apris que les victimes humaines déplaifoient á la 
Div in i té , & p e u t - é t r e fut-ce lui auffi qui engagea ces peuples á aban-

donner 
(¿1) TACIT . de Mor . Germ. G. 9. PELLOUT. Hif t . des Celtes, L i v . I I I . C . 3. 
(/;) PLUTARCII. in Num. p, 65. B . Auausx. de Civ. Dei L ib . I V . C . 3. TiifiTüLL» 

A p o l . C . s f . 
(O Hift. des Celtes. Lív. I I I . C . 6. 
{d) JÜSTIN. L i b . X L I I I . C. 3. 
(c) HERODOT. L i b . I V . C. 62-, 
{ f ) CLEM. Alex. Cohort. ad Gentes, p. 4- ARNOB. adv. Gent. Lib . V I . p. ipg» 
(g) C^ESAR de Bel. Gall. L ib . V I . C. 16. Hift. des Celtes, L i v . 1ÍL Ch. i j . 
Vh) Hift» des Celtes, T o m . I I p. 174. & íiu>. 
( : ) SIL. ITAL. Lib . I V . vf. 368. OVID. Faft. L ib . I I I . vf. 2(5r. 
{ k ) TACIT. de Mor . Gerra. C . 8,, Hift , L ib . I V . C. 61. 
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donner a leurs efclaves un facerdoce , qu'on ne pouvoit acquérir & 
coníerver , qu'en s'expofant á des périls contmuels. 

V I . On fait que prefque tous les peuples Celtes adoroient le feu; mais 
on ne trouve rien dans les anciens Auteurs ílir la nature du cuite qu'ils 
lui rendoient. I I y a bien de l'aparence que N U M A , fo r t . a t t aché 
aux pratiques des Celtes, emprunta d'eux le cuite qu'ü établit á Ro-
me dans le temple de V E S T A ( ^ ) . ^ 

V I I . Les différentes efpéces de divination chez les Romains étoient 
prefque toutes empruntées des Celtes: comme de tirer des préfages 
du vol & du chant des oifeaux: du tremblement des feuilles d'un ar-
bre: du pétiliement & de la couleur des flámes : de la chute du ton-
nerre dans un lieu plutót que dans l'autre; enfin de quantité d'aftions, 
quel'homme fait naturellement, machinalement, & láns que la volonté y 
intervienne Toute la doélrine des Augures & des Arufpices ne 
contenoit que des fuperílitions communes á tous les Celtes, mais fur 
lefquelles les Tofcans avoient beaucoup plus rafiné que les autres. 

V I I I . La coutume des anciens Romains, dont C A T Ó N faifoit men-
t ion dans fes Origines ( O , ^e célébrer leurs fe í t ins , en chantante 
accompagné d'un in í l rument , des hymnes & des cantiques, á la louange 
des grands hommes, leur étoit de méme commune avec les Celtes ( á ) . 

I X . Les danfes desSaliens, accompagnées d'hymnes , qu'ils chantoient 
en Fhonneur du Dieu de la guerre, avoient beaucoup de raport aux 
danfes des C u r é t e s , que les Grecs avoient empruntées des Thraces 9 
nation Celtique ( e ) . I I paroit que tous les peuples Celtes célébroient 
cette féte dans le méme tems que les Romains, c'eíl á d i r é , au mois 
de Mars , qui étoit le tems oü ils s'aíTembloient pour faire la revúe 
de leurs troupes, & pour fe préparer k l'ouverture de la campagne 
T I T E L I V E ( g ) & D E N I S d'HalicarnaíTe (i?) attribuent r iní l i tu-
t ion des Saliens á N U M A , mais i l fe peut fort bien que cet établiíle-
ment ait étó beaucoup plus anclen, puifqu'il y avoit deja des Saliens 
dans la plupart-des villes Latines, comme. S E R V I U S témoigne qu'il 
y en avoit á Túfculum & á Tibur ( ¿ ) , avant qu'il y en eút á Rome. pe ^ re| 
• Ne eherchons done rien de Grec dans la religión des premiers ha- pión de 
bitans de Rome, qui étant tous Celtes d'origine, re í térent attachés k N^WA, 
la religión de leurs peres. N U M A ne fit que peu de changemens á la 
religión recue. I I s'apliqiia furtout á tempérer la férocité de íes 
fujets, & á épurer leurs idees fur la religión & fur la morale.- I I leur 
enfeigna que Dieu eft un Etre i n f i n i , immatér ie l , invií lble; que % 
par conféquent , on ne peut n i ne doit repréfenter íbus aucune for
me ( ^ ) . Avant fon r é g n e , on offroit des viélimes humaines ( / ) . 
11 ne fe contenta pas d'abolir ees cruels facrifices, pour infpirer des 

fenti-
{ a ) H . des Celtes L i v . I I I . p. 202. (ff) Lib . I , C. 20. 
{b) Ibid. p. 48. \ h ) Ubi fuprá. 
U\ CICERO QucEft. Tufcul. L ib . I V , . C. 2. ( i ) ^Lncid. L ib . V I H . vf, 285. 
( d ) Hift. des Celtes T . í. p. 107. ík ) PLUTARCH. irr NUMA bar* 65. B , 
( f ) DION. Har. l.ib. I I . pagr. 129. ( / ) OviD.Faft .Ltb. t i! , vf. 33» An^os» 
{ ] ) Híft. des Celt. T o m . X/p . K37.&376. Lib . I V . p. 156-. 
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fentimens plus humains á fon peuple, & lu i donner de ré loignement 
pour toute effufion de fang, i l abolit tous les facriñces fangians ( ^ ) . 
Les oblations ne conüíloient qu'en gáteaux de farine ró t i e , en fe l , en 
fruits de la ter re , en libations de v in ou de laiL Ses préceptes reli-
gieux tendoienc en méme tems á encourager Fagriculture; comme ce-
i u i par lequel i l défendoit d'oifrir aux Dieux le fruit d'une vigne, qui 
n'auroit point été taillée „ Bien que N U M A , dit T E R T U L -
5, L I E N ( 6 ' ) , ait introduit quelqucs luperílitions , néanmoins de fon 
5, tems les Romains fervoient les Dieux fans fimulacres & fans tem-
5, pies. Leur religión étoit dénuée de pompe, & le cuite étoit fans 
55 faite. Le Capitole ne s'éievoit pas encoré jufqu'au c i e l : & f o n 
55 n'avoit que des autels de gazon faits á la h á t e ; les vafes étoient de 
5, terre, les facriñces étoient limpies5 & Dieu ne paroilfoit nulle part" . 
C'eíl de ce tems-lá que T i T E L I V E eút pu diré á juíte t i t r e , „ que 
5, la religión conñftoit beaucoup plus dans la pié té que dans la pompe 
5, & la magnificence " ( á ) . 
- On ne découvre dans tout ce que je viens de raporter aucune tra
ce du cuite recu á Rome dans les fiécles fuivans. S'il en r e í t a , ce 
ne fut que dans le cuite de V E S T A 5 á qui N U M A confacra un tem
ple 5 qui fut aparemment le premier qu'on bátit k Rome. I I femble 
qu'en ceci N U M A ait i nnové ; car, comme je Tai déjá d i t , les Celtes 
ne renfermoicnt point la Divinité dans un temple, & quoiqu'ils ho-
noraílent les élémens , & particuliérement le f e u , nous ne favons 
pas quelle efpéce de cuite ils lui rendoient. Pour ce qui eíl du Dieu 
í l i p réme , on lu i confacroit des montagnes ou des foréts. C'étoit- l i t 
oü f o n s'aílembloit pour le fervir; lorfque c'étoit fur une montagne 9 
autour d'un monceau de pierres qu'on y é levoi t , & dans une fo ré t , 
autour d'un arbre confacré. C'étoit de méme fur la montagne du Ca
pitole que les anciens Romains s 'aífembloient, autour d'une grande 
pierre , qui y avoit été pofée , non pour repréfenter la Div in i té , mais 
pour défigner fon íané lua i re , & le lieu oü fa préfence fe manifeíloit 
plus particuliérement. C'eíl ce qui a donné occafion au conté que 
Ton faiíbit du Dieu ^ T E R M E , & que je raporterai tout á l'heure. 
N U M A voulut encoré qu'on adorát le Grand Dieu dans le temple de 
V E S T A ; mais lorfque le polythéífme & l'idolatrie eurent pris le dcf-
íiis k Rome , on s'accoutuma k y adreffer le cuite k cette Déeífe feu-
l e , & i l ne reíta qu'une tradition que le fimulacre de ce Dieu y étoit 
caché , & qu'il n 'étoit permis a aucun mortel de le voir. J'aurai oc
cafion d'en parler dans le Chapitrc fuivatit, 

Changc- La religión des Romains , telle que je viens de la décrire , fubfiíta 
mens faits Rir le méme pied jufquc fous le régne de T A R Q U J N l'ancien. Alors 
dans i'an- ^ c | ia i l5íea entiérement de face. On adopta les Divinités des Grecs: 
ctenne re- £> -c 
l igion. o n 

(n) PLUTARCH. ibid. ( ' 0 Rdigioncs fié mtigis (¡lulm miignificé co* 
{b) Ibid. pag. 69. Ubnmur,, L ib . í i l , C. f 7 . 
\ c ) Apóioget . C. 25. 
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on mCfódttifit leur cuite & leurs cérémonies : on rétablit les facrifices 
fandans, & l'art de trouver des préfages de l'avenir daos les entrail-
lesees viélimes, N U M A ayant abolí f i m avec Tautre. On a pu voir 
par ce que j ' a i dit dans le difcours préliminaire, que la puifíance des 
Romains avoit recu de grands accroiílemens fous le régne de TAR-- -
QUIXV Fancien; que ce Prince avoit fort étendu les frontiéres de fon 
royaume, & orné la ville de fuperbes édifices. Comme 11 étoit Grec 
d'origine & né en Tofcanev ü avoit été inílruit dans toutes les fcien-
ces de ees deux nations, á ce que nous aprend D E N I S d'Halicarnaf-
íe (¿z} . La fimplicité de l'ancienne religión Celte n 'étoi t pas de fon 
g o ú t , & , comme i l avoit attiré beaucoup de Grecs & de Tofcans á 
Rome, pour y faire fleurir les arts & les feiences, lis l 'aidérent á in-
troduire les changemens confidérables, qu'il méditoit de faire dans la 
rel igión, & ornérent les temples de llmulacres. C'eft ce que T E R -
T U L L I E N temoigne bien expreílement. Aprés avoir parlé de la fim
plicité du cuite religieux, qui avoit lien fous le regne de N U M A , i l 
ajoute, „ car alors les artiftes Grecs & Tofcans n'avoient pas enco-
5) re rempli la ville de limulacres 

Ce fut done T A R Q U Í N rancien, qui introduifít á Rome Fidolatrie En quoí 
des Grecs, de méme que leurs rites & leurs cérémonies. C'eíl dulls.confií: 
moins á la fin de fon régne que doivent fe terminer les 170. ans queíoient* 
V A R R O N dit que les Romains furent fans avoir d'idole dans leurs 
temples. T A R Q U Í N mourut Tan de Rome 175. felón les calculs 
du méme V A R R O N ; ainfi en comptant les 170.. ans depuis l ' E r e , 
que V A R R O N aíligne á la fondation de Rome ( c ) , ce fera peu 
d'années avant fa mort que T A R Q U Í N aura commencé á introduire 
ees changemens, ou du moins qu'il fera venu á bout de les faire goiv 
ter aux Romains. II n'aura fans doute formé le projet de changer le 
cuite r c9u , qu'aprés qu'il fe v i t bien aífermi fur le t r o n é , & ce ne 
fut en ettet qu'á la fin de fa vie qu'il entreprit de batir le temple 
du Capitole, dont cependant i l ne íit que jetter les fondemens, & qui 
ne fot achevé que longtems a p r é s , á la fin du régne de fon petit-fils. 
Ce temple devoit étre dédié á J Ú P I T E R , & on lui aífodoit J Ü N O N 
& M I N E R V E , Divinités que j e crois avoir été jufqu'alors inconnues 
aux Romains. C'étoit fur cette méme montagne, comme je Tai d i t , 
que les anciens Romains, k la maniere des Celtes, s 'añemblolent pour 

fervir 

( a ) L ib . I I I . p. 1S4. ; 
(b) Nondtm en'm tum ingenia Gracorum & Tujcorum fingendis fimnlams urVm tnmdavt* 

rnnt Apolog. C. 2f. 
( c ) Cette Epoque n'eft fondée fur aticun monument anden, comme je l'ai prou-

vé (Difl". fiií l'incertitudc de l 'Hiíl. Rom Parr IL Chap. !í ) ; niaís ¡e crois poovoir 
adopter ici le calcul de VARRON fans m'cmbarraífer dé l a certitude de fon Ere. 11 fuf-
íir_que ees 170. ans aboutiíTent a confiyincr Topinion' que ie foutiens: que c'eíl TAR
QUÍN quiefl auteur des grands changemens faits dans la religión des Romains, felón 
VARRON lui m é m e ; & que fon témoignagg fervs á confirmei- celui de XsKTULLiEír* 
fans que pour cela j'adopte fon Ere, 
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fervir leür Grand Dieu , dont i l n'y avoit d'autre Timbóle qu'une gram 
de pierre. On fe fit un fcmpule de l 'óter de fa place, & elle fut renfermée 
dans Tenceinte du temple. C'eíl rorigine du conté raporté par divers A u -
teurs ( ^ ) ? que, lors de la fondation du temple de J Ú P I T E R Capito-
l i n , on avoit invité les anciens Dieux, qui avoient des chapelles dans cet 
endroit , á céder leur place a J Ú P I T E R , a J U N O N , & a M I N E R V E ; 
que tous ees Dieux confentirent de bonne grace a la leur céder ; mais 
que le Dieu T E R M E ne s'étant pas piqué de la méme complaifance, 
on fut obligé de lui conferver fa place dans le nouveau temple. 

J 'ai quelques remarques á faire fur cette t radi t ion , & elles fervi-
ront á confirmer ce qui a été dit jufqu'ici de la religión primitive des 
Romains. i . Ce Dieu T E R M E n 'étoi t fans doute autre chofe que 
cette méme pierre , autour de laquelle on s'aíre.mbloit pour le cuite 
d i v i n ; & par conféquent le cuite des premiers Romains étoit encoré 
en cela conforme á celui des peuples Celtes. 2. Lorfqu'on fut ac-
coutumé á voir repréfenter la Divinité fous une forme corporelle, on 
pri t cette pierre pour le Dieu m é m e , au cuite duquel elle étoit con-
facrée. On en fit un Júpiter Lapis ? au nom duquel continuérent k 
fe concevoir les fermens les plus refpedables O ) ; car i l me paroit 
hors de doute que ce Júpi ter Lapis é t o i t , fous ce nouveau nom, le 
méme Dieu que les anciens Romains avoient pris a temoin dans leurs 
traités les plus folemnels. 3. Comme N U M A avoit voulu qu'on re-
gardát comme facrées les pierres, ou les fouches, qui fervoient á mar-
quer les bornes des champs, on divinifa ees mémes pierres fous la 
nouvelle re l ig ión, & f o n fit un Dieu Terme, & méme un Júpiter 
Terminalis de celle du Capitole. 

Progres de Cette nouvelle rel igión, qui étoit un mélange de la Grecque & de 
k nouvelle l 'Etrufque, fit des progrés fort rapides, & fit bientót oublier la fim-
fd ig ion . püeité ¿e Tanciemie religión. T A R Q U Í N le fuperbe fit méme adopter 

le cuite de J Ú P I T E R aux Latins ( c ) . I I établit une féte & des fa-
crifices communs a tous les peuples du L a t i u m , qui fe célébroient 
en Thonneur de Júpiter Latialis. Ce nom fut aparemment donné k 
Fancien D i e u , que les Latins honoroient fur le mont Albain , á la 
maniere des Celtes; & T A R Q U Í N leur fit adopter les rites Orees. 
La pompe & les cérémonies, qui accompagnoient ce nouveau cuite, 
frapérent les Romains, & leur firent bientót oublier la fimplicité de 
rancienne religión. lis fe familiariíerent avec toutes les Divinités du 
monde, & adoptérent toutes les cérémonies étrangéres. Le S é n a t , 
conítamment attaché á ees máximes , ne crut jamáis pouvoir attirer 
trop de Divinités á Rome 5 n i multiplier trop les cérémonies. 

Plus 
i & ) DION Hal. L ib . I I L p, 201. L i v . L ib . L C. 55. & Lib . V. C . 54- AUG. de 

Cív. Dei Lib , I V , C. 23. FLOR. L ib . I . C . 7. LACTANT. L i b . 1. C. 20. OVJD. Faft. 
L ib . I I . vf. 670. 

{b) CICER. ad Fam. L i b . V I I . Ep, 12. GELL . L i b . I . C , 21. APUL. de Dco Socr. 
p. ^73. PÜLYB. L i b . I I I . C. 2f. 

( Í ) DION. Lib. I V . p. I<¡Q. 
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Plus on poufíe fes recherches fur les premiers tems de Romc, plus "gnorance 
on a lieu d'étre furpris de l'ignorance des Romains á cet égard, & o n ^ í g f u r 
eft convaincu qu'ils n'avoient aucune connoiírance de l'état de Rome |eur Origi-
íbus fes premiers Rois , ni de fon gouvernement, ni de fa religión, ne. 
Les Grands, qui étoient en poffeífion de toutes les dignités , & de 
tous les facerdoces, & qui étoient chargés du foin de tout ce qui de-
mandoit quelques lettres, étoient les feuls qui auroient pu remonter 
jufqu'á rorigine de bien des chofes; mais ils étoient trop occupés 
des foins du gouvernement, & furtout de conferver leur afcendant 
fur les efprits du peuple. Leur politique étoit de le contenir par la 
fuperftition, & , pour parvenir á ce b u t , ils affeéloient un grand at-
tachement á Fextérieur de la religión. De peur d'y manquer dans la 
moindre chofe, ils adoptérent peu a peu tous les Dieux & toutes les 
cérémonies étrangéres , & les multipliérent á un po in t , qu'ils n'y 
pouvoient plus retrouver de traces de l'ancienne religión. On fe fi
gura qu'elle avoit toujours été la méme á quelques petites diíférences 
pr¿s. C'étoit tantót á R O M U L U S , tantót á N U M A , qu'on attribuoit 
rétabliíTement de bien des ufages beaucoup plus récens. On préten-
doit que R O M U L U S avoit confacré plufieurs temples á J Ú P I T E R , 
quoique fous fon r é g n e , i l n 'y ait pas eu un feul temple á Rome , & 
que le nom de J Ú P I T E R n'ait commencé á y étre connu que fous 
le régne de T A R Q U Í N L 

Cependant ce qui arriva en Tan 572. de Rome , étoit bien propre Ves Lívres 
á faire ouvrir les yeux aux Romains, & a les convaincre que la re- ^ r ^ g ^ . 
l ig ion , qu'ils fuivoient alors, n 'étoi t pas ñ ancienne, & étoit bien dif-gioni 
férente de celle que N U M A leur avoit diélée. U n particulier, creu-
fant dans fon champ, y trouva deux coffres , done l'un renfermoit les 
livres , qui contenoient toute la doélrine de ce Prince fur la reli
gión (¿z). Le Préteur P E T I L L I U S , fe les étant fait communiquer, 
& les ayant l ú s , en fit raport au Séna t , & aífura qu'il étoit dangé-
reux d'en permettre la leólure, puifque ees livres ne tendoient qu'á 
détruire la religión re^ue: preuve bien évidente que cette religión a-
voit entiérement changé de face depuis le régne de N U M A . Com-
me le Sénat vouloit qu'on crút que cette religión étoit la méme que 
celle que R O M U L U S avoit donnée aux premiers Romains, & que 
N U M A avoit épurée & perfeólionnée, i l fongea á empécher qu'on n'a-
bufát des connoiíTances qu'on pourroit puifer dans ees livres , pour 
découvrir ees grands changemens, & pour controller la religión re9ue. 
11 prit done le partí de les faire bruler dans la place publique, apa-
remment fous prétexte que ees livres étoient fupofés. 
; T e l a été le fort de la religión de N U M A , tel a été le fort de fes La nouvd.-

livres. La religión qu'il avoit diítée aux Romains , parut trop puré ,e rdî n 
^ vrage de la 

politique. 
( 4 ) L i v . L i b . X L . C. 29. PLÜTARCH. in NUMA p. 74. PLÍN. L ib . X I I I . C. 13. 

VAÍ. MAZ. L ib . I , C . 1. N. 12. LACTANT. de faifa Reí. L ib . 1. C . 22. 
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& trop fimple pour un peuple , qu'on vouloit plonger dans les íliper-
ílitions les plus groíliéres. On lu i en donna une qui réblóuií íbi t par 
une multitude de cérémonies bizarres, par des miítéres affeótés , & 
par des oracles obfcurs, dont les Grands étoient les feuls dépofitaires 
& les feuls interpretes , & qu'ils ne mettoient au jour que d'une ma
niere propre á en impofer á un peuple crédule & íuperñitieux.. Cet-
te religión, l'ouvrage de la politique d'un R o i , qui vouloit accoutu-
mer les Romains au defpotiíme , auquel i l avoit réfolu de les afílijet-
t i r , fut adoptée dans fon entier par les fondateurs de la République , 
qui t rouvéren t qu'elle favorifoit également leur tirannie arií tocratique; 
puifque ceux qui étoient á la tete du gouvernement, étoient ordinai-
rement les principaux miniítres de la religión» lis s'en fervirent long-
tems avec aífez de fineífe , pour la faire refpeéler infiniment par le 
peuple , & pour fe faire refpeéler eux mémes , comme les interpretes 
de la volonté des D i e u x , qui ne manquoient jamáis d'aprouver tout 
ce qui tendoit a maintenir & á étendre l 'autorité des Grands. 

Ainñ la rel igión, que nous voyons régner k Rome pendant quelques 
fiécles, n 'eí l pas celle des premiers Romains, mais celle qui fut intro-
duite par T A R Q U Í N I ; & s'il y re í le quelques traces de Fancienne re
ligión , on a bien de la peine a les découvrir. I I eíl difficile de d i r é , 
fi le collége des Pontifes étoit antérieur au régne de T A R Q U Í N , 
ou ñ rétabliíTement lui en eíl díu C'eíl ce qu'li importe peu de fa-
voir. I I fe peut qu'il les ait t rouvés établis , & que les ayant t rouvés 
difpofés k entrer dans fes v ú e s , i l leur ait laiífé Fintendance généra-
le fur toutes les affaires de la re l ig ión, la direélion de toutes les cé
rémonies & facrifices , & le foin de régler & d'indiquer les fétes. Pour 
ce qui eíl des Augures , leur art étoit aparemment connu des pre
miers Romains, puifque la plupart des nations Celtes ajoutoient fot 
aux fignes, par lefquels les Augures faifoient profeíílon de connoitre 
Favenir. On prétend méme que R o M U L U S & N U M A n'ont rien 
entrepris fans confulter le vo l des oifeaux. Cependant fi les Augures 
ne doivent pas leur établiíTement á T A R Q U Í N , ils lu i doivent du 
moins la grande confidération , oü ils parvinrcnt íbus fon régne , & 
ou ils fe maintinrent íbus la République, Ce que Fon raconte d 'Ac-
e i u s N A V I U S , prouve clairement que ce Princc avoit deíTein de 
mettre cet art en vogue , & d'attirer aux Augures la confiance du peu
ple ( A ) . Ce fut ce méme Prince ou fon petit-fils ( c ) , qui don
na aux Romains les oracles des Sibylles. Ce fut lui qui fit recevoir 
les Arufpices, dont Fart avoit peut-étre été en vogue á Rome avant 
le régne de N U M A ; mais que ce Prince avoit rendu mut i l e , en 
aboliíiant les facrifices íanglans. Cette religión devint toute miílérieu-
fe & toute politique entre les mains de T A R Q U Í N . Elle le rendoit 

maitre 

( a ) L i v . L ib . I . C. 36. DION. Hal. L i b . 111. p. 200. 
(I/) PLIN. Lib . X I I I . C. 13. LACIANT . Ind. Div . L ib . I. C. 6. 
( Í ) DÍOH. Hal» Lib . IV. p, 239. QELL . L ib . í . C. 19. Solin. G, i . 
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maitre de diriger les efprits du peuple , eomme i l vouloit : 1. Par Ies 
Augures, qui trouvoienc les íi¿nes favorables ou contraires, felón la 
connoiífance qu'ils avoient des intentions dií I l o i . 2 . Par le moyen de 
ceux qui avoient la garie des livres des Sibylles, qui ne pouvoient 
ni les confulter, ni en publier les oracles, fans un ordre exprés du 
R o i , & qui avoient toujoUrs foin d'y trouver précifément ce q i f i l 
vouloit. 3. Par le moyen des Aruipicesj qu i , en fouillant dans les en-
trailles des victimes, y trouvoient, ou qu'on étoit menacé de quelque 
grand danger, ou que la colere des Dleux étoit apaifée, felón qu'ü 
convenoit aux intéréts du Prince. 

T A R Q U Í N co.mpofa fa nouvelle religión de la Grecque & de l 'Etru- Elle étoit 
rienne. En faifant recevoir á Rome les divinités des Orees , i l em-"nmé'apgc 
prunta des Tofcans la plupart des miíléres & des cérémonies. T o u t ¿ . ^ ¿ ^ ¿ Q ' 
ce qui concernoit les rites , dont on devoit accompagner les facrifi- i 'Etruíquc. 
ees expiatoires, & auxquels les Romains étoient fcrupuleufement atta-
chés , ne fe trouvoit bienxexpliqué que dans les livres des Tofcans, 
deforte que c'étoit eux qui fourniífoient les Arufpices aux Romains. 
Ceux-ci fe trouvoient méme quelquefois embarrafles , lorfqu'ils étoient 
en guerre avec cette nation Quoiqu'ils euífent des Arufpices 
parmi eux, ils n'avoient pas la méme confiance en leur capacité qu'en 
celle des Tofcans. Cependant ils eurent, durant un tems, la précau-
t ion d'envoyer dans chacune des douze principales villes de Tofcane, 
un jeune Romain, pour y étre formé dans ees miítéres & T i T E 
L I V E remarque que, dans le cinquiéme íiécle de Rome, 011 faifoit 
aprendre la Langue Tofcane á la jeuneífe Romaine , tout comme 
de fon tems on l'inílruifoit dans la Langue Grecque ( c ) . C 'étoit 
dans la Langue Etrurienne qu"étoient écrits tous les rituels & tous 
les livres, qui contenoient les cérémonies , dont 011 devoit accompa
gner les facrifices expiatoires, les confécrations de temples, d'autels, 
& c ; enfin toutes les formalités q i f i l faloit obferver dans quelque ade 
religieux que ce fút ( t i ) . Les Romains eux mémes convenoient que 
toute cette doftrine étoi t contenue dans les livres des Tofcans, & que 
c'étoit d'eux qu'ils la tenoient ( e ) . On confervoit dans le temple 
d'A P O L L Ó N , avec les oracles des Sibylles, les regles, que la Nym-
phe B I G O I S avoit enfeignées aux Toícans , pour expier les endroits 
frapés de la foudre ( / ) . C I C E R Ó N nous parle beaucoup d'un cer-
tain T A C E S , de qui les Arufpices Tofcans tenoient toute leur doc
trine (g ) . Dans les tems de calamité , ou lorfque la République fe 

croyoit 
( a ) L i v . L i b . V . C. i f . 
( ¿ ) VAL. MAX. L i b . 1. C. i . C í e . de Div in . L i b . I . C. 41* 
(O Lib. I X . C. 35. 
OO Ftfhis V . Ruuflles. 
(e ) Quod Etrufcorum dechrant Arufpic ini , Fulgurales, Rituales l i b r i : «o/frj m&m A u -

gnrales. Cic. de Div in . Lib. I . C. 33. 
( 0 Serv. ad Virg . .Eneid. Lib. V I . vs. 70. 
(g) De Div in . L ib . 11. C. 23. Feüus V . TAGES. 
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14 D E L A R E L I G I O N ' . 

croyoit menacée de quelque grand danger, on avoit recours aux Aruf-
pices, auffi bien qu'aux oracles de la Sibylle, pour trouver les moyens-
d'apaifer la colére des D ieux ; & i l fe trouvoit ordinairement, comme 
le remarque C I C E R Ó N , que leurs répanfes convenoient e n t o u t , & 
qu'ils preferívoient la méme chofe 

Idée abre- C 'eít de cette réligion que V A L E R E M Á X I M E nous donne un a-
^ F61" brégé remarquable „ Nos ancé t r e s , d i t - i l , ont ordonné que 

te re igion. ^ ^s folemnelles, tant fixes que mobiles, fuíTent fous la dirección 
„ des Pontifes. Que Ton n'entreprit rien que de l'avis des Augures. 
„ Qu'on cherchát les Oracles d'Apollon dans les Limes des Sibylles: & 
„ que les dangers, dont on étoit m e n a c é , fuífent détournés felón la 
„ doftrine des Tofcans. C 'eít encoré un ufage anden de recomman-
„ der aux Dieux ce que Ton fouhaite par la priére: de faire un voeu 
5? pour Tobtenir : d'en rendre des aüions de graces aprés Favoir obte-
5, nu. On recherche Vavenir y foit en confultant les entrailles des vic-
55 times, foit par le / o r í , foit par V augure. Lorfqu ' i l s'agit de quelque 
55 a'tte folemnel, on fait un facrifice , moyen qu'on emploie auffi pour 
5, détourner les malheurs 5 dont o n e í t menacé par letonnerre, ou par 
„ d'autres íignes " . C I C E R Ó N nous en donne de méme un p r é c i s , 
con^u a peu prés dans les mémes termes ( c ) . 

Multítude Telle fut la religión que T A R Q U Í N fubílitua á celle de N U M A . . 
de Dieux i \ n'y lailla prefqiie point de traces de cette pureté & de la fimpli-
Sríáilo- ' c^t^ Q110 c e ^ ' c l av0^ enfeignée aux Romains. En adoptant le cul-
sne, te des divinités Grecques 5 T A R Q U Í N le furchargea d'un amas de 

fuperílitioiis , qu'il fit entrer dans le nouveau fiíléme d'une re l ig ión , 
qui devoit é t re entiérement fubordonnée á la politique. Ce nouveau 
cuite, accompagné de beaucoup de pompe & de cé rémonies , & fur-
chargé d'une infinité de- petites obfervances & de minucies 5 rendit les 
Romains les gens du monde les plus fuperílitieux; & cette fuperíli-
t ion les rendoit dóciles & foumis a leurs lupérieurs. Depuis que 
T A R Q U Í N ieur eut fait gouter cette nouvelle re l ig ión , & leur eut 
fait recevoir J Ú P I T E R , J U N O N & M I N E R V E , ils crurent devoir 
attirer chez eux tous les Dieux de Tunivers. A mefure qu'ils é ten-
doient leurs conqué tes , leur ville fe remplilfoit de temples & d'au-
tels. Avant que de fe rendre maitres d'une v i l l e , ils avoient grand 
foin , pour mettre fes Dkux TuUkires dans leur partí ? de les inviter 

k 

( « ) De Divín. Líb. I . C, 4.3. 
i b ) L ib . I . C. I . N . 1. Majores nsfiri ¡latas folmnes Ccrmonias. Pondfícum feícntía j 

hene gerentiamm rcrwn autoritíites , Augurum obférvatione , Fortent&rtm depuJJlonts , 
Etrufca diíciplina (xfluwiivolucrmt. Fnjco etiam hijlhuto rehus divinis opera datar, cum 
aliqulá commendandurd eji, Precatione: cum expofeendum, V o t o : cum Jolvendim, Gratuia-
t í o n e : cum inquirendum, ve/ Ext is , w/Sort ibus, vcl Impetrito: í«m fokmni ritu pera ŝn -̂
dim, vSíicvifido; quo . etiam oftcntortim *s fulgurum denurautiones procwanturi, 

( , 0 , D e Arufp. Refp- C. 9, 
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á venir a Rome , & á ' y prendre leur domicile ( « ) . Auffitót on leut 
y éíevoit des temples, on leur établiflbit des miniftres , & on leiír 
rendoit le cuite, auquel ils étoient accoutuínés; enfin on n'omettoit 
ríen pour leur faire oublier leur ancienne patrie, & leur rendre leur 
nouveau féjour agréable. Le Sénat envoya á Epidaure en G r é c e , 
pour inviter E S C U L A P E á venir habiter Rome ; & á Peííinunte en 
Áüe , pour prier C Y B E L E , qu'on y adoroit fous la forme d'une grof--
fe pierre, de fe tranfporter á Rome, & d'y accepter le domicile qu'on 
lui oífroit. Ainfi peu á peu cette ville devint le rendez-vous général 
de tous les Dieux de Tunivers , & ce n'eít pas fans raifon que P E -
T R O N E d i t , quil étoit plus facik d'y trouver un Dieu qu'un homme 
F L I N E dit de m é m e , que les Díeux y formoient m peiiple plus nombreux 
que les hoimnes Qc^. 

Quelque nouveau que paróiíTe le fiíléme , que jé viens d'établir fci Caufes ĉ e 
fur l'ancienne religión des Romains , je le crois fujet á beaucoup 1'J>R"or.flncc: 
moins de difficultés que l'opinion qui fupofe que cette re l ig ión, á ]es i i ^ n t 
quelques additions ou changemens p r é s , a toujours é t é , pour le fond, mainsfur 
telle que R O M U L U S Ta inílituée. I I faut que Ton confidére que les ]c.uv ie]i-
Romains n'ont jamáis fait des recherches bien cxaélcs fur leur origi- m^^11 ' 
ne , fur leur gouvernement, ni fur la religión primitive de leurs 
ancé t res ; ou que, s'ils en ont fait fur quelques traits d 'hi í toire, fur 
quelques traditions , ou fur quelques faits particuliers , ils ne fe font 
jamáis mis en peine de lier ees particularítés avec Fhiíloire. Ils a- , 
voient une t radi t ion, qui faifoit de N U M A un Prince fort religieux 
qui avoit eu granel foin d'inculquer la crainte de Dieu á fon peuple.-
lis lui at t r ibuérent rétabliífcment de la religión qu'ils pratiquoient, 
quoique bien des chofes contrediílent cette opinión , & furtout les 
Hvres de N U M A lu i m é m e , retrouvés dans le ílxiéme fiéclc, & bru-
lés par ordre du Sénat. V A R R O N , qui , dans les derniers tems de la 
République , íit de favantes recherches fur les antiquités de Rome, 
découvrit bien des particularítés qu'on avoit ignorées , ou que peut-
etre on avoit voulu ignorer jufqu'alors. I I prouva que N U M A avoit 
aboli les facrinces fanglans: i l prouva quon avoit été 170. ans á Rome 
fans avoir de fimulacres. Mais comment concilier ees faits particuliers 
avec l'hiítoire re9ue ? Quel tablean tracer de la religión de R O M U 
L U S ? Comment diré au juíle en quoi confiítoit celle que N U M A en-
feigna ? En quel tems & comment cette religión avoit-elle fubi de 11 
grands changemens ? Comment concilier ees événemens avec la fuite 
de l'hiítoire ? Cela parut trop difficile; on aima mieux fuprimer quel
ques particularítés , que de fe donner la peine de combattre des opi-
níons reines , & d'entreprendre de détruire les préjugés qui combat-
toient en leur faveur. 

G H A P I -
C«y hw. L ib . V . C. « r . L i b . V I . C. 29. MACROE. Sat. Líb. I I I . C. 9. PLIN . U b i -

A A V I I I . C. 2. FP.STUS V. Peregrina 
{b) Ut fadthis Dcum invenire vofñs quám H m i n m . Safyr, C. 17, 
(O H . N . L i b . H . C. 7. 
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C H A P I T R E I L 

Divinites, ou des objets du Cuite des Romains* 

JE n'ai point deíTein de faire ici une cnumération de tous les Dieux 
que les Romains adoroient. Rome ayant apellé dans fon fein 
tous les objets de la fuperítition des autres pcuples, étoit rern-

plie de temples & de d iv in i tés , dont les noms ne peuvent plus nous 
intérefler que fort peu ; & s'ils intéreílent quelqu'un , les Antiquaires 
le fatisferont amplement a cet égard. Si je voulois entrer dans quel-
que détail lá-deílüs, le feul J Ú P I T E R me fourniroit un traité entier. 
Mais ce n'eít pas en faifant rénuméra t ion des temples que ce Dieu 
avoit a Rome, & des diíFérentes épithétes fous lefquelles i l y étoi t 
adoré , que je crois pouvoir donner une idée de la religión des Ro^ 
mains. Ce feroit repéter ce que Ton a dit cent & cent fois. Je me 
borne done á ne parler qn'affez en général des objets du cuite des 
Romains, & je ne furchargerai point de détails inútiles ce que j ' a i k 
en diré. 

Je range leurs Dieux fous trois claífes. La i . fera de leurs anciens 
D i e u x , ou de ceux qui ont été les objets uniques de leur cuite avant 
le régne de T A R Q U Í N . La I I . claile comprendra les Dieux qu'ils ont 
empruntés des Grecs & des autres nations. Enfin la I I I . comprendra 
les ver tus , les vices , & diverfes autres divinités imaginaires, qu'ils fe 
forgérent en divers tems. 

D u cuite L Entre les plus anciennes divinités des Romains, je donne le pre-
de VESTA.mier rang á V E S T A ; foit que ce cuite foit dú tout entier á N U M A , 

foit q u i l en faille faire remonter 1'origine beaucoup plus haut, com-
me le pré tendent quelques Auteurs, & V I R G I L E entr'autres, qui fait 
aporter le feu facré de Troye par E N É E La tradition la plus 
générale attribue du moins la fondation du temple de V E S T A ¿i Ro
me , & méme l 'inftitution de fon cuite á N U M A ( / ; ) ; & en effet la 
fimplicité de ce cuite s'accorde parfaitement avec ce qu'on nous dit 
de la religión que ce Prince donna aux Romains. Le temple étoit 
d'une forme ronde ( c ) : i l n'y avoit aucun fimulacre ( ¿ i ) : le feu 
íacré 5 que les Veílales avoient foin d'entretenir, bruloit fans difeon-

tinuation 

{ a ) iEneid. L i b , I I . v. 2$>7. 
( * ) DION. Hal. L i b . I I . pag. 126. OVID. Faft. V I . TS. ifg, 
{ c ) OVID. I b . vs. 281. {d) Ibid. ¿pf. 
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sinuation fur fon autel : les offrandes qu'on lui faifoit ne conílíloient 
quen gáteaux de farine & enlibations de vin Ce cuite fe confer-
va en fon entier jufque dans les tems de la décadence de l 'Empire; & 
quoique les Romains euílent adopté une infinité de cerémonies étran-
geres, ils n 'al térérent rien dans le cuite de V E S T A , qui confifta 
toujours dans Fentretien du feu fac ré , & dans des oíFrandes tres fim-
plcs , & non dans des facrifices fanglans. 

I l n ' e í l p a s poffible de définir l'idée que N U M A donna aux Romains I I n ' j a v o í t 
de cctte divinité. On s'en feroit une tres faufíe, ñ on adoptoit celle auc1ua"rg" 
que les Auteurs des íiécles fuivans nous en donnent. Alors les Ro- s ^ 
mains accoutumés á conformer leur religión a celle des Grecs , ne cher- temple, 
choient qu'á trouver quelque conformité entreJeurs anciennes divini-
tés & celles de cette nation, & auíTitót ils en concluoient qu'elles é-
toient les mémes. Ils adoptérent done leur Théogonie^ & firent V E S 
T A filie de S A T U R N E í & d ' O p s , foeur de J U N O N & de C E R E ' S 
Ils ne furent ñ elle devoit repréfenter la terre ou le f e u , & O V I D E 
aífure en un endroit qu'elle étoit la méme que le feu ( c ) , & dans 
d'autres qu'elle étoit la méme que la terre '(4% Accoutumés á ado-
rer des Dieux repréfentés fous diíférentes formes, ils cherchérent fou-
vent la ítatue de V E S T A dans fon temple, comme O V I D E avoue 
qu'il lu i eíl arrivé á lui méme , jufqu'á ce qu'il fut informé qu'il n'y 
avoit aucun fimulacre dans ce temple, & qu'elle n'y étoit adorée que 
fous l 'embléme du feu ( e ) . On ne laiífa pas de lui donner une for
me humaine, comme cela fe voit fur une médaille de V I T E L L I U S , 
au revers de laquelle elle eíl repréfcntée affife & la tete couverte 
d'un voile , tenant de la main droite une patére & de la gauche une 
torche allumée ( / ) . L'infcription porte V E S T A Populi Romani Q u i -
R I T I U M , comme la proteétrice de l'Empire Romain; & en eífet 
c 'étoit au cuite de cette Dée í f e , & á la confervation du feu facré , 
qu'ils croyoient que le fort de leur Empire étoit at taché. 
• Je ferois tres por té á croire que ce fut dans le templo de V E S T A , Origine de 
que N U M A voulut qu'on adorát l 'Etre fupréme , le Dieu i n f i n i , ^^J1110"-»' 
immatér ie l , invifible; & que ce fut ce qui donna lieu a l'opinion qu'on yoit Jans' 
fe forma dans la fuite, qu'il y avoit dans ce temple quelque choíé de ce temple 
caché , qu'il n 'é toi t permis á aucun mortel de voir . Lorfque les Ro- u n ^ í k t u e > 
mains fe furent accoutumés á adorer leurs Dieux fous diíférentes for- tcSt pas^" 
mes, ils ne purent plus élever leurs idées jufqu'á un Etre immatériel. permis ds. 
Hs fe í iguré ren t , fur la tradition , qui leur enfeignoit qu'outre VES-YOÍE. 

T A , 

( a ) JCVEN. Stt. V I . vs. 385. 
( ¿ ) AUSON. Eíd. X I . vs. 8. OVID. Faft. L i b . V I . vs. 28?. 
( c ) Ibid. vs. 291. 
( d ) Ibid. vs. 299. & 460» 
( e ) Ibid. vs. 29f. & Seqq. 
( / ) TRISTAN. Comment Hifh T o m . I . pa*. 270. GOI.ZIUS ítir Ies années 55=2, 6-S; 

raporte diverfes médaiües , oii fe voic la tete de VESTA voiléc. 
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T A , un autre Dieu habitoit ce temple : qu'il y étoit repréfenté fous 
quelque forme particuliére : que la garde en étoit confiée aux Veí la-
íes : qu'il n 'étoit permis á aucun homme de le voir ( ^ ) , & que mé-
me ce privilége étoit réfervé ala plus ancienne des Veltales Ce 
qu'il y a de certain eft qu'on affeéla toujours un grand miftére fui-
ce fujet, & un événement du commencement du íixiéme fiécle de Ro-
me prouve que les Pontifes Romains étoient bien aifes que le peuple 
fút imbu de cette opinión. Le feu ayant pris au temple de V E S T A I 
le grand Pontife M E T E L L U S traverfales flámes, & fauva le précieux 
gage de l'Empire Romain, q u i , á ce qu'on pré tendoi t , fe confervoit 
dans un endroit fecret du temple ( c ) . D E N I S d'HalicarnaíTe con-
v i e n t , que beaucoup de gens doutoiént qu'on y gardát autre chofe 
que le feu lacré , expofé a la vúe de tout le monde. I I penchc pour-
tant á croire qu'il y avoit réellement quelque chofe de caché ; mais 
qu'i l ne lui étoit pas permis, ni á perfonne de rechercher ce que c'é-
toi t . On n 'étoi t cependant plus fi fcrupuleux de fon tems, comme i l 
eft obligé d'en convenir, pulique les uns difoient, qu'on y gardoit 
les Dieux de Samothrace , que D A R D A N U S avoit tranfportés de-la á 
Troye ; d'autres que c'étoit le Palladimn, qu'E N É E avoit aporté en 
I ta l ie , D I O M E D E & U L I S S E n'ayant pas ravi le véritable Palla* 
dium, mais une figure á peu prés pareille, qu'on avoit íubíli tuée k 
l'autre. Cette derniére opinión paroit avoir pris racine fous le régne 
d ' A u G U S T E , oü les Poetes s ' e x p l i q L i é r e n t aíiez natureílement fur ce 
fujet ( á ) , & dirent que c'étoit le Palladium. H E R O D I E N raporte 
que, í b u s le régne de C O M M O D E , le feu ayant pris encoré au tem
ple de V E S T A , le Palladium fut pour la premiére fois expofé á la 
vue de tout le monde ( e ) . L A M P R I D E raconte q u ' H E L I O G A E A L E 
voulut l'enlever , pour le mettre entre fes Dieux Lares, mais qu'il fut 
t rompé par la plus ancienne des Veftales , qui lui en donna un fupo-
fé ( / ) . C I C E R Ó N nous dit que c'étoit une iraage defcendue du 
ciel ( g ) & T I T E L I V E joint au feu facré , le gage auquel la defti-
née de l'Empire Romain étoit attachée ( / ; ) , & l 'un & l'autre difent que 
cela fe confervoit dans le temple de V E S T A . 

E t q u e c ' é - On ne voit cependant pas bien clairement, s'üs défignent par-la le 
íoi,:^ciie Palladium, ou q u e l q u a u t r e í l a tue ; & je c r o i r o i s volontiers que l 'opi-
m-oteaenr nion ? en le Palladium, n'a pris de fortes racines que fous 
de T E m p i - l e régne d ' A u G U S T E . Pour favorifer les prétenfions de la famille des 
re de Ro- J U L E S , qui fe difoit iíTue d ' E N É E 5 on adopta toutes les fables, qui 

pároli-

{ñ) LUCANI Pharf, Líb . IX . vs. 994, 
( b ) Ibid. Lib. i . vs. fo», 
(O PLIN. H . N . L ib . V i l , C 43. O VID. Faíl. Líb. V I . vs. 439. & Scqq. DÍON. 

Hal Lib. I I . pag. 125. 
(//) OVID. Fañ. V I . vs. 431. Scqq. LUCANI Fhars. Lib . I X . vs. 995-, PROPERT, 

L i b . I V . E l . I V . vs. 4*. 
( f ) [.ib I . C. 45-.• (g ) Philip. X I . C. 10. 
( / ) In ELAGABALO. C. 6. (¿0 L i b . X X V i . C. 27. 
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paroiíToient etablir ropinion , qui faifoit les Romains originaircs de 
Trove. H me femble beaucoup plus naturel de croire, que les Ro
mains, ayant oublié le cuite pur & limpie, que N U M A leur avoit cn-
feigné á rendre á l 'Etre fupréme dans le temple de V E S T A , & ayant 
ílibílitué leur Júpiter a ce Dieu inviílble, ne furent plus re t roüver 
l'idée que leurs ancétres s'en étoient faite , & y íubíl i tuérent des tradi-
tions fabuleufes , qui s'altérérent encoré en paílant par beaucoup de 
mains. II y en avoit qui , comme je viens de le diré d'aprés D E N I S 
dlialicarnaffe, croyoient que ees t)ieux inconnus (car bientót on y 
mit la p lura l i t é ) étoient les Dieux de Samotlrace ^ Dieux fort obfeurs, 
& fur lefquels i l eíl impoflible de diré rien d'un peu certain ( ^ ) . On 
en fit les Dieux Penates , les grands Dieux, les Dieux Tutelaires de 
l'Empire Romain , quoiqu'on ignorát entiérement qui ils é t o i e n t , ce 
qu'ils fignifioient, fous quclle figure ils étoient ou devoient étre re-
préfentés (¿Í ) . Gachés dans le temple de V E S T A , ils périrent dans 
Tincendie, qui confuma cet édifice fous le régne de N E R Ó N , com
me nous l'aprenons de T A G I T E ( C ) . Plus on s'abandonna aux con
jetures fur ce fujet, plus on s'éloigna de la vé r i t é ; & les idées grof-
fiéres & bizarres qu'on avoit fur la re l ig ión, ne purent jamáis rame-
ner á celle d'un Etre invifible, qui ne vouloit point d'autre 'facrifice 
qu'un coeur pur & une confeience nette. On ne put fe réfoudre á en 
revenir á la doélrine de N U M A , elle étoit trop relevée. On alia cher-
cher ce Dieu miílérieux dans les fables des Grecs, & on luí en aíTo-
cia divers autres. Les uns croyoient que ees Dieux Penates étoient 
J Ú P I T E R , J U N O N , M I N E R V E ; d ' a u t r e s y ajoutoient M E R C U R E (Vi), 
d'autres A P O L L O N & N E P T U N E ( e ) , d'autres C E R E ' S , P A L E ' S , 
& la F O R T U N E ( / ) . Enfin M A C R O B E , qui croit que la divinité 
tutelaire de Rome étoit unique, balance entre J Ú P I T E R , la L i m e , 
la DéeíTe A N G E R O N A , & fe détermine en faveur d'Ops ( g ) . C'eíl 
ainfi que les Romains allérent s'égarer dans la mythologie des Grecs , 
pour y chercher rorigine de quelques divinités qui leur apartenoient, 
& fur lefquelles ils auroient t rouvé plus d'éclairciíTemens en s'apli-
quant a leur hiftoire un peu plus qu'ils ne firent. 

On célébroit tous les ans une féte champétre á l'homieur du Dieu Du Dieu 
T E R M E , & o n en attribuoit r inf t i tut ion á N U M A (Z)). Ce Prince,T£RM1;' 
pour donner de l 'éloignement á fes fujets pour toute ufurpation, a-
voit ordonné que celui qui auroit reculé une borne , pour ufurper 

fur 
{ a ) Vojcz Mem. de l 'Ac. des Infcript. T o m . I I . p. 330. & T o m . X . p. 251. BANPÍ:-

IOT Utilicé des Voyages Tom. I I . DODWELL App. L e d . Camd. 
{ b ) Serv. ad VIRG. ^Eneid. L ib . I I . vs. 296. & 335. 
(O NUMÍE Regia, S? delubrum VESTM cum Fenaúhs Populi Romani cxufta, Ann. Líb., 

X V . C. 41. 
(d ) SERVIUS ubi fupr. 
(O Id. Ib, L ib . I . vs. 738. L ib . I I I . vs. 119. 
(O Id. L i b . I L vs. 325. 
ig) Líb. m . c. 9. 
( ü ) PLVTA^CH. in NUMA p. 70. E . DIOK. Ha l . L i b . I I . p. 133. 
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fur le champ de fon voifin , fút regardé comme facrilége , & q u l l 
pút étre tué impunément. Pour établir la concorde entre les voií ins, 
i l voulut qu'ils s'aíremblairent fur les confins de leurs poífeffions. lis Or-
noient de guirlandes la pierre, la fouche, ou la bute de gazon ( ^ ) ? qui 
fervoit de borne a leurs champs , & y faifoient leurs oíFrandes, qui 
confiítoient en fruits, en gáteaux de farine, & en libations de vin & 
de lait ( ¿ ) . Le tout fe terminoit par un feí t in, oü l 'on chantoit des 
hymnes en Flionneur du Dieu ( c ) . On ne volt en ceci ríen qui ne s'ac-
corde parfaitement avec la religión de N U M A , excepté le Dieu T E R -
M E 5 le polythéifme étant contraire á l'efprit de cette religión. Auffi 
ne puis-je me figurer que N U M A ait divinifé cette pierre , ou cette 
fouche ; je crois plutót que le cuite , que les anclens Romains ren-
doient auprés de cette pierre, s'adreffoit au Dieu fupréme , de memo 
que les litanies qu'on y chantoit; & que dans la fuite, lorfqu'on fut 
accoutumé á adreffer le cuite á des objets matér iels , on fit un Dieu 
T E R M E de cette pierre, á qui le cuite s'adrefla direclcment. On re
garda la fouche, ou la pierre, qui fervoit de borne, comme l'image 
de ce D ieu , qui ne vouloit pas étre repréfenté fous une autre forme. 
La reífemblance fit que la grofle pierre du Capitole devint auffi un 
Dieu T E R M E , ainfi que je Tai dit dans le chapitre précédent. Dans 
la fuite des tenis, on facomia un peu la fouche ou la pierre, comme 
le dit APULÉE (¿1), & comme cela fe voit par quelques médailles (V)/ 

Da Dica I I paroitroit que C O N S Ü S avoit tcnu un rang diílingué entre les 
CQÍÍSUS. anciennes divinités de Rome , puifqu'on célébroit á fon honneur des 

jeux appellés Confualia ( / ) . D E N I S d'ÍIalicarnaíle ne fait ici quel 
parti prendre, quoique les difficultés Fembarraílent rarement. I I ne 
fait pas bien s'il en fera N E P T U N E , OU s'il diraque c'cfb un G é n i e , 
dont i l n 'e í l pas permis de proférer le vrai nom. I I préíidoit aux 
confeils fecrets , & c'eíl pourquoi fon autel étoit dans une folie pro-
fonde dans le granel cirque, OLÍ f o n difoit auffi qu'il avoit cu un 
temple ( g ) . Un lui fubftitua depuis N E P T U N E , avec lequel on le 
confondit, je ne fai fur que! fondement; & je crois qu'en le faifant 
Dieu des confeils ? on a eu plus d'égard á la conformité du nom , 
qu'á fa véritable origine, ou á fa deílination , qu'on ignoroit entiéreT 
ment. Je fuis fort porté á croire que ce Dieu étoit le feul Dieu que 
les Sabins&les anciens Romains adoroient; mais dont le nomvar io i t , 
foivant les diíférens lieux oü i l avoit des fancluaires. On en peut voir 
divers noms, fous lefquels la meme divinité étoit adorée en diíférens 
lieux dansThi í toi re des Celtes de M r . P E L L O Ü T I E R 

. J e 
( a ) AVUL. Florúi. p. 73S. 

" ( y ) ÓVID. Fait. L i b . 11. vs. 643. PLUT. & DIONYS, ubi fnpra. 
( Í ) OVID, Ibid. vs. 657. 
(d ) Truncus dolaminc cffiviatus. APUL. ,For¡d. p. 758. 
( c ) TRISTAN Comment. Hid:. Tom. i . png. 695 & 696. 
•(/) VARRO de L . L . L ib . V. 3. DION IJal. L ib . I . p. 26. L ib . I I . p. i c o . 
lg) SKRV. ad Mn£id. Lib . VML vs. (556. 
(/;) FESTUS Y , Confus. ASCON. F^D . p . 57. (2) Tom. IL , p. 301. 
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Je Crois pouvoir díre la méme chofe du Dieu S E M O S A N C U S , ouDn DÍCW-
D i u s F I D I U S , que je crois avoir été le raéme Dieu íbus une au-SEMoSAN-
tre dénominafcion. P L U T A R Q U E ( ¿ ) & D E N I S d'Halicamaíle C O Sos Fi-
difent que N U M A , pour engager-lcs Romains á obíerver la bonne D1Us. 
foi dans les contraéis , & a teñir avec fidélité leurs engagemens & leurs 
fermens, inftitüa le cuite de la Fidélité, de laque]]e i i íit une Déef le , 
& lui confacra un temple. Cependant cctte DéeíTe me paroit beau-
coup plus moderne, & je crois qu'elle n'a eu de temples k Rome que 
quelques fiécles plus tard. C I C E R Ó N nous aíTure que ce fut A T T -
L I U S C A L A T I N U S , qui lu i confacra le premier ( c ) ; ainfi ce n'a 
pú étre que vers la fin du cinquiéme fícele de Rome. L a religión de 
N U M A n'enfeignoit pas á multiplier les divini tés , & íans doute que 
ce Prince, raportant tout le cuite á l ' E t r e fupréme , lu i attribua auffi 
le foin de veiller fur la bonne foi , & fur la fidélité des fermens. 
S E M O S A N cus ou S A N G U S n 'étoi t done que le grand D i e u , que les 
Sabins défignoient par ees noms ( á ) , & dont depuis on fit une divi-
nité part icul iére, parceque c'étoit fous ce nom qu'il avoit un fancluai-
re ou un autel au mont Quirinal ( e ) . II paroit que, fous la nouvel-
le rel igión, on fit autant de nouveaux Dieux , qu'il y avoit d'endroits ou 
de faníluaires diíFérens, oü les anciens Romains avoient établi le cuite 
de TEtre fupréme. S A N C U S ou S A N G U S devint tantót un Dieu Indi-
gete, tantót un Héros Sahin; enfin i l devint I ' H E R C U L E des Grecs ( / ) , 
les Romains allant toujours chercher l'origine de leurs Dieux dans la 
Grcce. La conformité qu'on trouvoit entre ees Dieux confiftoit i . 
En ce qu'on facrifioit á H E R C U L E & á S A N C U S le long des grands 
chemins ( g ) . On ne remontoit pas á l'origine des chofes, fans quoi 
on auroit pú favoir que les anciens habitans de l ' I talie, de méme que 
les autres Celtes, avoient leurs fanéluaires hors des vil les , le long 
des grands chemins. 2. On juroi t par D x u s F I D I U S , qui eít le 
méme que S A N C U S , & on juroit auffi par H E R C U L E . Le ferment 
ordinaire des Romains, avant qu'ils connuflent les Dieux des Grecs, étoi t 
par M E D I U S F I D I U S ( / ; ) ; „ Ainf i D i u s F I D I U S me foit en ai-
„ de" . Depuis lis jurcrent par C A S T O R , par P O L L U X & par H E R 
C U L E , & continuérent pourtant á jurer par D i u s F I D I U S . Ce nom 
méme de D 1 u s me paroit prouver qu'il étoit le grand Dieu des Sa
bins, & je crois que D E N I S d'HalicarnaíTe a fort bien traduit ce nom 
en le rendant par J Ú P I T E R qui préfide a la foi des fermens (ZivV 
ILíTiflf) 

~ ' • J e 

{n) Tn NUMA. p. 70. F . - ( / ) FESTUS V . Proptcr vlam. VARRO de L» 
( ¿ ) Lib . I I . p. 134. L . L ib . I V . p, 19. 
( 0 De Nat. Deor. L i b . I I , C. 23. ( g ) I d . Ibid. 
i d ) LACTANT. Inft. D iv in . L ib . I . (/;) PLAUT. i \íin. AdL 1. Se. I . vs. 8. Pü-

C. 15. SIL. ITAL. Pnn. Lib . V I I I . vs. TRON. Satyr. C. 17. & 129. 
42i.OviD.Faft L ib . VI . vs. 213. ^ S ^ j . (¿ ) L ib . I V . p. Z57, & Lib . 1^. p . 617. 

(e) ÜVID. Ib . vs. 218. 
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Da Díeu Je dirai de Q U I R I N U S la méme chofe que des precedens, & je Ies' 
QUIRINUS. r^duis tous a la méme & á Tunique divinité que les Sabins & les a & 

ciens Romains adoroient íbus difFérens noms, fuivant les diffcrens 
l ieux, oü on luí avoit dreffé des autels. Ainñ le nom de Q U I R I N U S 
Be me paroit dénoter que le lieu oü le cuite fe rendoit á cette divini
t é , favoir le mont Qui r ina l , ou p l u t ó t , que fon fimbole étoit une 
lance ou une pique, comme j 'a i dit ci-deífus qu'étoit Fufage des Cel-
tes. Or Curis ou Quiris en langue Sabine fignifie une lance 
N U M A établit un Pré t re particulier á ce fanftuaire, qui fut nommé 
Flamen Ouirinalis ( ^ ) . Lorfque T A R Q U Í N l'ancien eut introduit le 
cuite des Dieux dé l a G r é c e , la lance, qui étoit le fimbole de Q U I 
R I N U S , le fit prendre pour le Dieu M A R S . Mais comme N U M A 
avoit furtout travaillé á domter la férocité de fes fujets, & a leur inf-
pirer des idées pacifiques, i l avoit reftifié l'idée qu'ils fe formoient de 
la divini té , & qui leur étoit commune avec les autres Celtes, qu'elle 
aimoit le fang & le carnage. II voulut qu'on la regardát comme un 
Dieu de paix ( c ) . Comme i l é toi t difficile de concilier cette idee a-
vec celle que les Orees fe faifoient du Dieu M A R S , on inventa bien-
ló t deux M A R S d i í férens , l 'un & l'autre repréfentés avec la lance. 
L ' u n , avec le furnom de Q U I R I N U S , étoit une divinité bienfaifan-
t e , qui aimoit la paix. Celui-ci avoit fon temple dans la v i l l e , & en 
étoi t regardé comme un des Dieux tutelaires ( i ) . C'étoit fans doute-lá 
l'ancien Q U I R I N U S des Sabins, qu'on confondit avec le M A R S des 
Crees, auquel on éleva depuis un temple hors de la v i l le , fous le nom 
de G R A D - I V Ú S ; & ce M A R S - C Í ne refpiroit que la guerre & le car
nage. Lorfque í 'on eut embelli ce qu'on pouvoit favoir de R O M U L U S 
de diverfes circonítances merveilleufes, & qu'on lu i eut été chercher 
un pére entre les divinités de la G r é c e , l'ancien Q U I R I N U S devint 
le Dieu M A R S des Grecs, & R O M U L U S devint une nouvelle divini
té fous le méme nom de Q U I R I N U S , La divinité Sabine ayant cédé 
la place au Dieu M A R S , tomba dans un oubli total.. Son grand P r é r 
t r e , (Flamen Qiiirínalis) fut aíTeétc á R O M U L U S , qui ufurpa le nom 
de Q U I R I N U S , & on en crea un nouveau pour le Dieu M A R S fous 
le nom de Flamen Martialis. L'apothéofe de R O M U L U S ne fe fit 
vraifemblablement que fous le régne de T A R Q U Í N le fuperbe, qui 
le mit au rang des Dieux, pour infpirer aux Romains un plus grand 
refpcft pour la dignité r o y a l e & pour les accoutumer á porter le joug 
avec plus de patience. 

Du Dieu Le nom de J A N U S me paroit de méme encoré ne défígner aucun 
JAKUS. Dieu particulier, mais le feul & unique Dieu que les Sabins & les an-

ciens Romains adoroient fous diíférens noms, & i l me femble que 
l'épi-

{n) Ovio . Faft, L ib . V I . vs. 477. SERV.. ( O DXON. m\ L i b . I I , . p . 112. SERVT, 
' • ad /En. Lib-» J. vs. 296. Lib . VJ. vs.86©, ubi fiiprá. 

('¿0 Lrv . Lib . I . C. zo. DroN. Haii (rf^-SüRV. Ibid. 
L i b . I I . p. 12], - { i 
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Fépithéte dePater, qtii lui étoit propre , de méme qu'a J Ú P I T E R , 
& á SAN c u s , & encoré mieux celle de Dieu des Dieux, qui lui étoit 
confacrée dans les Fers des Saliens, le prouve évidemment ^ne 
preuve encoré de la grande vénération que les anciens Romains avoient 
eue pour l u i , c'eíl que dans tous les a6les religieux, les priéres & les 
offrandes continuérent a fe commencer toujours par J A Ñ U S Com-
me on ne trouvoit que peu ou point de raport entre ce Dieu & les 
divinités de la G r é c e , O V I D E reconnoit qu'on ne peut aller recher-
cher fon origine dans la mythologie, & qu'il apartient tout entier á 
l'Italie ( c ) . Ce Poete le confond avec le Chaos C^)? & M E S S A L L A 
va encoré plus loin ; car felón luí , ce fut J A N U S qui débrouilla le 
chaos, fépara les é lémens , & donnaune forme a l'univers ( e ) . T o u t 
cela montre clairement que les Romains, aprés qu'ils eurent adopté la 
religión Grecque , multipliérent les divini tés , & créérent autant de 
laouveaux D i e u x , qu'ils t rouvérent de lieux confacrés au cuite de la 
feule & de l'unique divini té , que leurs ancétres avoient adorée. Ce 
quiparoit faite quelque difñculté, c'eíl que contre ce que j ' a i dit de 
l'ancienne religión des Celtes & de celle de N Ü M A , on le repréfen-
toit Ibus une forme corporelle, puifqu'il étoit figuré avec une tete á 
deux vifages. I I fe peut fort bien que N U M A ait voulu íimplement 
fignifier par-lá que Dieu voit le préfent & l'avenir, fans attacher aucun 
cuite á cette image, que les Romains prirent dans la fuite pour la fi
gure du Dieu lu i méme. Quoiqu'il en fo i t , i l n'y eut que le cuite de 
- V E S T A & celui de J A N U S , qui fe confervérent dans toute leur pu-
reté chez les Romains; car i l ne paroit pas qu'on ait oífert. ni á r u n 
ni á l'autre de facriíice fanglant. V E S T A fe contenta toujours du feu 
facré , qui bruloit continuellement fur fon autel, & de quelques liba-
tions. J A N U S fe contenta, d'encens , de libations de v i n , & de gá-
teaux de farine mélée avec du fel ( / ) , . felón le cuite que N U M A avoit 
inít i tué. On marquoit anciennement, & Fon continua longtems ds 
marquer la monnoie de cuivre de la tete de J A N U S á deux vifages, & 
au revers d'un vaiífeau ( g ) . 

Je repéte encoré ce que j 'a i dit plus d'une fois, que les Romains^ 
ayant une fois aboli l'ancienne religión , & embrafíé le polythéifme 
des Grecs , firent autant de différens Dieux qu'il y avoit de fanéluai-
res confacrés a l'ancien Dieu des .Celtes. La plupart de ees fanétuai-
res étoient ala campagne, & le long des grands chemins , comme je. 
l'ai dit en parlant de S E M O S A N G U S . Mais i l paroit que N U M A , 
dans le deílein de rendre les Romains plus religieux, en établit pin-
fieurs á. Rome, laiííant fubfiílcr en leur entier ceux qui étoient a la 
campagne.. V A R Í I O N dit que N U M A . établit plufieurs Flamines, ou, • 

grands 

( O MACROB. Sat. L ib . I , C. 9, . ( Í ) MACROB. ibid: 
i h ) Ibid. & Ovio. I^ f t , L ib , í . vs. 172. ( / ) OVID. Faft. L ib . L . vs. 172. & 2 i 6 r 
y ) lb,d- vs- 89- ( ¿ ) Ibid. vs. 229. 
(p»J ibid.-vs, 103, 
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' .grancls P ré t r c s , confacrés au cuite d'autant de Dieux ditTérens, &; que 
Forigine de ees Dieux étoit tres obfeure Q a \ I I en nomme Voltur-
m i é i Palatualis, Furinalis^ Floralis^ Falacer^ romonalis. O n p e u t y ajou-
ter le Flamen Carmcntalis, dont parle C I C E R Ó N ( ^ ) , & quelques au-
tres, dont i l eíl fait mention dans des inferiptions ( c ) , comme L n -
cularis, Laurentialis, & Lavimlis. Je crois que la plupart de ees Fla-
mims empruntoient leurs noms des quartiers , oü étoient fitués les 
fanéhxaires, dans lefquels ils officioient; s& que dans la fuite on fit au-
tant de Dieux ou de D ce lies de ees différentes dénominat ions ; ou bien 
ils ne peuvent étre d'une inftitution auffi ancienne , comme on en 
conviendra par raport á ceux de F L O R E & de P O M O N E , Déefles qui 
n'ont été connues a Rome que bien longtems aprés le régne de N u M A. 
I I eíl facile de fe figurer que de cette maniere, i l ne refbi plus de tra
ces de rancienne religión, & que les Romains des fíceles fuivans allé-
rent chercher , dans la mythologie des Grecs , un grand nombre de 
Dieux, dont les différens noms ne provenoient que des différens lieux, 
oü f o n avoit drelié des autels & établi un cuite au méme Dieu. C 'é-
toi t á cet Etre inf in i , immatériel , inviüble , que N U M A avoit taché 
d'élever les efprits des Romains, en rendant le cuite plus fimple , en 
le réduifant á des prieres, á des humiliations, & á des offrandes de 
"peu de valeur, & en abolifíant tous les facrifices fanglans. Sa religión 
influoit en méme tems beaucoup fur Ies mceurs, puifqu'il leur enfei-
gnoit que ce n 'étoi t qu'en fuyant le vice , en s'attachant á la vertu j 
& en tenant religieufement fa parole, qu'on pouvoit fe rendre agréa-
ble á la divinité. 

Change- Telle étoit la religión des anciens Romains, lorfque T A R Q U Í N I . 
ment in- monta fur le t roné . Comme i l étoit Tofcan de naiílance , & 
uodujt par Q r e c cf orjgjne , i l étoit égalcment prévenu en faveur des religions de 

AKQUIN. ccs c|eilx nations. I I en fit un mélange , qu'il fit adopter aux Romains. 
Les Dieux qu'on adoroit en G r é c e , devinrent les objets de leur cui
te ; mais pour ce qui étoit des cérémonies , ils en empruntérent la plus 
grande partie des Tofcans. La fimplicité & la frugalité, que N U M A 
avoit introduites dans le cuite, en furent entiérement bannies, & o n y 
fubftitua la pompe & le faite. Rome fe remplit de temples & de fimu-
lacres, & adopta tous les jours quelque nouvelle divinité. Le nom
bre en étoit devenu 11 granel, que V A R R o N en comptoit jufqu'á fix 
mille, ' au nombre defquels i l y avoit trois cens J Ú P I T E R . M o n def-
fein n'eíl point d'entrer dans aucun détail fur tous ees objets du cuite 
des Romains, & je me bornerai á en donner une notion générale. 

Des Dieux I L Le grand nombre de ees divinités ne permettant pas qu'on les 
lie la Oré- connút toutes, donna fans doute lien á la diviñon que V A R R O N en 
ce' fit en Dieux certains & en Dimx incertaim On les divife plutót 

en 

{ n ) T)c L . L . L ib . V I . p. 73. Ohfcu- { e ) ONUVIIR. Panm. de Civit, Rom. 
r<i c(l eorum origo C. Zf. 

í b ) In BRUTO. C. 14. i d ) Apud AUGUST. de Civ. Dei L i b . 
V i l . C. 17. 
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en trois claíTcs: la premiére des Dieux du premier ordre QMajonm 
Gentium); & ceux-ci étoient au nombre de douze. La feconde claíle 
étoit des Dieux du lecond ordre QMinonmi Gentium^ & comprenoit 
cette multitude innombrable de divinices lubalternes , tant les demi-
Dieux &les H é r o s , quon honoroit d'un cuite d iv in , que les Dieux des 
fíeuves, des bois, & des montagnes, &c. On peut faire une troifié-
me claíie des vertus, des vices, & des autres aíFecHons tant de l'ame 
que du corps, auxquelles les Romains avoient coniacré des temples, 
& drelTé des autels. 

Les Dieux du premier ordre , étoient ceux qu'on nommoit Con/entes, Des XÍI. 
parcequ'ils aíliítoient au confeil de J Ú P I T E R (¿Z) . lis étoient au Dieux du 
nombre de douze, dont E N N I U S a renfermé les noms en deux Prcmier 
vers II y en avoit fix males & fix fémeiles. Les premiers é- 1 ie' 
toient J Ú P I T E R , N E P T U N E , V U L C A I N , A P O L L O N , M A R S & 
M E R C U R E . Les autres étoient J U N O N , M I N E R V E , V E S T A , 
C E R E v s , V E N U S , D I A N E . De toutes ees divinités , i l n'y avoit 
que la leule V E S T A , qui cút un temple á Rome, lors de Tavéne-
ment de T A R Q U Í N rancien au t roné. Ce fut ce Prince qui y in-
troduifit le cuite de J Ú P I T E R , auquel i l añbcia J U N O N & MINER-JÚPITER,, 
V E . Dans la guerre qu i l eut á foutenir contre les Sabins, i l voua un 
temple á ees divini tés , en cas que, par leur afiiílance, i l remportát 
la vidoire fur fes ennemis ( c ) . Ayant domté cette nation , fon pre
mier foin fut de fatisfaire á fon voeu, & i l jetta les fondemens du fa-
meux temple du Capitole, qui ne fut aclievé que par fon petit-íils, & 
dont la confécration nc fe fit que fous les Confuís. Aprés ce premier 
temple, J Ú P I T E R en eut bientót plufieurs autres, dans di vers quar-
tiers de la v i l l c , & y fut adoré fous différens furnoms. Ceux, ibas 
lefquels i l étoit honoré au Capitole, étoient le tres bon & le tres pü i f i 
femt (Optimus Maximus). II feroit mutile de recueillir tous les autres, 
11 y a bien de Taparence que ce temple fut báti dans le mérne iieu 
que N Ü M A avoit confacré á l 'Etre fup réme , qui fut obligé de céder 
íaplace & fes titres a J Ú P I T E R . 

Je viens de diré que le cuite de J U N O N fut introduit a Rome en Ju^w. 
méme tenis que eclui de J Ú P I T E R , dans le temple duquel elle n'eut 
qu'une chapelle. Elle n'eut de temple particulier qu'aprés la prile de ' 
Véies. Elle étoit la divinité tutelaire de cette ville , & y étoit adorée fous 
le titre de Reine. C A M i L L E , avant de prendre cette v i l l e , invi ta , 
fuivant une coutume des Romains, dont j'aurai occafion de parler ail-
leurs, cette Déeffe á venir prendre fon domicile á Rome, oü i l lui 
promit un temple digne d'elle ( J ) . Lorfque la ville fut prife, CA~-

- ' M I L L E ; 

( a ) OVID. MetntTj. L i b . V I . vf, 72. Ncptunus, Vohanus, JpoUu. E N É M F n w r u 
ARNOB P.UV. Gent. L ib . I I I . p. 123. HESSELII. p. 164. 

( b ) Jv.no, Vcfta, Ceres, Duina, M - ( c ) L Í V . Lib . í . C. 38. TACIT. Hifr. 
ncrva y Venus, M a n , Mcrcur'm, Juptfef , L i b . ÍIL C. 72.-

iVcp- I d ) Lív,- Lib. V . C. 21, 
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M I L L E choiíit dans fon armée quelques jeunes gens, qu'on fie laver 
& purifier, & ceux-ci, vétus de blanc, entrérent dans le temple de 
la DceíFe, pour Fenlever & la tranfportcr á Rome. Comme on ne 
vouloit Ty amener que de fon bon g r é , on la confulta e n c o r é , & on 
lui demanda fi elle confentoit á étre tranfportée á Rome. Elle ré-
pondit , felón les uns de vive v o i x , felón d'autres par un figne de 
te te , qu'elle y confentoit, fe laiíla enlever fans aucune réf i í lance, 
& fut tranfportée au mont-Aventin, oü C A M i L L E lu i confacra de-
puis un magnifique temple , fous le titre de J Ü N O N ¡a Reine ( ¿ r ) . 
Dans la fuite on lui éleva plufieurs autres temples dans divers quar-
tiers de la v i l l e , & fous différens titres. -

MIKERVE. M I N E R V E recuc dans le méme temple que J Ú P I T E R & J ü -
N o N , paroit avoir obtenu un temple particulier á Rome , a peu prés 
dans le méme tems que J U N O N . Ce fut aprés la prife de Falérie 
par le méme C A M I L L E Mais le temple, qu'on lui confacra, 
n'aprochoit en rien de la magnificence de celui de J U N O N , felón la 
defeription qu'en donne O V I D E ( C ) . Elle en eut dans la fuite un 
autre au mont-Aventin, oü i l paroit que les Poetes & les Comédiens 
s'affembloient, & mettoient en dépót leurs compofitions ( á ) . Elle 
paroit n'avoir été connue á Rome , pendant tres long-tems, que fous 
ce nom de M i N E R v E , & comme la DéeíTe de la fageíTe, des arts & 
des feiences. Je ne vois pas du moins qu'elle y ait eu un feul temple 
fous le nom de P A L L A s; ce qui prouve combien la tradition, qui 
vouloit que le Palladium, ou la ítatue de P A L L A S , comme un gage 
de la durée de FEmpire Romain fe confervoit dans le temple de V E S -
T A , étoit récente . En effet fi des les anciens tems de Rome, on 
eút été perfuadé, qu'elle étoit la DéeíFe protcclrice des Romains fous 
le nom de P A L L A S . , & que fa ítatue étoit cachée dans le temple de 
V E s T A , combien de temples ne lui auroit-on pas élevés fous ce nom ? 

VULCAIN. Ce fut auíTi, á ce que je crois, fous le régne de T A R Q U Í N Fan-
cien que V U L C A I N acquit le droit de bourgeoifie á Rome. D u 
moins T i T E L I V E raporte que cePrince, ayant remporté une gran
de vidoire fur les Sabins, fit un grand monceau des armes des vain-
cus, & y mit le feu , en conformité du voeu qu'il en avoit fait á 
V U L C A I N ( e ) . Depuis ce fut aíTez la coutume des Généraux Ro
mains,- de faire un facrifice á V U L C A I N des armes des ennemis aprés 
la victoire ( / ) . Ce fut aparemment le méme T A R Q U Í N , OU fon 
petit-fils, qui lui bátit un temple; du moins i l en avoit un fort anclen 
á Rome, avec une grande place qu'on apelloit Area V u L C A N i ( g ' ) , 
oü dans les premiers tems de la Ripublique on aífembloit le peuple 

pour 

( ñ ) Ibid. C. 22. ( t \ LTV. L i b . I . C. 37> 
. i b ) Ovio . Fafl. L ib . I I I . vf. 843. ( / ) l d ' L i b ' V I I I . C. IO. L ib . X X X , 

( O Ib. v f Sn- C. 6. 
( d ) FESTUS. V. Smb'as. U ) Id ' L ib . I X . C. , 0 . 
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pour le haranguer ( « ) . Tout ce qu'on dit pour faire remontcr fon 
cuite jufqu'au régne de R O M U L U S , n'a aucun fondement. 

I I en eít de méme de N E P T U N E , qn'on confond, comme je l'aiNEPTUN^ 
remarqué , avec le Dieu C o N s u s, divinité des anciens Sabins, qui 
n'avoit que peu ou point de raport avec " N E P T U N E . I I eít á pré-
fumer qu'aprés avoir regu J Ú P I T E R , J U N O N , M I N E P V V E & 
V U L C A I N , les Romains ne tardérent pas a attirer chez eux les au-
tres divinités de la G r é c e , & que N E P T ^ U N E y eut un temple de 
bonne heure. D u moins fon cuite y paroit bien établi dans le qua-
triéme fiécle & fit ent iérement oublier l'ancien Dieu C O N sus. 

Comme les Romains ne commencérent a croire que R O M U L U S MARS, 
devoit le jour au Dieu M A R S , que vers le milieu du fixiéme fiécle, 
que rHi í tor ien F A B I U S P I C T O R emprunta cette fable d'un Auteur 
Grec, & y donna cours , i l n 'eí l pas furprenant que nous ne trouvions 
aucune trace du cuite de ce Dieu dans les premiers tems de Rome. 
Le premier temple lui fut voué pendant que les Gaulois étoient mai-
tres de Rome ( O ' & lui fut C(m&cvé en Tan 366. 11 étoit fitué 
hors de la ville mais b i en tó t , comme je Tai remarqué ci-deífus, 
i l fut confondu avec Q U I R I N U S , & ufurpa le temple dont ce Dieu 
étoit en poíreffion dans la vil le. Alors i l fut honoré dans la ville fous 
les noms de M A R S Q U I R I N U S , & hors de la ville fous ceux de 
M A R S G R A D I V U S ( e ) . Comme les Grecs lui donnoient pour 
compagne B E ^ L L O N E , elle eut bientót auífi fon temple, q u ' A p p i u s 
C L A U D I U S furnommé l'aveugle lu i voua en l'an de Rome 457 ( / ) ; 
& ce temple devint cé lebre , parceque le Sénat s'y aífembloit íbu-
ven t , ou pour donner audience aux Généraux qui demandoient le 
triomphe, ou pour y entendre les Ambaífadeurs des nations étrangé-
res, auxquels i l ne vouloit pas permettre d'entrer dans la ville. Le 
Dieu M A R S auroit dú avoir beaucoup dé temples á Rome, ñ la tra-
di t ion , qui le faifoit pére de R O M U L U S , eut été auííi ancienne qu'on 
le prétend communément ; mais 011 voi t que la plupart des divinités 
Grecques y ont eu des temples avant l u i ; ce qui me paroit prouver 
que cette opinión étoit aífez r é c e n t e , & que xe ne fut que dans le 
llxiéme fiécle qu'elle fe mit en vogue. 

E n eíFet entre les douze Dieux , dont j ' a i raporté les noms ci-def- MERCURE. 
fus,, i l paroit que M A R S fut un des derniers á qui on en confacra. 
M E R c u R E en avoit u n , dont la dédicace s'étoit faite plus d'un 
fiécle auparavant ( g ) ; & Ton voit que fon cuite étoit re^u, de mé
me que celui de N E P T U N E , d'A P O L L Ó N , de L A T O N E , de D Í A -
WE & d ' H E R c u L E , qu'il n 'étoi t pas encoré faitmention de M A R S Q ñ . 

La 

( n ) DION. Hal. L ib . V I . p. 392. L i b . (e ) SERVIUS ad VIRG, ^ n e i d . L i b . I . 
v i l . p. 43T. & Lib. X I . p . 719. vs, 2 9 6 . 

( ¿ ) L i v . Lib V . C. 13. ( / ) L i v . L i b . X . C. 19. O v m . Faíl. 
( O Id. L ib . V I . C. 5. L i b . V I . vs. 203. 
( ¿ ) Id . Lib. V I I . C. 23. (g) L i v . Lío. I I . C. 27. 

{h) I d . L ib . V . C. 13. 

I 
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APOLLON. La peíte qui ravageoit Rome, obligea les Romaíns , pouf a r r é t e r 
cef léau, d'en vouer una A P O L L O N dont ladédicacefefi t trois 
ans aprés Q b } . On lui en confacra depuis un autre fous le nom 
d'A P O L L Ó N Médecin ( c ) . I I paroit par l'hiíloire que les Romains 
témoignérent toujours beaucoup plus d'empreíTement pour fon cui
te que pour celui de M A R S & de diverfes autres divinités» On 
faifoit des voeux fort fréquens a A P O L L O N ( i ) , & e n Tan 542. 
on célébra des jeux publics en fon honneur, que f o n rendit eníüite 
anniverfaires, & qu'on célébroit avec beaucoup de pompe & de ma-
gnificence ( e ) . 

DIANE. On affocia bientót á A P O L L O N , . D I A N E fafoeur, & L A T O N E 
leur mere. S E R V I U S T U L L I U S avoit déja confacré un temple a 
D I A N E fur le mont-Aventin, & avoit rendu fon cuite commun a 
tous les peuples du Latium ( / ) ; deforte que le cuite de D I A N E 
á Rome eíl prefque auffi ancien que celui de J Ú P I T E R & de 
J U N O N . Elle eut divers autres temples, comme le témoigne P L U -
T A R Q U E ( g ) ? & elle fe trouve prefque toujours aífociée aux prin
cipales divini tés , dans les dévotions des Romains Comme on 
croyoit fon frére le méme que le Soleil, & elle la méme que la Lune , 
on les adoroit auffi en cette qualité ; & quoiqu'il ne paroiífe pas 
qu'A P O L L Ó N ait eu de temples fous ce t i t r e , i l paroit que D I A N E 
en avoit fous le nom de la Lune ( i ) . Pour L A T O N E je ne vois 
pas qu'elleyait eu de temple particulier; mais elle fe trouve quelque-
fois aífociée au cuite qu'on rendoit á A P O L L O N & á D I A N E ( ^ ) . 

CERÉS. C E R E ' S eíl encoré une divinité Grecque, dont les Romains re^u-
rent le cuite de bonne heure; non que je croye devoir ajouter foi k 
ce que dit D E N I S d 'Halicarnaíie, qu'elle avoit un temple á Rome> 
qui. lu i avoit été confacré par E V A N D R E ( / ) . Je crois que fon cui
te fut introduit k Rome par les T A R Q U I N S , de méme que celui des 
autres divinités de la G r é c e , & qu'elle n'y eut point de temple avant 
celui que lui voua le Diclateur P O S T U M I U S , treize ans aprés l 'éta-
bliífemcnt de la République ( m ) , & dont la confécration fe fit trois 
ans aprés ( n ) , comme D E N I S d'Halicarnaíie nous l'aprend lui mé
me. On lui aífocia dans le méme temple deux autres divinités, L 1 -
B E R & L Í B E R A . On croit que le premier eíl le méme que B A C -
c n u s , que L I B E R A étoit la filie de C E R E \ S , & la méme que P R O -
S E R P Í N E , & femme de B A C C H U S . Soit que ees divinités euf-

fent 

(a ) Id. L i b . I V . C. 25% (h) L w . L ib . V . C. 13. L ib . XXIIX 
( ¿ ) ibid. C. 29. C, 10. 
{c) Id. L ib . X L . C. 5T. ( ¿ ) L i v . L ib . X L . C. 2. VARRO de L . 
( d ) Id . L ib . X L . C. 37. L . Lib . I V . p. 13. 
(c ) Id. L ib . X X V . C. i5 . Lib . XXVÍ . (k) L i v . Lib , V . C. 13. & L i b . X X V . 

C. 23. & Lib X X V I I . C. 23. C. 12. 
{ / ) DION. fetal. L ib . I V . p. 230. U v . ( 0 Lib . I . p. 26. 

Lib . I . C. 45-. (m) L ib . V I . p. 354. 
( Í ) Quísft. Rom. p. 254, { n ) ib . p. 414. Vidc L i v . L i b . I I . C .41 . 
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fent en effet une origine Grecque, ou que les Romains les ayent em-
pruntées des Tofcans, & ayent enfuite conformé leur cuite á ceiui 
des Orees, ils étoient regardés comme les Dieux de l'abondancc, & 
avoient leurs fétes communes (¿O ? nommées Ceréalia & Liheralia, 

V E N U S auroit dú étre une des plus anciennes divinités de Rome, \7mm, 
s'il eút été vrai que les Romains tiroient leur origine de T r o y e ; ce-
pendant je ne crois pas qu'elle ait eu de temple á Rome avant Tan 
458. Car 11 ne faut pas s'arréter a ce qu'on nolis dit d'une V E N U S 
C L U A C I N E , d'une V E N U S L I B I T I N E , á l'une defquelles T A -
T I u s avoit confacré un temple, & S E R V Í u s T U L L I U S á l'autre. 
Cela mérite auíli peu de créance que le conté que fait L A C T A N G E 
fur l'origine du nom de C L U A C I N E I I y a beaucoup d'aparen-
ce que ce font encoré la de ees noms uíltés chez les premiers Ro
mains, dont on fit autant de VENUS , faute de favoir qu'en faire. 
Pour ce qui effc de la V E N U S des Orees, elle n'eut de temple qu'af-
fez tard, & comme je viens de le marquer, ce ne fut qu'en Tan 458. 
de Rome, que F A B I U S G U R G E ' S lu i en fit conítruire un du pro-
venu des amendes, auxquelles i l avoit fait condamner quclqucs Da- " 
mes Romaines , convaincues de déréglcment dans leur conduite ( c ) . " 
Elle en eut dans la fuite divers autres; mais ce fut furtout depuis l 'é-
léva t ionde J U L E S C É S A R & d'A u G u s T E , qu'elle devint un des prin-
cipaux objets du cuite des Romains, á cauíe que la famille des J U L E S 
prétendoit faire remonter fon origine jufqu'aux amours de cette 
DéeíTe & d'A N c H 1 s E . 

Je ne dis rien ici de V E S T A , qui conferva une place entre ees VESTA, Ja 
X I I . divinités du premier rang, & que Fon confondit depuis avee la Terfe,Ors, 
Terre ( Tellus~) qui avoit cependant fon temple & fon cuite particu- YBELi* 
lier ( ^ ) ; mais je ne vois pas dans quel tems i l lui fut confacré. On 
croyoit OPS la méme auíli que la Terre ( e ) , &elle avoit un temple 
fous ce dernier nom ( / ) , & u n e féte anniverfaire nomméQ Opalia ( g ) . 
On la diibit femme de S A T U R N E , & ainñ elle fe trouve encoré la 
méme que C Y B E L E la mere des Dieux, qui cependant ne fut con-
nue des Romains fous ce dernier nom que dans le fort de la feconde 
Guerre Punique, que le Sénat envoya jufqu'á Pe í í inunte , ville de 
l'Afie mineurc, pour y chercher cette nouvelle divini tc , qui y étoit 
adorée fous la forme d'une pierre, lu i confacra un temple , & lu i éta-
blit un cuite particulier 

Si Ton en croit M A C R O B E , le cuite de S A T U R N E étoit des plus SATURNE, 
anciens, & méme fort antérieur á la fondation de Rome Ce-

pen* 

(/1) CTC. ín VERR. L i b . V . C . 14. ( / ^ L i v . L i b . X X X I X . C , n . 
i b ) L ib . I . C. 20. ( g ) FEST. V. VARRO de L . L . L ib . V . 

• (O L i v . L ib . X. C, 31. p . 34. 
T L i v . Lib. 2, C. 41 . DION. Hal . (h) L i v . L i b . X X I X . C. 14. OVID. 

r N ií1, p- Faft. L ib . I V . vs. 247. & W ' 
( c ) MACROB. Sat. Lib . I . C. IO, ( i ) Sat. L ib . I . C. 7, 

I i 
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pendant un peu ap rés , i l attribue á T U L L U S H O S T I L I U S la fonda-
tion du premier temple qu'il ait eu a Rome ( a ) . I I convient méme-
que V A R R o N foutenoit que ce temple n'avoit été commencé que par 
T A R Q U Í N , & que la confécration ne s'en étoit faite que fous les 
Confuís. C e í t a peu prés aufli Topinion de T i T E L I V E , qui rapor-
te la dédicace de fon temple, & Tinílitution de la féte des Saturnales 
á Tan 256. de Rome, treize ans aprés Fexpulíion de T A R Q U Í N ( ¿ 
Quoique ce Dieu paííat pour le pére de J u P 1 T E R , on voit qu'il 
n 'étoi t point compté entre les Dieux de la premiére claffe. Cepen-
dant les Romains eurent une dévotion particuliére pour ce D i e u , cé-
lébrérent fa féte avec beaucoup d'apareil ( c ) , & voulurent que le 
tréfor de l'état fut dépofé dans fon temple ( d ) . 

[ERCULE. Je ne parle pas de piufíeurs autres Dieux, .que les Romains emprun-
té ren t encoré des Grecs, comme de P L u T o N , qu'on honoroit fous 
le nom -de Dis Pater, & de Summanus; & c'étoit fous ce dernier nom 
qu'il avoit un temple á Rome, qui luí fut confacré pendant la guerré 
de P Y R R H U S ( e ) . On lu i afíbcioit encoré fa femme P R O S E R P I -
N E . Le Didateur P O S T U M I U S voua un temple á C A S T O R &c k 
P O L L U X , qui étoit fameux a Rome. H E R C U L E ne tarda pas non 
plus á y avoir des temples, & Fon voi t que, fon cuite y étoit déjá 
bien établi des le quatriéme fícele de Rome ( / ) . Lorfqu'on eut a-
dopté les fables dont les Grecs avoient orné fon h i í to i re , on voulut 
en faire une des plus anciennes divinités de Rome. On le confondit 
avec le S E M O S A N C U S , ou D I U S F Í D I U S des Sabins. On pré-
tendit qu'il avoit palle par r i t a l i e , en: revenant de l'Efpagne, & ra-
menant les boeufs de G É R 1 o N ; qu'il s'étoit arrété á l'endroit 011 Ro
me fut depuis bá t i e , & qu'il avoit. enfeigné lu i méme á E V A N D R E le 
cuite qu'il vouloit qu'on lu i rendit aprés fon apothéofe ( g ) . T o u t 
cela n 'étoi t point fon dé fur les traditions des Romains eux m é m e s ; 
mais fur les fables que les Grecs débitoient fur les voyages de leur 
H E R C U L E , á, qui ils faifoient parcourir l'Efpagne, les Gaules, l 'Ita-
lie & diveríes con t r ée s , quoiqu'il ne fe fut peut-étre jamáis beaucoup 
éloigné de la Gréce. Ce qu'il y a de certain, c'efc que fon combat 
avec G É R I O N , á qui i l enleva fes troupeaux, fe palla eu Epire , & 
non en Help crie , & qu' i l y avoit. en Epire un peuple, qui fe nom-
moit les Celtes, avec qui H E R C U L E eut á combatiré ( / ^ ) , ce qui 
aura pú donner lien á feindre les voyages d'H E R C U L E en Efpagne , 
dans les Gaules, & fon retour par l ' I tal ie , oü vraifemblablement i l 
ne fut. connu des Romains, que depuis que T A R Q U Í N leur eut en? 
feigné le cuite des divinités Grecques, Depuis ce teins-lá i l paroit 

( a ) Ih. C. 81 ( / ) L i v . L ib . V . C. 13. 
(b) L i v . L ib . I I . C, ar. U ) L i v . L ib . í. C. 9. DION. I l a l . 
(O Id . L i b . XXLI . C. í , L ib . I . p. 32. ScSeíjfj. 
{ d ) MACJROB; Ib. C. 8. ANTONI Lib. Metam. 4. V . M c m . 
{e) OVID, Faft. L i b . V I , vs, 731. de l'Acad. des Infcr. Tora. X , p. 252. 
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que les Romains en firent une de leurs divinitcs favorites, commc 
ecla fe voit par le nombre de temples & d'autels, qu'ils lui coníacrc-
rent dans divers quartiers de Romc, & íbus diíFérens titres. 

Dans tout ce que je viens de diré des Dieux que les Grecs com- Progres 
muniquérent aux Romains, on voit que je me fuis particuliérement "pides que 
attaché a découvrir le tems, oü le cuite de chacun de ees Dieux fut feiLiSh 
r e 9 U a Rome; ee qui fert a eonfirmer ce que j ' a i avancé dans le Cha-
pitre p récéden t , que toóte cette religión avoit été inconnue aux Ro
mains avant le régne de T A R Q U Í N Tancien. Ce n 'eí t en eíFet que 
depuis fon r é g n e , que la religión des Grecs fit des progrés fi rapides ̂  
qu'elle ne laiíía que tres peu de traces de celle que N u M A avoit dic-
tée» M o n but n'a pas été de donner un ñíléme de la Théologie des 
Romains, & encoré moins de diré Topinion particuliére qu'ils avoient 
de chacune de ees divinités. Leurs idées étoient tres embrouillées íur 
ce fujet, & plus on s'eíl efforcé de les éclaireir , moins on y a réuífi 
juíqu'á préfent. I I femble que les Grands de Rome ayent cru qu'ils 
ne pouvoient trop charger ce peuple de Dieux & de cérémonies , íbit 
qu'ils cruííent par-la le rendré plus docile, íbit qu'ils rendillcnt par-lá 
plus lucratifs les facerdoces dont ils étoient revétus. Quel qu'ait 
été le motif qui les a fait agir, i l eít vilible qu'ils ne íbngérent jamáis 
á donner des idées bien el aires aii peuple des divinités dont ils vou-
loient qu'il f i t les objets de fon cuite , & qu'eux mémes adoptoient 
fouvcnt ees divinités, fans s'embarraíTcr de ce quellcs pouvoient étre 
en elles mémes. Tout devint Dieu ou Déclíe. Le peuple Romain, 
le Sénat devinrent des Dieux , la ville de Rome devint une Déeffe, á 
qui les peuples áT'envi dreíToient des autels, & bátiílbient des tem
ples , & elle s'en confacroit a elle méme. Encoré y a-t'il peut-étre 
eu en cela moins de fuperílition que de politique ; & i l fe peut qu'on 
n'ait eu en vúe que d'infpirer aux peuples foumis á l'Empire Romain 
un refpeét & une foumiffion fans bornes pour le Sénat & pour le Peu
ple Romain.. Mais on a bien de la peine, á pénétfer les reflbrts de 
leur politique , lorfqu'on voit leur Sénat admettre & autorifer le cuite 
de divinités auíli abfurdes que ridicules: comme d'un A i u s L o C U 
T Í u s , auquel on confacra un temple , á caufe d'une voix qü'on pré-
téndoit avoir entendue, qui avertiífoit les Romains de la venue des 
Gaulois d'un Dieu R E D I C U L U S , á qui on bátit un temple 
hors de la porte Capéne , á l'endroit oü avoit campé A N N I B A L ; a-
paremment dans la iupofition qu'il avoit cauíé á A N N I B A L quelque 
terreur panique , qui l'avoit obligé de s'en retourner fans rien fak 
re ( b ) , C'eíl fans doute ce méme Dieu que V A R R O N apelle T u -
T A N U S (c ) . Je ne finirois point fi je voulois, entreprendre de faire 
une liíte de toutes ees divinités ridicules, que T E R T U L L I E N , A R -

N O E E 5 

( f ) Cic: dc'Nar. Dcor. L i l i . I I . ' C , 42. (c) Apud Non. p. f i o , 
C¿) F£STus, V. Rediculus. 
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N O B E , L A C T A N C E , & St. A ü G u s T i N reproclient avec t a n t d e 
raifon aux Romains. 

Des Ver- L 'on trouvera peut-étre plus de raifon dans le cuite que le Sénat 
tpsdivini- fit rendre á quelques bonnes qualités de l'ame, á quelques vertus, 
íées. (|ont u gt a^ant de divini tés , & auxquellcs i l dreíFa des autels. Ce 

cuite pouvoit reveiller rattention des hommes fur ees vertus, & les 
eilgager a les pratiquer fans reláche. Telle étoit Iz.. Fidélité ^ ou la 
Bonne Foi { Fidel) qui avoit fes temples & fes autels 5 dont f a i parlé 
d-defílis. Ainíi aprés la bataille de Traf iméne , oü la témérité du 
Confuí F L A M I N I U S avoit coúté cher aux Romains, le Sénat dédia 
une chapelle au Bon fens {Mentí) ^ (¿z) voulant marquer. par-la qu'i l 
ne falloit pas fe lailler emporter aux mouvemens d'une faufíe bra-
vourc , comme avoit fait ce Confuí , mais fe conduire par les regles 
du Bon fens. M A R C E L L U S dédia des temples á la Vertu & kVHon-
neur ( b ) r qui fureiit conílruits de maniere qu'il falloit paffer par le 
temple de la vertu pour cntrer dans celui de l'honneur, pour apren-
dre aux hommes que ce n'eí l que par la vertu qu'on peut acquérir de 
i'honneur ( c) . Te]les étoicnt encoré la P ié té , VEJpérance, la Con
corde , qui avoit pluíleurs temples, la Pudicité, la Clémence, á qui on 
confacra un temple a l 'occañon de celle que C É S A R avoit exercée a 
l'égard de fes ennemis ( á ) . 

La Fortu- On fit encoré des divinités de différentes chofes défirables par elles 
se, &c. m é m e s , comme contribuant au bonheur de l'homme. Telle étoit la 

Santé (Salus), qui eut un temple á Rome des l'an 451 ; le Repos 
( ChAes), la Paix, la Liberté, la Felicité ? la Victoire, qui devoit étre 
la D é elle favorite des Romains, & qui avoit plufieurs temples & cha-
pelles; fa ítatue fe trouvoit outre cela placée dans divers temples. 
Mais ce fut particuliérement á la Fortune qu'ils facrifíérent, & á qui 
ils élevérent des temples en lui donnant differens furnoms. 

DesVices, ILs diviniférent pareillement des v i ees, des maladies , & autres cho-
¿ks^&c" ês pareilles, la 'Volupté & VAudace avoient leurs autels. T U L L U S 
fe , ' H O S T I L I U S voua un temple á la Peur & a la Paleur. On en con

facra auffi á la Flévre , á la Tempéte, &c. 
Tels étoicnt les principaux objets du cuite des Romains, & ils fe 

multipliérent tous les jours, á mefure qu'ils étendoient leurs conque-
tes. On n'y remarque prefque autre chofe qu'un grand empreílement 
du Sénat á introduire de nouveaux cuites, & á multiplier les fuper-
í t i t ions; & on ne voit pas qu'il fe foit jamáis mis en peine de former 
de cette religión quelque chofe de lié & de íiftématique. Lorfque 
les Auteurs cíes fiécles fuivans ont entrepris de rendre raifon de la 
religión de leurs ancé t res , ils n'ont réuffi qu'á nous prouver qu'elle 

- n 'étoit 

{ a ) L i v . Lib . X X I I . C. 10. Lib . XXí l I . (O SYMMACH, L ib . I. Ep. 14. 
C. 31. [ d ) PLUT. in CASARE, p. 7s'4. 

{!>) I d . L ib , XXVIÍ . C. 2f . 
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n'etoit qu'un amas de íuperftitions & d'opinions bizarras, qu'il feroit 
mutile aujourdhui de vouloir entreprendre de concilier avec la raifon. 
Ce qu'il y a cependant de remarquable, c'eíl que cette méme reli
g ión , quelque abfurde qu'elle nous paroifle , ne détruiíit point les 
principes de probité que N u M A avoit inculques aux Romains, & que 
ce ne fut que lorfqu'ils commencérent á s'en moquer & á la négligcr, 
qu'ils abandonnérent les fentiers de la vertu. C'eíl ce que Ton verra 
dans le dernier Chapitre de ce Livre . 

C I I A P I -
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C H A P I T R E I I I . 

JD^ Miniftres de la Religión. 

De l a R d i - / ' "^Ommc les principaux miniftres de la religión fe choifiíToient 
gíon. Du prefque toujours entre les pcríbnnes les plus diílinguées par leur 
facrifices naií^ance ? ^ les P̂ us confidérables de Rome par íetirs digriités, cela 

contribua beaucoup á en impofer au peuple, & á lui tendré ía reli
gión reípeélable. Sons les Rois, les feuls Patriciens étoieíit admis aux 
principaux facerdoces, & les Plébéyens en furent encoré longtems 
exclus íbus la République. Le Roi lu i méme étoit un des premiers 
niiniítres de la religión, & lorfqu'on eut aboli la royau.té, pour ne 
négliger aucune des anciennes cérémonies , on étabiit un Prétre par-
ticulier pour faire les fonctions royales dans certains facrifices. On 
le nommoit Roi des facrifices (Rex facrorum ou Rex facrificulus') ^ (¿z) 
& fa femme m é m e , qui étoit PrétreíTe de méme que les femmes de 
divers autres Grands Pré t res , comme j'aurai occafion de le remarquer 
aiileurs, prenoit le titre de Reine ( b ) . 'Mais de peur que ce titre ne 
les enorgueillit, on prit diverfes précaut ions , qui les renfermoient uni-
quement dans l'exercice de leur facer doce; premiérement en les éx-
cluant de toute autre dignité; & fecondement en les foumettant au 
Grand Pontife, q u i , en veillant fur le reíle de la re l ig ión, tenoit 
auíli le Roi des facrifices dans fa dépendance ( c ) . D u reíle on atta-
cha diverfes prérogatives á ce t i t r e , comme d'exemter celui qui en 
étoit revétu de tout fervice civil ou militaire, enfin de tout ce qui 
pouvoit l 'empécher de vaquer aux fonélions de fon facerdoce, qui 
paroit avoir été aífez confidérable, en ce que les Patriciens s'en font 
confervé la poíTeílion jufqu'á la fin de la République. 

Du Grand L'intendance genérale fur toutes les afFaires de la religión aparte-
P-ontife. noit au Grand Pontife, qui étoit á la tete du collége des Pontifes 

que N U M A avoit établis au nombre de quatre ( d) . lis ne paíférent 
pas ce nombre avant Tan de Rome 453, que les Plébéyens voulurent 
avoir part á ce facerdoce, & obtinrent d'y étre admis. Alors aux 
quatre Pontifes Patriciens, on en ajouta quatre Plébéyens; & i l fut 

reglé 

(a ) DION, Wkfi L ib . I V . pk 296. & (c) L iv . L ib . I I . C. 2. 
Lib. V7. p. 278. (d) DION. Hal . L ib . I I . p . 132, 

(/;) MACROB. Sát. L ib . L C. i f . GRU-
r l M ínferipr. pag. M L X X X V i l . N . 8. 
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regló qu'ils feroient toujours remplacés de cette maniefc. C'ctoit le 
coilcge lui méme qui nommoit aux places vacantes ( ¿ 3 ) , & cela eut 
lieu jufqu'a Tan 649. que C N . D O M I T I U S , irrité contre les Ponti-
fes, de ce qu'ils ne Tavoient pas nommé á la place de fon p é r e , don-
na au peuple le droit d 'éieélion; mais d'une facón affez finguliére; 
car on t i roi t au fort dix fept Tribus entre les trente cinq, & celui 
pour lequel la píuraíité de ees 17. Tribus fe déclaroi t , devoit enfuite 
étre nommé par le collége S Y L L A abolit cette l o i , & en 
rendant au collége le droit de nommer aux places vacantes, i l aug
menta le nombre des Pontifes jufqu'a quinze 011 feize. T . L A B I E -
Ñ U S , étant Tr ibun du peuple en 690. fit revivre la loi Domitia, en 
faveur de J U L E S C É S A R . Celui-ci ne voyoit point d'aparence de fe 
faire choiñr par le collége , & étoit en quelque forte aífuré de la 
faveur du peuple, qui en eífet le fit Pontife, & immédiatement aprés 
l'éleva au fouverain pontificat ( c ) . Car i l faut remarquer que lorf-
que le grand Pontife venoit á m o u r i r , on commencoit par nommer á 
la place qu'il avoit laiífée ouverte dans le collége des Pontifes, & 
qu'enfuite le peuple procédoit á l'éleéHon d'un grand Pontife ( á ) . 

Sa dignité étoit íl confidérable, que ce fut toujours le peuple qui 
en difpofa par fes fuífrages (e ) . Les Patriciens en reí lérent feuls en 
polfeífion jufque vers Tan 500. que T I B E R I U S C O R U N C A N I U S fut 
le premier Plébéyen elevé k cette dignité ( / ) , qui depuis fut com-
mune aux deux ordres. Ce facerdoce avoit cela de particulier, de 
méme que celui des Augures & des Pontifes, qu'on ne pouvoit en 
é t re privé qu'avec la v i e ; deforte q u ' A u G u s T E , aprés avoir dépouil-
lé L E P I D E de toute autre dignité , le laiífa jouír jufqu'a fa mort du 
grand pontificat ( g ) , & depuis ce facerdoce relia toujours réuni á 
l 'Empire. La République fourniífoit une maifon au grand Pontife , 
comme cela fe voit par S U É T O N E , qui nous dit que C É S A R ayant 
été revétu de ce facerdoce, quitta fa maifon pour aller demeurer dans 
celle du fouverain Pontife A U G U S T E , ne voulant pas quit^er 
fon palais, le donna á la République , afin qu'il ne fút pas dit qu'il de-
meuroit dans une maifon particuliére 

Si Ton s'en raporte k D E N I S d'HalicarnaíTe ( ^ ) , le grand Ponti-Autorí té 
f e , á la tete du collége des Pontifes, décidoit fouverainement de du grand 
toutes les aífaires de religión , & n 'étoi t foumis á rendre raifon de J>ontif!e, * 
fa conduite ni au Sénat , n i au peuple. II fe peut que cet Ecrivain desCponfí 
n'ait eu e n v ú e , en difant cela, que de flatter A U G U S T E , qui vers fes. 

ce 

( a ) I d p. 133. (e) L i v . L i b . X X V . C. f. 
O) C íe . Agr. I I . C, 7, SUETON. ín ( / ) Idem. Epi t . X V I I I . 

NCRONE C. 2. VELL.PAT . L ib . I I . C. 12. ( g ) D i o CASS. L ib . X L I X . p. 4 f8 . 
(O Dio CASS. L i b . X X X V I I . p. 52. (fc) In JUL. C . 46. 

SUETON. in Jui,. C. 13. ( j ) D i o CASS. Lib. L I V . p. 610, 

v 4 i í v L l r L i b - T X u X l v C ^ 2 - & L i b ' Lib- l l \ P-X X X I X . C. 46. Lib . X L . C . 42, 
K 
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ce tems-l£i avoit été revétu du íbuverain pontificat. D u moins on * 
des preuves manifeíles que le peuple conferva toujours l 'autorité íbu-
veraine fur les aíFaires de la re l ig ión , comme fur le r e í t e , & qu'on 
en apelloit du jugement des Pontifes k celui du peuple. I I eíl cepen-
dant certain queleur autori té étoit tres grande, & qu'elle s 'é tendoit , 

I . Sur tous les autres miniílres de la religión, qu'ils pouvoient con-
traindre á remplir les devoirs de leurs facerdoces. i . Les Veílales é-
toient foumifes au grand Pontife , & c'étoit lu i qui les chátioit lorf* 
qu'elles avoient laiífé éteindre le feu facré, ou qui les faifoit punir de 
m o r t , lorfqu'elles avoient oubiié la chaíleté , k laquelle elles étoient 
aílreintes. L'hií loire nous fournit k cet égard un exemple, qui détruit 
ce qu'avance D E N I S d'Halicarnaíle fur l 'autorité du grand Pontife» 
Car les Veílales M A R C I A , E M I L I A , & L I C I N I A ayant été accu-
fées au tribunal de L . M E T E L L U S grand Pontife, & celui-ci ayant 
condamné E M I L I E , & abfous les deux autres, P E D U C E . U S , T r ibun 
du peuple, évoqua TaíFaire au peuple, accufant le grand Pontife d'en 
avoir agi avec trop d'indulgence. Le peuple nomma pour juge C A S -
S I ü s , homme extrémement f evé re , qui condamna ees deux Veftales, <Sí 
envelopa quantité d'autres perfonnes dans leur condamnation 2 . 
Tous les grands P r é t r e s , comme celui de J Ú P I T E R , de M A R S , de 
Q U I R I N U S & c , étoient de méme fous la jurifdiftion du grand Pon
tife. A . P O S T U M I U S A L B I N U S , Confuí en Tan 511. étoit grand 
Prét re de M A R S , & comme íl vouloit aller en Sicile pour comman-
der l 'armée contre les Carthaginois , i l en fut empéché par le grand 
Pontife M E T E L L U S , qui l'obligea de reíter k Rome, pour y vaquer 
aux fonftions de fon íacerdoce ( / ; ) . E n Tan 622, i l y eut une gran* 
de dlfpute entre les Confuís P U B L I U S L I C I N I U S C R A S S U S & Lü*« 
c i u s V A L E R I U S F L A C C U S , dont le premier étoi t grand Pontife , 
& l'autre grand Prétre de M A R S . L 'un des deux devoit commander 
l 'armée en Afie contre A R I S T O N I C U S , qui s'étoit emparé du royan
me d ' A T T A L E . C R A S S U S fe fervit de fautori té de grand Pontife pour 
empécher fon collegue de fortir de Rome. Celui-ci p r é t endo i t , au 
contraire , que le grand Pontife ne pouvoit aller hors de l'Italie. Le 
grand Pontife condamna le grand Prétre a ramende , & TaíFaire fut 
débattue dans le Sénat , & enfuite portee devant le peuple, qui ordon-
tia que le grand Prétre eút á obéir au grand Pontife, & cependant 
lu i nt grace de Famende, á laquelle celui-ci l'avoit condamné ( c j . Com
me le grand Pontife cl ioif i l ibi t , ou plutót prenoit {capiehaty les Veíla
les , i l pouvoit auffi choifir les grands P ré t r e s , & les inílaller malgré 
eux. T i T E L i V E en raporte deux exemples, r u n de L . V A L E R I U S 
F L A C C U S , jeime Patricien, qui fut établi grand Prétre de J Ú P I T E R , . 
malgré l u i , par t é grand Pontife L i c 1 N 1 ü s C R A s s u s, en Tan 544 Qdy* 

' . C . 

(/7) ASCON. P.-ED; p. 193, <e) Crc. Phüíp . XT. C 8. 
( ¿ > L i v . Epir. X I X . ( ¿ ) L i v . Lib. X X V I I . C. 8. 
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C. S E R V I L I Ü S , qui fuccéda i i C R A S S U S dans le grand pontificat, 
voulut de meme forcer Car. D O L A B E L L A , á reno.ncer au commande-
ment de la flotte, pour devenir Roi des facrifices, & celui-ci en ayant 
apellé au peuple, les fuffrages tendoient tous á l'obliger d'obéir au 
grand Pontife, lorfque le tonnerre, qui fe íit entendre , obligea de 
rompre TaíTemblée ( ^ ) . On fe fit un fcrupide de reveiller cette aífai-
r e , & on établit un aut^e Roi des facrifices. Si ees exemples prouvenü 
que Fautorité du grand Pontife étoit tres é t c n d u e , ils prouvent en 
méme tems qu'elle étoit toujours fubordonnée á celle du peuple, qiii? 
en conféquence de fa fouveraineté ? décidoit en dernier reí lort des af-
faires de la religión. 

I I . C 'étoit chez les Pontifes qu'étoient comme en dépot tous les for-
mulaires confacrés aux diOcrcntes cérémonies religieufes. Ils les pro-
Hon^oient ordinairement devane le magiílrat qui devoit les répéter a-
prés eux. A i n l i lorfque D E C I U S fe dévoua á l a mort ppur Tarmée R,0-
piaine, i l íit venir un Pontife, & lu i ordonna de lui fuggérer la for
mule, qu'il devoit fuivre dans cette cérémonie Le peuple ayan|: 
nommé C. F L A V I U S pour faire la dédicace du temple de la Concorde, 
le grand Pontife S C I P I O N B A R B A T U S foutint que cette dédicace 
ne pouvoit fe faire que par un Confuí, ou par un Général d'armée,. 
Mais le peuple perf i í ta , non feulement á vouloir que F L A V I U S f i t 
cette fondipn , mais i l obligea méme le grand Pontife , malgré l u i , | 
yéci ter la formule que F L A V I U S devoit répéter ( c ) . 

I I I . On vojt par-lá que, fans qu'ils y aííiítaífent, i l ne fe pouvoit 
faire aucune cérémonie religieufe , n i fe faire de confécration de tem^ 
pie ou d'autel, qu'ils n'en euífent examiné les raifons, & ne les cuf
ien t aprpuvées. II fuffifoit que trois d'entr'eux euífent aprouvé une 
chofe pour l'autorifer ( ^ ) ; mais i l falloit pourtant, en quelques occa-
ílons , que le $énat & les Tribuns du peuple reuífent ratif iée; du 
moins eít-il fur que la feule aprobation des Pontifes ne fuffifoit pas 
pour confacrer un temple, ou un autel, & qu'il falloit encoré celle 
du Sénat , & d e la plus grande partie des Tribuns du peuple ( e ) . Ces 
derniers méme é to ien ten droi t , comme cela fe voit par C I C E R Ó N ( / ) , 
<& par l'exemple que je viens de raporter , de les contraindre á faire 
leurs fonclions malgré eux. 

I V . Lorfqu'un citoyen en vouloit adopter un autre, i l falloit aupa-
ravant qu'il confultát le coliége des Pontifes, lis examinoient la valí-
dité des raifons , fur lefquelles on fe déterminoit á faire l'adoption 
p ro j e t t ée , & décidoient s'il n'y avoit aucun empéchement religicux 
pu c iv i l , qui y mit obftacle ( g ) . II paroit auffi qu'ils prenoient con-
noifíance de quelques caufes matrimoniales, pu i fqu 'AuousTE les 

confal-
CO Idem. L ib . X L . C. 42. ( i ) C íe . de Har. Refo. C. <5. 
( / ) L w . L i b . V11L C. 9. ( c ) L i v . Lib . I X . C. 4$. 
U ) id . L ib . I X . C. uk. vid. L ib . X X X I . < / ) Pro Domo. C. 45, 

C ' ^ ( r ) Ibid, C. 13. 
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confulta fur fon mariage avec L I V I E , qui étoit alors grofíe de í k 
mois, & üs décidérent fuivant fon in tent ion, que ce cas n 'étoi t pas 
compris dans la lo i ( « ) . 

V . C'étoient eux qui avoient foin des faites ou du calendrier, 
c'eft a diré , de régler l 'année , d'indiquer les jours de fé t e , & d'intei*-
caler. Car comme l'année Romaine n 'étoit que de 354. jours , i l reftoit 
onze jours, dont on faifoit], au bout de deux ou de trois ans, un mois 
qu'on inféroit entre les mois de Février & de Mars. Les Pontifes 
abuíb ient fouvent de jeur pouvoir a c e t é g a r d , & in.tercaloient á leuf 
fantaifie ( i ? ) , ce qui mit un grand dérangement dans Tannée. Enfin 
C É S A R y remédia , & régla l 'année á peu prés fur le pié que nous la 
fuivons aujourdhui. 

Le grand Pontife décidoit de toutes ees chofes conjointement aveC 
le collége des Pontifes, fur lequel ü n'avoit qu'une autorité á peu 
prés pareille á celle qu'ont de nos jours les chefs des cours fouverai-
nes & des tribunaux. C 'étoit á la verité á lu i qu'on s 'adreífoit , 
quand i l s'agiífoit de confulter le collége pontifical; mais c'étoit auíli 
au nom de ce collége qu'il en pronongoit les décifions; ce que C I C E 
R Ó N appelle pro collegio refpondere ( c ) . S'il décidoit quelque chofe 
de fon chef, on pouvoit apeller de fa déciüdh au collége aífemblé; 
& méme lorfqu'il avoit prononcé á la tete du collége, la caufe pou^ 
voi t encoré étre por tée devant le peuple, par appel I I eít ce-
pendant vrai que le peuple, qui refpeóloit infiniment la religión & 
íes minií t res, condamna rarement le grand Pontife, & , dans une con-
teílat ion qu'il y eut entre un Tr ibun du peuple & le grand Pontife 
M . L E P I D Ü S , i l condamna le Tr ibun á l'amende , non , á la v é r i t é , 
pour avoir contredit le grand Pontife, mais pour s'étre fervi de ter
mes injurieux dans la diípute ( e ) . 

I I y avoit encoré un collége de Pontifes infér ieurs , (Pontífices mi
nores') fubordonné á celui des Pontifes, mais i l eft difficile de diré en 
quoi confiíloient leurs fonélions. I I paroit par T i T E L I V E ( / ) , 
qu'ils n 'é toient anciennement que fécretaires des Pontifes, & que de-
puis on les qualifia Pontifes. C I C E R Ó N , dans une harangue adreífée 
aux Pontifes ( g ) , nomme trois de ees Pontifes, qui aparemment 
ne fe trouvoient au collége pontifical que pour y teñir le gre í fe , & 
qui étoient des efpéces de miniítres des Pontifes; mais pourtant aíTez 
confidérables pour étre quálífiés eux mémes Pontifes. 

Des Angu- Les Augures n 'étoient pas dans une moindre confidération que les 
ws* Pontifes, quoiqu'ils n'euífent aucune autorité. fur la religión en géné-

ral, 

( a ) TACIT . Anna!. L ib . í . C. 10. ' (c) Pro Domo. C. 5-3. 
(b) CIÍNSOR. de Die Nat, C . 2c. V. ( d ) Vide BOSIUM de Pont. Max. C. "W 

C í e . ad Ate. L i b . V. Ep. 9. & ib. MA- 7-
LASPIN. & ad Fam. l i o . V i l . Ep. 2. & ( O L i v . Epit, X L V I I . 
ibr MANÜT. GaoKov, Obferv. Libo. I I . ( / ) L ib . XXíí . C. 57. 
€ . 28,. (S) D e H a r u í p . R'efp. C. dS 
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t a l , (Se que les fonctions de leur facerdoce fuíTent borntcs á obícrvcr 
les fignes du c ie l , & a faire leur déclaration en conféquence. Cepen-
dant comme ils ne faiíbient ees fonftions que lorfqu'il s'agifloit des af-
faires les plus importantes, lorfque le peuple, afícmblé en comices , 
étoit prét á prendre quelque réfolution fur une aífaire d'Etat; qu'ik 
étoient en quelque forte maitres de trouver les fignes favorables ou 
contraires , fuivant qu'ils le trouvoient á propos ; qu'enfin ils exer-
coient un a r t , qui quoique tres frivole en lui méme , en impofoit 
d'autant plus facilement au peuple, que l'Augure afFeóloit plus le mi-
ñ é r e ; tout cela joint á ce que les Augures étoient toujours choifis 
parmi les perfonnes les plus confidérables de la République , rendit ce 
facerdoce extremenient refpeclable á Rome. J'ai déjá* dit que les an-
eiens Celtes étoient fort adonnés á cette efpéce de divination; de
forte qu'il y a bien de Taparence qu'il y a toujours eu des Augures á 
Rome, & qu'ils y ont été dans une certaine confidération, que T A R 
Q U Í N rancien augmenta beaucoup. La rel igión, entre les mains de 
ee Prince, devint un des principaux inítrumens de la politique ; & les 
fonclions des Augures, religieufes en aparence, influérent fur toutes les 
réfolutions de l'Etat. 

Les Augures furent dabord établis , k ce qu'on d i t , au nombre de Lenr nom-* 
trois. On croit que S E R V I U S T U L L I U S en ajouta un quatriéme* ^ . f f 
lis étoient á ce dernier nombre en Tan 453 , que les Plébéyens , dont i l í 
obtenu quatre places dans le collége pontifical, obtinrent en méme étoient 
tems qu'aux quatre Augures Patriciens, 011 en ajouteroit cinq pris rcmplacés. 
d'entre les P lébéyens ; deíbrte qu'ils furent alors mis au nombre de 
neuf ( ¿ z ) . Ils reí lerent á ce nombre jufqu'au tems de S Y L L A , qui 
en ajouta f ix , deíbrte qu'ils furent depuis au nombre de quinze 
C é t o i t le collége lu i méme qui nommoit aux places vacantes, jufqu'á 
Pan 651, que C N . D O M I T I U S transféra ce droit au peuple , mais 
avec quelques reítriélions. Car c'étoit le collége des Augures qui 
préfentoit les fujets au peuple, & i l n 'étoi t pas permis au póítulant 
d'étre nommé par plus de deux Augures , afin que le collége en pré-
fentát plufieurs, entre lefquels le peuple pút choifir ( Í ) , de la ma-
niére que je Tai dit des Pontifes, & le fujet que le peuple élifoit étoit 
agrégé au collége. Cette loi fut abolle par S Y L L A , & le droit du 
collége ré tabl i ; mais L A B I E N U S fit revivre la loi de D O M Í T I U S 
en 690. Sous les Empereurs tous les Hicerdoces furent á leur dif-
pofition. 

Les principales fonclions des Augures étoient de prédire l 'avenir, Fonfíioas-
en obfervant le vo l & le chant. des oifeaux. Pour cet eíFct, rAugu-des Augu* 
r e , aífis fur fon fiége cunde, vétu d'une robe de pourpre, & tenantres* 
a la main le báton augural, dont le bout d'en-haut étoit c o u r b é , a 

( O L i v . L ib . VIIT. C. ^ ( 0 C íe . Phii. I I . C. 2, 
W) IdemEpir. L X X X I X . 
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peu prés tel que la croffe des E v é q u e s , comme on le voit íllr plu-
iieurs médailles, déíignoit avec ce báton une certaine partie du c i e l , 
& cette partie prenoit alors le nom de temple ( ¿ z ) . Cette aélion de 
1'Augure s'apelioit prendre le tabernacle (Tahernacuhmi capere) ( ^ ) . 
Enfuite i l obfervoit avec beaucoup d'attention quels oifeaux i l voyoi t , 
quel étoit leur vol & leur cliant , & de quel cóté du temple ils fe 
montroient. Les fignes qui fe préfentoient á gauche étoient beureux, 
& ceux qui fe montroient a droite étoient de mauvais augure (c ) , . 
Les oifeaux-j dont on obfervoit le chant, s'apelloient ofcines ( ^ ) , 
& ceux dont on obfervoit le vo l s'apelloient prapetes ( e ) . U n feul 
aufpice ne fuffilbit pas, foit qu'il fút favorable ou contraire ; on le 
répétoi t plufieurs fois, & fouvent i l arrivoit que quoique Íes fignes 
euílent été contraires au commencement, ils devenoient favorables k 
la fin. Ils obfervoient encoré divers autres pliénoménes , qui paroif-
íbient dans f a i r , comme les éclairs , le tonnerre, la foudre, & rom-
poient les aílemblécs du peuple, en dénongant qu'il avoit tonné . Plu
fieurs autres fignes aíiez naturels pouvoient leur paroitre de mauvais 
augure ; & alors ils diíbient k quel Dieu ü falloit facrifier , & par 
quels facrifices on pouvoit détourner les malheurs, dont ees préiages 
menacoient. lis jugeoient encoré du fuccés d'une entreprife par le 
plus ou le moins d'apetit des poulets facrés; car c'étoit un préfage 
des plus funeftes, 11 ees poulets refufoient de manger ( / ) , & c'en 
étoit au contraire un des plus f a v o r a b l e s f i ees poulets mangeoient 
avec beaucoup d'avidité. 

Grand Nous aurons de la peine á nous imaginer que des fonftions, qui 
pouvoir nous paroiñent fi pueriles, puílent attirer tant de confidération á ceux 
des Augu- en étoient chargés. On en fera moins furpris, fi f o n confidére l§i 

détérence qu'oñ étoit obligé d'avoir pour ce qu'ils avoient prononcé, , 
& C I C E R Ó N , dans fes Limes des Loíx ( g ) . , met la peine de mort con-
tre ceux qui n'auroient pas obéi á leur dénonciat ion, fuivant fans dou-
te en cela rancien uíage des Romains. Ainfi les Augures ayant treu-
vé un défaut dans les aufpices, lors de féleclion des premiers Tribuns 
militaires revétus du pouvoir confulaire, aparemment parcequ'il fe trou-
voi t un Plébéyen entr'eux , ils furent cbligés de renoncer á l eu r s char
gés , dont pourtant ils étoient en poílcílion depuis trois mois. On prit 
pour pretexte, que le Confuí C. C U R T I U S , qui avoit préfidé á leur 
élecrion , n'avoit pas bien pris le tabernacle (/;). T I B , G R A C C I I U S 
ne s'aper9ut auffi que quclques mois aprés , étant en Sardaigne, d'une 
f ante parcille qu'il avoit commife, en préíidant á l 'é ledion des Confuís 
N A S I C A & F I G U L U S . II i 'écrivit au college des Augures, qui auf-

fitót 

(n) VARRO d e L . L . Lib . V I . ( / ) L i v . L i h . X . C. 40. Cíe . de D i v i n . 
( ¿ ) L i v . L i b . I . C. i 8 . & L i b . l V . C. 7. L ib . I I . C. 8 & 3 4 . de Nat. Dcor. L i b . 
(O DÍON. Hal Lib. I I . p. 8o. H . C. 3. 
(t i) C Í C de Divia. L ib . 1. C. 53. (? ) Lib' C, 8. 
{ c ) FBSTOS h . v. {&) L i v . Lib. I V . C. 7. 
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fitót envoya ordre aux deux Confuís , dont r u n étoit déjá dans la 
Gaule Cifalpine, & Tautre dans File de Gorfe , de revenir á Rome, & 
auííitót aprés leur retour, i l les obligea d'abdiquer le confulat, & on 
proceda k une nouvelle éledion (¿z). Je ferois trop long , fi je voulois 
raporter ici tous les exemples que i'hiítoire nous fournit de l 'autorité 
des Augures dans des cas pareils; j'aurai occafion d'en raporter ailleurs 
encoré divers autres , tant pour prouver que toute leur fcience étoit 
fubordonnée á la politique, que pour montrer auffi la grande iniluence 
qu'ils avoient fur les comices. 

Je mets les Arufpices immédiatement aprés les Augures , parceque Des Amíi 
leur art étoit k peu pres le m é m e ; car du reíle i l s'en falloit bien que Pices. 
les Arufpices fuífent auffi conñdérés que Jes Augures. J 'ai déjá dit 
que, de quelque dignité qu'on fút revétu dans la Républ ique , 011 
croyoit encoré y ajouter un nouvel éclat , en y joignant celle d'Augu
re. A u contraire, les Arufpices étoient regardés comme des gens af-
fez v i l s , qu'on confultoit á la véri té fouvent fur les prodigas qui 
paroiíToient menacer la Républ ique; mais i l paroit auffi que, moyennant 
quelque piéce d'argent, tout homme pouvoit les employer dans fes 
affaires particuliéres C I C E R Ó N regarde comme un aviliflement 
de la dignité fénatoriale, que J U L E S C É S A R eút admis dans le Sénat 
des gens de cette profeffion ( c ) . Quoiqu'il en fo i t , i l les confond 
autre part lu i m é m e , & met au méme rang les Augures , les Arufpi
ces, les Devins, les difeurs de bonne avanture, &c. I I eít certain 
que la plupart des Aru'pices étoient Tofcans, & que les Romains eux-
mémes exercoient rarement cette profeffion, fi ce n'eít peut-étre dans 
les derniers tems de la Républ ique , que les Tofcans avoient obtenu le 
droit de Bourgeoifie Romaine. 

Leur art confiíloit principalement á juger, par diverfes circonftan- En quoi 
ees d'un facrifice, fi la divinité étoit apaifée, ou fi elle étoit encoré J.0"fi"" 
courroucée. Pour cela ils confidéroient fi la victime faifoit quelque S ^ fo^ 
réfiílance , lorfqu'on la conduifoit á l 'autel; fi elle tomboit du premier tions, 
coup, fi fon fang fortoit en bouilionnant & c , c'etoient autant de l i 
gues favorables, & les fignes contraires mena^oient de la colére des 
Dieux. Enfuite ils examinoient les entrailles de la v i&ime , fur lef-
quelles ils faifoient quantité d'obiervations, dont C I C E R Ó N fe moque 
en plufieurs endroits, & particuliérement dans fes Irvres de la Divina-
tion. Ils obfervoient encoré la fláme , la fumée , & en tiroient des 
con]edures & des préfages. Si les fignes étoient contraires, ils enfei-
gnoient par quels nouveaux facrifices on pouvoit apaifer le colére de la 
divinité , & détourner les malheurs dont on étoit menacé. Alors on 
renouvelloit les facrifices jufqu'á ce que les fign.es fuífent favorables; ce 
qu'on annon^oit dabord au peuple, pour le retirer de la confternation 9 

oü 

{a ) PLUTAKCTT. fa MARCELLO p, 300. (h) PLAUT. Pcenul. Aft. 11, vsu xo & 17* 
VAL . MAS. L ib . 1. C. u N . 3. ' (O Ad Fain. U & V Í Ep. i ¿ 
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é i i on l'avoit dabord jettc. On voit que leur fcicnce avoit beancoup 
.de raport á celie des Augures, & étoit á peu préá auíli frivole. C I C É -
R o N dit qu'un Arufpice eu voyant un autre Aru íp ice , avoit de la 
peine á s'empécher de rirc I I auroit pú diré la méme chofe des 
Augures. En effet toute la diíférence qu'il y avoit entre eux, coníl-
l lo i t en ce que ees derniers tenoient un ran-g conñdérable dans l 'É ta tpar 
leur naillance & par leurs dignités; au lieu que les Arufpices n 'étoient 
que des étrangers , qu'on louoit a prix d'argent, & qu i , par cette rai-
í b n , fe conformoient toujours aux intentions de ceux qui les payoient., 

Be ceu\- Un íacerdoce, peu mférieur á celui des Pontifes & des Augures, 
.qui étoient étoit celui des Quindecimvirs s commis á la garde des oraeles des Sibyl-
commis á ]es 9 & ^ rinfpcelion fui* les íacriíices ( Qimdecimviri facris faciundis.). 
tfcs^Livres J ' ^ dé']ii dit que leur inl l i tut ion eíl attribuce par les uns a T A R Q U Í N 
des Sibyl- Rancien , & par d'autres a T A R Q U Í N le luperbe. lis ne íurent dabord 
les. qu'au nombre de deux. Ce fut le premier íacerdoce auquel les Plé-

béyens fe firent admettre, & des Tan 386, ils obtinrent qu'au lien de 
deux on en créeroit d ix , dont cinq íeroient Patriciens , & cinq Plé-
béyens Leur nombre fut depuis augmenté jufqu'á quinze. 11 y 
a bien de Taparence que S Y L L A ayant augmenté le nombre des Pon
tifes .& des Augures, fit de méme entrer cinq nouveaux membres dans 
le college des Décemvirs. Ce íacerdoce fe conféroit de la méme ma
niere que je Tai raporté des Pontifes & des Augures, & a fubi á cet 
égard les mémes changemens. 

Leurs La principale deílination des Duumvirs, Décemvi r s , ou Quindecim-
fondions. virs étoit d'avoir la garde des livres des Sibylles , & de n'admettre 

perfonne á les lire. D E N I S d'HalicarnaíIe dit méme á ce fujet, qu'un 
certain A T I L I U S n'ayant pas rempli fes engagemens á cet éga rd . 
T A R Q U Í N le fuperbe le ñ t enfermer dans un fac de cuir , & le fit 
Jetter dans la mer ( c ) , Dans des tems de calamite, le Sénat leur 
ordonnoit de eonfulter les livres des Sibylles, pour y trouver les 
moyens d'apaifer la colére des Dieux. A en juger par ce que les Hií to-
riens nous en difent, i l paroit qu'il ne leur étoit permis de les lire & de 
les eonfulter que lorfqu'ils y étoient autorifés par un Sénatus-confulte 
Qihri Sihyllini ex Semtús r confulto adití) Si l 'on en eroit D E N I S 
d'Halicarnaífe, le Sénat leur ajoignoit méme des députés tirés de fon 
corps, toutes les fois qu'il leur ordonnoit d'avoir recours á ees l i 
vres ( e ) . Ce qui me paroit prouver qu'il ne leur étoit pas p-ermis de 
les lire lans ordre, quoiqu'ils fuflent fous leur garde. Aprés les avoir 
.confultés , ils étoient encoré obligés d'en faire leur raport au S é n a t , 
qui ne donnoit connoiíTance au peuple que de ce qu'il vouloit. Ces 
livres des Sibylles, qu'on gardoit avec tant de mi í l é re , furent brulés 

. . : : í [ \yS fil' si) i ' j - i h ' y i o l x i m q t S Í q r s A i uc Lid-';,:. . •.• K IIVJ¿¿ 

(n) De Nat. Deor. Lib. I . C. 26. ( ¿ ) L iv . L ib , V. C. 13. & paffim. C í e , 
( * ) L i v . Lib. V i . C. 42. de Divin. L ib . I I . C. 54. 
{ c) L i b . I V . p. 260. VAL. MAX. Lib . ( c ) Ubi íuprá. 

í . C. 1. N . 13. 
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avec le Capitole , oü ils étoient en d e p ó t , en Tan 670 de Rome. 
Comme le Sénat s'étoit fervi jufqu'alors avec aílez d'adreíTe de ees 
oracles, i l cmt qu'il étoit néceflaire de reparer la perte qu'il venoit 
de faire, & envoya de tous eótés des d é p u t é s , pour rafíembler tous 
les oracles des Sibylles, qu'on pourroit t rouver . (^ )5 & on en forma 
une colleélipn , qu'on fubítitua á l'ancienne. Comme par ce moyen 
divers particuliers avoient pu recouvrer de ees oracles, A U G U S T E , 
etant devenu grand Pontife aprés la mort de L E P I D E , fe fit aporter 
tous ecux qui fe t rouvérent á Rome, & en fit bruler plus de deux 
mille volumes. Ceux qu'il voulut qu'on crút autentiques, i l les ñ t 
renfermer dans deux layettes, fous la baze de la ítatue á'Jpollon Pa-
latín 
. Ces Quindecimvirs étoient en méme tems Prétres d 'ApoLLON (c) , lis étoient 
le Dieu qui avoit diólé les oracles de la Sibylle; & pour marque qu'ils ,̂Tftveŝ  
étoient les interpretes de íes oracles, ils gardoient chez eux un tré-
pied pareil á celui de deíTus lequel la PrétreíTe de Delphes pronon^oit 
les fiens ( á ) . Auffi trouvoient-ils rarement autre chofe dans ces l i -
vres, fmon qu'il falloit faire des priéres & des facrifices á tels & tels 
Dieux, & particuliérement á A P O L L O N & á D I A N E ( e ) , en Thon-
neur defquels ils firent méme célébrer des jeux qui furent rendus an-
niverfaires ( / ) . C é t o i e n t eux alors qui avoient foin de diriger les 
cérémonies , de diré k quels Dieux, & de quelle maniere i l falloit fa-
crifier, ainíi que leurs prétendus oracles le preferivoient ( g ) . C'étoient 
encoré eux qui avoient la principale intendance des jeux féculaires ( / ; ) , 
.& ils en nommoient deux d'entr'eux, qui fous le titre de maitres, 
(Magiftri XV. Virimi) étoient chargés d'en avoir la direélion, comme 
cela fe voit encoré par les fragmens des faites fous les années 517. & 
736. de l 'EraRomaine. 

Comme les facrifices, les cérémonies & les fétes fe multiplioient á Des Epa-
Romc, & que les Pontifes ne pouvoient fuffire á tout , on établit en lons. 
557. un nouveau facerdoce, dont les fon6Hons principales confiítoient 
á décliarger les Pontifes du foin qu'ils avoient eu jufqu'alors de régler 
& de faire les honneurs d u f e í l i n , que Ton donnoit a J Ú P I T E R dans 
certaines occafions folemnelles II paroit par T I T ' E L I V E ( ^ ) , 
que ce feílin fe donnoit á peu prés tous les ans, á l'occafion des 
Jeux plébéyens. Avec J Ú P I T E R , conché fur un l i t , felón la cou-
tume des Romains de prendre leur repos, étoient á table J U N O N & 
M I N E R V E , aflifes fur des fiéges, comme le pratiquoient les femmes 

Romai-

{ a ) TACTT. Annal. L i b . V I . C. 12. ( / ) Id . L i b . X X V . C . 12. 
( £ ) SUETON. in AUG. C. j r . (g) id. L i b . X X I I . C. 1. 
(O TIBULL. L i b . I . E l . V . L i v . L i b . {h) HORAT. Carm. Ssecul. vs. 70. 

X . C 8. ( ¿ ) Cíe . deOrat. L ib . I I I . C. 19. L i v . 
{d) VAL FLACC. Argón. L ib . I . vs. f . L ib . X X X I I I . C. 42.' 

SERV. ad VIRG. i E n . L ib . I I I . vs. 332. ( ¿ ) Lib . X X V . C. 2. L ib . X X V i l . C. 
(O L i v . L ib . V . C. 13. 3(5, L ib . X X I X . C. 38. 
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Romaines (¿z). Ce nouveau facerdoce, ainñ que nous raprenóns de 
C I C E R Ó N O)? conílftoit non feulement dans le foin de ce feí l in , & 
de tout ce qui pouvoit y apartenir, mais encoré a y faire obferver tou-
tcs les cérémonies requifes, a prendre garde qu'il ne s'y commit rien 
d ' indécent , & , au cas qu'on eút manqué á quelque formali té , d'en 
faire raport aux Pontifes, qui en conféquence ordonnoient qu'on réi-
tcrát la méme cérémonie. Ceux qui en furent revétus les premiers 
ne furent qu'au nombre de trois (O? mais on les augmenta depuis juf-
qu'a fept. On leur accorda dabord le droit de porter la robe pretex
te , qui étoit propre á ceux qui étoient revétus de quelque magiítra* 
ture cumie , & qu'on avoit accordée auffi aux Pontifes & aux Décem-
virs. Car pour les Augures , i l paroit qu'ils avoient des robes de 
pourpre qui leur étoient particuliéres ( i ) , de méme que le báton au-
gural. On voi t dans D I O N C A S S I U S ( e ) & dans A U L U G E L L E ( / ) > 
qu'on les égaloit en tout aux Pontifes, aux Augures & aux Décem-
virs ; & C I C E R Ó N nous aprend que C N . L E N T U L U S M A R C E L L I * 
Ñ U S Confuí en 69*7. étoit un des Septemvirs Epulons. Comme i l é toi t 
aífez ordinaire á Rome de voir deux facerdoces réunis en la méme per-
fonne, les Empereurs fe firent aggréger á tous les principaux colléges 
de Prét res . I I nous reíte encore une ancienne infcription de T I B É R E , 
011 aux titres de grand Pontife, d'Augure, de Quindecimvir, i l jo int 
auffi celui de Septemvir Epulón ( g ) . 

Autres col- Je m'étendrai moins fur quelques autres colléges, qui paroifíent plu-
l éges , ou tó t avoir été des confrairies, qui s'engageoient á l'obfervation de quel-
confrairies'ques fé tes , ou de quelques cérémonies , á certains jours de l 'année. 

Quoiqu'ils foient beaucoup moins confidérables que les p récédens , ils 
paroiííent pourtant avoir toujours été compofés de perfonnes diílin-
guées. De cette claífe étoit le collége des Fréres Arvales QFratres Ar~ 
vales) dont r in í l i tu t ion étoit antérieure á R O M U L U S . Ils étoient au 
nombre de douze, & le fils de la nourrice de R O M U L U S , qui en 
é to i t , étant venu á mourir , ce Prince voulut lui méme remplir fa 
place ( h y. Ils faifoient quelques íacrifices & quelques paoceffions au-
tour des champs, qu'on nommoit Ambar-valia ( ¿ ) , pour obtenir des 
Dieux une abondante moiíTon. Les marques de ce facerdoce étoient 
une couronne d'épis , & des rubans blancs. Ils n'en pouvoient ctre 
privés que parla mor t , & confervoient leur facerdoce dans la captivi-
té & dans rexi l . 2 . Sodales Titienfes formoient encoré une confrai-
ric infdtucc , felón T A G Í T E ( ¿ Q , par R O M U L U S en rhonneur de 

^ . \ •• T i -

{ ( t ) VAL . MAX. Líb. I I . C. 1. N . 2. ( / ) L i b . h C. 12. 
( í - ) De Harufp. Refp. C. 10. ( x ) GRUTERI Infcript. p. C C X X X V , 
(<•) L t v . L ib . XXK11Í. C. 42. N . 10. 
{ d ) SSRV. ad Viao. ^ inc id . L ib . V I . ( h ) GP.LL. L ib . V I . C. 7. 

vs. 612. Cíe . ad Fam. L i b . I I , Ep. 10, (O VIRO. Georg. L ib . I . vs. ^41, 
& a d A T T . Lib. I I . Ep. 9. { k ) TACIT. Anual. L i b . I . C. V4. I M . 

( c ) Lib . L U I . p . 5(58. L i b . I L C. 9; . 
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T I T U S T A T I U S , ROÍ des Sabins, & íur ce modele on en inflikua de 
pareilles en l'honneur d ' A u G U S T E , & de pluíieurs de fes fucceíTeurs; 
Sodales Augnftales > Antoniniani-, Flaviani, &c. 3. Les Saliens é toient 
proprement confacrés á M A R S , 011 plutót á Tancien Q U I R I N U S des 
Sabins. On attribue leur établiíTement a N U M A . A roccañon d'un 
bouclier defcendu miraculeufement du ciel , ü en fit fabriquer onzc 
autres ñ íemblables, qu'on ne pouvoit les diílinguer du premier. I I 
choiíit en méme tems douze jeunes Patriciens, qui toiis les ans por-
toient proceílionellement ees boucliers par la v i l l e , danfant & chan-
tant des hymnes , qui tfétoient prefque plus intelligibles du tems 
d ' H o R A C E ( ¿ Í ) . l is étoient vétus de tuniques á fleurs & d'une cui-
raíTe par deííus, l 'épée au c ó t é , portant de la droite un javelot & de 
la gauche un de ees boucliers (¿ i ) . Ceux-ci s'apelloient les Palatins, 
parcequ'ils avoient leur chapelle fur le mont Palatin; car i l y en avoit 
d'autres inftitués par T U L L U S H O S T I L I T J S , qui avoient leur chapel
le au mont Quirinal ( c ) . 4. I I y avoit encoré une confrairie for tan-
cienne inílituée en l'honneur duDieu P A N . Sa f é t e , nommée Luper-
calia, fe célébroit dans le mois de Février ( ¿ O , & alors les membres 
de cette confrairie couroient nuds par la v i l l e , n'ayant pour ceintures 
que les peaux des chévres qu'ils venoient d'immoler. lis avoient des 
fouets des mémes peaux, dont ils frapoient tous ceux qu'ils rencon-
troient , particuliérement les femmes, qui croyoient que ees-coups 
avoient la vertu de les rendre fécondes ( e ) . I I y en avoit deux con-
frairies, celle des Fabiens & celle des Quinéliliens ( / ) ? auxquelles 
s'en joignit une troif iéme, celle des Juliens, inílituée en l'honneur de 
J U L E S C É S A R ( g ) . Quelque peu importans que nous paroiífent 
ees efpéces de facerdoces , les plus grands feigneurs de Rome fe fai-
foient honneur d'étre enrólés dans ees confrairies. S C I P I O N TAfricain, 
le vainqueur d ' A N N i B A L , étoit de celle des Saliens. (T) M A R O A N -
T o I N E , collégue de C É S A R dans le confulat, courut par la v i l l e , com-
me je viens de diré que cela fe pratiquoit dans les Lupercales, s'étant 
mis dé la confrairie des Juliens, ce que C I C É R O N lu i reproche, com-
me étant au deífous de la dignité d'uñ Confuí Cependant PLET-

T A R Q U E remarque que cette confrairie étoit compofée de beaucoup 
de jeune nobleífe, & méme de magiítrats ( ^ ) . Une infeription nous 
aprend encoré qu'un D o L A B E L L A étoit en méme tems Septemvir 
E p u l ó n , & un áes Sodales Tüienfes ( / ) . 

On compte encoré entre les miniáres de la religión les Féciales , Des Fed^ 
dont les fonélions principales confiftoient á faire attention que les les. 
Romains ne s'engageaífent pas légérement dans . des guerres inju-

ftes, 
( a ) L ib . I I . Ep. 1. vf. 8á. ( / ) Idem. vs. 377. & feq. 
{!>) L i v . Lib . I . C . lo, DION. Hal . (g) SÜET. in JUL. C . 76. 

L i b . I í . pag, 129. { h ) Liv . L ib . X X X V I L C. 33. 
(O Id. Lib . I I I . p. 173. (i) Philip I I C 34. 
id) O m . Faft. L ib , 11. vf. 31 , ( k ) ín ANTONIO, p. 901. 
(O Ibid. vf. 425. ( / ) GRUT. p. C C X C Y 1 . N . I , 
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Des Cu-
í ions . 

ftes, & fans avoir tenté tous les moyens d'obtenir qu'o-n redreílat 
les torts dont ils fe plaignoient. Leür collége étoit compofé de vingt 
perfonnes (¿z) choiües , comme l'aíTure D E N I S d'HalicarnaíTe ( ^ ) ^ 
dans les famüles les plus diílinguées. I I en attribue Finítitution á N u -
M A . T I T E L I V E rattribue á A N C U S M A R C I U S ( C ) , quoique lu i 
méme fafíe mention des Féciales íbus le régne de T U L L U S H O S T I -
L I U S Lorfqu'une nation avoit commis quelque hoílilité 
contre les Romains, ou avoit maltraité leurs Ambalfadeurs, un des. 
Féciales partoit, alloit demander juñice de ees violences, & exigeoit 
qu'on livrát les coupables. Si on ne lui rendoit pas juítice fur le 
champ, i l mifloit trente jours pour délibérer fur le parti qu'on avoit 
á prendre, & au bout de ce tems , íi Ton n'obtenoit point de fatisfac-
t i o n , le Féciale déclaroit que la guerre feroit juíle. I I retoumoit en 
coníequence fur la front iére , & l á lan9ant un javelot enfanglanté con
tre le pays ennemi, i l déclaroit la guerre, fuivant une certaine for
mule ( e ) . Comme aprés que les Romains eurent étendu .leurs fron-
tiéres jufqu'aux extrémités du monde connu, i l étoit difficile d'obfer-
ver toutes ees formalités, on n 'én conferva que les aparenees; & le 
Féciale fe contentoit de fe rendre dans un champ hors de la v i l l e , qu'k 
caufe de cela on apelloit le champ ennemi, & la i l obfervoit les mé-
mes formali tés , & déclaroit la guerre de la méme maniére que s'il 
eút été fur la frontiére ( / ) . I I ne fe faifoit point de traité de paix 
qu'il n'y affiílát un Fécia le , qui la. juroit au nom du peuple Ro-
main ( g } ? en cette maniére. „ Si le peuple Romain viole le pre-
„ mier les conditions de ce t r a i t é , frapez l e , O grand J Ú P I T E R , 
5, comme je frape ce porc , & frapez, le d'autant plus f o r t , que vous 
„ étes plus fort & plus puiíTant que m o i " . E n général c'étoit a leur 
collége que fe raportoit tout ce qui concernoit le droit des gens, foit 
que les Romains fe prétendiíTent lé fés , foit que quelque autre nation 
fe plaignit d'eux ( / ; ) ; & comme les Romains coloroient, ou táchoient 
de colorer toutes leurs guerres d'une aparence de ju í t ice , ils n'en en-
treprenoient aucune qu'ils n'euífent confulté les Féciales qui é~ 
toient trop raifonnables pour leur faire perdre, par de vains fcrapules. 
Ies occañons d'étendre leurs conquétes. 

Rome avoit été divifée en trente quartiers ou curies, & chaqué 
curie avoit fon Prétre particulier, qui faifoit le fervice divin & les 
facrifíces de la curie C'étoient comme autant de paroiífes, qui 
avoient chacune leur Cm-é , & á la tete de ees trente étoit celui 

qu'on 

{ a ) VARRO ap. ÑONIUM-, p . 529; 
{b ) Lib . 11. p. 131. 
( O Lib. i . C 3 -
i d ) Ib. C. 24. 
( c ) L I T . & Diow. ubi íuprá, G Í L L . 

Lib. XVJ. C 4. 
( / ) ÜYID. Faft. L ib . V I . vi* 295-. 

(g) L i v . L ib . r. C . 24. 
(b) DION Ha!, ib.. VAL. MAX, L i b . V L 

C . 6 . N. 3. & ?• 
( i ) L i v . L ib . X X X I . C. 8. L ib . X X X V I . 

C. 3. 
(^) DIONYS. Hal. Lib . 11. p. 124, 
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qu'on nommoit grand Curion QCuria máximes*). Comme les ancicns 
nous difent fort peu de choíe de ees Curions, i l n 'eí l pas faeile de 
diré en quoi confiítoient leurs principales fonélions. I I y a bien de 
l'aparence que chaqué curie éliíbit fon Curion, comme le grand Cu
rion étoit élu par les íuffrages de toutes les curies. Ce íacerdoce é-
toit aílez confidérable, & les Patriciens en reí lérent feuls en pofleííion 
jufqu'a Tan 544. qu'ils furent obligés de conlentir que les Plébéyens 
fnflent admis á la concurrence 

I I y avoit quinze Flamines, cu grands Prétres confacrés au fervice Desgrane?* 
particulier d'autant de Dieux, entre lefquels les grands Prétres de J u- f j ^ ^ í de 
P I T E R , de M A R S , & de Q U I R I N U S (Flamen Dial is , Martialis, ^ " ¿ V d é 
Oidrinalis) tenoient le premier rang, & jouiíToient de grandes diftinc- QUIRINUS» 
ü o n s ; mais particulierement le grand Prétre de J Ú P I T E R , qui fe 
faifoit accompagner d'un l i f teur , & qui par le droit de fon facerdoce 
avoit féance dans le Sénat lis avoient tous trois féance dans le 
college des Pontifes ( c ) , & le droit de porter la robe bordée de 
pourpre, & de fe fervir du fiége enrule. lis avoient encoré une efpé-
ce de chapean ou de bonnet, nommé Ape%, qui fe terminoit en poin-
te. I I leur étoit commun avec le grand Pontife ( á ) , & on croit en 
retrouver la figure fur une médaille de la famille P O S T U M I A ( e } . 
En quelque confidération qu'ils fuilent, lis étoient foumis au grand 
Pontife, qui méme les choiíiífoit arbitrairement, & pouvoit les inital-
ier malgré eux, de méme que le Roi des facrifices ( / ) . Les exem-
ples que T I T E L I V E raporte paroiíTent aulli fmguliers que déciíifs 
fur cette matiére. Le grand Pontife L I C I N I U S C R A S S U S choifií. 
C. V A L E R I U S F L A C C U S , & finílalla malgré lui grand Prétre de 
J Ú P I T E R . C. S E R V I L I U S , qui fuccéda á L I C I N I U S dans le grand 
pontificat, voulut inñaller C N . D O L A B E L L A en qualité de Roi des 
facrifices, comme je Tai dit ci-deffus. I I eíl" vrai que T A G I T E d i t , 
que lorfque ees facerdoces étoient vacans, on préfentoit trois fujéts 
entre lefquels. on en choiíiífoit un ( g ) ; mais i l ne d i t , ni qui les 
préfentoi t , n i á qui en apartenoitl 'éleclion.. I I fe peut que la loiDomí-
tia ait aporté quelque changemen-t a cet égard, & qu'elle ait réglé que 
le grand Pontife préfenteroit trois fujets entre lefquels le peuple en 
éliroit u n ; mais avant cette l o i , T I T E L I V E nous aprend que ce 
choix dépendoit uniquement du grand Pontife. 

Si les grands Prétres jouiifoient d'une grande diftinélion, ils étoient d'un 
autre cóté aílreints á une infinité de petites obfervances & de minucies, 
& furtout le grand Pré t re de J Ú P I T E R . I I ne leur étoi t pas permis 
de s'éloigner de la v i l l e , de peur que le fervice du D i e u , auquel ils 

é toient 

{n) L i v . * L i b . X X V I I . C. 8. {d) FEST. V . Apex. SERV. ad | f j k f t 
{b ) Id. L ib . I . C. 20. & Lib . X X V I I . JEn. I V . vs. 482. 

{c) FULV. URGIN. in Gent, POSTUMIA. 
CO' C íe . de l ia r . Refp. C. 6, ( / ) L i v . Lib. X X y i i . G . 8. h X L . 

( 2 ) Annal. Lib . 1Y. C 16. 
1 : % 
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étoient confacrés n'enfouffrit ( ( Í ) . Quoique leur facerdoce fut i\ v i e , 
íls pouvoient en ctre privés íbus des prétextes fort légers, comme 
V A L E R E M Á X I M E en raporte quelques exemples (¿?). Ceux de P. 
C L ^ L I U S , de-M. C E T H E G Ü S & de C. C L A U D I U S , qui furentobli-
gés de renoncer á leur prétrife pour avoir manqué á de tres petites 
formalités dans les facriíices, & celui d'un S U L P I C I U S , qui en fut 
dépouillé pour ayoir laiffé tomber fon bonnet en facrifiant. Le grand 
Prétre de J Ú P I T E R étoit encoré plus géné , & i l ne pouvoit n i mon-
ter a che va l , n i pafíer une nuit hors de la ville. Si fa femme venoit 
á mourir , i l falloit qu'il renongát á fon facerdoce. I I ne pouvoit la 
répudie r , & leur mar i age ne pouvoit étre rompu que par la mort. II 
ne lui étoit pas permis de faire un ferment. Si un criminel , tenu aux 
fcrs , fe fauvoit dans fa maifon, i l étoit mis en l ibe r t é ; ou s'il l'avoit 
rencontré en r u é , i l ne pouvoit étre mené au fuplice ce jour-lá. II 
ne lui étoit point permis de quitter fon bonnet , tant qu'il étoit en 
plein air. S'il fe trouvoit a quelque feí t in , perfonne ne pouvoit pren-
dre le rang fur l u i , excepté le Roi des facrifices. Anciennement i l 
n'avoit été admis á aucune magiftrature, mais petit á petit on fe relácha 
tant á cet égard, qu'á l'égard d'un grand nombre d'autres cérémonies gé-
nantes, auxquelles i l étoit foumis. Sa femme participoit á ce facer-
doce, & étoit aítreinte á obferver différentes chofes dans le méme 
goút ( c ) . C É S A R fut revétu de ce facerdoce n'ayant encoré que 
dix-fept ans, mais i l en fut dépouillé peu de tems aprés par S Y L L A ( e l ) , 
fans étre remplacé ; deíbrte que ce facerdoce reíla vacant pendant foi-
xante douze ans, q u ' A u c u s T E , étant devenu fouverain Pontife, 
fe fit un fcrupule de ne pas le rétablir ( e ) . Ces facerdoces ne furent 
abolís 5 de méme que ceux dont j 'a i fait mention auparavant, qu'avcc 
le paganifme; & i l y a ceci de particulier par raport aux grands Pré-
tres de J Ú P I T E R , de M A R S & de Q U I R I N U S , qu'ils furent 
toujours choifis entre les Patriciens, & que les Plébéyens n'y furent 
jamáis admis. I I y en avoit d'autres inférieurs , tels que les Flamens 
de F L O R E , de P O M O N E & c ; mais qui étoient peu confidérablcs. 
On en inítitua auíli dans la fuite en l'honneur de divers Empereurs a-
prés leur apothéofe. I I feroit inutile d'en faire ici l 'énumération. 

Des Vefta- I I ne me refte á parler que des Vcítales , qui étoient des vierges 
les. confacrées au cuite de V E S T A . Elles avoient été établies par N U M A 

au nombre de quatre; & T A R Q U Í N l 'ancicn, felón D E N I S d'Hali-
carnaffe , ou S E R V I U S T U L L Í u s , felón P L Ü T A R Q U E , y en a-
voient ajouté deux ( / ) . Dabord ce furent les Rois & depuis les grands 

. > - - Ponti-

( a ) L i v . Epit. X I X . & L i b . X X X V I I . (e) SUETON. ín Auo. C . 31. TACIT; 
C. s i . Ann. Lib. Til. C. 5-8. 

(b) Lib. I . C. 1. N. 2. ( / ) DroN Hak Lib . I I . p. iz f , PLUT. 
( Í ) GHLL. Lib. X. C. i ^ . in NUMA p. 6 6 , D . 
( d ) SUETON. in JUL. C. 1. VELL. PA-

TEKC. L ib . I I . C, 43. 
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Pontifes, qui les. choifirent de la maniere fuivante. Le grand Pontife 
amenoit devant le pcuple vingt jeunes filies, qni avoient au dcílbus de 
dix ans, qui étoient de bonne famille, & qui n'avoient aucun défaut 
corpore í , & la i l en choiílíToit une, ou méme quelquefois les parens 
eux mémes l'oíFroient. Celle qui étoit ainíi confacrée au fervice de 
la DéeíTe, devoit y reíler trente années , dont les dix premieres é-
toient employées á aprendre le cuite de la Dée í l e , les dix íliivantcs á 
prendre foin de ce cuite, & les dix derniéres á inílruire les novices ( a ) . 
A u bout de ees trente ans i l leur étoit permis de fe marier, ce qui 
cependant arrivoit rarement, & paroiííbit toujours de mauvais augu
re La plus ancienne, ou la doyenne des Veí ta les , étoit dans 
une grande conñdérat ion, & avoit de l 'autorité fur les autres ( c ) . 
• Leurs fon¿Hons confiftoient á entretenir le feu facré, & celle qui le Lcurs 
laiffoit éteindre par négligence, étoit chatiée févérement par le grand ̂ 00̂ 10"** 
Pontife ( á ) . 2. A remplir avec exactitude leur miniftére dans le reíte 
du cuite de la DéeíTe. 3. A veiller a la confervation du gage facré 
de l 'Empire, qui étoit en dépót dans le temple de V E s T A . Si quel-
qu'une d'entr'elles s'oublioit au point de renoncer á la chaí te té , elle 
étoi t condamnée á étre enterrée v i v e , & celui qui l'avoit corrompue, 
á étre fouetté de verges jufqu'á ce qu'il expirát íbus les coups (e) . 

Si elles fe trouvoient génées á divers égards, elles en é toient dé- Leurs p r í . 
dommagées en ce qu'elles jouiflbicnt de diverfes prérogatives & des Y 

iléges, 
diftinctions les plus marquées. Elles avoient le droit de teícer quoi-
qu'encore mineures: elles fe faifoient précéder par un lifteur r fi el
les rencontroient un criminel qu'on menoit au fupplice, i l obtenoit 
dabord fa grace ( / ) : elles ne pouvoient étre apellées á lerment ( g ) : 
elles avoient les places les plus honorables dans les Cpcclacles (7r): leur 
interceíTion étoit de grand poids { i ) : eníin elles jouiflbient de tres gros 
revenus. 

J'ajouterai encoré ici quelques remarques générales fur les facerdo- Rcmnr-
ees. 1. On n'y admettoit per íbnne qui eút que!que défaut corporel, qúes gérre-
comme le remarque S É N É Q U E le pére ( k ) . Cela eíl confirmé par J ^ L e í . 
ce que P L I N E raporte du bifayeul de C A T I L I N A , M . S E R G I U S (/). doces. 
II avoit recu plufieurs beíiüres en dilfércns combats, deforte q i f i l en 
étoit boiteux & manchot. Ayant depuis été élevé á la préture , fes 
collégues, íbus pretexte de ees défauts corporcls, refiifoient de luí 
laiífer le foin des facrifices. 2 . Ce qu'il y a de fingulier, c'eíl qu'on avoit 
peu d'égard aux moeurs. C. V A L E R I U S F L A C C U S , jcune Patri-

ciei i j 
( a ) GELL. L ib . I . C. 12. ( g ) GELL. Lib. X, C. 15. 
(/;) PI.UT. & DION. ubi fupra. ( t ) SUETON. in AÜG. C . 44. 
( c ) SUETON. in JUL. C. 83. TACIT. ( i ) Id. in JUL. C. I . CIC. pro Fcw-

Ann. Lib . í í . C. 6 8 . TEJ. C. 17. TACIT. Hift. L ib . l i í . C . 81 , 
( d ) VAL. MAX. Lib . I . C. 1. N . (5. ( k ) Lib. I V . Controy. 2, 
(e^ L i v . L ib . X X I I . C. j / . ( / ) Lib. V I L C. 28. 
( / ) PLUT. ubi fupra. 
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cien, avoit v é c u dans un déréglement , qui lui avoit fait encourir la 
difgrace de toute fa famille. Le grand Pontife L I C I N I U S , pour le 
retirer de fes débauches, le choiílt grand Prétre de J Ú P I T E R , & 
rinftalla malgré lu i dans ce facerdoce. Cela produiíit un tres bon ef-
fe t , & V A L E R I U S F L A C C U S changea entiérement de vie. 3; On 
n'avoit pas plus d'égard á l'áge. On a vu que J U L E S C É S A R avoit 
é té revé tu de ladignité de grand Prétre de J Ú P I T E R á l'age de dix 
fept ans. T I T E L I V E nous aprend que T I B E R I U S G R A C C H U S 
fut élevé á la dignité d'Augure étant encoré fort jeune II eíl 
vrai qu'il remarque que cela étoit tres rare alors , & cependant i l en 
raporte un autre exemple peu de tenis aprés , d'un F A B I U S M A X I -
M U S Augure , quimourut ñ jeune qu'il n'avoit encoré pu étre élevé a 
aucune magiftrature; cependant i l y avoit déjá fept ans qu'il étoit Augu
re 4. Deux perfonnes d'une méme famille ne pouvoient étre 
aggrégées dans le méme collége. C'eít D I O N C A S S I U S qui me four-
nit cette obfervation, á l'occaíion dufils de L E N T U L U S S P I N T H E R , 
qui ne pouvoit étre admis dans le collége des Augures, á caufe que 
F A u s T U S fils de S Y L L A y étoit déjá. lis étoient tous deux de la 
famille Cornelienne , mais de diíférentes branches, & qui étoient fé-
parées depuis plufieurs fiécles. Cependant L E N T U L U S leva cette dif-
íiculté en faifant adopter fon fils dans la famille M A N L I A ( C ) . II 
paroít q u ' A u G U S T E eut égard a cette l o i , en donnant á fes petits-
fils , qu'il avoit adoptés , différens facerdoces, & mettant C A I U S en
tre les Pontifes, & L u c i u s entre les Augures, comme le témoigne 
une ancicnne infcription ( Í / ) . 5, Aucun des colléges ne pouvoit ad-
mcttre dans fon corps une perfonne qui fút en inimitic avec un de 
fes membres, comme le remarque C I C E R Ó N ( e ) . 

S'íl y avoit II y a bien de l'áparence , que tous ees facerdoces étoient r e n t é s , 
des revé- á peu pres k proportion du rang qu'ils donnoient dans l 'E ta t , & qu'il 
"hís^aux ^ avo^ ^68 ^on^s deílinés á rentretien de ceux qui en étoient revétus. 
facerdoces. D E N i s d'Halicarnaife dit que R O M U L U S , avant que de diílribuer 

' les torres a fes nouveaux citoyens , en avoit mis á part une por t ion , 
qui devoit teñir lieu de domaine á l 'Etat , & une autre coníaeree á 
l'entretien des temples ( / ) , II y a bien de l'áparence que c'étoit de, 
cette derniére portion qu'on entretenoit auíli les miniítres de la reli
gión. T i T E L I V E nous aprend que N U M A aífura les fonds nécef-
faires pour l'entretien des Veftales, & peu ap rés , parlant du grand 
Pontife & du collége des Pontifes, que N U M A venoit d 'établir , i l 
ajoute qu'il indiqua les fonds qui devoient fournir á la dépenfe que 
le Pontife étoit obligé de faire pour les facrifices ( g ) . II me femble 
qu'il eíl natiirel d'en coneliire que, dans rentretien des temples & des 

facri-

("•) L ib . X X I X . C 38. (^) GRUTER. p. CCXXXIV. 
•{b) L ib . X X X I I I . C. 42. V . L ib . X X X . ( f ) Ad. Fam. L ib . l i l . Ep. 10 

C. 26. ( / ) Lib. I I . p. 82. 
( 0 Lib. X X X I X . mK. n o . ( ¿ ) L ib . I . C. 20. 
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facrifices, étoit auíTi comprife la "fubfiílance des P ré t r e s , puifqu'il e ñ 
juíle que ceiix qui fervent á l'autel, vivent de l'autel. 11 eíl vrai que 
nous ne trouvons pas qu'il foit fait mention des revenus attachés aux 
facerdoces, ni de ceux qui étoient a t t a c h é s a u x magiftatures, ce qui 
a fait conclure á M r . M O Y L E que les unes & les autres étoient def-
fervies gratuitement (¿z) . Mais quant aux magií l rats , je montrerai 
ailleurs que la République les entretenoit avec beaucoup de digni té ; 
& je crois pouvoir en conclure que les miniítres de la religión n 'é-
toient pas oubliés dans une Républ ique , oü la religión ^alloit toujours 
avant tout. 

En eíFet fi les Veftales étoient fi bien r en t ée s , comme tout le mon
de en convient, pourquoi les autres miniílres de la religión n'au-
roient-ils pas été entretenus d'une maniere conforme á leur dignité? 
Croirons nous que ees grands Prétres de J Ú P I T E R , de M A R S & 
de Q U I R I N U S , qui étoient aítreints á une infinité de cérémonies 
génantes , q u i , s'ils ne fe voyoient pas exclus des principales dignités 
de la Républ ique , n'avoient du moins aucune efpérance de parvenir 
au commandement des armées , ou au gouvernement d'une province, 
ne pouvant s'éloigner de Rome, oü le grand Pontife les retenoit; 
enfin que le Roi des facrifices , qui étoit exclus de toute autre d igni té ; 
croirons nous, dis-je, qu'il n'y ait eu aucun émolument attaché á ees 
facerdoces, & qu'ils n'ayent pas dédommagé ceux qui étoient tenus dans 
une fi grande fujétion, par des revenus proport ionnés ? Ces repas 
fomptueux, que faifoient les Pontifes, les Augures, les Saliens & c , & 
qui avoient paífé en proverbe ( ¿ ) , parceque la profuíion & la délica-
tefíe la plus recherchée y régnoient également, ferviront-ils de preuve 

. que ces facerdoces étoient deflervis gratuitement ? Je crois plutót que 
des le commencement 011 affigna les fonds néceífaires pour l'entretien 
des mini í t res , de méme que de tout ce qui étoit dépendant de la re
l igión; & que ces fonds s 'augmentérent proportionellement au dé-
gré de puiffance oü la République s'éleva. S U É T O N E nous aprend 
q u ' A u G u s T E augmenta les revenus de divers facerdoces ( c ) . T A -
C I T E nous aprend la méme chofe de T i B E R E ( i ) . l i s avoient 
done des revenus fixes, fans quoi ces Hiítoriens auroient remarqué com
me une nouveauté , & n'auroient pas dit qu'on les avoit augmentés. Y 
a-t ' i l aparence qu'on logeát le grand Pontife & le Roi des facrifices, 
& qu'on ne pourvút pas a leurs autres befoins ? Mais une preuve des 
plus claires, á ce qu'il me femble, que tous les facerdoces étoient bien 
r en t é s , c'eít qu'ils étoient foumis á toutes les charges de l 'Eta t , & k 
payer les t r ibuts , comme le reíte des citoyens. l i s voulurent s'en 
exemter, & furent quelque tems fans contribuer, mais les Queíleurs 

exigé-

{ A ) Biblioth. Angl . T o m . X I V . pag. ( O In AUG. C. 31 . 
í í 3 , id) Annal, L ib . I V . C. 15. 

{!>) V id . TOXRENT. ad H.ORAT. L i b . I . 
Od, 37. v f 2. 

M 
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éxigérent les tributs a la rigueur, & leur firent payer tous les arréra-
ges ( A ) . Or i l me femble que fi l 'Etat n 'eú t pas pourvú á leur fub-
í l í tance , r immuni té des tributs étoit la moindre chofe q - ' i r p ú t leur 
accorder. Enfin puifqu'on entretenoit aux Pontifes & aux Quinde-
cimvirs des fécretaires, & en général á tous les Prétres quantité de 
miniílres íuba l te rnes , i l y a bien de l'aparence que l 'Etat fournilToit 
auííi la fubíiítance aux fupérieurs. 

DesMufi - Je né parle point de tous ees miniílres infér ieurs , comme des vic-
e-iens. timaires, des facriítains , des camilles & c ; je me borne á raporter 

un trait touehant les muficiens, parceque ce trait nous fait voir juf-
qu'oü le Sénat poufíbit fon attention & fes fcrupules dans les plus pe-
tites chofes, des qu'elles paroiíFoient intéreíTer la religión. On em-
ployoit les joueurs de flútes dans prefque tous les facrifices & dans 
les funérailles; & on leur avoit acco rdé , en cette confidération, di-
vers priviléges, entr'autres celui de manger dans le temple de J U P I * 
T E R les jours de quelques facrifices folemnels. Les Cenfeurs en Tan 
442. leur ó térent cette derniére p ré roga t ive ; deforte que les joueurs 
de ñute mécontens quit térent Rome, & fe re t i rérent tous enfemble a 
Tibur . On fut fort furpris á Rome, lorfqu'on voulut célébrer le fer-
vice d iv in , de ne point trouver de muficiens, & le Sénat envoya auf. 
fitót des députés á T i b u r p o u r engager ees gens á revenir, & pour prier 
les Tiburtins d'y employer leurs bons offices. Comme on ne put les 
y engager, quelques promeífes qu'on leur f i t , & qu'on ne vouloit 
pas y employer la violence, les Tiburtins s'aviférent du ílratagéme fui-
vant. On les invita á fouper dans les principales -maifons de campa-
gne aux environs de la v i l l e , & comme aparemment de tous tems les 
muficiens ont aimé le v i n , on n'eut pas beaucoup de peine á les eni^ 
v re r ; aprés quoi on les mit fur des chariots, fous prétexte de les ren-
voyer á Tibur . Mais ils furent bien furpris le lendemain mat in , á 
leur reve i l , de fe trouver au milieu de la place de Rome, environ-
nés d'ime foule de monde, qui témoignoit combien leur retour luí 
étoit agréable. On les engagea á r e í l e r , non feulement en leur ren-
dant le droit dont ils avoient j o u í , de manger dans le temple de J U P i -
T E R , mais on inítitua méme pour eux une féte anniverfaire, qui du-
roi t trois jours, pendant lefquels ils couroient mafqués par la vi l le . 
T i T E L I V E a tro u vé que ce fait méritoit de trouver place dans fon 
hiftoire 

On trouvera beaucoup de différence entre l'arrangement politique 
entre Ro- de Rome, par raport á la religión, & celui d 'Athénes. Dans cette 
Ath?nes Cerniere Répub l ique , chaqué miniílre de la religión é to i t , pour ainü 
par raport d i r é , i íb lc , & borné uniquement au cuite de la divinité & du temple 
á la fubor- auquel i l étoit a t t aché , fans fe méler du gros de la re l ig ión, & fans 
dination é t re 
des Pré
tres. - Í'7. , 

(tf) L i v . L i b . X X X I I I . C 42. , (h) Líb. I X . C. 30. OVID. Faft. L i b . 
V i . vs. 653. 
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étre íbumis k la jurifdiílion de quelqu'autre Prétre , ou collége de Pré-
tres que ce fút. C é t o i t aux magiílrats feuls, & au peuple d 'Athé-
nes, comme íbuvera in , á régler ce qui regardoit la religión en géné-
r a l , & c'étoit á eux feuls, ou aux tribunaux établis pour cela , qu'on 
portoit ees affaires ( « ) . A Rome , au contraire, quoiqu'il y eút 
beaucoup de Prétres q u i , de méme qu'á A t h é n e s , étoient bornés au 
cuite d'une feule divini té , & attachés au íervice d'un feul temple, ils 
étoient tous foumis k l 'autorité du grand Pontife & du collége des 
Pontifes, & méme les plus diítingués d'entr'eux avoient féance dans 
ce collége, comme le Roi des facrifices, & les grands Prétres de J u-
P I T E R , de M A R S & de Q U I R I N U S ; & par conféquent é toient 
juges dans toutes les affaires qui concernoient la religión. Tous les 
autres, de méme que les Augures , les Décemvirs ou Quindecim-
virs , & les Epulons, étoient bornés aux: fonólions de leurs facerdoces, 
& n'alloient pas au-delá. Cependant quelle que fút l 'autorité des Pon
tifes , elle ne s'étendoit pas jufqu'á pouvoir innover dans la re l ig ión, 
ou abolir d'anciennes pratiques. C'étoit en ce cas le Séna t , ou le 
peuple, qui en ordonnoit , & le peuple avoit ordonné lui m é m e , 
qu'on ne pourroit établir aucun nouveau cuite, que les Pontifes ne 
pourroient confacrer aucun temple , aucun autel, qu'avec l'aprobation 
du Sénat & de la plus grande partie des Tribuns du peuple 

( / i ) V . M e m . de I'Acad. des Inícr ipt . 
T o m . XVIÍ I . Edit, de. París . DiíTert. de 

M r . 

M r . de BOUGAINVILLE fur les miniílres de 
la religión á Athénes. 

( ¿ f L i v . L i b . I X . C. ult . 
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D u Cutte. 

Cétémo-
Tiics obfer 
vées á la 
confécra-
íion des 
temples. 

AVant que de parler du cuite que les Romains ren'doíent h. leura 
Dieux , je ferai quelques remarques générales fur les lieux con-

facrés au fervice divin. Ces lieux é to i en t , ou des temples, ou des 
chapelles, ou des bois. On apelloit temples tous les édifices confa-
crés á quelque divini té , & les temples de Rome devoient prefque tous 
ieur origine á quelque voeu fait dans des tems de calamité , ou dans 
quelque grand périL Ces voeux fe faiíbient, ou par le Sénat & le 
peuple, ou par quelque Général d 'a rmée, & en ce dernier cas, ils de
voient encoré étre aprouvés par le Sénat & par le peuple Dans 
le premier cas, un des principaux mrgiílrats étoít chargé de faire le 
voeu au nom de la République ( ¿ ) , & le grand Pontife pronon^oit l̂ t 
formule du voeu, qu'en méme tems le magiílrat répétoi t mot pour 
mot ( c ) . On déíignoit enfuite'la place oü le temple devoit étre con-
í l r u i t , & on marquoit quelle étendue devoit avpir l'édifice; aprés 
quoi le Sénat nommoit des commiíFaires pour avoir l'intendance 
de ce bát iment {d),* Aprés que le temple étoit a e h e v é , le peuple 
nommoit une perfonne, qui en faifoit la dédicace. C'étoit fouvent ce-
lui-lá méme qui l'avoit voué , ou un des principaux magiílrats , ou mé
me un limpie particulier , le peuple ayant, en quelques occafions , 
voulu montrer qu'il étoit maitre de nommer qui i l vouloit pour cette 
cérémonie (e) . I I eíl á remarquer que ce n 'étoi t jamáis un Pré t re , 
ou que fi celui , qu'on chargeoit de cette commiffion, étoit revétu de-
quelque facerdoce t ce n 'étoit point en qualité de P r é t r e , qu'il faifoit 
cette foncl ion, mais en qualité de commiñaire nommé par le peuple, 
& i l étoit toujours aíliíté par un Pontife , qui faifoit les fonótions fa-
ccrdotales ( / ) . . Ces cérémonies fe renouvclloient deux fois; la pre-
miére fois , lorfqu'on jettoit les fondemens du temple. Alors on envi-
ronnoit la place, qu'on deílinoit au temple, de rubans & de guirlan-
des. Les Vcña le s , de. jeunes gar9ons & de jeunes vierges entroient 
dans la place &. la purifioient, en y répandant de l'eau de fource. 

Les; 

{ a ) L r v . L lb . I X . C. ult. Cíe. ad. 
5EIC. L ib . I V . Ep. 2. Pro Domo. C. f3. 

(b ) L i v . L ib . I X , C. 2 i . & L i b . X X V I I . 
€,, M , 

{ e ) Eiv. Ibid. 
(<0 Id. L ib . V I L C. 2{r: 
(O L i v . Lib . I I . C. 27. & L ib . IX. C. ulr. 
( / } TACIT. Hií t . L ib . I V . C . 53. 
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Les magiílrats, les P r é t r e s , le Sénat , les Ghevaliers & le peuple, a-
•prés qu'on avoit fait les facriíices, s'empreiroient á l'envi á aider á tirer 
aux machines, qui amenoient les grolFes pierres qui devoient fervir 
aux fondemens. On jettoit dans ees fondemens áe l'or & de l'argent 
en barre, & des minéraux bruts, tels qu'on les tire des mines ( a ) . 
La íeeonde céremonie fe faiíbit aprés que la conílmelion du temple 
avoit été achevée, Alors on en faifoit la dédicace,. aparemment avee 
des cérémonies peu diíFérentes de celles que je viens de déc r i r e , le 
magiílrat agilFant toujours comme perfonne principale, & repréfentant 
en quelque forte le peuple; & le grand Pontife lui m é m e , ou quel* 
qu'un des Pontifes lu i diélant la formule, qu'il devoit répéter mot á 
mot. Car la moindre omifl ion, dans ees fortes de cas, annuloit tout 
ee qu'on avoit f a i t & i l falloit recommencer la cérémonie. Les Au
gures intervenoient auffi dans la confécrat ion, mais je ne faifi leur in-
tervention étoit toujours néceflaire. D u moins SERVIUS affure que le 
temple de V E S T A n'avoit point été confacré par les Augures , afín 
que le Sénat , qui ne pouvoit s'aífembler que dans un lieu confacré 
par les Augures, n'y pút teñir fes aífemblées { b ) . Cela me feroit 
prefque croire que les Augures, dont le miiiiítére étoit ent iérement 
relatif aux. affaires d'Etat, ne confacroient que les lieux religieux, oü 
devoient fe traiter ees fortes d'afFaires, c'eít a d i ré , les temples deíli-
nés aux aífemblées du Sériat. 

Lorfque M A R C E L L U S eut voué un temple á VHonneur & á la Sí Ton? 
Vertu, & qu?il étoit prét d'en faire la dédicace, le collége des Ponti- Pol™oít 
fes foutint qu'il n 'é toi t . point permis de eonfacrer un méme temple a ^ m é m e 
deux différentes divinités ( c ) , & M A R C E L L U S fut obíigé d'en con- temple á 
l l ruire un fecond qu5il coníacra á la Vertu, & par lequel i l falloit paífer plufieurs-
pour entrer dans le premier, qui fut confacré á VHonneur, pour mon- dívinitéii 
trer que ce n 'étoi t que par la vertu qu'on pouvoit parvenir á acqué--
rir/de rhonneur { d ) . I I femble que ce ne fut qu'une chicane que les 
Pontifes lirent á M A R C E L L U S , car i l y avoit déjá á Rome divers 
temples confacrés a plufieurs divinités conjointement, comme celui du 
capitole, oü l'on avoit alfocié J U N O N & M I N E R V E a J Ú P I T E R ; 
celui qu'on avoit confacré á C A S T O R & á P O L L U X , & celui qui a-
voi t été dédié á CÉREAS , á L Í B E R , & á L I B E R A . Cela étoit tres 
ufité en Gréce , & depuis A G R I P P A , gendre d ' A u a u s T E , conía
cra á tous les Dieux le fameux temple du Panthéon , aujourdhui la 
Rotonde, & dédié á tous les faints, I I y avoit encoré diverfes cha
pe 11 es (Sacella), dédiées á quelques Dieux particuliers. I I n ' é to i t 
point permis á des particuliers d'en établir r & s'ils le faifoient, les-
Cenfeurs avoient foin de les faire ouv r i r , & de les rendre publi

ques; 

M TACTT. ib. (d ) SYMMACÍÍ. Lív. í . Ep. f # , 
O ) Ad VIRG. ^ n e i d . L ib . V I I . vf. I f 3 . t e ) D i o * . HaL Lib.- VÜ. p. 4.14.. 

L ív . L ib . X X V I I . C. 
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Le Cuite 
écoit pu-
blíc ou 
particu-
Jier. 

De I'ado
ración, j 

qües Outre la ílatue du Die. i i , auquel le temple etoít confa-
c r é , on Tomoit encoré de divers tableaux, qu'on y confacroit pour 
perpétuer la mémoire de quelques grands événemens ; quelquefois 
auííi ees tableaux n'y étoient placés que comme des chefs - d'oeuvre 
de l'art On les ornoit auffi de rubans, de branches de laurier, 
d'olivier & de guirlandes, qu'on renouvelloit aux jours des fétes íb-
lemnelles ( c ) . On fe faifoit un fcrupule de fe moucher, ou de cra-
cher dans les temples ( A ! ) . 

Le cuite que Ton rendoit aux Dieux étoit ou public, ou particu-
lier. J'apelle cuite public , celui qui fe faifoit pour le falüt & la 
profpérité de la Répub l ique , & qui confiftoit en diverfes fétes anni-
verfaires, accompagnées de facrifices & de jeux, ou en fupplications, 
ou priéres publiques, qu'on ordonnoit , foit en aólions de grace de 
quelque heureux événement , foit pour apaifer la colére de la divini té , 
qu'on croyoit irri tée. Le cuite particulier conliíloit dans les dévotions 
que chaqué particulier pratiquoit pour fe rendre agréable á la divini
té , ou pour en obtenir quelques graces. Ce cuite, dans l 'un & dans 
l'autre cas, étoit íbumis a la direction des Pontifes, qui avoient grand 
foin qu'on n'adorát pas des divinités é t rangéres , & qu'on n 'adoptát 
point de nouveaux rites ( e ) , á moins qu'on n'y eút été autorifé par 
le Sénat. 

Le cuite particulier conñíloit en adoration, en priéres & en ac-
tions de graces. J'apelle adoration les aftes exterieurs, par lefquels 
ils s'humilioient devant leurs Dieux, & leur témoignoient leur reípecl 
& leur foumiffion. L'adoration, proprement di te , ne conñíloit efíen-
tiellement que dans un mouvement de la main droite, qu'on portoit 
á la bouche, & qu'on tendoit enfuite vers le temple, ou vers la í tatue 
du Dieu qu'on vouloit honorer. C'eíl de cette coutume que vient 
le terme latin adorare ( / ) . Cet acle étoit fuivi de genufléxions ; on fe 
proí lernoi t , on touchoit la terre du front , ou méme on la bai-
íbit ( g ) . Ces humiliations chez les Grecs & chez les Romains étoient 
refervées pour les Dieux; & les Athéniens punirent de mort un de leurs 
Ambaíladeurs, pour s'étre ainfi profterné devant le Roi de Perfe 
A L E x A N D R E le grand revolta les Macédoniens , lorfqu'aprés la con-
quéte de la Perfe, i l voulut exiger d'eux les mémes démonítrations de 
refpeól ( z ) . Mais i l fallut que les Romains fe foumiífent aux mémes 
cérémonies envers plufieurs de leurs Empereurs, qui vouiurent étre 

ado-

{n) LTV. L ib . X L . C. 51. Cíe . ad 
Fam. Lib. V I H . Ep. 12. 

(b) Cíe . in VERR. Lib. I V . C. 55. PI.IN. 
L i b . X X X V . C. 4 L i v . Lib . XXÍV. C. 16. 

(O VIRÜIL. Mn. Lib. 11. vf. 248. & 
L i b . IV . vf. 45-7. 

( d ) ARRÍAN, in ErrcT. Lib. I V . C. í i . 
(c) DION. fíat. Lib, 11. p. 133. Cic. 

de Lcg-g. L ib . I I . C. 8. 

(O PLIN. Lib . X X V I I I . . C. 2. APULEI 
.Apol. p 495. 

{g) MARTIAL. Lib. X. Ep. 72. 
(6) PLUTARCH. in ARTAX. VAL, MAX. 

Lib . V i . C. 3. Ext. N. 2. CORN.NEP. in 
CüNONE. C. 3. 

( i ) y AL. MAX. Lib. V I L C. 2. Ext . 
N . 2. CuFjr, L i b . V i l . C. j - . 
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adores comme des Dieux; & quoique les meilleurs Empereurs n'ayent 
point exige ees íbumiflions, elles s'établirent ü bien, que les Empe
reurs chrétiens mémes n'avoient pas de honte de fe faire rendre les 
memes hommages ( ¿ z ) . Pour en revenir aux aftes, dont lis accompa-
o-noient leur adoration, i l y en avoit qui s'agenouilloient fur le feuil 
de la porte du temple, & aprés en avoir baifé le f eu i l , fe trainoient 
fur leurs genoux jufque dans Fintérieur du temple J U L E S C É 
S A R m é m e , qu'on n'a jamáis aecufé d'étre trop fuperftitieux, á fon 
retour d'Afrique, allant rendre graces aux Dieux, des vidoires qu'ils 
lu i avoient accordées, fe mit á genoux á la premiére marche du temple 
du Capitole, & monta ainfi á genoux toutes les autres marches, jufque 
dans Fintérieur du temple ( c ) . Les femmes proílernées á la porte du 
temple, en balayoient le feuil avec leurs cheveux, & fe trainoient 
ainfi dans le temple jufqu'aux piés des fimulacres , qu'elles arrofoient 
de leurs larmes ( d ) . 

C'étoit encoré pofternés aux piés des autels ou des images, qu'ils De la Prié-
faifoient leurs priéres. On croyoit méme qu'elles ne ^pouvoient étre re. 
exaucées, qu'on ne touchát l'autel de la main ( e ) . Si c 'étoit devant 
une ílatue qu'on étoit p ro f t e rné , on en embraífoit les genoux ( / ) , 
qu'on croyoit étre le fiége de la miféricorde, comme le remarque P L i -
N E , qui ajoute qu'anciennement on portoit auííi une main au men
tón ( g ) . C'eft e n effet dans cette attitude q u ' H o M É R E reprélente 
V E N U S , fupliant J Ú P I T E R en faveur d ' A C H I L L E , & portant une 
main á fes genoux, & Tautre á fon mentón (h ) . Ces priéres parti-
culiéres fe faifoient rarement á haute v o i x ; car comme le remarque 
S E N E ' Q U E , o n prieroit moins fouvent, fi Fon étoit obligé de fe faire 
entendre de tout le monde; deforte qu'en rendant ce devoir aux 
Dieux, on aimoit á renfermer au de dans de foi méme ce qu'on leur 
demandoit ( i ) . H O R A C E (k) & PERSE ( / ) nous donnent une idée des 
priéres de la plupart de leurs contemporains, qui en prononcoient tout 
haut une partie, & qui marmotoicnt le reíle entre leurs dents. l is 
avoient grand foin d'invoquer par fon nom le Dieu auquel ils adref-
foient leurs pr ié res , & ajoutoient la plupart du tems, , , foit que vous 
„ vouliez étre apellé de ce nom, ou de quelque autre que ce f o i t " , 
& méme quelquefois, , , foit que vous foyez un D i e u , ou une Déef-
„ f e " ; tant ils connoiífoient peu ce qu'ils adoroient ( m ) . Ils atta-
choient méme fouvent avec de la cire 5 aux genoux des images 5 un bi l -

l e t , 

(/?) AMMIAIT. MARC. L ib . X V . C , 3. (g) L ib . X I . C, 45. 
L i b . X X I . C. 6. ( h ) lliad. L ib . I vs. 501, 

{b) ARNOB. L ib . I . p. 26. TIBULL. L i b . ( ¿ ) De Benef. Lib . I I . C. i . 
I . E l . V. vf. 21. ( k ) Lib, I . Ep. X V I . vs. 5-9. &feqa. 

( c ) D i o . CASS. L ib . X L I I I . p. 25-4. A . ( / ) Sat. I L vs. 6. & fiíjq. 
id) L i v . Lib . I I I . C 7. (n?) GELL. Lib . I I . C . 8. CATO de Re 
(O MACROB. Sat. L ib . I I I . C . 2. R . C . J39. 
( / ) SíHVj ad V i R p . ^ n . L i b . 111. vs. 607. 
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le t , oíi ils exprimoient quelle grace ils demandoient aux Dieux ( a ) . 
lis y ajoutoient alors un voeu, s'engageant á faire tel facrifice, ou tel-
ie offrande aux Dieux, en cas que leurs priéres fufient exaucées. 

Pes Ac- - Les Actions de graces, qu'ils rendoient aux Dieux ̂  étoient accompa-
t,ipns de gnées á peu prés des mémes cérémonies , & de beaucoup de démon-
giaces. ftrations de joie & de gratitud©. Ils les poufíbient fouvent jufqu'a les 

embraíTer, & les baifer piuíieurs fois ; ce que C I C E R Ó N remarque 
avoir prefque ufé le mentón d'une ílatue d 'HERCuLE , qui étoit ado-
rée en Sicile ( b ) . Souvent ils faifoient faire un tablean, qui repré-
fentoit le danger qu'ils avoient couru, & ils le fufpendoient dans le 
temple du D i e u , par le fecours duquel ils croyoient en avoir été dé-
l ivrés ; ce que faifoient particuliercment ceux qui avoient échapé k 
quelque naufrage ( c ) . Les temples d'E s c u L A P E é toient pareille-
ment garnis de tableaux & d'écriteaux, qui atteítoient toutes les gué-
rifons miraculeufes, qui avoient été opérées par fon fecours. Ainü 
les temples étoient ornes de diverfes offrandes, á proportion que 
chacun croyoit avoir éprouvé les effets de la proteélion du Dieu ( d') 
qu'on y adoroit. 

Des fétes Le cuite public étoit plus particuliérement foumis á la direíl ion des 
anniverfai- Pontifes, qui régloient le calendrier, & qui avoient foin d'indiquer 
tQ$' au peuple á quel jour fe devoient célébrer les fétes anniverfaires. 

Elles étoient en afíéz grand nombre ; car outre toutes les fétes an-
ciennes, qu'on avoit retenues, quoique le cuite des divinités en rhon-
neur defquelles elles fe célébroient , fút prefque tombé dans l ' oub l i , 
on en avoit inílitué quantité de nouvelles, & on faifoit encoré des fé
tes anniverfaires des jours de la dédicace de chaqué temple, deforte 
qu'une méme divinitc avoit fouvent piuíieurs fétes dans Tamiée , mais 
les unes plus lblemnell.es que les autres. Car le grand nombre de fé
tes de cette forte, qu'il y avoi t , me fait juger que l 'on ne donnoit 
á la plupart que quelques momens de la journée ; outre que fouvent i l 
fe rencontroit dans un méme jour trois ou quatre de ees fé tes , en 
Fhonneur de diíFérentes divinités. I I y avoit de ees fétes qui duroient 
plufieurs jours , & qui fe célébroient avec un apareil & une magnifi-
cence extraordinaires , étant accompagnées de jeux du cirque , de 
l 'amphi théatre , ou du t h é a t r e , & quelquefois de tous les trois á la 
fois. Tels étoient les jeux Romains, qui fe célébroient tous les ans. 
en rhonneur de J Ú P I T E R , de J U N O N & de M I N E R V E ; Ies jeux 
Mégaléñens, qui fe célébroient en rhonneur de C . Y B E L E : les jeux 
Apollinaires, en rhonneur d'A P O L L Ó N , d e D i A N E & de L A T O N E : 
les jeux nommés Lihéralia ou Cerealia, en l'honneur de C É R E ' S , de 
L Í B E R , OU de B A C C H U S & de L I B E R A : & quantité d'autres, qui 

fe 

(<i) JL'VEN. Sat. X . \ f . f f . APÜL. Apo* (¿ ) C íe . de Nat. Deor. Lib . I I I . C.37' 
log. p. 492. HÜKAT. L i b . I . Od. V . JUVEN. Sat. X i í . 

O ) In VERR. L i b . I V . C. 43. vjf. 27. 
( d ) APULEI Metam. L i b . V I . p. 17^ 
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fe celébroient avec beaucoup de folemnité, & qui etoient toujours pré-
céciés de priéres publiques & de facrifices, dans les temples des Dieux 
auxquels ees fétes etoient confacrées. 

Dans des tems de calamite, lorfque Rome étoit affligée de la pe í l e , Des féte* 
ou de la famine , ou menacée de quelque grand danger, le Sénat or-
donnoit des priéres publiques & des facrifices, & fouvent méme iinaucs* 
y ajoutoit des jeux de différentes fortes, croyant ce moyen efficace 
pour apaifer la colére des Dieux. C'eíl ainíi que la peíle faifant de 
grands ravages á Rome parmi les hommes & les animaux, on eut re-
cours aux livres Sibyllins, qui o rdonnéren t , felón le raport des Duum-
virs , qu'on dreíTát des lits & des tables, dans les temples d'A P o L -
L O N , de L A T O N E , de D I A K T E , d ' F Í E R C U L E , de M E R C U R E 
& de N E P T U N E , qu'on leur y donnát des repas avec toute la ma-
gnificence poíl ible, & que ees fétes duraífent huit jours. Le peuple 
méme célébra cette féte avec beaucoup d'apareil, mangeant en pu-
b l ic , invitant tous les pallans, connus, inconnus, ou é t rangers , & 
s'abftenant de toute querelle. Ghacun táchoit de prevenir fes enne-
mis par des paroles obligeantes, & en les invitant á fa table (¿z). Ce 
fut en Tan de Rome 354. que f o n y v i t célébrer le premier lectifter-
ne. En Tan 536. aprés la défaite du Confuí F L A M I N I U S auprés de 
Tra f iméne , le Sénat ordonna encoré que les livres Sibyllins fuífent 
eonfultés , & , en conféquence du raport de Décemvi r s , i l ordonna 
qu'on vouát de grands jeux, & confacra pour cela la fomme de 333, 
333? as:> qu'on vouát d'oífrir en facrifice á J Ú P I T E R trois cens 
boeufs, & quantité de boeufs blancs & d'autres viélimes de toutes les 
fortes á d'autres Dieux. Ces voeux ayant été faits folcmnellcment par 
le Préteur de la v i l l e , on ordonna des priéres publiques, & les gens 
de la ville & de la campagne allérent avec leurs femmes & leurs en-
fans dans tous les temples fe proí lerner devant leurs Dieux. Enfui-
te i l y eut un lecliílerne pendant trois jours. On dreífa ñx tables en 
public; á la premiére etoient J Ú P I T E R & J U N O N ; á la feconde 
N E P T U N E & M I N E R V E ; á la troifiéme M A R S & V E N U S ; á la 
quatriéme A P O L L O N & D I A N E ; a la cinquiéme V U L C A I N & 
V E S T A ; & á la fixiéme étoient M A R C U R E & C E R E ' S . On voua 
encoré des temples, r u n a V E N U S Ericyne;l 'autre au BonSens (men-
0 ) Tels étoient les moyens qu'on employoit á Rome pour a-
paifer la colére des Dieux, & pour détourner les malheurs dont la 
République étoit menacée. Le Sénat ordonnoit auffi de ces priéres 
publiques, ou fuplications, au commencement de quelque guerre dan-
gereufe, comme au commencement de la feconde guerre Fuñique ( c ) , 
&lo r fqu ' i l eut déclaré la guerre k P H I L I P P E ROÍ de Macédoine , i l 
y eut trois jours de priéres ( á ) . I I en agit de méme á l'occafion du 

trajet 

(O L i v . Lib , V . C. 13. ( O Id . L i b . XXT. C. 17. 
( > ) L i v . Lib . XXIÍ . C. 10. ' W. L i b . X X X I . C, 40. 

N 

UNED



D E L A R E L I G I O N . 

trajet de S C I P I O N ( m ) en Afrique avec l'armée Romainc. I I ordon-
noit que les priéres íe ñíFent, foit dans tous les temples, & alors on 
les tenoit ouverts dans toute la v i l l e , afin que le peuple y pút faire 
fes dévotions: ibi t dans quelques temples particuliers, comme dans 
celui d ' H E R c u L E , dans celui de la Fortune en Algide ( ¿ ) , &c. 

Desílipli- Comme dans les tems difficiles on imploroit le fecours des Dieux» 
«atíons. c 'étoit auíli á eux qu'on raportoit tous les heureux fucces. Des que 

quelque heureux évenement favorilbit les armes de la République , ou 
la délivroit de quelque inquiétude , le Sénat ne manquoit pas d'ordon-
ncr des aélions de graces íblemnelles, & le peuple couroit avec em-
preirement dans tous les temples y témoigner aux Dieux fa joie & fa 
reconnoiflance. Quelquefois meme le peuple n'attendoit pas l'ordrc 
du Sénat , i l couroit de fon propre mouvement aux temples, & s'en 
faifoit ouvrir les portes ( c ) . Anciennement le Sénat ordonnoit un 
jour d'aétions de graces, quelquefois deux, quelquefois t ro i s , & cela 
alia toujours en augmentant, pour ílatfer ceux qui étoient a la tete 
des armées , dont les fuccés parolífoient d'autant plus grands, qu'on 
folemnifoit plus de jours d'aftions de graces; deforte qu'á la fin de 
la République on en ordonnoit fouvent quinze ou vingt. C I C E R Ó N 
veut méme que le Sénat en décréte cinquante, á roccafion de la vic-
toire q u ' O c x A V I E N & les Confuís H I R T I U S & P A N S A venoient 
de remporter fur M A R C A N T O I N E ( d ) . Lorfque le Sénat ordon
noit quelques jours de fuplications, c'étoit prefque toujours une marque 
fure qu'il accorderoit le triomphe au Généra l , á qui on étoit redeva* 
ble de ce fuccés. Car i l faut remarquer que ees fuplications ne fe 
décrétoient qu'á roccafion de quelque vié lo i re ; & que C I C E R Ó N fut 
le premier á qui on accorda une pareille diftinélion íans qu'il fút for t i 
de Rome ( e ) . I I la méritoit bien, puifque, comme le portoit le 
décret du S é n a t , i l avoit délivré Rome de rembrafement, les ci-
toyens de la mor t , & Fltalie d'une cruelie guerre, en étouíFant la 
cónjuration de C A T I L I N A ( / ) . 

On ne faifoit aucune aífaire pendant ees jours-lá ( g ) . Les femmes, 
vétues de leurs habits de f é t e , alloient dans tous les temples avec 
leurs enfans pour y rendre leurs aftions de graces Ces folemní-
tés étoient toujours aceompagnées de priéres & de facrifices. A 
l'occafion dé la viéloire que S C I P I O N remporta fur S Y P H A X & 
fur les Cartliaginois , le Sénat ordonna qu'on immoleroit cent vingt 
v i ¿limes ( f ) . I I n'y avoit de diíférence entre les folemnités obfervées 
dans les priéres publiques, dont j 'a i parlé ci-deífus, & les aélions de 
graces, fi ce n 'eí l que dans les premieres le peuple étoit dans l'abat-

te-

<«> Id. L íb , X X X . C. T. ( O Pro SULLA. 30. In PISÓN. C. 3. 
{!>) Id. Lib. XXIÍ. C. 10.& L i b . X X V I I . ( / ) Catil. I I I . C. 6. 

C, 4.. ( g ) Id. ad QUINT. L ib . I I I . Ep. 8. 
Í Í ) Id. Lib . X X V I I . C. f r . C'') L iv . Litó X X V I I . C. 51. 
( « ) Fhi!. X I V . C. i i . . CO L ib . X X X . C. 17, 
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tement & dans la triíleíTe; & dans les derniéres , i l étoit dans la joie 
& dans les feílins. D u reíte Ies unes & les autres étoient accompa-
gnées de facrifices, íbuvent fuivies de jeux du cirque, de l'amphi-
théa t re , ou du t h é a t r e , felón que le^Sénat rordonnoit dans le pre
mier cas, ou qu'il l 'exécutoit en coniéquence du voeu que iui méme 
ou le Général en avoit fait. 

Le fervice commencoit toujours par une priére , que" le magií lrat , Cérémo-
á qui le Pontife la dióíoit , répétoi t aprés luí mot pour mot. C'étoit nk¡s 
toujours le magií lrat , comme je Tai déja d i t , qui agiílbit comme per-Soknf le 
fonne principale, & qui repréfentoit le peuple, pour la profpérité du-facrifice. 
quel fe faifoit le facrifice. On exigeoit que ceux qui aprochoient de 
la divinité fe fuíTent abítenus de toute i m p u r e t é , & c'étoit un des pre-
miers préceptes de la religión (ad déos caftb adeimto) On obfer-
v o i t , du moins pour les dehors, de fe laver les mains avant le facrifi
ce, & i l y avoit des vafes exprés pour cela Le magiílrat avoit 
une couronne des feuillcs de l'arbre confacré au D ieu , á qui s'adref-
foient les priéres ( c ) . Les Prétres avoient aufli des couronnes or-
nées de rubans, étoient vétus de blanc ( ¿ i ) , & avoient la tete cou-
verte d'un voile. Avant de commencer le lérvice , un Prétre crioit a 
haute vo ix , que tous les profanes, tous ceux qui fe fentoient coupa-
bles de quel que grand crime, euflent á s'éloigner ( e ) . I I paroit qu'á, 
Rome la liturgie commencoit toujours par-la ( / ) , & c'étoit une opi
nión générale chez les Payens, qu'un icéléra t , qui affiíloit á leurs fa
crifices , étoit capable de les fouiller eux m é m e s , & d'attirer fur cux 
la colére des Dieux. Si Fon ajoutoit quelque cxhortation au peuple, 
elle étoit concue en peu de mots, & ravertitlbit limplement de crain-
dre les Dieux, & de s'attacker á la juftice ( g ) . C'eíl k quoi fe bor-
noicnt toutes les inílruclions qu'on lu i donnoit fur la religión. On 
ordonnoit encoré le íilence aux aílifeans , & furtout de s'abílenir de 
toute parole de mauvais augure (Z;) , Enfuite on commencoit le fa
crifice, qui étoit toujours précédé d'une p r i é re , felón la formule diclée 
par les Pontifes. 

I I faut remarquer qu'á Rome i l ne fe faifoit r í e n , qu'on n'entrepre- Tous les 
noit aucune aíFaire d'Etat, qui ne fút précédée de priéres & de facri-atfes poi i-
fices. Toutes les fois que le Sénat s'aíicmbloit, on commencoit parti(jue.s& 
quelque aóle de dévotion ; & les Sénatcurs , avant que de prendre ¿ ^ f ^ 
leurs places, faifoient des libations & ofFroient de Fencens fur Fautel du toujours 
temple, oü ils s'aífembloient (O- Lorfque les magiílrats entroient piécédés) 

en d'une prié
re. 

{ a ) Cíe . de Le^g-. Lib . H . C. 8. ( / ) L i v . L i b . X L V . C . 5. Q m n í s F t A f a t i o 
( ¿ ) PLAUT. Trucul. Ad:. I I . Se. V . p e r n t u m eos a f . i c r i s arect, qu ibus •pur&non 

v s ' -SH. fun t manus . 
(O STAT. Theb. L i b . I I I . vs. 466. { $ ) VIRGIL. ^ n . L ib . V I . vs, 620. 

OVID. Amor. L i b . I L E l , X I I I . Dif.uc juftnmm ni(m'ui,& non temnere Divos. 
TS; 2J- {h ) ÍÍORAT. L ib . I I I . Od. X i V . 

( c ) ^ALLIM. Hymn. in Ap.vs.2. VIRG, ( i ) SUET. in xluo. C. 3f. 
-En. L ib . V i . ys. 5)8. * 
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en charge , tant k cette occaíion , qu'a l'occafion du premier jour de 
Tan, ils fe rendoient au Capitole, & la par des priéres & des facrifi-
ees, ils íuplioient J Ú P I T E R & les autres Dieux de continuer leur 
proteftion au Peuple Romain, & vouoient en méme tems les mémes 
lacrifices, en cas qu'il continuát á éprouver les effets de cette pro-
tedtion C'étoit ce qiz'on apelloit Solemnis votorum nuncupatio. 
Si Ton obfervoit cette régularité dans les aifaires d 'Etat , les Romains 
n 'étoient pas moins exa6ls dans leur particulier C¿)? & olTroient a 
leurs Dieux domeít iques, avant de fortir de chez eux, du v in & de l'en-
cens. S C I P I O N FAfricain, le vainqueur d ' A N N i B A L , n'entreprenoit 
jamáis aucune affaire, qu'il n 'eút pafle quelque tems en priéres dans 
la chapelle de J Ú P I T E R capitolin ( c ) . 

Des Prlé- Dans tous ees aéles íb lemnels , foit dans les jours de fétes anniver-
res pubü- faires, foit dans celles que le Sénat avoit ordonnées , c'étoit toujours 

un des principaux magií trats , qui y faifoit les principales fonclions 
fous la direélion du grand Pontife ( á ) . C'étoit ordinairement un des 
Confuís, o u , fi les Confuís étoient abfens , le Pré teur de la ville» 
Souvent auffi, fans doute pour donner plus de relief á ees cérémo-
nies, on nomma un Diclateur, uniquement pour remplir ees fonólions 
religieufes. Ce magiílrat pronon9oit á haute voix la priére que l u i 
diéloit le Pontife, & , fi c'étoit une féte anniverfaire , 011 fuivoit le 
formulaire uf i té , dont les Pontifes étoient dépofitaires. Généralement 
ees formules commencoient par cés mots: Quod fel ix , fauftumque fii 
Populo Romano. Si le magiílrat recommandoit aux Dieux une affaire, 
dont i l devoit avoir la principale direét ion, i l ajoutoit mibi & Populo 
Romano. „ Que cette affaire puilfe tourner a mon avantage & á ce-
5, lu i du peuple Romain ( e ) " . Enfuite fuivoit la priére & les voeux. 
S C I P I O N rAf r i ca in , le deltruéleur de Carthage & de Numance, fai-
fant , en qualité de Cenfeur, les priéres & les facrifices, qui fe renou-
velloient á chaqué luftre, fit changer le formulaire de la p r i é re , felón 
lequel on demandoit aux Dieux l'accroiffement de la puillance du 
peuple Romain. II d i t , „ que cette puillance étoit aífez grande, & 
„ qu'il falloit feulement prier les Dieux qu'ils la confervaífent dans 
„ l 'état fíoriffant oü elle fe trouvoit ( / ) ". Ces priéres étoient 
toujours accompagnées de voeux, foit dans les fétes anniverfaires, foit 
dans celles qui fe célébroient aprés la révoiution' d'un certain nombre 
d'années , comme celles qui fe faifoient tous les cinq ans (vota 
quinquennalia'), ( g ) & les jeux féculaires. E n fatisfaifant au voeu pré-
céden t , on le renouveiloit pour la féte fuivante, qu'on promettoit de 

eélé-

L i v . L ib . X X L C. 63. TACIT. An- (e) V id . BRISSON. de Formul. L i b . 1. 
nal. Lib X V L C. 22. p. 6 7 . 

(¿0 PLAUT. AU). Proí. vs. 24. ( / ) VAL . MAX, L ib . I V . C . 1. N . 10. 
(O VAL. MAX Lib. I . C. 2, U). U V , L ib , X X X I . C . 9 . 
{A) SUET. in CLAÜD, C . Í2: PLÍH. L i b . 

^ X Y I I I . C. 2v 
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célébrer avec Ies mémes folemnités , ou avec plus de magnificence 
encoré , íi les Dieux exaucoient les prieres du peuple. S'il s'agiílbit 
de quelque cas extraordinaire, qu'on fút affligé de quelque calamite» 
ou laRépubl ique menacée d'un péril évident , les voeux fe faifoient de-
la maniere que je Tai dit ci-deflus. Dans le fort de la feconde guerre 
F u ñ i q u e , le Préteur de la ville eut ordre du Sénat , en conféquence 
du raport des Décemvirs , qui avoient coníulté les livres Sibyllins, de 
vouer des jeux a A P O L L O N ; & ees jeux ayant été célébrés deux 
années de fuite par les P ré t eu r s , en conféquence des voeux précédens 9 
on ordonna enfin qu'on en feroit un voeu pe rpé tue l ; & qu'ils fe cé-
lébreroient réguliérement tous les ans (¿z). Lorfque f o n eut réfolu 
de déclarer la guerre á P I I I L I P P E , ROÍ de Macédoine , le Sénat or
donna au Confuí de vouer á J Ú P I T E R de grands j eux , & un don. 
confidérable, en cas que cette guerre eut le fuccés qu'on défiroit (T) . 
Pendant que le magiítrat faifoit la priére & les vozux, felón les ter
mes que lui didoit le Pontife, i l y avoit encoré une perfonne prépo-
fée , pour prendre garde que le magiftrat prononcát exaélement cha
qué parole. Ce qu'il difoit étoit accompagné du fon de la flúte, foit 
pour foutenir la v o i x , foit pour que tous les affiílans obfervaffent un 
profond íilence ( c ) . J'ai déjá parlé ci-deífus des muíiciens, & j ' a i dit 
qu'ils entroient, comme une partie néceílaire dans le fervicg d iv in ; 
& en eífet i l ne fe faifoit point de facrifice, qui ne fút accompagné de 
mufique ( í i ) . \ 

Des qu'on avoit fini la priére & les voeux, Ton commen^oit le fa-Des Vid*-
crifice. Les Pontifes avoient foin de choifir les viélimes & les ani-me^ 
maux deílinés aux facrifices, & étoient attentifs qu'ils fuíTent fans 
défaut , & les plus beaux en leur forte ( e ) . On n'immoloit pas in-
difFéremment toutes fortes de viólimes á difFérens Dieux, mais on 
choifiífoit celles qu'on croyoit leur étre agréables; & les loix de leur 
religión ordonnoient d'y faire une attention particuliére ( / ) . Ainíi 
á J Ú P I T E R , c 'étoit des bosufs que l 'on facrifiolt; á N E P T U N E un 
taureau; á L A T O N E une vache; á B A C C H U S le fanglier; á C E R E ' S 
une t ruie , &c . ( g ) . On obfervoit encoré de choifir, autant qu'on 
pouvoit , des viftimes blanches pour les Dieux céle í les , & des vi6l i -
mes noires pour les Dieux de l'enfer (/?)• Elles étoient couronnées ; 
on leur ornoit la tete de rubans, & leurs cornes étoient dorées ( i ) , 
On avoit grand foin auíli que la victime parút aíler comme volontai-
rement á l 'autel; car fi elle réfií toit , & fe faifoit tirer de fo rcé , c 'é
toit une marque que la divinité n'agréoit pas le facrifice (k )• 

E n 

{n) Id . Lib . X X V I I . G. 23. ( g ) ARNOB. Lib . V I L pag. 2 2 4 . & / ^ . . 
U ) I d . L i b . X X X I . C . 9 . & Lib . X X X V I . (b) Ibid. & VIRG. M U . Lib. V. vs. 97, 

C. 1. L i b . V I . vs. 245. 
( O PLIN. L i b . X X V I I ! . C. 2. ( i ) OVID, Métam. L ib . X V . vs. 130, 
{d) Ibid. &^Cic. Agr . I L C. 34. { k ) MACROI?. Sat. L ib . 1IÍ. C . f . 
(c) FKST. V . Exmium. Georg. L i b . I I . vs. j p f . 
C/) Cíe . de Legg. L i b . IT. C. 9. 
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Du Sacrifi- E n commen^ant le facrifice, on recommandoit de nouveau le fi-
cc• lerxe , & on ordonnoit de s'abílenir de toute parole de mauvais au

gure {Favete linguis. Bona verba.'). La viétime étant auprés de l 'autel , 
le facrificateur répandoit fur elle de la farine rótie avec du f e l , qu'on 
apelloit {mola faifa) ¡ & fans doute qu'on avoit confervé cet anclen ufage 
depuis le régne de N U M A , qui avoit réduit les facrifices á cette 
fimple oíFrande { a ) . Enfuite le facrificateur prenoit un vafe rempli 
de v i n , nommé fimpuviüm, & en ayant gouté luí m é m e , i l en faifoit 
gouter aux aíliftans ( b ) . II en veríbit dans une pa té re , & le répan
doit entre les comes de la v i f t ime; c'étoit ce qu'on apelloit liba
re ( c ) . II arrachoit quelques poils du front de la victime, & les jet-
toit fur le fe ti de l'autel. Ce feu étoit ordinairement fait du bois, 
qui étoit le plus agréable au Dieu á qui Fon facrifioit, comme de ché-
ne pour J Ú P I T E R ; de mirthe pour V E N U S ; de laurier pour A P O L 
L O N , &c. On répandoit fur ce feu, ou plutót on y faifoit des liba-
tions de v i n , & méme du íang de la viélime (d ) . Si le facrifice fe 
faiioit á des Dieux champétres , on y ajoutoit du la i t , du mie l , &c. (e) 
L'ufage du parfum y étoit aulli tres f réqucnt , foit qu'on le brulát 
da :s des enceníb i r s , foit qu'on le jet tát fur l 'autel; & alors on fe 
piquoit de prévoir l'avenir par la fumée & le pétillement de cet en-
cens ( / ; . On délioit alors la v ié l ime, & fi elle s 'échapoit , on le 
regardoit comme un tres mauvais figne ( g ) . Lorfque la viélime avoit 
été égorgée , on la bruloit quelquefois toute en t i é re , ce qu'on apel
loi t holocauíte (/?); mais la plupart du tems on la partageoit avec les 
Dieux, & les facriíicateurs en prenoient leur part, dont ils faifoient 
un feííin a leurs amis (?'). Les miniítres inférieurs prenoient la part 
des Dieux, & la vendoient. 

Alors venoit le tour des Arufpices, qui ayant tiré les entrailles de 
la v i f t ime, les examinoient avec grand íoin. Si les fignes étoient fa
vorables , on l'annonyoit au peuple, fmon dans les facrifices publics, 
41 y avoit toujours nombre de viclimes too tes p ré t e s , & on en im-
moloit jufqu'a ce que les Arufpices euílcnt t rouvé les fignes favora
bles ( l ' ) ; & en cela ils avoient aparemment foin de fe conformer 
aux intentions du magiftrat & des Pontifes. Ces entrailles fe prépa-
roient enfuite avec de la farine, du v i n , de l'encens, & fe bruloient 
fur l'autel. Aprés quoiles facriíicateurs, s'étant encoré lavé lesmains, 
& ayant fait une pr ié re , faifoient de nouvelles libations , & puis con-
gédioient le peuple, en difant licet, ou extemplo. Le facrifice étoit 
toujours fuivi de feílins , & s'il étoit public, les Epulons avoient foin 

d'or-

(^) OVID. F a í i I I I . vs. 337. PLUT. in (g) SUET. ín JUL. C . <9. 
NUMA p. 65. C. (b) VIKG. Mñ> L ib . V I . vs. 253. 

(A) VIRG. 7£n, Lib . X I I . vs. 174. ( j ) PLAUT. Ampli . A ñ . I I I . Se. I I I . 
(<-) OVID. Mct. Lib. V i l . vs, 5-94. vs. 96. 
(d) VIRÓ, Eci. E. vs. 8. (k ) GELL. L ib . IV . C. 6, PLUT. i n 
(e) Id. Eci . V. vs, 67. Í E M I L . p. 2(54. 
( / ) SÉNECA. Md, vs, 3o<5. 
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cTordonner un repas des plus íbmptueiix. Si c'étoit un particulier, 
qui faífoit le facrifice, i i invitoit chez lu i les períbnnes de fa connoif-
fance, & 011 y mangeoit la part de la viélime qui lui étoit échue. 

Les Romains ont quelquefois pouiTé la fuperílition jufquá ofFrir áDes V ^ * -
leurs dívinités des victimes humaines. J'ai d é j á d i t qu'on prétendoit ^ ^ ^ g " " 
que ees facrifices barbares avoient eu lieu avant le régne de N U M A , 
& que ce Prince les avoit abolís. Si Ton en croit M A C R O B E ( ¿ Z ) . 
T A R Q U Í N le fuperbe, fur l'avis des livres Sibyllins, ordonna que 
dans la féte nommée (Compitalia), qui fe célébroit dans les carrefours en 
rhonneur des Dieux Lares, on immolát des enfans á la DéeíTe Manta , 
mére des Dieux Lares; mais que B R U T U S , aprés avoir détróné T A R 
Q U Í N , avoit aboli cette coutume. On ne trouve íbus laRépubl ique 
que trois occafions différentes 3 oü les Romains eurent recours a ees 
facrifices inhumains. La premiére fois fut en Tan 527, que mena-
cés d'une guerre dangereufe de la part des Gaulois, ils eurent recours 
aux livres Sibyllins, qui déclarérent que les Grecs & les Gaulois s'em-
pareroient de la v i lie de Rome. O n crut alors détourner l'efFet de 
cette prédicl ion, en enterrant tout vifs dans le marché aux boeufs, un 
Grec & une Grecque, & un Gaulois & une Gauloife (/?). On renou-
vella le méme facrifice quelques auné es aprés, dans le fort de la fe-
conde guerre Punique, & T I T E L I V E , en le raportant, ajoute 
que cela fe faifoit contre la coutume des Romains (minime Romano 

facro) { c ) . Enfin on fit encoré fubir le méme fort á de pareilles vic
times en l'an 640 { d ) . Dans ees deux derniéres occafions, i l paroít 
que ce fut á l'occafion de la conduite déréglée de quelques Veí la les , 
événement qui jettoit toujours le peuple dans la coní ternat ioo, & qu'il 
regardoit comme la marque la plus evidente de la colé re des Dieux. 
Mais fi les Romains ont eu rarement recours á ees facrifices , ils 011-
blioient rhumani té dans leurs combats de gladiateurs, dont ils voyoient 
tous les jours répandre le íang avee jo ie , & qui étoient autant de mal-
heureufes viél imes, qu'ils facrifioient á un plaifir inhumain. 

Je ne vois pas que le jeúne foit beaucoup entré dans les d é v o t i o n s D u Teúnc. 
des Romains. T I T E L I V E raporte qu'en l'an 562 , les Décemvirs 
ordonnérent un jeúne en rhonneur de CÉRE'S , & que ce jeúne feroit 
renouvellé tous les cinq ans (e) . C'eíl le feul exemple qu'on ait d'un 
jeúne célébré á Rome par dévot ion; & ñ f o n allegue quelques autres 
j e ú n e s , comme ceux d ' A u o u s T E , de Y E S P A S I E N & C , la d é v o 
t ion n'y entroit pour r i e n , & ils n'avoient de raport qu'á leur fanté. 
A Fégard du jeúne en rhonneur de C E R Í S , les Romains l 'emprunté-
rent des Athéniens , dont les femmes jeunoient auffi dans la féte des 
Thefmophories , comme nous l ' a p r e n d - P L U T A R Q U E ( / ) . 

. Les 

( « ) Sat. L ib . I . C . 7. ( ¿ ) PLUTAR. Qufeft. Román, p . 284. 
{ b ) OROS. L ib . I V . C . 13. PLUT. in (e) L ib . X X X V I . C . 37. 

(O L ib . X X I L G. 5-7. 
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Des Spec- Les fpeftacles faifoient encoré une partie conñdérable du cuite des 
tacles. Romains. C'étoit aux grandes fétes que fe célébroient les jcux du 

cirque & de Famphithéatre , & qu'on repréfentoit des piéces de théa-
tre en rhonneur des Dieux immortels. Souvent auíll on en ordon-
noit d'extraordinaires , pour apaifer la colére des Dieux irrités. D'au-
trefois c'étoit en conféquence d'un voeu que le Sénat avoit ordonné 
de faire , ou de celui que quelque Généraí avoit fait de fon propre 
mouvement. M o n deílein n'eft pas de donner une defcription du 
cirque, de l 'amphithéatre & du théa t re , encoré moins d'entrer dans 
quelque détail fur tous ees diíFérens fpeélacies. Je me borne á diré 
quelque chofe de la proceffion, qui précédoit toujours les jeux du 
cirque, & qui fe faifoit encoré dans quelques occalions extraordinai-
res, telle que T i T E L I V E en décrit une, qui fut ordonnée pour 
apaifer J U N O N , qu'on croyoit irritée La proceffion partit du 
temple d'A P O L L Ó N . A la tete étoient deux vaches blanches, qui 
étoient deílinées au facrifice. On portoit enfuite deux images de la 
D é elle , faites de bois de ciprés. Vingt fept jeunes vierges, habillées de 
blanc, chantoient des hymnes á la louange de la Déeííe . Elles é-
toient fuivies des Décemvirs , couronnes & vétus de leurs habits de 
cérémonie. Aprés avoir traverfé plufieurs mes de la v i l ie , la pro
ceffion fe rendit au temple de J U N O N , oü Fon immola les deux vic
times , & oü Fon confacra les deux images. 

De la Pro- La grande proceffion, ou celle qui fe faifoit dans certaines fétes fo-
gcíüon. lemnelles., & toutes les fois qu'on célébroit les jeux du cirque, fe. 

faifoit avec beaucoup plus de pompe & d'apareil. Tous les Dieux 
de Rome s'y voyoient, & tous les ordres de FEtat s'y faifoient re
mar quer dans les habillemens qui leur étoient propres. La procef
fion partoit du temple du Capitole pour fe rendre au grand cirque, 
ayant á fa tete le principal magiílrat , qui étoit chargé de la direc-
t ion de toute la féte. Enfuite fuivoit la jeimelle Romaine, les íils 

1 des Sénateurs á cheval, celle d'un moindre rang á pié. Sous les Em-
pereurs, leurs íi ls, ou ceux qu'ils deítinoient leurs fuccefleurs, étoient 
ordinairement a la tete de cette jeunelle & prenoient en confé
quence le titre dePrinces dé la jeuneñe.' Elle étoit fuivie des chars & 

k des chevaux qui devoient difputer le prix de la courfe ; des athle-
tcs , des danfeurs, des joueurs d'inílrumens &c. Enfuite venoient 
les miniílres inférieurs de la religión, portant des encenfoirs, quantité 
de vafes d'or & d'argent, tous les inílrumens néceífaires aux facrifi-
ces, & conduifant les viélimes qui y étoient deílinées. Les Dieux 
dans leurs cháíTes portees par des hommes, ne faifoient pas le cortége 
le moins nombreux, (Scpaífoient aparemment dans Fordre q u ' O v i D E 
nous décrit { c ) , On y joignit depuis les ftátues des Empercurs, & 

méme 

(O Lib . X X V I I . C. 37. (O Amor. L i b . I I I . Él. ?. 
{ b ) TACIT. Ann. L i b . X I I , C . 41. 
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méme de divers Princes, qui i f avoient pas régné , comme celle de 
G E R M A N I C U S , par un décret du Sénat & celle de B R T T A N N I -
c u s , par l'ordre de T I T E { b ) . Cet honneur fut decreté k J U L E S 
C É S A R de fon vivant méme ( c ) . Aprés les Dieux venoient les mi-
niftres de la rel igión, portant des branches d'olivier á la main , cha-
cun avec les marques de fon facerdoce , & vetus de leurs habits de 
cérémonie. La marche étoit fermée par les magií lrats , & généralement 
par tous ceux qui avoient quelque emploi dans la République { d ) . 
Cette proceílion précédoit le facrifice, & dabord aprés le facrifice j le 
magiítrat donnoit le fignal pour commencer les jeux. 

( d ) TACIT. Ann. L i b . I I . C. g j . 
\ b ) SUET. in TITO, C. j2, 
\ c ) Id , in JUL. C, 7Ó. 

( ¿ ) V id . ONUPHR. Pan, de Lud, CírC 
L i b . I I . C. 2. & ib . Argol . D10N. Ha l , 

X i b . V I I . p . 475, 
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C H A P I T R E V. 

Z/^ ReUgien des anciens Romains étoit entiérement 
n fubordonnée a la Politique. 

Le facer-
doce étoit 
íbiunis á 
rEmpire . 

lUoique le ílicerdocc jouit á Rome deS plus belles prérogatives , & 
que les miniítres de la religión fufíent dans ,1a plus haute coi)fi-

dération , ils étoient toujours íbumis au Sénat & au Peuple, & ne 
pouvoient ríen innover qu'avec l'aprobation de ees deux ordres. Quel-
que relpect que le peuple ait témoigné pour la religión & pour fes 
mini í t res , i l a toujours été jaloux des droits de fa fouveraineté , qu'i l 
voulut exercer également fur le fpirituel &,fur le, temporeL Les T r i -
buns du peuple, qui étoient les confervateurs de fes droits, les firent 
fouvent valoir dans toute leur é t endue , tant á cet égard , qu'a l 'égard 
du r e í l e , & i l y avoit bien des cas oü le Tr ibun pouvoit contraindre 
le Pontife de luí obéir (a , ) . Des que le Sénat & le Peuple avoient or-
donné quelque acte religieux, le Pontife ne pouvoit refufer fon m i -
nií lére. S'il pouvoit taire quelque dificulté , ou faire naitre quelque 
í crup ule, le peuple décidoi t , & le Pontife étoit obligé de fe foumet-
tre á fa fentence. C'eíl ce qui arriva lorfque le grand Pontife refuía 
fon miniílére á C A I U S F L A V I U S , á qui le peuple avoit donné la 
commiílion de dédier le temple de la Concorde. Le grand Pontife 
íbutenoit que cette dédicace ne pouvoit fe faire que par un Confuí , 
ou par un Général d'armée. Le peuple, qui voyoit que la jaloufic 
de la nobleíle contre F L A V I U S , qu'il venoit d'élever a l'édiíité cu-
rule 9 étoit le feul motif qui faifoit agir le grand Pontife, décida non 
feulement contre fon fentiment, mais le lo re a encoré á préter fon 
miniílére á F L A V I U S . Ce fut dans cette occafion que le peuple or-
donna e n c o r é , qu'il ne fe pourroit faire de dédicace de temple OH. 
d'autel, qu'avec l'aprobation du Sénat & d é l a plus grande partie des 
Tribuna du peuple I I paroit qu'on n'introduiíbit aucune nou-
velle d ivini té , qu'on n'établifíbit aucune nouvelle f é t e , fans un ordre 
exprés du peuple ( c ) ; & quoiqu'il ne foit pas toujours fait mention 
de l u i , i l eíl á préfumer qu'il confirmoit les Scnatus - Confultes qui fe: 
íaifoient par raport a la rel igión, comme T i T E L I V E le. dit expref-

fément 

( n ) C í e . pro Domo. C. 45., 
i b \ L i v . ^ L i b . I X . C. ¿ d i 

( 0 Id. Lib . XXVIÍ . C. 23». 
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íement des refolutions que prit le Sénat par raport aux Bacchanales, 
qui furent toutes confirmées par le peuple (¿z) . 

Comme le Sénat régloit toutes les aífaires de la Républ ique , i l ré-
gloit de rneme toutes celles qui concernoient la religión; mais, dans 
r u n &dans l'autre cas, fon autori té étoit fubordonnée á celle du peu
ple. Le fiftcme du gouvernement étoit préciiément le méme par ra
port á la religión que par raport aux autres aífaires de l 'Etat; & cfeíl 
pourquoi les magiílrats en general étoient c'iargés d'avoir l'oeil fur tout 
t e qui regardoit la religión , & exei^oient, a cet égard , une autorité 
proport ionée á celle que leur charge leur donnoit dans l'Etat lis 
étoient les miniftres du Séna t , qui étant commis pour veiller á la fu-
re té de la République , veilloit en méme tenis au maintien de la reli
gión ; mais c'étoit le peuple qu i , en vertu de fa fouveraineté , en or-
donnoit en dcrnicr reíibrt . 11 étoit íi fcmpuleux & 11 docile fur fár
dele de la rel igión, que le Sénat & les Grands ne rifquoient r i en , en 
le laiífant jouír de tous fes droits k cet égard. lis avoient foin d'en-
tretenir en lui la crainte des Dieux , en la feignant eux mémes , & 
les Grands de Rome obfervoient avec tant de fcrupule les moindres 
minucies, des qu'elles avoient la religión pour objet , qu'ils perfua-
doient aifément au peuple, qu'ils étoient les premiers perfuadés de 
ce qu'ils vouloient qu'il crút . Pour cntretenir fa crédul i té , on lu i 
faifoit des miíléres de quantité de bagatelles , que ce mifiére méme 
lu i rendoit rcfpeclables ( c ) . On lui faifoit un fcrupule de chercher 
á pénétrer dans ees miñé res réfervés aux feuls miniñres de la reli
gión , qui é toient auffi les feuls interpretes de la volonté des Dieux, 
Ces miniftres de la religión é t o i e n t , comme je Tai d i t , les premiers 
<le Rome , prefque toujours Sénateurs , & fouvent les principaux ma
giílrats. I I étoit naturel que le peuple fe formát une idée avanta-
geufe des mi í léres , voyant avec quel refpecl les Grands traitoient tou
tes les aífaires de la re l igión, & avec quel fcrupule ils en obfervoient 
jufqu'aux moindres formalités. Ceux d'entr'eux, qui n 'é toient revé-
tus d'aucun facerdoce, ne parloient qu'avec beaucoup de réferve de 
ce qui concernoit la religión. lis vouloient guérir par-la le peuple 
d\inc curiofité aífez naturelle , & lui óter Fenvie de pénétrer dans 
des miíléres refervés aux feuls Prétres . C'cíl ainfi que C I C É R O N 
lu i méme d i t , qu'il ignore bien des cliofes que favoient les Pontifcs, 
& que, quand i l les lauroi t , i l feindroit de les ignorer ( i ) . 

Je ne parle point ici de certains mi í lé res , tels que ceux d'E L E U S T-
N E de Samothrace, de ceux de la Bonne Déelfe a Rome, & de 
quantité d'autres. Je ne parle que des cérémonies religieufes les plus 
uñtées a Rome, fur lefquelles i l n 'é toi t pas permis á des profanes de 

faire 

Que c'é
toit le Sé
nat & le 
Penp'e quí 
ordon-
noient de 
la rc l i -
aion. 

Commont 
les Prétres 
dépen-
doient du 
Sénaf & 
des raagí-
firats. 

( t i ) En omnia U t a ÍÍIJ P!cl>m. L ib . 
X X Z I X . C , 19. 

( M Id. L ib . XXV". C. 1. L i b . I V . C. 
30. L ib . X X X I X . C. 14. 

(O DION. Ha], Lib . II . p. 127. OVID. 
FaR. Lib . I I I . vs.323. tkfcq/]. V . GROJÍOV. 
Obfervat. L ib . I. C. 15. 

( d ) Pro Domo. C. 4<S, 
O 2 
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faire des recherches trop profondes. I I falloit croire que les mitíi-
ílres des Dieux étoient inftruits par les Dieux mémessdes formali tés, 
qu'il falloit qu'ils obfervafient, pour obtenir que la divinité fe com-
muniquát á eux. On les croyoit de méme inítruits de la fignification 
de tous les fignes par lefquels les Dieux déclaroient leur volonté. T o u t 
cela entroit dans le fiñéme d'une religión toute fubordonnée á la po-
l i t ique, & í i , dans cet arrangement, on paroiííbit donner aux Pré-
tres trop d'afcendant fur les efprits d'un peuple fuperílitieux á Fex-
c é s , d'un autre cóté , on avoit fu prendre des précaut ions , qui raíTu-
roient contre l'abus qu'ils en pouvoient faire. Si ce fiítéme, que 
T A R Q U Í N rancien avoit i nven té , & que les Grands avoient adopté 
dans la r évo lu t ion , comme tres favorable á l 'ariílocratie qu'ils éta-
blirent dabord, avoit quelques inconvenieus, on fut y aporter tous 
Ies t empéramens , qui foumettoient au Sénat & aux magiílrats la reli
gión , tout comme le refte. Si les Pontifes, les Augures, les Décem-
virs & c , jouiífoient de quelque confidération, ce n 'étoi t qu'á l'abri 
de rau tor i té du Sénat , & ils ne pouvoient rien faire fans fon apro»-
bation. Les Décemvirs ne trouvoient rien dans les oracles confiés 
a leur garde , que le Sénat ne leur ordonnát d'y chercher quelque cho-
fe; les Augures ne voyoient , n'entendoient plus aucun figne, des 
que le Sénat leur défendoit de faire ufage de leur art. Car fouvent, 
lorfque le Sénat vouloit qu'une affaire, qu'il avoit á coeur, paffát fans 
obftacle dans les comices, i l défendoit á tous ceux qui en avoient le 
droi t , d'obfcrver les ligues du ciel (Ne quis de calo fervare vellet) f « ) . 
P. C L O D I U S , ce fameux Tr ibun du peuple, anéantit par une feule 
lo i toute la fcience, tout le grand pouvoir des Augures , en défen-
dant qu'on obfervát- les fignes les jours deftinés aux comices 
L'Augure mcme ifagilfoit , á ce qu'il paroi t , que par ordre du magi-
ílrat ( c ) , & ce qu ' i l .y avoit de particulier, c'eíl que ees fignes, 
'quelque défavorables qu'ils fuíTent, ne regardoient que ceux qui dé
claroient qu'ils vouloient les obferver, & non ceux qui déclaroient 
n'y vouloir faire aucune attention; de forte que cette fcience ne gónoit 

Que tovtt abiblument que ceux qui vouloient s'y aílreindre ( á ) . 
ce fuléme I I eíl vif ible, & je le prouverai avec plus d'étendue ailleurs, en 
de reli- parlant des comices & de Tinfluence que les Augures y avoient, que 
f e n d o í toxlt cê a íi 'étoit qu'une inventiou d'une politique tres rafinée, qui 
qu'á ren- rendoit les Grands maitres de toutes les réfolutions du peuple, ou qui 
di-e íes dii moins les mettoit toujours en état d'empécher qu'il n'en prít de 
Kvin-cs du contra^res a leiirs v^es- C I C E R Ó N le marque aífez clairement en 
gíjuveroc- -•'dívers endroits, que je rapórterai ailleurs. Mais i l fupofe que les 
mm. Augures furent établis fur la perfuafion, oü Ton avoit été ancienne-

ment, que, par leur a r t , on pouvoit connoitre la volonté des Dieux; 
& que, depuis qu'on avoit commencé á y voir plus clair, on n'avoit 

reüenu 
( « ) Cíe . pro SEXT. C. 61 , («> Cíe. de Divinat L i b . I I . C. 3^ 
(¿)'ASCOÍÍ. V 0 , p. I6Q. - (rf) PLIN. L i b . X X V i l i . C. 2. 
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retenu la difcipline des Augures , que pour fe conforríier a l'opiníoia 
du vulgaire, & pour rut i l i té de la République ( t í ) . Quoiqu'il en 
íbit , i l eíl clair que tout ce fiftéme étoit formé uniquement pour gou-
verner la multitude par la fuperíti t ion, & étre maitre de lui faire 
naitre des fcrupules lorfqu'on voudroit. I I avoit été inventé par T A R 
Q U Í N rancien, & perfectionné par les Patriciens, aprés l'établiíTe-
ment de la République. Par le moyen des aufpices , dont eux feuls 
ótoient en poíTeílion, de méme que de tous les facerdoces, dont les 
Plébéyens étoient exclus, ils prirent un afcendant fur le peuple, que 
fes Tribuns eurent bien de la peine á détruire. 

Pour bien déveloper toute la liaifon que ce fiftéme des aufpices 
avoit avec le gouvernement, i l faut obferver que ce n 'étoi t pas les 
feuls augures , qui avoient íes aufpices, Tous les magiílrats avoient 
les aufpices, & cela dans un dégré proport ionné á l 'autorité de leurs 
eharges. Les magiílrats inférieurs avoient leurs aufpices , mais ees 
aufpices fe faifoient devant ceux du magiftrat fupérieur. Le Confuí 
faifoit faire les aufpices du Préteur , & ainfi du relie ( é ) . Les aufpi
ces des Tribuns du peuple devoient naturellement fe faire auffi de
vant ceux des Confuís & des Pré teurs ; & méme i l n'y en avoit ppint 
d'attachés á cette charge au • commencement;. mais dans la fuite, en 
étendant les prérogatives de leur charge, i l furent fe les arroger auf
fi , & méme les aífranchir de ceux des Confuís, & s'aproprier les 
mémes droits, comme je le prouverai, en traitant des comices. Cet
te prérogative des magiílrats prouve évidemment que, dans ce fiílé-
me, la religión étoit ent iérement fubordonnée á la politique, & n 'é
toi t qu'un inftrument entre les mains des Grands, pour rendre le peu
ple docile á leurs volontés» 

Ce fut par le moyen des aufpices , que les Patriciens furent fi Que lesP^ 
longteras le maintenir dans la pofléílion du gouvernement. Comme triciens 
tout magiftrat fupérieur devoit néceíTairement avoir les aufpices, ils iS,̂ "n}Jr¿va'' 
furent habilement faire un fcrupule au peuple de profaner les aufpi- iong tems, 
ees, en les mettant entre les mains d'un P lébéyen , s'ils l 'élevoient pour fe 
au confuíat. Les Dieux avoient mis les aufpices entre les mains •"iainJe.nil' 
des Patriciens, & ees mémes Dieux donnoient des marques de leur poffdiion 
colé re toutes les fois qu'on vouloit les leur arracher, pour les com- des digni-
muniquer á des Plébéyens, Ainf i le peuple ayant choifi la plupart & dcs 
de fes Tribuns militaires entre les Plébéyens , pendant les années 353 racerdQCe*» 
& 364, les Patriciens at tr ibuérent au mécontentement des Dieux un 
hiver tres rude qu'on eífuya la premiére année , & une maiadie conta-
gieufe, qui ravagea la ville & la campagne l'année fuivante ( c ) . Les 
-Tribuns du peuple eurent beau déclamer contre ees artifices des Pa
triciens, le peuple fcrupulcux á l ' excés , en revint aux Patriciens, & 

n 'é leva 

( « ) De Dhrín. L ib . I I . C. 3?. ( c ) L i v , L i b . V . C, 24, 
GELL. L i b . X i i l . C . l f f i 
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n'éleva que trés rarement des Piébéyens á cette dignite. Les Tribims 
du peuple L . S E X T I U S & C. L I C I N I U S vinrent á bout d'arracher 
un coníülat aux Patriciens, & de vaincre les fcrupules que ceux-ci, 
niécontens de voir les aufpices entre les mains d'un P lébéyen , fai-
foient naitre dans les efprits du peuple, en lu i faifant envifager les ac-
cidens les plus naturels , comme des fignes évidens de la colére des 
Dieux. Le Coniul G E N U C I U S , le premier de cet ordrc qu'on v i t 
á la tete d'une a r m é e , ctant tombé dans une embulcade, & y ayant 
été t u é , les Patriciens s 'écriérent qu'il étoit viñble que les Dieux 
vengeoient leur propre cauie, & que fi le peuple avoit pú les dépouil-
•ler de ieurs prérogat ives , on voyoit combien les Dieux déíaprou-
voient que les aufpices fuíient communiqués aux Piébéyens ( a ) . Ce 
fut par de pareils artifices que les Patriciens fe maintinrent longtems 
dans la poíiéílion des iacerdoces & des dignités de la Républ ique , & 
en éloignérent les Piébéyens. Mais ees Piébéyens devinrent bientót 
auffi agréables aux Dieux que les Patriciens; & ayant été admis aux 
facerdoces, ils devinrent des Pontifes tres favans, & des Augures 
confommés dans leur art. Toute cette fcience ne fut un miñére que 
pour le reftc du peuple, & le Sénat fut convaincu que les aufpices 
•étoient fouvent bcaucoup mieux entre les mains d'un Plébéyen qu'en-
tre celles d'un Patricien. Le peuple con cu t une opinión auffi haute 
d'un Augure Plébéyen que d'un Augure Patricien, & rexpér ience 
prouva que les facerdoces & les magiílratures feules donnoient cette 
ícience , & que les Dieux fe conformoient afíez en cela aux idées 
du peuple. Les Patriciens fe prévalurent encoré une fois des aufpi
ces, pour empécher qu'on ne v i t deux Confuís Piébéyens á la fois. 
Ce fut en Tan 538. que le Coniul P O S T U M I U S , Patricien, ayant 
été t u é , & M A R C E L L U S Plébéyen lui ayant été fubrogé, les Patri
ciens prétendirent qu'il venoit de tonner, & que ce ílgne étoit une 
prcuvc que les Dieux déíaprouvoient qu'il y eút deux Confuís Pié
béyens ( b ) . 

La reli- Ce fut le dernier artífice que les Patriciens mirent en ocuvre, pour 
gion & les fe conferver du moins la poíTeílion d'un des confulats. Bientót lies 
¿"ícrUes d'intéréts avec les principales familles P lébéyennes , leur politique 
principaux communc ne tendit qu'á conferver aux magiftratures & aux principaux 
reíTorcs de facerdoces, cet afcendant, que les aufpices leur donnoient fur le peu-
la pol i t i - p]e< Les piébéyens étoient devenus auíli zélés pour les aufpkcs que 
Hat.dU b 'les Patriciens, & on continua á s'en fervir tres utilement pendant les 

cinq &fixiéme ñecles de Rome, pour conduire le peuple, & traverfer 
les magií lrats , qui entreprenoient fur rau tor i té dir Sénat. Celui-ci 
t rouvoi t toujours mille expédiens , que lui fourniílbit la rel igión, pour 

les 

( f l j Id. Líb. V I . C. 6. quod t u m p r l m t n dúo Confulcs F k h e n p c l i 
( b ) F u l g o q u t . F í ü r c s i í a f m a f e r e h a n t , e j j e n t , i d - D ú s c o r d i von cj jc . L iv . L ib . XXíH. 

4«M C. 31. PLUT, in MA&CELL, V . p . 304.-
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íes contrecarrer dms toutes leurs démarches y & méme on en obligea 
quelquefois a renoncer á leur charge, íbiis prétexte de quelque dé-
faut dans les aufpices. Ce fut ainli que le Sénat en Tan 530. abrogea 
le coníulat k C. F L A M I N I U S , homme aimé du peuple, & hai du 
Sénat. Soncol légue & lui étoient déjá dans la Gaule'Cifalpine, lorf-
que Ton s'aviía á Rome de trouver un détaut dans leur é ieél ion, en 
ce que les aufpices n'avoient pas été favorables. Le Sénat , fous ce 
p ré t ex t e , leur envoya ordre de revenir a Rome, pour s'y démet t re 
du coníulat. I I avoit á faire , dans le Confuí F L A M I N I U S , a un 
homme qui fentoit aíTez d'oü partoit le coup, & qui ne fe laiííbit pas 
gouverner par des préjugés. Les lettres du Sénat furent remifes aux 
deux Confuís, comme ils étoient préts á livrer bataille aux Gaulois, 
& F L A M 1 N 1 u s engagea fon collégue a ne les point ouvrir , qu'ils 
ifeuífent tenté la fortune, & donné bataille. Le fuccés leur en fut 
favorable, & ils remporterent une vió'toire complettc íur les Gaulois. 
Alors ils ouvrirent les lettres, & F L A M I N I U S refufant d'obéir aux 
ordres du Séna t , fut entrainé par fon col légue, qui s'y foumit dabord, 
& ceffa d'agir. Enfin les deux Confuís étant revenus á Rome, le 
Sénat leur refufa le triomphe, que F L A M I N I U S obtint pourtant par 
la faveur du peuple. Mais immédiatement aprésle triomplie, le Sénat,: 
obligea les deux Confuís dVodiquer 

Laliaine du Sénat pour F L A M I N I U S , & le peu de confiance qu'ií 
avoit en fa capaci té , étoient les feules caufes des défauts qui fe 
trouvoicnt dans les aufpices. Ce fut lé méme motif qui fit agir le Sé
nat, lorfqunl obligea F A B I U S M A X I M U S de renoncer k la di ¿tature. 
I I avoit nommé F L A M I N I U S fon Général de la cavalerie, & fous 
prétexte qu'on avoit entendu le cri d'une fouris, les Augures décidé-
rent qu'il falloit qu'il abdiquát (/?). T o u t cela n'empécha cependant 
pas F L A M I N I U S d'obtenir la cenfure & un fecond coníulat íix ans 
aprés le premier. La crainte que le' Sénat ne Famuiat longtems á Re
me , fous prétexte de diverfes cérémonies religieufes, ou plutót qu'it 
ne le privát encoré du confulat, en feignant quelque nouveau defaut 
dans les aufpices, l'obligea de partir fecrétement de Rome, & d'ailer 
prendre poñéilion du confulat á la tete' de fon armée ( c ) . Je léroi^ 
trop long , f i je voulois recueillir ici tous les exemples de cette natures 
que nous fournit l 'Hiíloire Romaine, & les réíléxions qu'y joignent 
fouvent les Hi í lor iens , qui reconnoiííent de bonne f o i , que les auf
pices n 'é toient qu'un des principaux reflbrts de la politique du Séna t , 
qu'il ne mettoit en ccuvre que pour cacher au peuple les véritables 
motifs qui le faifoient agir. 

Comme les magiílrats gouvernoient le peuple, & lui infpiroient une Artífices 
grande doci l i té , au moyen. des aufpices, les Généraux en tiroient le de qu^' 

mAivf> Géné" 

(^0 PLUTARCH. in MARC. p. 299. ( 0 L i v . Líb, X X I . C. 63, 
& ) Id- 'bid. p- 300. VAL, MAX. L i b , 
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méme avantage dans les armées. lis fe fervoient utilement de ce 
moyen pour infpirer á leurs foldats une confian ce en la proteélion des 
Dieux, qui leur répondoit prefque toujours du fuccés d'une bataiile. 
lis étoient les chefs de la religión dans leurs a rmées , & y avoient les 
aufpices, comme les magiítrats les avoient . á Rome. lis y avoient des 
Augures, des Arufpices & c ; mais ceux-ci ne pouvoient agir, obfer^ 
ver les fignes, & déclarer ce qu'ils.fignifioient, que par ordre du Gé-
néra l , qui favoit les tourner k fon avantage toutes les fois qu'il vou-
loit. L'hiítoire nous fournit beaucoup d'exemples de Thabileté, • avec 
laqueile divers Généraux Romains furent tourner en leur faveur des 
ligues , qui naturellement étoient d'un trés mauvais augure, felón les 
idées recues. C É S A R , débarquant en Afr ique , tomba en íor tant 
de fon vailfeau- Comme cela ne pouvoit étre regardé que comme 
un préfage funeíle par fes foldats, i l s'avifa d'y donner dabord un 
tour favorable en s 'écriant, „ ó Afrique , je te tiens á p r é f e n t " ( a ) . 
Comme P A P I R I U S C U R S O R étoit prét á livrer bataiile, ceux qui 
prenoient foin des poulets facrés, lu i ayant déclaré qu'ils avoient man-
gé de bon a p é t i t , & que les aufpices étoient favorables , fon neveu 
vin t lu i diré que ce raport étoit faux, & que l'aufpice n 'étoi t pas 
tel qu'on le lui avoit di t : „ Ne vous mettez en peine de r i en , d i t - i l , 
„ & faites feulement votre devoir. Pour ce qui eíl demoi , on m'a 
5, annoncé l'aufpice le plus favorable pour mon armée & pour le Peu-
„ pie Romain. Je m'y tiens, & fi ce raport eíl faux, la peine en 

retombera fur ceux qui ont fait la faute " . I I fit alors mettre ceux 
qui avoient eu foin des poulets entre les deux a r m é e s , qui en ve-
noient déjá aux mains, & leur m o r t , qui étoit inévi table , lu i fer-
v i t á faire croire á fon a rmée , que les Dieux s'étant vengés fur les 
coupables, montroient viñblement qu'ils accúrdoient leur proteélion 
aux Romains ( / ; ) . 

P A P I R I U S C U R S O R avoit fait toutes fes difpofitiobs pour livrer 
bataiile aux Samnites. La confiance que fes foldats avoient en fa ca
pacité , á laqueile ils devoient déjá plufieurs viftoires, l u i étoit un fúr 
garant du fuccés. A in l l pour ne point lailler ralentir leur ardeur par 
de vains fcrupules, i l fut habilement éluder les aufpices, & tourner k 
fon avantage ce qui auroit pú déconcerter un Général moins entre-
prenant que lu i . On vouloit qu'outre la foumiílion aux ordres du 
Généra l , & la confiance en ía capaci té , le foldat fút encoré encoura-
gé par quelques marques vifibles de la protection des Dieux. L'habi-
leté d'un Général confiíloit en partie á faire croire á fon a rmée , qu'il 
avoit un commerce particulier avec les Dieux , qui l'avertiíroient des 
dangers qu'il couroit , afin qu'il pút les év i t e r , & que de m é m e , k 
certains í ignes , i l pouvoit connoitre qu'ils favoriíbient ce qu'il avoit 

.deífein d'entreprendre. F A B I U S M A X I M U S fut adroitement fe fer-
vix 

( a ) SUETON. in ] u t . C. fp. { I ' ) L i v , Lib . X . C. 40« 
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vir des avis qu'il avoi t , q u ' A N N I B A L luí dreflbit des embuches, ponr 
tronver dans les aufpices , & dans les entrailles des victimes, des fi-
gnes, qui le détournoient de fe rendre dans l'endroit oü Fon voüloit 
l'attirer. Les députés de M é t a p o n t e , qui étoient d'intelligence avec 
A N N I B A L , étant venu faire a F A B I U S des reproches de ce qu'i l 
tardoit á venir , i l les fit a r ré te r , & tira d'eux l'aveu de toute la tra
me, dont i l fit croire á fon armée qu'il avoit été averti par des fi-
gnes furnaturels ( a ) . S C I P I O N l 'Africain s'apliqua particuliérement 
á perfuader au peuple & á fon a r m é e , qu'il avoit un commerce par-
ticulier avec la divini té , & qu'il n'entreprenoit ríen fans la conful-
ter Sa prudence, fa capaci té , & les fuccés qui accompagnc-
rent toutes fes entreprifes, concoururent á fortifier cette opinión 
dans les efprits de fes foldats, & á leur infpirer la plus grande confian-
ce en leur chef. L'habileté avec laque lie i l profita des avis que lu i 
donnérent les gens du pays, lorfqu'il affiégeoit Carthage la neuve, ne 
contribua pas peu á le rendre un objet d'admiration pour fon armée. 
Cette ville ne pouvoit étre attaquée du cóté de la mer , ñ ce n 'é toi t 
en baífe marée , & S C I P I O N informé du flux & du reflux, fut qu'a 
une certaine heure du jour la mer b aillo i t & devenoit guéable. Avant 
de commencer l'attaque , i l aífembla fon a rmée , & lu i dit qu'outre 
toutes les mefures qu'il avoit pr i íes , qui lui répondoient du fuccés, 
N E P T U N E lu i étoit aparu en fonge, & lui avoit non feulement fug-
géré cette entreprife, mais l'avoit méme aíTuré qu'il la favoriferoit 
par quelque miracle éclatant. En eíFet, ayant formé diverfes atta
ques , i l porta tout d'un coup la principale du cóté de la mer, & fes 
foldats, contre leur attente, Tayant t rouvée guéable, cmrent ferme-
ment que N E P T U N E opéroit ce miracle en faveur de S C I P I O N 5 & 
animés par des marques d'une proteclion, qui leur paroillbit viüble , 
fls emporterent la ville d'aífaut ( c ) . 
. On conviendra aifément que ees artífices, mis en ccuvre avec ha- Moyens 

b i l e t é , pouvoiejit étre d'une grande utilité pour conduire un peuple d"in,Pirci" 
exceíTivement fuperítitieux. Si on le voyoit découragé & abattu, ^ J ^ " ^ ' 
on rafluroit que les malheurs dont i l étoit affligé, ne venoicnc que de Peuple" 
ce que le cuite des Dieux étoit négligé, qu'il y avoit eu quelque omif-
fion dans les cérémonies. Le peuple fe l ivroi t alors tout entier á la 
dévo t ion , on renouvelloit les cérémonies , on redoubloit les íacrifi
ces ; & les fignes, qui dabord étoient les plus mauvais préfages, dc-
venoient les plus avantageux. On annongoit au peuple que la colé re 
des Dieux étoit apaifée, & qu'ils avoient agréé les facrifices , & par-lá 
on le faifoit revenir de fa coní te rna t ion , & oñ lui infpiroit une con-
fiance entiére en la proteétion de ees Dieux. Dans les a rmées , c'é-
t©i.t rarement á l'incapacité d'un Général qu'on attribuoit la perte d'u

ne 

( f ) Id. L ib . X X V I I . C. i 5 . ( 0 Id. ibid. C. 4 ; . POLYB. Líb . X . C. 9. 
( J ) Id . Lib . X X y i , C. 19. 
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ne bataille. La véritable caufe en étoit tqujoiirs qu'il avoit négligé 
les aufpices. Les Confuís L . J U N I U S P U L L U S & P. C L A U D I U S 
P U L C H E R , ayant perdu deux bataiiles navales contre les Carthagi-
nois, «fui détruiñrent prefque entiérement les flottes Romaines, on 
attribua ce malheur á ce qu'ils s 'étoient moques des aufpices (¿x). C'efl: 
ainfi que la plupart des Hiítoriens Romains s'expriment, mais i l fufEt 
de lire la relation de P O L Y B E , pour étre convaincu que Fimprudence. 
& la témérité des Confuís en étoit Fuñique caufe ( ^ ) . F A B I U S 
M A X I M U S , haranguant le Séna t , afiure que la perte de la bataille 
de T rañméne a plutót pour caufe le mépris des- aufpices , que Finca-
pacité du Confuí F L A M I N I U S ( C ) . E n cela la politique du Sénat 
& des Grands de Rome étoit exceilente, puifque par-la lis détour-
noient 1c foldat d'entrer clans Fexamen du plus ou du moins de fuffi-
lance de fes Géné raux , & i l donnoit á ceux-ci Favantage de pouvoir 
le conduire, & le rendre docile á leurs ordres, en lui faifant accroire 
qu'ils n'entreprenoient rien que par le confeil des Dieux. Par ce 
moyen ils étoient maitres de ralentir fon ardeur, ou de relever fon 
courage , felón qu'ils le trouvoient á propos. On táchoit toujours de 
lu i perfuader qu'on avoit des moyens infaillibles de fe concilier la 
proteclion des Dieux, & de les mettre dans fon par t i , & 11 les moyens 
ordinaires ne fuffiíbient po in t , 011 avoit recours k des remedes ex-
Iraordinaires. 

T e l fut celui qu'on mit en oeuvre dans la guerre contre les Latins. 
lis s 'étoient revoltés , & avoient mis fur pié une nómbrenle armée. 
Les Romains 5 fe voyant prés de combatiré un peuple, qui avoit les 
mémes armes, la méme difeipiine militaire y qui avoic toujours fait 
partie de fes a rmées , enfin leur fujet, ou leur allié, perdirent coura> 
ge, & n'ailoient au combat qu'aveC beaucoup de répugnance. Pour 
leur rendre toüte cette confiance, avec laquelle ils avoient combattu 
dans d'autres occañons, on répandit dans Farmée une prédif t ion, qui 
portoit que le part i , dont le Général fe dévoúroit á la m o r t , rem-
porteroit furement la viftoirc. Le Confuí D E C I U S s 'étant volontai-
rement dévoué pour les légions, leur infpira par-lá une fi grande ar
deur , que redoublant leurs eíForts, elles eurent bientót mis les Latins 
en déroute ( á ) . Le fils de ce D i r c i u s fe dévolia de méme que 
fon pére , & proem-a par ce facrifice volontaire á F A B I U S M A X I * 
M U S une vicloire coniplette fur Ies Gaulois & les Samnites, qui a-
voicnt réuni leurs forces ( e ) . Z o NA R E dit que le petit-fils , á 
l'exemplc de fon ayeul & de fon p é r e , avoit deífein de fe dévoucr 
amli , ou du moins que P Y R R H U S le craignit, & prit des 'précautions; 
f our raíuirer fon armée ? en cas que cela arrivát ( / ) . Si Fon en 

croit 

( ¿ ) C íe . de Dnrrh. Lib I I . C. 33. VAL. ( d ) I d L ib . V I I I . C. 6. 8E 9, 
MAT. L ib . I . C, 4. N . 3. Liv.Kpic.XLX» (O Id. Lib. X. C. 29. 

(¿O POLYB. Lib. U C. 5-0. & f c m . 
" | Í ) L i v . L ib . X X I I . C. 9. 

{£.) L ib . V I H . p . 2'83c 
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croit C I C E R Ó N , i l fot en effet le troifiéme des D É C E S qui fe dé* 
voua, & fut tué dans Farmée ennemie 

Telle é to i t l a politique du Sénat de Rome, d'infpirer au péUple un LesGrand» 
grand refpecl; pour les Dieux , & une ferme confiance en leur protec- de Rome 
t ion , & íes heureux fuccés qui accompagnérent leurs armes, les per- ^smovcns 
luadérent qu'ils en avoient reffenti les effets les plus marqués. Pour en oeuvre 
rendre en méme tems ce peupie docile & íbumis á fes magifcrats, au avec habí-
Séna t , á fes Généraux , on lu i fit croire qu'ils avt>ient l'art de con-leté-
noitre fi la divinité étoit i r r i t ée , & par quels moyens elle vouloit étre 
apaifée; ü elle aprouvoit ou défaprouvoit ce qu'on vouloit entre-
prendre ; enfin qu'il y avoit divers íignes certains qui leur révéloient 
íes volontés. Par ce moyen la République ne formoit aucune en t repr i í e , 
á laquelle le peuple ne concourút avec jo i e , quelque fatigue qu'il dút 
lu i en c o ú t e r , & á quelque danger qu'il s 'expofát , fe tenant d'avance 
aífuré du fuccés. Le foldat de méme n'alloit jamáis au combat qu'a-
vec la plus ferme confiance dans la faveur des Dieux, dont les aiif- . 
pices, felón les raports qu'on lui faifoi t , étoient des garants furs pour 
lu i . Dans les délibérations des comices , les Dieux fe conformoient 
toujours aux volontés du Séna t , & le peuple n'avoit garde d'aller con-
tre ce qu'il croyoit la volonté des Dieux. Les aufpices avoient done, 
ábeaucoup d'égards, moins de raport ala religión qu'á la politique, dont 
lis furent toujours le principal iní lrument. 11 faut cependant convenir 
qu'i l fallut beaucoup d'habileté dans les chefs de la République Romai-
ne , pour prendre & pour conferver auffi longtems qu'ils le firent., 
l'afcendant que les aufpices leur donnoient fur le peuple. Tant que 
les aufpices furent entre les mains des feuls Patriciens, les Pié-
béyens , qui vouloient avoir part au gouvernement, étoient intéréflés 
á les décrier , & a en faire comprendre la vanité au peuple, puifque 
c'étoit fous prétexte qu'ils ne pouvoient prendre les aufpices, que les 
Patriciens les excluoient du confulat. Cependant ils n'en vinrent ja
máis l a , & fe récriérent fimplement contre l'injuílice des Patriciens, 
qui fupofoient qu'un Plébéyen n 'étoit pas aflez agréable á la divini té , 
pour qu'elle lui déclarát fa volonté par de pareils íignes. Ils les ac-
cuférent fouvent de forger des aufpices á leur fantaifie, mais ils n'at-
taquérent jamáis les aufpices en général. Ce ne fut que dans les der-
niers tems de la Répub l ique , lorfque la corruption fut générale, & 
eut amené le mépris de la rel igión, que Fon commenca á convenir de 
bonne foi de la vanité de cette prétendue feience. 

J'ai parlé ci-deífus des oracles des Sibylles, qui étoient fous la garde Des livres 
des Décemvi r s , & qu'on ne confultoit qu'avec beaucoup de précau- Sibyl-
t i o n , & par un ordre exprés du Sénat. Tou t ce qu'on en raconte !C3" 
prouve clairement, que ees prétendus oracles doivent étre ranges 
dans la méme claífe que les aufpices, & que ce ne fut qu'unc inven-

tibíi 
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t ion de la politique d'un des T A R Q U I N S , que les fondateurs de la 
République crurent convenir également au gouvernement qu'ils éta-
blilibieñt. On dit qu'une Sibylle étant venue á Rome fous le régne 
de Tun des T A R Q U I N S , lui préfenta neuf livres d'oracles, & lui 
en demanda un grand prix. T A R Q U Í N s'étant moqué de fa demande, 
elle brula en fa préfence trois de ees l ivres, & lu i demanda le méme 
prix des fix reftans. Cette demande parut aulli ridicule que la premié-
re , & la Sibylle fut renvoyée. Elle en brula encoré trois autres, 
& perílíta á demander le méme prix des trois derniers. Alors le R o i , 
é tonné de fa f e rmeté , lui donna le prix qu'elle demandoit, & ordon-
na que ees livres feroient gardés par deux perfonnes coníldérables, 
pour étre confultés dans les preñantes néceflités de l'Etat. U n des 
premiers, qui furent comrnis a la garde de ees livres , ayant permis á 
P E T R O N I U S S A B I N U S d'en tirer une copie, fut puni pour cela du 
fuplice des parricides 

Qne 1a fu- Je ne m'arréte pas a l'air fabuleux qui regne dans tout ce r é c i t , & 
poíitioti je ne prétens le réfuter que par les contradiélions qui fe rencontrent 
e? eft raa" entre tous ceux qui ont raporté ce fait. i . On ne convient pas aur-

quel des- T A R Q U I N S ees livres furent o í fe r t s , les uns difant que ce 
fut á T A R Q U Í N l'ancien, d'autres que ce fut á T A R Q U Í N le fu-
perbe. 2. Les uns dilent que ce fut une Sibylle elle m é m e , qui les porf
ía á Rome, d'autres difent ílmplement que ce fut ime vieille femme. 
3. On ne convient pas non plus quelle étoit cette Sibylle. Les uns 
difent que ce fut.celle d 'Erythrée , d'autres que ce fut celle de Cumes. 
4. On convient encoré moins fur le nombre des livres que cette Si
bylle aporta a Rome , & de ceux qu'on conferva. Les uns difent 
qu'elle en aporta neuf, & qu'on en conferva trois ; d'autres qu'elle 
l i e n aporta que t ro i s , deforte qu'en ayant brulé deux, i l n'en pou-
voit refter qu'un. I I eft, je crois, vifible que tout ce qu'on en difoit 
n 'étoi t qu'un conté inventé pour accréditer ees prétendus l ivres , 
qui peut-étre n'exiílcrent jamáis, & ne furent qu'un de ees miñéres 
de la politique des T A R Q U I N S , qui parut convenir parfaitement au 
gouvernement arillocratique. Le fuplice, qu'on dit que fouífrit un 
des premiers Duumvirs , , ne me paroit de méme inventé que pour 
rendre ees prétendus livres plus relpcctables , & mettre des bornes á 
la curiofité de ceux qui auroient vouiu pénétrer . dans un miílére ré-
fervé aux fenles perfonnes, ala garde defquellcs ees livres étoient con
fies. 11 n 'eí l pas dit dans quelle langue ees livres étoient écr i ts ; car 
s'ils étoient en Cree , c'étoit une langue trés peu connue á Rome dans 
les premiers tems de la Répubiique ; & quoique les oracles qu'on rc-
cuci l l i t , aprés que les premiers eurent péri dans l'incendie du capito-. 
l e , fiuTent en Grcc, & que les Sibylles en général ayent rendu leurs 

ora-

(,1) V. VAN DALE de Idol. p. y¿6. & jfytf. de Orac. p. 406. & / c ^ . GALLÍEUM de 
Sibyll. 270. di Jeqq. 
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oracles en cette langue, je ne trouve pas qu'ancun des Ecrivains, 
qui en parlent, affirme rien la-deíTus. Mais cela eíl affez indiíférent. 
11 s'agiíibit moins de l'exiítence de ees l ivres, que de ropinion qw'on 
vouloit en donner au peuple. 

C'eíl ce que prouvent clairement & l'ufage que le Sénat fit de ees Ce que 
livres, pendant qu'on crut qu'ils exi í loient , & la condaite qu i l t i n t , conté- . 
lorfqu'ils eurent été brulés. J'ai dit qu'on les confultoit dans les tem¿ ]n.oient: €€Sf 
de calamite publique, comme lorfque Rome étoit afíligée de quelque lvreSt 
fédition, de la pefte, de la guerre, de la famine. Divers Hi í tor iens , 
& particuliérement T i T E L I V E , raportent le contenu de ce qu'y 
avoient t rouvé les Décemvirs On y trouvera quelquefois que 
Rome eíl menacée de quelque grand danger; que fi Fon veut détour-
ner les malheurs dont on eíl menacé , i l faut faire telle proceí l ion, 
tels facrifices , a tels & tels Dieux , leur donner des repas , (Scc. Tou-
tes les réponíes tendoient á reveiller la dévotion du peuple, & á luí 
faire prendre fon recours aux Dieux. Si nonobftant tous ees facrifi
ces , on continuoit á étre affligé des. mémes fléaux, cela ne venoit que 
de ce qu'on avoit négligé quelque chofe dans le cérémoniel. ; on rc-
commengoit Ies mémes lacrifices, on y en ajoutoit de nouveaux, on 
y aportoit plus de ferveur & plus d'attention, & enfin 011 obtenoit la 
paix des Dieux. Voilá ce qu'on trouvoit ordinairement dans ees l i 
vres, qui devoient contenir les deñinées du peuple Romain, & qui 
dans le fond ne contenoient que ce que le Sénat vouloit qu'on y trou-
vát ., pouraífermir le peuple contre les malheurs qui lui arrivoient, & 
pour lu i infpirer une ferme confiance en la protection de fes Dieux. 
Pour cela le Sénat vouloit que le peuple crút qu'il ne fe conduifoit 
pas fimplement parles régles-de la prudence humaine; mais qu'il étoit 
encoré dirigé dans fes réíblutions par la connoiílance qu'il avoit de 
la volonté des Dieux, moyen par lequel i l s'alluroit de la docilité & de 
la foumiflion du peuple. 

Le Sénat avoit fait ufage des prétendus livres de la Sibylle avec tant Abus 
de fuccés, que lorfqu'ils périrent dans rembrafement du capitoie , en qu'on en 
üán de Rome 670, i l crut devoir réparer cette perte. Pour cet h f f é t a f * > ^ ™ 
i l fit rechercher avec grand íbin tous les oracles des Sibylles, enniers teras 
choifit ceux qui pouvoient convenir á fon b u t , & Ies placa dé noü-'de la Ré-
veau au capitoie íbus la garde des Quindecimvirs Mais Ies tems pubüquc. 
avoient changé, & les Grands qu i , dans les tems précédens , avoient 
afFeólé des dehors de religión qui en impofoient au peuple, s'en 
mo^uoient alors aífez p u b l i q ü e m e n t & s'ils s'avifoient de faire valoir 
ia religión dans quelques circonílances , ce n'étoit que pour léiírs in-
téréts particuliers, & non pour ceux de la République. Quoique le 
Sénat eút cru devoir raífembler ees oracles, i l n'ofa en faire le menae 
ufage qu'il en avoit fait auparavant. E t i l ne paroit pas qu'on les ait 

con* 
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coníultés dans les divcrs dangers que courut la République. Des par-
ticuliers, au contraire , y t rouvérent dequoi favorifer leurs vues am-
bitieufes, ou contrecarrer celles des autres. C'eíl ainñ que L E N T U -
L U S S U R A entra dans la conjuration de C A T I L I N A , dans refpérancc 
de fe tendré maitre de Rome, fur une prédid ion des Sibylles, qui 
promettoit qu'il y auroit trois Corneliens, qui régneroient á Rome. 
C I N N A & S Y L L A , qui étoient de la méme famüle, y avoient do-
miné pendant quelque tems, & SUR A prétendoit étre le troifíeme 
que regardoit Foracle P T O L É M É E A U L É T E S , ROÍ d'Egyp-
t e , étant venu á Rome implorer le fecours des Romains contre fes 
fujets, qui Tavoient dé t róné , P O M P E E & L E N T U L U S S P I N T I - I E R , 
q u i , au fortir du confulat, avoit eu le gouvernement de Cilicie & de 
Chypre, ibuhaitoient également d'étre chargés de la commiílion de le 
rétablir. Pour íes contrecarrer i 'un & l'autre , on répandi t , & on au-
torifa un oracle de la Sibylle, qui avertiiíbit les Romains de ne point 
rétablir avec une armée un Roi d'Egypte exilé T e l fut encoré 
á peu prés Foracle que Fon répandit peu avant la mort de C É S A R , 
pour engfager les Romains á le proclamer R o i , que les Parthes / contre 
lefquels i l ctoit prét á marcher, ne pouvoient étre vaincus que par 
un Roi ( c ) . On croit que les Quindecimvirs étoient préts á en faire 
la déclaration au Sénat , lorfque C É S A R fut aflaíliné La crainte 
que Fon ne répandit de,tems á autre quelques oracles, qui tendilTent 
á foulever les Romains, ou qui favorifaífent les deífeins de quelque 
ambitieux, fut fans doute le motif qui engagea A U G U S T E á f e faire 
aporter, en qualité de grand Pontife, tous les recueils d'oracles des 
Sibylles, que pouvoient conícrver quelques particuliers, & i l en bril
la , comme je l'ai dit ci-deílus , plus de deux mille volumes. I I y 
ajouta une défenfe expreffe d'en garder aucun exemplaire, & un or-
.dre a ceux qui en pourroient recouvrer dans la fuite, de les porter 
dabord au Pré teur de la ville ( e ) . Ceux qu'il avoit confervés furent 
gardés avec le méme foin & les mémes précaut ions , qu'on y avoit 
aportées fous la Républ ique , & coníultés de méme dans certaines cir-
conílances, mais i l falloit toujours un ordre exprés de FEmpereur ( / ) . 
J U L I E N les fit confulter fur Fexpédition qu'il méditoit contre les 
Perfes, & , quoique la réponfe qu'il en recut dut le détourner de cet-
te entreprife, i l ne crut aparemment pas devoir s'y arréter ( g ) . Ce 
fut fans doute la derniére fois que ees livres furent confultés, tous 
les fucceíTé'urs de J U L I E N ayant été eferétiens. Dailleurs le temple 
d'A P O L L Ó N Palatin ayant été confumé par un incendie peu aprés (/?), 

i l 

( n ) SATXUBT. CATÍIÍ: G. 43. ( C ) T^cit . Ann. U b i V I . C. 12. 
( £ ) Cíe . ad. Fam. L 'b . 1. Ep. I . & ( / ) CAPÍTOL, in GORDIAN. 2 6 . Vü?isc . 

4, ad QUINT. Lib. I I . Ep. 2 . in AÜRELIAN. C. 19. 
(O SUET. in JUL. C. 79. ( . 0 AMM. MARCIÍL. Lib . X X I I I . C. U 
(rf) Dio. C i ú l Lib . X L I V . p. 22Q. { b ) Id. ibíd. C. 3, 
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y a bien de Taparence que les oracles des Sibylles, qui y étoient gar-
dés , eurent le méme í b r t , & que ceux qu'on a répandus depuis, ont 
été íupofés. 

Les Romains, en étendant leurs conquétes , ne chercherent point a Tolérance 
étendre leur rel igión, & ne forcérent jamáis les vaincus de l'embraf- Ro-
fer. lis leur laifloient leur religión & leur cuite, & méme permettoientmainsv 
a tous les étrangers établis á Rome, de fervir leurs Dieux á leur fan^ 
taifie. Toutes les religions étoient done tolérées á Rome; mais uni-
quement par raport aux étrangers ( ^ ) ; car du reíte le Sénat veilloit 
á ce que les citoyens n'abandonnafíent pas la religión de leurs peres, 
& n e í e livraíient pas aux fuperílitions étrangéres. I I travaiiloit, á la 
vé r i t e , á rendre le peuple fuperfdtieux, mais i l avoit foin que cette 
lliperílition ne tendit qu'au bien de l 'Etat , & qu'il fút toujours le mai-
tre dé la diriger, & de lu i donner les bornes qu'il jugeroit á propos. 
La crédulité dans laquellc 011 entretenoit ce peuple, devoit nature]le-
ment le rendre luíceptiblc de toutes les impreílions de re l ig ión, qu'on 
vouloit lui donner, & i l fe laillbit aiíement entrainer á toutes les pra-
tiques íuperfntieuibs des étrangers. Pour remédier á cet inconvénien t , 
les magiítrats étoient chargés de veiller qu'aucun Romain n 'adoptá t 
un cuite é t ranger , & ne í'ervit d'autres Dieux que ceux qui étoient 
re^us á Rome , & felón le cuite autorifé par le Sénat. (iVe qui nlfi R i -
mani D i i , neu quo alio more quam Patrio , colerentur~) ( F ) . Si le Sénat 
permettoit que les étrangers exercaflent leur religión a leur maniere, 
i l ne fouffroit pas qu'ils ñilent des profélites parmi les citoyens Ro
mains. La tolérance ne s 'étendoit pas juíqu'a ees derniers, & elle ne 
s 'étendoit par raport aux premiers, qu'autant qu'ils fe tenoient dans 
les bornes qui leur étoient préfer i tes , & ne fe hazardoient pas a 
attaquer la religión de l'Etat. C'étoit á quoi le Sénat & les magiílrats 
donnoient beaucoup d'attention, & íbuvent 011 chaílli de Rome les 
é t rangers , qui táchoient d'attirer des Romains á leur religión ( c ) . 
Pour des peines corporelles, i l ne paroit pas qu'on leur en ait inflir 
gées á moins qu'ils ne fe fuíient encoré rendus coupables de quelque-
autre crime. On peut voir de quelle maniere le Sénat fe conduifoit 
dans ees fortes d'aítaircs, dans ce que raporte T i T E L I V E au ñijet 
des Bacchanales, fétes dans lefquelles i l fe commettoit les déibrdres les 
plus crians, & qui tendoient á une deítruétion entiére de la religión 
& des mosurs. On ne punit que légérement ceux qui n 'étoient cou
pables que de s'étre laiíiés entrainer dans la fuperíl i t ion, & s'il y en 
eut beaucoup á qui on fit íübir le dernier fuplice, ce fut pour di-
vers autr.es crimes, dont ils s'étoient rendus coupables, <& que cette 
nouvelle fuperílition paroiíibit autoriícr._ 

Hors 

(.-O. DION Hal. Líb. 11. p. 91 (c) L i v ; L ib . X X X i X . C, i d . V . U k i 
{ h ) L i v . L ib . I V . C. 30. V . C íe . de X X V , C. » 
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Hors de Rome, on n'y prenoit pas garde de fi p r é s ; & les Ro-
mains, lorfqu'ils étoient dans les pa3Ts é t rangers , ne fe faifoient point 
de fcrupule d'affiíter au cuite des divinités du lien oü üs fe trou-
voient (¿z). A U G U S T E fut plus fcrupuleux á cet égard , & , étant 
en Egypte 5 i l ne voulut pas faire un petit détour pour voir le Dieu 
A P I S . I I donna auffi des louanges á fon petit-fils C A I U S , parceque 
paílant par la J u d é e , i l n 'étoit point entré dans le temple de Jérufe-
lem I I vouloit fans doute par ce mépris aífefté pour les reli-
gions é t rangéres , tácher de guérir les Romains du penchant qui les 
portoit a les adopter avec trop de légéreté. Pour cet e í fe t , i l mar-
qua encoré lui méme un grand attachemcnt á la religión r e ^ e , re-
nouvellant quantité d'anciennes f é t e s , ou y ajoutant de nouvelles 
folemnités ( c ) . Une conferva abfolument du cuite étranger que ce 
qui en avoit été re^u & autorifé par le Séna t , q u i , -.comme je Tai 
deja d i t , avoit recu a Rome , en divers tems, diverfes divinités étran
géres , & y avoit fouvent apellé les Dieux des nations vaincues. Ce 
íbin que Ton prenoit , lorfqu'on fe voyoit fur le point de prendre 
une ville affiégée, d'en évoquer les Dieux , de les prier d'abandonner 
ieurs temples, de fe retirer dans le camp des Romains , & de leur pro-
mettre des temples á Rome , n 'étoi t pas un des moindres traits de la 
politique Romaine, & de l'attention qu'elle avoit á couvrir toutes fes 
démarchcs du mafque de la religión, 

Leur Poli- Je ne m'étcns point fur les cérémonies qui accompagnoient cette 
•tique en ^ évocation. Elles ont été décrites au long par M A C R O B E ( ^ ) , & 
Rom^des ^ r ^vers -̂ 1^2111^ niodemes ( e ) , auxquels je renvoie. Je n'aí def-
Dieux te'm cluc de toe remarquer ici que tout cela n 'étoit que l'invention 
trangers. d'une politique tres rafinée. En eífet en faifant croire á l 'armée qu'un 

P r é t r e , par le moyen de certaines paroles, avoit le pouvoir d'enga-
ger les Dieux á ab'andonner les ennemis, & á les mettre dans fon par-

. t i , on relevoit le courage du foldat, qui ctoit perfuadé de la pro-
te dio n de fes Dieux , & que ceux des ennemis ne combattoient plus 
contre lu i . 2 . On anéantilfoit par-lá la diílinclion entre les lieux fa-
crés & les lieux profanes; car les teitíples cefíbient d'étre facrés , des 
que les Dieux les avoient abandonnés. Ccft ce qui autorifoit les Ro
mains á les dépomller de leurs ornemens, & á les tranfporter a Ro
me , & méme á s'aproprier tous les fonds deíHhés á l'entretien de ees 
temples. C'eut été commettre autant de faeriléges , 11 Fon n'avoit 
fupofé que les Dieux avoient abandonné la ville & leurs temples, pour 
fe rendre dans le camp des Romains, dcfquels cependant le tréfor 
s'enrichiíroit des revenus aífeftés á ees divinités. 

Leur atta- Telle étoit la religión des anciens Romains, q u i , comme on le volt 
chement á clairement, n 'étoit qu'un fiíléme de la politique la plus profonde, & 

• k l l d i g i o r . ' L u l l 
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un inflrument entre les mains des Grands, dont ils furent fe fervir fort 
habilement pendant quelqucs fiécles. Elle leur fournit le moyen de 
gouverner un peuple libre & jaloux de fa l iber té , & de diriger toü-
tes fes opérations felón leurs vúes. Tant que ees vúes n'eurent pour 
objet que la grandeur de l 'Etat , & la profpérité de la Républ ique , 
on trouva toujours dans ce peuple une docilité rare dans la multitude. 
Son attachement á la religión & fon refpeél pour les Dicux fortifioient 
en lui Famour de la patrie ; & cet amour le rempliífoit de fentimens de 
refpeál & de gratitude envera les Dieux, qui combloient cette chére 
patrie des faveurs les plus marqué es, & la faifoient triompher de tous 
fes ennemis. Quelle reconnoiflance ne méritoient pas de leur par t , 
J Ú P I T E R Capitolin, V E S T A , ees Dieux Pénates &C5 qui avoient 
choifi Rome pour leur domicile , & lu i avoient donné tant de marques 
d'une prote&ion vifible. C'étoient eux qu i , ve i l l an tá fa confervation, 
avoient eux mémes établi certains í lgnes, par lefquels ils fe commu-
niquoient aux hommes, & leur faifoient connoitre leurs volontés. Si 
ees Dieux étoient cour roucés , ees Dieux leur diétoient en méme tems 
les moyens d'apaifer leur co ié re , & annongoient par divers fignes, 
que Fon y avoit réuífi, ou qu'il falloit renouveller les facrifices. Ces 
mémes Dieux prenoient un intérét particulier á toutes les entreprifes 
des Romains, & témoignoient íl elles leur étoient agréables, ou non. 
Ils fe méloient méme des éle6lions des magií lrats , qui n 'étoient valides 
que lorfque les Dieux témoignoient par des ligues qu'ils les aprouvoient. 
> Avec de tels principes, le Peuple Romain devint le peuple du mon
de le plus d é v o t ; mais en mettant toute fa confiance dans la protec-
tion des D i e u x , i l ne négligea aucun des moyens humains pour faire 
réuflir fes entreprifes. Toutes les fois qu'il en fo rmoi t , i l conful-
toi t fes Dieux , & fe croyant aífuré de leur fecours , i l s'y portoit avec 
une ardeur fans éga le , & ne fe laiffoit décourager par aucune difficul-
t é . I I mettoit toujours moins de confiance dans la fageífe des me fu-
res , que prenoit le Séna t , & dans la capacité de fes Généraux & de 
ceux qui dirigeoient les affaires, que dans la proteftion de fes Dieux. 
C'étoit á elle qu'on attribuoit tous les heureux fuccés; & d'un autre 
cóté , les mauvais fuccés étoient rarement attribués á Fincapacité des 
Généraux , ou á leur imprudence. On avoit négligé les aufpices, on 
avoit méprifé des fignes vifibles de la volonté des Dieux; c'étoit la vé-
ritable caufe des revers qu'on venoit d'eífuyer. Ce qui pouvoit con
firme!* le Peuple Romain dans ces idées,. étoit que , tant qu'il avoit 
marqué cet attachement á fa re l ig ión, toutes fes entreprifes avoient 
été accompagnées des fuccés les plus marqués. Ce ne fut que lorfque 
les Grands commencérent áfe jouer publiquement de ces préjugés, que 
tous les reíforts du gouvernement fe reláchérent , que la corruption 
des moeurs devint genérate, & que la République tomba dans la déca-
dence. Car quelle que nous paroiífe cette religión, elle infiuoit beau-
coup fur les moeurs des Romains, & ce ne fut que le mépris de cette 
méme rel igión, qui nous en paroít fi digne, qui amena cette affreu-
íe conuption, oü nous les voyons pioncés depuis. 

Q C H A P I -
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^ Hnfluence que la Religión avoit Jur les m m n 
des Romains. 

l e refpea X A ^ " ' DE M O N T E S Q U I E U dit que Rome étoit un vaiíTeau tenu 
des l i o - xVJL par deux ancres , la religión & les moeurs; & en e í f e t , quoi-
mains que cette religión n'offrit au cuite des Romains que des objets matér 
üour la rieis 5 ¿es divinités vicieufes & bizares , elle produifoit fur eux l ! ¿ 

^ o j t f e t d'une bonne rel igión, puifqu'elle les rendoit honnetes gens. lis 
honnétes confervérent jufqu'á la fin de la République les principes que N U M A 
gens. leur avoit inculqués, & quoique le nombre méme des divinités nou-

velles, qu'on adoptoit tous les jours , dút les rendre méprifables, la 
croyance , oü i l s é to ien t , que c'étoit a la protedion & á la faveur d@ 
ees mémes Dieux qu'ils devoient tous les fuccés de leurs armes, le;s 
attachoit plus fortement encoré á la re l ig ión, & leur en faifoit prati-
quer avec exaólitude tous les devoirs. Quoiqu'on n'exigeát en général 
que des connoifíances aíTez bornees fur ce fu j e t , & qu'on laiflat aux 
miniítres de la religión les connoiíTances les plus fublimes, & le foin 
d'inílruire & de diriger les autres , & que ees inftruélions roulaíTent 
plutót fur les cérémonies que fur le fond de la religión , ou fur la 
inórale; cependant on étoit imbu de cette opinión eirentielle, que les 
Bieux déteíloient le vice & le puniffoient, & qu'ils aimoient la juílice 
féqui té , la droiture, & une grande pureté de moeurs , & les Romains 
prat iquérent ees verías en conféqúence. 

l e u r fíd'- • Rien n'cft P^s ^eau que le témoignage que P O L Y B E leur rend a 
¿ é danV ce fujet. Ce grand Hiftorien floriffoit au commcnccment du feptiéme 
Fadmini- fiecle de Rome, & i l nous trace un tablean de cette fameufe Républi-
| ra t ion des qUe ? avoit étudiée a fond. ,., Une chofe, dit-il? qui produit 

aanecs. ^ fouvent de mauvais eífets fur les autres hommes, me paroit avoir 
„ le plus contribué a la grandeur de Rome , c'eíl; de la fuperílition que 
,, je parle. Elle efb pouíTée au plus grand excés tant dans le public 
„ que dans le particulier; & je crois que ce n'eíl: qu'une invention de la 
„ politique pour contenir le peuple. Car f i Ton pouvoit établir une. 
„ République oü i l n'y cút que des fages, tout cela ne feroit peut-
ú étre pas néceífairc. Mais comme tout ce qui eft peuple eíl toujours 
^ inconfrant, plcin de défirs il légitimes, & fe laiíle emporter au dé-
„ fordj'e par fes pafíions &. par la colére j . i l faut le contenir par de 
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9̂  pareilles inventions, & par la crainte de ce qu'il ne voit poínt. Je 
?, trouve done que ce n 'eí l point fans cauíe que les anciens ont inf-
„ piré au peuple cecte opinión des Dieux & des peines que les mé-

chans íbuffrent dans les enfers; & qu'il y a beaucoup d'impruden-
?, ce á rejetter ees opinions, comme on le fait de nos jours. Je rae 
5, borne á en donner un exemple. Chez les Grecs, on a beau pren-
„ dre des précautions avec ceux qui manient les déniers publics. S i , 
3) en leur remettant un talent, on en fait dreffer un inftrument par 
5, dix Notaires, qu'on le confirme par autant de fceaux, & qu'on y 
5, .admette vingt t émoins , malgré toutes ees précau t ions , ils trouve-
„ ront le moyen de tromper. A u contraire, chez les Romains, la 
5, feule religión du ferment fuffit, pour s'aíTurer de la fidélité de ceux 
5, qui manient les plus grofles fommes dans les magií tratures, ou dans 
5, d'autres commiffions, & i l eft tres rare d'y trouver quelqu'un qui 
5, foit convaincu de péculat ; au lieu qu'il n'y a ríen de plus ordinaire 
55 chez les aittres nations". ( a ) 

T e l eft l 'éloge que P O L Y B E fait de la droiture & de la probité des lis con/er-
Romains de fon tems; par oü Ton voi t que ees vertus leur étoient en- ventlong-
core naturelles au commencement du feptiéme fiécle. Tant qu'á Ro- ^.^^'"j"3 
me on refpecla cette religión, quelle qu'elle fú t , la bonne f o i , la ju- pnn ^ * 
í l i ce , l 'équité & la pureté de mceurs y régnéren t ; & T i T E L I V E 
a raifon de diré qu'il n'y a point eu d'Etat oü la corruption fe foit 
gliíTée plus tard La crainte des Dieux , ce refpeól religieux pour 
la d iv in i té , que N U M A leur avoit infpiré, s'y confervérent ; & les 
changemens introduits dans le cuite & dans les cérémonies , n 'al téré-
rent point ees principes. La fimplicité, la frugalité de ce peuple , le 
travail auquel i l étoit accoutumé des l'enfance , fe maintinrent au 
milieu des plus grands fuccés, & de la profpérité la plus éclatante. Ce 
ne fut qu'aprés qu'ils eurent détruit Carthage, conquis la Macédoine 
& l 'Aí ie , que la corruption fe gliíia parmi les Grands, & fe communi-
qua bientót au peuple. Alors les Romains, enflés de leurs fuccés, 
devinrent durs & hauts envers leurs fu jets , qu'ils avoient autrefois 
traites comme leurs égaux. Regardant avec le dernier mépris tout ce 
qui n'avoit pas le bonheur d'étre Romain, ils exercérent l'empire le 
plus tyrannique fur les provinces, qui fe virent abandonnées au pilla-
ge des Gouverneurs 5 de leurs Officiers & des Traitans, & expofées 
aux véxations les plus criantes. 

La corruption, comme je Tai d i t , commen^a par les Grands, & ne La c ó n u p . 

pouvoit manquer de fe communiquer au peuple. Cependant le peu- ^ " " ^ ^ 
pie refta encoré pendant quelque tems attaché a fes principes, & ne n ¿ a i e dan! 
devint tout á fait corrompu qu'aprés qu'on l'cut melé á tous les peu- le feptié- ' 
pies de FItal ie , en leur accordant le droit de bourgeoifie Romaine. me fiedle. 
Alors cet amour de la patr ie, fource de tant de vertus 5 fut anéanti. 

O n 

( « ) POLTBí L ib . V I . C. 54. ( b ) Praefat. 
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On ne la regarda plus que comme un vain nom. Toutes les nations 
de l'univers vinrent communiquer leurs vices aux Romains. On ou-
blia la rel igión, on oublia la frugalité , le travail devint infuportable. 
On fe dépouilla de tous les fentimens d'humanité; & les maitres, qui 
autrefois travailloient, mangeoient & vivoient avec leurs efclaves, 
comme avec des gens qui étoient de la méme famille, les traitoient 
de la maniere la plus dure, & les accabloient d'un travail infuporta
ble. On prit méme plaifir á répandre leur fang dans ees fameux com-
bats de Gladiateurs , oü fouvent on en facrifioit des milliers á la 
paffion que le peuple avoit con9ue pour ees fpeélacles inhumains. Ro-
me , remplie d'une populace oi l lve , qui ne vivoi t que des diílributions 
de blé qué l 'Etat luí faifoi t , nourrilfoit dans fon fein une foule de 
féditieux, qu i , s'arrogeant le nom de Peuple Romain, difpofoit dé 
tout fous la conduite de quelque Tr ibun furieux. On n'y reconnoit 
plus ce peuple religieux, dont P O L Y B E vante tant la bonne foi & la 
probi té . Les Grands fe moquoient des aufpiees, les miniftres de la 
religión ne s'acquitoient plus qu'avec négligence des cérémonies , & 
bientót i l n'y eut plus de frein a l'ambition d'un c o t é , & a la corrup-
t ion de l'autre. 

Ce furent les moeurs qui élevérent Rome á ce haut dégré de gloire ; 
& ees mceurs, que la crainte des Dieux entretenoit, fe reláchérent des 
que les Grands ceíférent par leur exemple d'entretenir dans le peuple ce 
grand refpeft pour la religión de fes peres. -C'eíl aux moeurs ancien-
nes, & aux grands hommes qu'elles avoient formés , q u ' E N N i u s at-
tribue la grandeur de Rome C I C E R Ó N , en raportant ce vers 
d ' E N N i u s convient qu'il ne reftoit rien de ees anciennes moeurs, 
qui avoient foutenu la République. Ce peuple vertueux, qui ne 
choiílíToit que des gens vertueux pour luí commander, n'exiíloit plus, 
& quand i l auroit ex i l i é , dans qui des Grands eüt - i l t rouvé ees an
ciennes vertus? I I fuffit de lire les portraits que le méme C I C E R Ó N 
fait , . en divers endroits, de fes contemporains, pour étre convaincu 
que la corruption étoit parvenue á fon comble, & que T i T E L I V E . 
araifon de diré ( c ) , que les vices en étoient venus á c e t e x c é s , q u ' o n 
ne pouvoit ni les fouffrir, ni fouffrir qu'on y aportát du remede. 

Les grands C'étoit cette méme religión que j ' a i décr i te , qui forma les Romains 
erimesleur^ja vertu.. U n des articles fondamentaux de cette religión étoit que 
füient un ês Dieux veilloient fur la conduite des hommes, qu'iis haiífoient le 
tSet de la vice , & récompenfoient la vertu. Cette máxime, qui leur étoit fou-
co'ere des vent inculquée , & qn'ils avoient toujours préfente á refpr i t , les ren-
%>1^*- doit attentifs fur eux m é m e s , & les portoit á fuir le vice de quelque 

nature qu'il f ú t , & á fpratiquer les vertus contraires. La grande fim-
plicité & rmnocence de leur vie. leur faifoit ignorer la plupart de ees 

crimes, 

fW) Moriíus anüqu'u Jlat Res Romana (h) L i b . V . de Rep. Apud AUG. de-
mijtpe, Civit . Dei. L ib . I I . C. 21.-

üf). Prxfaa. 
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cnmes, qui déshonorent rhumani té . lis étoient fi rares parmi eux ^ 
que lorfque des Romains s'en rendoient coupables, on les regardoit 
comme des efFets de la colére céleí te , qui pour venger la négligence 
qu'on aportoit dans le cuite religieux, permettoient que Ton tombát 
dans cet excés d'égarement. Lorfqu'une Veílale s'oublioit jufqu'au 
point de renoncer á la chaíteté qu'elle avoit vouée á la Déeffe, toute la 
yille étoit dans la coní le rna t ion , fe croyoit menacée des plus grands 
malheurs, & ne s'occupoit que du íbin de dé toumer ees malheurs,en 
íléchiíiant la colére des Dieux. En Tan 422. de Rome, on découvri t 
que plufieurs Dames avoient empoiíbnné leurs maris. C'étoit la pre-
miére fois qu'on avoit oui parier d'empoifonnemens a Rome. Ce cas 
fut regardé comme fi íingulier, que Ton aima mieux l'attribuer á un 
égarement de Fefprit, qu'á la corruption du coeur ( a ) . On eut done 
recours á la création d'un Dióla teur , qui fit la cérémonie d'enfoncer 
le clou facré , remede auquel on avoit recours, lorfque la pelle ou 
quelque maladie contagieufe affligeoit la ville. En Tan 639. le déré-
glement commen^ant á fe gliíTer dans la conduite des femmes & des 
filies, le Sénat ordonna qu'on confultát les oracles des Sibylles. On 
y trouva qu'il falloit confacrer un temple á V E N U S , fous le nom de 
Ferticordia, pour que cette DéeíTe touchát les coeurs des Romaines, 
les détournát du vice,. & les ramenát dans le chemin de la vertu 
Ces remedes n 'é toient deja plus de faifon, on fe reláchoit de l'ancien-
ne régulari té, & la conduite des femmes devint en peu de tems auífi. 
déréglée que celle des hommes. 

Rien ne contribua plus á entretenir la bonne foi & la droiture Leur t t £ 
parmi les Romains, que le refpeét qu'ils eurent toujours pour le fer- Pe^ Pour\ 
jnent. Nous venons de voir ce que P O L Y B E e n d i t , & que les fc r i^ . ^ 
pules qu'ils avoient fur cet article , mettoient une grande probité dans ' 
í 'adminiílration des déniers publics, & dans les contraéis des particu-
liers. C'eíl cette fcrupuleufe exaélitude á garder le ferment, que l 'Em-
pereur M Á X I M E apelle le grand miílére de la politique Romaine (V). 
E n effet ce fut cette religieufe obfervation du ferment, qui établit cet
te grande docilité dans le foldat Romain, cette foumiffion á la difei-
pline militaire la plus rigoureufe, & aux ordres de fon chef. Les 
moeurs regnoient dans les armées Romaines, auíli bien que dans la fa-
mille la mieux r eg l ée , du moins lorfqu'elles avoient des chefs qui 
leur faifoient obferver l'ancíenne difcipline. L'Empereur M . AUREO
L E voulant rétablir cette difcipline dans l'armée de Syrie, dit que les 
moeurs en étoient le fondement, & cite lá-deífus le vers d 'ENNius , 
que j ' a i raporté ci - deíius ( ¿ I ) . La violation du ferment é to i t 

{ a ) Capt is mtigis m e n ú b u s q v a m con jcek ra - ( c j ¡1$ 1 4 Vapoílu* d f x ñ s r i p y w 
í r s , res fimilis vi fa. L i r . Lfb. V I H . C. 18. f w p t f w . HERODIAN. L i b . V I H . C. 19. 

( ¿ ) PLIN. L ib . V i l . C 3f- VAL. MAX. U ) VULCAT. Gallic. in Av.m, CASSIOÍ-
L i b . V I I I . C . i f , 12, OVID. Fañ.. L i b . c . f . 
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regardée comme qüelque chofe de fi affreux par le foldat Romain, qué 
quelque péíant que fút le joug qu'on lui impoíb i t , i l le portoit plutót 
que de fe rendre coupable de parjure. 

ils^0'?? ^ e r m e n í : t?int ^e ^orce diez ce peuple, qu'il fit í buven t , 
í b i f m V Pour l'obferver, ce qu'il n'auroit pas fait pour la gloire , ou pour la 
fcrupuie á patrie. On peut juger juíqu'oü i l portoit le ícrupule fur cet article 
cet égard. par un trait que raporte T i T E L I V E Tou t tendoit á la re-

volte dans Rome; & l'armée , déterminée á abandonner fes chefs, 
n 'é toi t retenue que par la religión du ferment qu'elle avoit pré té 
aux Confuís. Pour éviter le parjure, elle délibéra d'óter la vie aux 
Confuís , & elle n'en fut détournée que parcequ'on faífura, que ce 
n 'é toi t point par un crime qu'elle pouvoit fe dégager de fon ferment. 
Une autre armée Romaine , indiípolee contre fes chefs, ayant laiíTé 
écliaper de fes mains une viéloire certaine, le Confuí F A B I U S ne 
voulut point la ramener au combat, qu'elle demandoit, qu'elle ne 
Feut aífuré avec ferment qu'elle ne fortiroit du combat que viftorieu-
fe. „ Le foldat Romain , d i t - i l , peut manquer de parole au Confuí , 
5, mais i l n'en manquera jamáis aux Dieux ( ¿ ) " . Le Confuí Q U I N O -
T I u s , ayant ordonné que tous ceux qui avoient prété ferment á V A * 
L É R I U S , auquel 11 venoit d'étre fubrogé, euífent á venir fe ranger 
fous fes enfeignes, les Tribuns eurent beau diré , que ce ferment ne 
l ioi t plus le peuple, puifque celui a qui i l l'avoit prété étoit mort , & 
que Q U I N C T I Ü S n 'é toi t alors qu'une perfonne privée : le peuple fut 
plus fcrupuleux, & fans s'arréter á cette diílinction, i l fe rangea fous 
les enfeignes de QUINCTIUS ( C ) . 

M n o í t Ces principes, que N U M A avoit inculqués aux Romains, fur la 
fur toóte religión du ferment, s'y confervérent longtems, & les rendirent r igi-
íeur con- ¿es obfervateurs de leur parole. lis influérent fur toute leur condui-
duite. te ^ ^ ]a crainte des Dieux , toujours préfente á leurs yeux, ne leur 

permettoit. point de s'écarter de leur devoir. J u V E N A L infiílant fur 
de pareils principes, nous peint en quelque forte les Romains, tels 
qu'ils étoient dans les anciens tems ( ^ ) . „ So vez, d i t - i l , brave fol-
5, dat, bon juge, tuteur fidéle. Si l'on vous cite pour témoin dans 
5, un fait délicat & douteux, dites la vé r i t é , ne héíitcz pas. O u i , di-
3, tés la , quand P H A L A R I S prét a vous faire jetter dans fon taureau, 
„ vous diáeroi t un parjure. Mettez vous dans l'efprit que le plus 
„ grand des crimes eít de préférer la vie á l'honneur. Ne vous la 
55 prolongez jamáis par des moyens, qui méritent qu'on vous la falle 
5, perdre". A diré le vrai 5 ces préceptes n'étoient plus de íaifon. Les 
Romains, du tems de Ju V E N A L 5 & longtems auparávant , étoient 
trop corrompus pour gouter une morale fi le veré. Les mesurs, chez 
les Romains, allérent toujours de pair avec la rel igión, & tant qu'ils 

( n ) U h . IT. C. 32. 4¿) Td. Líb. TU. O. 20, 
( b ) Idem ib, C. 45» .(</) Sat. V I I I . vs. 80. 6 i f c i ¡ q . 
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f furent a t tachés , ils furent vertueux. Ce ne fut que le mépris de 
dette. religión qui amena cette aífreufe corruption, qui nous revolte, 
guand nous lifons l'liiíloire des derniers tenis de la République & des' 
premiers Empereurs. P O L Y B E , qui trouve tant de fageíTe dans les 
anciens Romains d'avoir établi cette opinión des Dieux , & cette crairi-
te des tourmens des e n & S , & qui loue fes contemporains de Ten-
tretenir, auroit été furpris des changemens arrivés en moins d'un fié-
ele, que Ton s'en moquoit ouvertement. J U L E S C É S A R , haran-
mmt dans le Sénat , ne fe fait point de peine de diré , que la mort eíl: 
le terme'de toutes nos miféres, & qu'aprés elle i l n'y a plus de fenti-
ment de jo ie , n i de douleur ( ^ ) . C I C E R Ó N lui m é m e , dans un 
plaidoyer, prononcé devant une grande aífemblée ( ^ ) , d i t , fans dé -
tour , que tout ce qu'on dit des peines des enfers ne-.lbnt que des ba-
gatelles & des fables, & que tout le monde eft convaincu que la mort 
lie fait autre chofe, que nous óter le fentiment de la douleur. 

C'eílainíi que la religión de N U M A , toute ñmple , & qui rapelloit 
les hommes a s'ele ver á l 'Etre fupréme , á le croire préfent par tout , 
& , en conféquence, k pratiquer tous les devoirs de la morale la plus 
exafte, fit place á l'idolátrie & aux fuperílitions groíl iéres, que T A R 
Q U Í N rancien introduifit. Mais quelle que fút cette derniére reli
g ión , elle n'éteignit pas dans les Romains les principes que N U M A 
léur avoit infpirés. Ils les alliérent avec leurs fuperftitions, & y fu 
rent également attachés pendant plufieurs fíceles, lorfqu'enfin le m é 
pris que l 'on con^ut póur une religión fi bizare , entraina aprés lui. 
un reláchement total dans les mceurs, & rompit le frein qu'on avoit 
opofé aux vices. 

SALLUST. CATIL. C. f©¿ ( h ) Pro CLÜENTIO. C, 6 U 
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L I V R E II. 
D E S T R O I S O R D R E S D A N S L E S Q ^ U E L S S E 

D I V I S O I T L E P E U P L E R O M A I N . 

C H A P I T R E L 

D u Semt. 

Dívíllon 
du Peuple 
ilomain en 
trois Or
ares. 

¿ ¿ ^ 4 ^ * ¡ ^ ñ t ^ divife ordinairement le Peuple Romain en trois Or-
dres, le Sénat, les Chevaliers, & le Peuple, & Ton ra-
porte Forigine de cette diviüon a R O M U L U S . I I e í t 
cependant certain que les Chevaliers n'ont commence 
á former un Ordre diítingué du Sénat & du Peuple, 
que dans les derniers tems de la République: aupara-
vant lis ont fait corps avec le peuple , & ils ne jouif-

foient d'aucune dillinéHon, finon qu'ils étoient enroles dans des cen-
turies particuliéres. Le S é n a t , au contraire, a toujours formé un 
corps di í t ingué, & dépoíltaire de cette partie de l 'autorité fouverai-
ne^ que le; peuple ne pouvoit pas aifément exercer par lui mém©. 
Quoique dans le fens le plus étendu le Sénat f i t partie du Peuple Ro
main, fon nom étoit a jouté , & méme fe mettoit de vant celui du peu
p l e , dans la plupart des aftes publics, les traites de paix 011 d'alliance, 
Ies ordres envoyés aux Gouverneurs des provinces , ou aux fujets de 
l 'Empire , &c. Selon cette formule ordinaire, k Sénat & le Peuple 
Romain. Ce qu'on fe c o n t e n t o i t de déligner par ees quatre lettres in i -
tiales S. P . Q. R* Senatus Populiisque Romanus. Le Sénat étoit le 
Confeil d'Etat de la Républ ique , lequel, étant prefque toujours aflem-
b l é , veilloit á fa fureté , & ordonnoit de toutes les affaires qui ne 
f o L i f f r o i e n t point de délai. • 

Origine du Selon les Hiftoriens, le Sénat eíl auíR anclen que la ville de Rome. 
fíéoat. R o M u L u s , dabord aprés en avoir jet té les fondemens, y établit une 

forme de gouvernement, & un Sénat. Ce goiivernement, tel qu'ils 
n o u s le décr ivent , tenoit beaucoup plus du réuublicain que du mo-
narchique, puifque le Sénat y avoit u n e grande a u t o r i t é , & que la 
fouveraineté refidoit proprcment dans les comices, ou aíTemblées gé-
nérales du peuple, qui conílrmoient ou caíibient les lo ix , & décidoient 
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de la paix, ou de la guerre. Deforte que ce góuvernement tenoit 
beaucoup de celui qui eut lien fous la Républ ique , fi ce n 'eí l qu'á un 
ROÍ , dont la dignité étoit á v i e , on avoit íubílitué deux Confuís , qui 
ne gouvernoient que pendant un an; mais qu i , du r e í l e , furent re-
vétus de toutes les prérogatives attachées á la dignité royale. 

Le Confeil, ou le Sénat , fut dabord compofé de cent perfonnes, 
que R O M U L u s choiíit entre ceux de fes nouveaux citoyens, qui é-
toient les plus diílingués par leur age, leur ve r tu , leur naiíTance, leur 
expérience & leurs biens. Ce fut lans doute á caufe de leur age, ou 
bien á caufe de l 'autorité & de l'infpeéHon que la dignité de Sénateur 
leur donnoit fur le reíte du peuple 3 qu'on leur donna le titre de P¿-
m , & qu'en conféquence leurs defcendans furent nommés Patriciens* 
D É N I S d'HalicarnaíTe ( ¿ z ) , qui nous repréfente R O M U L U S comme 
un légiflateur auíli éclairé que fage & m o d é r é , dit que ce Prince 
ne nomma pas lui méme les Séna teur s , mais qu'ayant partagé le peu
ple en trois Tribus & en trente Curies , i l ordonna á chaqué T r i b u 
d'élire de fon corps les trois perfonnages qu'elle jugeroit les plus di
gnes de fes fuffmges; & de méme á chacune des trente Curies, de 
procéder á l'éleftion de trois membres de la Curie; & qu'ainfi i l for
ma le nombre de quatrevingts dix neuf Sénateurs , ne fe réfervant k 
lui-méme que la nomination du centiéme. Celui-ci devoit étre en 
quelque forte le Préíident du Sénat , & , lorfque les affaires de la guer
re obligeoient le Roí de s'éloigner de la v i l l e , i l y exer^oit fon auto-
rité en fon abfence. Mais cet arrangement ne me paroit avoir d'au-
tre réalité que dans l'imagination de r i i i í t o r i e n , laquelle fuplée trés 
fouvent á ce qu'il ignoroit des premiers tems de Rome. 

Quoiqu'il en f o i t , ees cent perfonnages por térent le titre refpeéla-
ble de P é r e s , & celui de Séna teu r s , ou d'anciens ; titres honora
bles ( ^ ) , qui marquent la vénérat ion & i'amour, que devoient leur 
concilier leur age, leur ve r tu , & le foin qu'ils prenoient de veiller á 
la íureté de l'Etat & de tous les particuliers. 

Lorfque la guerre, que R O M U L U S eut á foutenir contre T A - N o m b r e 
T I u s , ROÍ des Sabins, eut é té terminée par un t r a i t é , qui unit les ^ s S é n a « 
deux nations en un corps, on ajouta á l'ancien nombre des Séna-
teurs un nombre égal tiré des Sabins ( c ) ; deforte que le Sénat fut 
depuis compofé de deux cens membres. T i T E L I V E ne parle point 
de cette augmentation; i l paroit méme qu'il l ' ígnoroit abfolument, 
puifqu'íl ne parle que de cent Séna teurs , lors de l ' interrégne qu'il 
y eut aprés la mort de R O M U L U S ( á ) . T U L L U S H O S T I L I U S , 
troiíiéme Roí de Rome, ayant transféré á Rome les habitans d 'Al -

be , 

{ a ) L ib . I í . Paív. 83- & 8f. Edit, Lipf . ( í ) PLUTARCM. ibid. Pag.30. A . Dioüí, 
{b) PLUTARCH. in ROM. Pag. 24. SAL- Hal . Lib . I I . pag. m , 

Í.VST, Bel. Cat. C. 6. FLOR, L i b . I . C. I . i< l ) L ib . I . C. 17. 
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be , augmenta le nombre des familles Patriciennes en donnant 
cette qualité á celles des J U L E S , des S E R V I L I U S , des Q U I N C -
T I U S & c ; & les rendant par-lá hábiles k entrer dans le Sénat , mais 
i l n'augmenta pas le nombre des Sénateurs. T A R Q U Í N I . qui avoit 
f u , quoiqu 'étranger , fe frayer le chemin au t r o n é , augmenta 
pour le faire des créa tures , jufqu'á trois cens, le nombre des Séna
teurs , en élevant a cette dignité cent des principaux d'entre le peu~ 
pie. Les defcendans de ees derniers furent apelles Patricii minorum 
gentium, ou des nouvelles familles ( c ) , pour les diítinguer des Pa-
triciens de la création de R O M U L U S , qu'on apella majorum gentium. 
T A R Q U Í N le fuperbe fit périr par fes cruautés un grand nombre de 
Sénateurs & de Patriciens, fans les remplacer; deforte qu'ils é toient 
réduits a moins de la moi t i é , au tems de la révolution. Pour re-
mettre leur nombre á trois cens , B R U T U S , ou felón d'au-
tres ( e ) , V A L E R I U S P U B L I C Ó L A aprés la mort de B R U T U S , OU 
en l in , felón D É N I S d'HalicarnaíTe ( / ) , tous les deux conjointe-
ment , choiftrent les principaux d'entre les Plébéyens , & furtout d'en
tre les Chevaliers, & les admirent dans le Sénat. 

lis ne fu- Le nombre des Sénateurs ne paroit pas avoir pallé les trois• cens 
rent qu'au avant la diélature de S Y L L A . Car je ne crois pas que CAÍ'US 
nombre de G R A O C H U S ait donné entrée dans le Séna t , comme le dit l 'abrégé 
jufqu'auS de T i T E L I V E ( g ) , á fix cens Chevaliers. Peut-étre en forma-t 'ü 
tems de le pro jet 5 & qu'il ne put Fexécuter. De cette forte le nombre des-
SYLLA. Sénateurs eút été triple. P L U T A R Q U E fe trompe auffi , lorf-

qu'i l dit que G R A G C Í Í U S partagea les tribunaux entre les Sénateurs 
& les Chevaliers. Je m'en raporte plutót a ce que dit A R P I E M 
d'AIéxandrie , que C. G R A G G H U S ota aux Sénateurs le droit de 
juger les caufes, & le transféra aux Chevaliers: ce qu'il dit é tant 
confirmé par rhiftoire , puifqu'on volt que les Chevaliers re í lérent 
longtems feuls en poffefíion des tribunaux; & qu'au contraire, on ne 
vol t point que le nombre des Sénateurs ait été augmenté avant 
S Y L L A . 

Les Chevaliers commirent des injuílices íl criantes, que le Sénat» 
las de les avoir pour juges, & de fe voir par - lá dans leur dépendan-
ce, engagea L i v i u s D R U S U S , Tr ibun du peuple , á prendre fa 
can fe en main ( O ? & ^ faire rentrer Tautorité des Chevaliers dans 
fes anciennes bornes. Celui-ci, tacha de ménager les eíprits des deux 
Ordres, & en partageant les tribunaux entre un égal nombre de Sé--

nateurs 

{ a ) Id . L ib . I . C, 30. DION-. Hal . L i b . ( c ) PLUTARCH. ín POPLIC. pag. 102« 
111. pag. 170. FEGTUS in A d l c B i . 

( b ) L i v . ibid. C . Sf. DION. Hal . ib. ( / ) L ib . V. pag. 287. 
pag. ipg . , • ( g ) Epit . L X . & ibi SíGOST. 

\ c ) Livius ib id . . P| ln GRACCHIS. 837. A . 
{ d ) Id. L ib . i l . C . 1. TACIT. .Annal. ( ¿ ) U Civil , p. 618. . 

L ib . Xí . € .25- . { k ) L m u s Ep. L X X . & L X X L AP-
PIAN. ibid. pag. 630, 
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nateurs & de Chevaliers, i l entreprit, pour dédommáger les Cheva-
íiers de ce qu'il leur faifoit perdre d'un c ó t é , d'en faire entrer troxs 
cens dans le Sénat. l i les mécontenta également , & ne put exécuter" 
fes projets, toutes les lo ix , dont i l étoit auteur, ayaait été caíleeg 
dabord aprés fa mort. 

Le nombre des Sénateurs n'a done pas excédé celui de trois cens 5 S5RLLA E» 
jufqu'á la diélature de S Y L L A ( * ) J qut fit entrer trois cens Cbeva-jeu|^n¿^ 
íiers dans le Sénat , deforte qu'aprés ce tems , le nombre fixe doit a- r ' 
voir été de fix cens. I I eít du moins certain qu'il y en avoit fort au-
Úe-lk de quatre cens, puifque C I C E R Ó N fait mention d'une aífemblée 
<Ju Séna t , oü i l s'en trouva quatre cens quinze ( ^ ) , & d'une autre, 
o ü i l en compta quatre cens dix fept ( c ) . I I y a bien de l'aparence 
qu ' i l y manquoit toujours environ un t iers, tant parceque le nombre 
n 'é to i t pas toujours complet, que parcequ'il y en avoit beaucoup 
d'employés au dehors, comme les Gouverneurs des provinces, leurs 
Lieutenans, leurs Que í l eu r s , ou ceux que la République employoit 
dans les ambaífades, ou dans d'autres commiffions. 

J U L E S C É S A R augmenta beaucoup ce nombre, & y admit bien JULES car
des gens de baífe naiífance ( ^ ) , & méme des étrangers. Ce futSAR I,AUS" 
pour jetter un ridicule fur ees nouveaux Sénateurs , qu'on mit des co^,e ca' 
affiches dans divers quartiers de la v i l le , par lefquelles on exhortoit k 
ne point montrer le chemin de la Cour aux nouveaux Sénateurs 
(Bonum factum ne quis Senatori novo Curiam monftrare velit,^). ( e ) Sous 
les Triumvirs la confufion devint encoré plus grande, & la dignité 
de Sénateur fut tout á fait avilie. Chacun des T r iumvi r s , ne con-
fultant que fa fantaifie dans la nomination des Sénateurs , le nombre * 
en étoit monté jufqu'á mille. A u G U S T E , aprés s 'étre défait de fes 
compét i teurs , & avoir afFermi fon autorité , fit une revue du Séna t , 
dans laquelle i l le réduiíit á l'ancien nombre de fix cens, ayant caífé 
la plupart de ees Sénateurs intrus ( / ) . Pour relever la dignité du 
Sénat , i l eut voulu encoré le réduire k trois cens, mais i l craignit de 
faire trop de mécon tens , s'il entreprenoit d'en exclure tant de per^ 
fonnes, qui y avoíent eü féance depuis longtems. 

C'étoit aux Rois qu'apartenoit anciennement l'éleélion des Sénateurs ; De l'éfcc-
& comme les Confuís furent dabord revétus de toutes les prérogatives ^ n des 
de l 'autorité royale, ils confervérent le méme pouvoir fur le Sénat , Jnateuis« 
jufqu'á Tan 310. de Rome. Alors on créa deux Cenfeurs, dont la 
charge ne fut qu'un démembrement du confulat. On confia á ce^ 
nouveaux magiítrats , avec une infpeftion fur les moeurs de tous les 
citoyens, le droit de donner entrée dans cette compagnie, ou d'en 
exclure, & cela d'une maniere tout a fait arbitraire. Comme ees-ma

giítrats j 

( a ) APPIAN. ibid. p . 683. ( O SUETON. in JUL. C. 7Í5. & 8o. 
{ ¿ ) Ad ATTIC. Lib. T. £ p , 14. ( / ) Idem in AUG. C. 3f . Diü CiSS. 
(O Orat. poft red. in Senatu. C. 10. L i b . LIV.p . ig . 606. 
i d ) CICER. ad Fam. L ib . V I . Ep. 18. 
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giftrats, de meme que les Confuís, étoient toüjours Patriciens, i l 
étoit for t rare que leur choix tombát fur des P lébéyens ; & fi la di-
fette des premiers les obligeoit d'admettre quelques Plébéyens , ce 
n 'é toi t guéres á ceux qui s'étoient rendus recommandables par leur mé-
rite & par leurs fervices, qu'ils donnoient la préférence; mais á ceux 
qu'ils croyoient dévoués á leurs volontés. Cela dura jufqu'á ce qu'un 
nommé O V I N I U S , Tr ibun du peuple ( o n ne fait au juíte dans 
quel t ems) , íit recevoir une l o i , par laquelle i l mettoit des bornes 
á ce pouvoir arbitraire, & prefcrivoit aux Cenfeurs certaines rég les , 
auxquelles ils étoient obligés de fe conformer, tant pour le choix que 
pour l'exclufion des Sénateurs. C'eft de F E S T U S que nous aprenons 
cette part iculari té; & , comme ce paíTage eíl décifif contre ceux qui 
attribuent l'éleftion des Sénateurs au peuple je crois devoir le 
raporter en entier " Anciennement ce n 'étoi t pas une flétris-
„ fure que de n ' é t re pas élu Séna teur ; parceque, comme autrefois 
5, les Rois choifiíToient á leur gré ceux qu'ils vouloient admettre dans 
5, ce confeil, de méme aprés qu'on eut aboli la monarchie, les Con-
„ fuls & les Tribuns militaires, revétus du pouvoir confulaire, choi-
3, firent leurs plus proches parens, ou ceux avec qui ils avoient quel-
3, que relation particuliére ? premiérement entre les Patriciens, & 
„ puis entre les P lébéyens ; jufqu'á ce qu'enfin la lo i d ' O v i N i u s , 
5, T r ibun du peuple, ordonna que les 'Cenfeurs euífent á choifir dans 
3, toutes les Curies, les citoyens les plus diftingués par leur méri te 
„ & par leurs fervices. Depuis ce tems-lá ce fut une flétriflure, ou 
55 de n 'é t re pas admis dans cette compagnie,. ou d'en étre exclu". 

Elle dé- Ces paroles de F E S T U S prouvent clairement que les Confuís , & 
pendoit aprés eux les Cenfeurs nommoient d'une fa9on tout á fait arbitraire 
m é n a d e aux P âces fénatoriales, & que la lo i OvinicL mit des bornes á l'efpéce 
Cenfeurs! ¿e defpotifme qu'ils exercoient á cet égard. Cependant leur pouvoir 

demeura encoré fort é t endu , puifqa'on voit un A P P I U S C L A U D I O S 
remplir le Sénat d'afFranchis; d'autres Cenfeurs refufer d'y admettre, 
ou méme en exclure ceux que le peuple avoit élevés par fes fufFra-
ges aux premieres dignités. En quoi confiítoient done les reílriólions 
que la loi d ? O v i N i u s mit á leur pouvoir , & quelles furent les ré
gles auxquelles les Cenfeurs furent obligés de fe conformer dans la 
fuite? F E S T U S fe contente de d i r é , Optimum quemque curiatim lege-
rent; ce que j 'a i rendu, ,5 qu'ils euíTent á choifir les citoyens les 
55 plus diftingués par leur mérite &, par leurs fervices dans toutes les 

Curies"; 

' ( n ) M A NUCE & depuis Mrs. MIDDLE- T r i l m i M U i t u m potefiate, conjunSlijjlmos Jt-
TON & CuAPMAN. t i (¡urfíjue Patriciorum deinde Plcbdorum le-

( ¿ ) Przteriti Scnatores quondam m óppro- gcbant. Dome Ovinia Tribunitla intervenit, 
hrío non erant: quód n i Rĉ cs ftbi legebant qua fmeitum cll ui Cenforcs opl'mum qum-
Jublegcbwtque, quos in Confílio publico ha- que curutlm Senatu kgerent. Quo fnB'um-
btftnt , lia fhfi exactos, tosí Cor.jjiles, gJ* e f t^mqúpr&tc rmef fcn t^&locomoú^ tgnO ' 

T ú ' tniniofí baberent t í r , Fssxqs Ftice Prae.terici," 
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5? Cm*ies": fáns fort vague, mais que je tache de fixer par conjetu
r e , íur ce que r a p o r t e / f i T E L I V E du Di í la teur F A B I U S B U T E O > 
§1 fut créé dans un cas extraordinaire, pour nommer aux places vacan-
tes dans le Séna t , oü les malheurs de la feconde guerre Fuñique á-
voient fait un grand vuide . ( a ) . Le Diélateur commen^a par le role 
des anciens Sénateurs fans donner rexcluílon á períbnne. Enfuite i l 
y donna place á ceux qu i , depuis la cenfure de L . E M I L I U S & de 
C. F L A M I N I U S , avoient exercé quelque magiftrature curule, & 
n'avoient pas encoré féance dans le S é n a t , marquant leur rang felón 
leur ancienneté. Aprés ceux-ci i l nomma ceux qui avoient été Edi
les, Tribuns du peuple, & Queíteurs . Enfin, entre ceux qui n'avoient 
point exercé de magií l rature, i l nomma ceux qui avoient rempor té 
quelques dépouilles iür Tennemi, ou qui avoient été honorés de la 
-eouronne civique, pour avoir fauvé la vie a un citoyen. Le Di6la-
teur avoit commencé par déclarer qu'il ne donneroit l'exclufion á au-
cun des anciens- Sénateurs nommés par les Cenfeurs précédens , de 
peur qu'il ne parüt s'arroger feul le droit de décider des moeurs & de 
la réputation d'un Sénateur , & que dans le choix des nouveaux Sé
nateurs , i l fe conduiroit de maniere, qu'on feroit convaincu que la 
faveur n'y avoit aucune part. 

I I me femble qu'on peut retrouver dans la conduite du Diclateur Regles 
F A B I U S quelques traces des réglemens de la loi Ovinia, qui c o n ñ - f ^ ^ 1 ^ 
í loient en ce que i . les Genfeurs étoient obligés de donner entrée auobügésde 
Séna t , & de mettre fur le role ceux qui avoient exercé quelque ma- fe confor-
giílrature ; 2, Ceux qui avoient mérité la couronne civique, ou ^ ^ ' ¿ ¡ ^ 
qui s 'étoient diílingués de quelque autre maniere. Dans l 'un & Fautre ew' 
cas, ils ne pouvoient refufer de les admettre, á moins qu'ils n'en don-
naífent des raifons auffi, fortes», que celles qu'il leur falloit alléguer 
pour dégrader i m Sénatem*. 3. Enfin on fait qu'il falloit que les deux 
Cenfeurs fuíTent bien d'accord, fans quoi l 'un pouvoit admettre, ou 
reteñir celui que l'autre avoit rejetté. Ce fut cette derniére rai-
fon qui empécha le Diclateur F A B I U S de faire ufage de tout le pou-
voir que la République lui confioit. I I ne voulut point s'ériger en 
unique arbitre du fort des Séna teurs , & de ceux qui avoient quelque 
droit de prétendrc á cette d igni té , (ne penes unum hmnimm judicnm 
arbitriumque defama ac moribus Senatoris / w e n í ) parcequ'il ne reítoit aucun 
recours á ceux qui fe. croiroient íéfés , , au lieu. que lorfqu'il y avoit 
¡ deux 

• (a) Liv- Líb. XXIII. C. 23. Recitato JEdUes, Trihuni Pichen, Otiaftorcfvefíierant} 
vetere Senatu , indc primos in demnrtuonm lo- tum ex üi qui magiflratum non cepijjcnt y 
cum legit, qui pofi L . JEniüum & C. i^íi- qiíi fpolia ex hoftc dsmi fixa haberenP, m t 
minium Cevjores cutulem magilirntum cepif- civtcam coronam accepijfent. 
Jcnt, necdum in Senatim lefti effent, ut qwf- [ b ) Senatores, aut qui eos mngiftratus grf-
que torum priinus {cff-us eral: tum lev t , qui fiffent, unde in Senatum kgi dckrent. Idem 

JEMlcs, Lib. XXIL C. 49, 
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deux Cenfeurs, on trouvoit dans r i i n d'entr'eux un reméde fúr contre 
les injuítices de l'autre. 

Chance- Cependant quelque magiílrature qu'on eút exe r cée , fút-ce méme 
mens^arn-une magiílrature curule, elle ne donnoit point féance auSénat, fi ce 
vés acet n'eft peut-étre péndant l'année qu'on Texergoit: i l falloit encoré qu'on 
sar * eút été mis fur le role par les Cenfeurs. C'eft ce que prouvent clai-

rement les paroles de T I T E L I V E , que je viens de raporter, & ce 
qui eíl encoré confirmé par divers exemples (¿z) que je raporterai 
ailleurs. Mais i l faut diílinguer les tems; car ceci n'eut l i eu , par ra^ 
port aux Tribuns du peuple, que juiqu'á l'an de Rome 623. Alors le 
Plébifcite d ' A x i N i u s ordonna que les Tribuns du peuple devien-
droient Sénateurs par le droit de leur charge & S Y L L A attacha 
le méme privilége á la que í lu re , environ cinquante ans aprés. Avant 
ees i o i x , i l n'y avoit de Sénateurs que ceux que les Cenfeurs éle-
voient á cette d ign i té , en les mettant fur le ro le ; & lis en étoient 
tellement les maitres , que nous leur voyons refufer cet honneur, mé
me k des Tribuns du peuple aéluellement en charge. Je crois done 
pouvoir foutenir, fur rau tor i té de F E S T U S & fur ce qui fepratiqua 
conílamment fous la Républ ique , que, fous les Rois , le choix & la no-
mination des Sénateurs dépendoient uniquement du Prince, fans que le 
peuple y eút aucun dro i t , ni direftement, ni indireélement; que les 
Confuís, qui leur fuccédérent dans toutes leurs prérogat ives , jouírent 
auíH de celle-ci jufqu'á la création des Cenfeurs; & que ceux-ci pof-
fédérent feuls depuis le droit abfolu de créer , ou de dégrader les Sé-
nateurs. Mais i l faut fur toutes chofes bien diílinguer les tems, & 
i l ne faut pas fupofer que ce qui a eu lieu dans un tems, ait eu lieu 
dans tous les tems de la République. I I eíl arrivé á Rome, comme 
partout, divers changemens dans le gouvernement^ & i l ne s'agit que 
de faire une attention particuliére á l 'époque de ees changemens 1 
pour lever un grand nombre de difficultés, qui ont embarraífé les 
Savans. lis ont trouvé- de fréquentes contradiclions dans les Auteurs 
anciens, faute de confidérer que les ufages étoient changés , & que 
la pratique du feptiéme fiécle, n 'étoi t pas la méme que celle du fixié-
me. C'eíl ainñ qu'aux preuves évidentes que Fon a que les Cenfeurs 
difpofoient prefque fouverainement de la dignité de Séna teu r , on 
opofe l 'autorité de C I C E R Ó N , qui parle de ce qui s'obfervoit de fon 
tems, oü les chofes avoient bien changé de face. C i C E R Ó N parle 
fouvent de fa dignité de Séna teur , dont i l témoigne n 'é t re redevable 
qu'aux fuffrages du peuple ( c ) , & en eífet , comme dans un inter-
Val le de dix fept ans, i l n'y avoit^point eu de Cenfeurs darts la Républi
que , ce n 'étoit pas d'eux que C I C É R O N , dans le tems dont i l par

l e , 

( « ) LTV. L ib . X L V . C. 15. VAL. ( h ) GV.LL. L i b . X I V . C . 8 . 
MAX. L i b . I I . C. z, C i c m pro domo. C, ( O Orac poft redit. in Sen. C. I . Pro 
47* d o m o . C. 31 . In VÜRR. Lib . I V . C. ri. 
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Ic , pouvoit teñir fa dignité. De-la on argumente tout de fuite aux 
tems antér ieurs , fans faire attention au changement que S Y L L A avoit 
introduit á cet égard, & que depuis la loi de S Y L L A , le peuple , en 
eonféraní; la quefture, conféroit en méme tems la dignité fénatoria-
le , comme je le prouverai ci-deírous. 

On voit bien que j'adopte ropinion que M r . de V E R T O T a taché Opinioa 
d'établir dans la lettre qu'il a adreffée Yur ce fujet á Mi lord STAN-(a\efCMUXqul 
H O P E (¿z). 11 eí l vrai qu'on lui a fait quelques difficultés, qu'il n'a ré ieSo^ 
pú réfoudre d'une maniere tout k fait fatisfaifante. Mais je prouve- des séna-
m que ees difficultés difparoiíTent, dés qu'on fait attention au véri-tf'1'5 ™ 
table fens , dans lequel on doit prendre les paílages qu'on nous o p o í e , eup e' 
& qui eíl tres difFérent de celui qu'on leur donne. Je rencontre, á la 
vé r i t é , deux adverfaires de plus que M r . de V E R T O T , qui n'avoit 
á repondré qu'aux argumens de M A N U C E , qui foutenoit que l'élec-
tion^es Sénateurs fe confirmoit par le peuple , & que ce droit lu i 
avoit apartenu de tout tems; opinión adoptée depuis peu dans toute 
fon étendue par deux favans Anglo i s , MeíT15. M I D D L E T O N & 
C H A P M A N , qui ont écrit des traités particuliers fur le Sénat de Ro-
me. Je me contenterai cependant de repondré ici aux argumens de 
M A N U C E , parcequ'en les ré fu tan t , j ' enléve aux deux autres le princi
pal fondement de leur üí téme. Dailleurs la plupart des argumens de 
M r . M I D D L E T O N n'ont que de la fubti l i té , fans aucune íbl id i té , & 
fi Ton fe permettoit de raiibnner ainfi , i l n'y a point de fentiment, 
quelque deftitué de preuves qu'il fú t , qu'on ne pút foutenir. I I a 
donné tant d'étendue á fes raifonnemens, que je m'engagerois dans de 
trop longues difcuíBons, fi j'entreprenois de relé ver ici tous les paffa-
ges qu'il préfente dans un faux jou r , & toutes les fupoíitions gratui-
tes, fur lefquelles i l fonde fes argumens. Cependant, afín de ne rien 
laiífer á défirer fur une matiére l i in té re i lan te , j 'en renvoie l'examen 
k la fin de ce Chapitre. 

M A N U C E ne va pas fi loin que M r . M I D D L E T O N , & convenant Sur cucis 
du droit que les Rois , aprés cux les Confuís , & depuis les Cenfcurs íbnckmens 
avoient de nommer á la dignité fénatoriale, i l n'y fait intervenir leelle e,ft 
peuple que pour eonfirmer ce choix; au lien que M r . M i D D L E T o N \ ¿ é f o t í . 
attribue l'éleélion des Sénateurs au peuple, & ne laiífe aux Cenfeurs tíon de ia 
que le limpie foin d'en dreiier le role. lis fe fondent l 'un & Fautre i . Prem-
fur les exemples de R O M U L U S & de S Y L L A , qui firent éiire par i Q ^ f J ^ f ' t l ' 
peuple ceux auxquels ils donnérent ent rée au Sénat. Mais de ees i'exempie 
exemples, le premier remonte jufqu'á un tems fi incertain, que Tauto-de ROML^ 
yité de D É N I S d'Halicarnaife f e ) ne me paroit rien moins que fuffi-^3, 
fante pour en confeater la certitudc. Dailleurs ees trois T r ibus , 
ees trente Curies, qui élifent chacune- trois Sénateurs , R O M U L U S qui 

( í ) V. Revolut. de la Rep. Rom. T o m , ' ( í ) L i b . I I . pag. 83. & 85» 
111. á la fin. 
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4íé fe réferve que la nomination du c e n t i é m e , tout cela me paroít 
fentir la fi6Hon. Outre qu'il eít tres problémat ique, par les noms m i 
nies des Curies.& des trois premiéres Tr ibus , que cette diílribution 
du peuple de Rome ait eu lieu dans le tems, oü cet Hiítorien la pla
ce. En effet puifqu'une des Tribus portoit le nom d e T A T i u s , & 
que la plupart des Curies empruntoient leurs noms des Sabines ( « ) , 
cette diviñon ne peut avoir eu lieu qu'aprés la jonftion des Romains 
& des Sabins en un corps, & par c G n f é q u e n t bien du tems aprés le 
premier établiíTement du Sénat par R O M U L U S . Cela fuffit , je crois, 
jo int k ce que j ' a i d i t ailleurs du caraótére de cet Hi í lo r ien , & aux 
preuves que j ' a i dónnées de Tincertitude de tous les événemens du ré-
gne de R O M U L U S ( ^ ) ? pour renverfer une preuve fi foible. Dail-
leurs quand ce qu'on nous d i t de la premiére formation du Sénat feroit 
b i e n a v é r é , cela fuffiroit-il pour en conclure que les membres en ont 
toujours été renouvellés de la méme maniere? Cependant c'eíl-lá le 
fondement fur lequel M r . M I D D L E T O N bátit tout fon ñítéme. 

a. Decel- 2. Par raport á S Y L L A , A P P I E N d'Alexandrie dit exprefíement 
le qui d i que faifant entrer dans le Sénat trois cens Chevaliers, i l en donna le 
rexenH choix aux Tr ibus , dont i l recueillit luí méme les fuíFrages ( c ) . J e 
¿C^SYLLA. n ' inñílerai point fur les négligcnces qui fe trouvent á chaqué page dans 

cet Hií lorien Grec, n i fur ce qu'il paroit peu convenable au caraclére 
de S Y L L A , qui fe mettoit au delfus de toutes les loix dans d'autres 
occafions, d'avoir accordé au peuple un droit qm'il .n'avoit jamáis 
exercé. Je me contente de diré que ce cas eíl tout á fait extraordi-
naire, & ne peut pas plus tirer á conféquence que celui du Diélateur 
créé dans le fort de la feconde guerre Fuñique; n i que les exemples 
de C É S A R & d ' A u G U S T E , q u i , fous le t i tre de Préfets des 
mceurs ( ) , firent plus d'une fois la revue du Séna t ; ni enfin que 
les Tr iumvi r s , qu'AuGUSTE établit pour le méme fujet ( e ) . I I 
s'agit de ce qui fe pratiquoit, lorfque la République jouíííbit de tous 
fes droits, & non dans les tems oü elle gémiííbit fous l a tirannie. 
Dailleurs fi tant eíl que S Y L L A . a i t remis au ñiffrage du peuple 
rélect ion des Sénateurs , comme le prétend A P P I E N , i l ne régna 
guéres de liberté dans ees comices, puifque S Y L L A y fit entrer qui 
i l voulut , felón D É N I S d'HalicarnaíTe ( / ) . J'ajoute e n c o r é , pour 
qu'on ne puifle tirer a u c u n avantage de cet exemple, qu'il ne s'agif-
foit pas de nommer aux places vacantes dans le, Sénat , mais de dou-
bler le nombre des Sénateurs , en y en faifant entrer trois cens nou-
veaux, par deífus l'ancien nombre. 

3. Ma-

Ca) T . L i v . L ib . I . C. 13.' PLUT. ín (Í-) GiVIL. L ib . I . p, 688. 
ROMULO p. 13. { d ) Prjfcffus monm. 

{ l > ) Vé Diíiert. fur Pincertitude des V . ( c ) SÜETON. in AUG. C. 37« 
pr. fiéclcs de rH i f t . Rom. Pare. I . Ch. ( / ) L i b . V. p . 340. 
12, Part. 11. Ch. I . & 3. 
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3. MANUCE cite la harangue du Tribun CANULEIUS , qu i , s'adrefíant 
aux Patriciens, leur reproche que leur nobleffe ne venoit pas de 
„ leur origine, mais que la plupart d'entr'eux, originairement Sa-
„ bins, ou Albains, ne tenoient leur nobleíle que du choix des Rois 

ou d'un ordre du peuple" ( « ) . M A N U C E n'a point fait atten-
tion qu'il ne s'agit point ici des Sénateurs , mais des Patriciens, aux-
quels le Tr ibun s'adreííe par t icul iérement , & non au Sénat en gene
ral , oü 11 fe trouvoit alors beaucoup de Plébéyens. Les Tribuns du 
peuple demandoient deux chofes, qui paroiffoient bleffer les préroga-
tives des Patriciens: Tune, qu'il fút iaifíe au choix du peuple de 
prendre fes Confuís entre les P lébéyens , ou entre les Patriciens: 
í 'autre étoit la caífation d'une lo i des XÍL Tables, qui defendoit les 
alliances par mariages entre ees deux ordres. La querelle n 'étoit done 
point entre le Sénat & le peuple, mais entre les Patriciens & les Plé
béyens , & cooptatio in Paires ne íignifie pas ici l 'élévation á la dignité 
fénatoriale, mais a la qualité de Patricien. M A N U C E me fournit l u i 
méme la preuve que le terme de Paires fe prend fouvent pour les Pa
triciens. C'eft fur une lettre de C I C E R Ó N k P Í E T U S ( / ? ) , oü i l dit 
quare ad Paires cenfeo revendré; ce qui fignifie, felón la remarque de 
M A N U C E lui m é m e , je fuis d'avis que mus retourniez aux Patriciens, 
„ Le nom de Pé re s , d i t - i l , fignifie fouvent Patriciens " ; & i l confir
me fa remarque par un pañage de S Ü É T O N E , qui eíl tres clair 
(Clodium a Patribus ad Plebem tranfire conantem'), ( c ) S U É T O N E ne 
dit point la que C L O D I U S voulút renoncer á la qualité de Sénateur ; 
mais á celle de Patricien. Le mot Paires doit á d'autant plus forte 
raifon fe reílreindre aux Patriciens dans la harangue de C A N U L E r u s , 
que les Sénateurs Plébéyens ne portoient pas encoré le titre de Peres, 
comme je le prouverai bientót . Le Tr ibun attaquoit tout le corps 
des Patriciens , mais i l en vouloit particuliérement á la famil-
le Claudienne, dont rétabliífement á Rome étoit encoré affez ré-
cent, & qui étoit plus fiére & plus ente té e des prérogatives de fon 
ordre ( i ) qu'aucune des autres familles. Elle avoit été recue á Ro
me , i l y avoit environ 6 0 . ans, & avoit dabord été admife comme fa-
mille Patricienne, ce qui n'avoit pú fe faire fans confulter le peuple, 
& fans recucillir fes fuífrages. Comme cette famille eíl la fe ule que 
le peuple ait mi fe au rang des Patriciennes, & que c'étoit pourtant 
celle qui aífeclojt le plus d'apéfantir fon joug , le Tr ibun lui fait fen-
t i r , par maniere de reproche, que ce n 'étoit que de la volonté du 
peuple qu'elle tenoit ce rang, jujju populi. 

4. En-

,1. De cel. 
le qui eft 
tirée de 
l'autorité 
de T i i x 
LlV£. 

( a ) L i v . Lib . I V . C. 4. Omdl boc fi 
pollmt nohilitatem i(lam vcflrnm, qumn pie-
fique oriundi ex Albanis & Snhinh, non gene-
re, ver Jhnguine .fcd per caoptationm in Paires^ 
«ai ab Regihus leéti, m t , pofi Reges exafíos 
pijfu populi. 

( M Ad Fam. L i b . I X . Ep. ¿ I . 
( Í ) In JUL. C. 20. 
{ d ) Vetevé & injita ClaudiA Familia fu* 

perbia. TAC. Annal. L ib , X. C. 4. SÜET, 
in T I B . C. i . & 2, 
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4; Objet 4. Enfin on s'apuie de Tautorité de C I C E R Ó N , autorite bien ref-
apuyé de pe^able, s'il dit en efFet ce qu'on lui fait diré. Ce pafíase eít em -̂
de CICÉ- pmnte de la harangue pour S E X T I U S > que C I C E R Ó N termine 
Moifr par une exhortation á la jeuneíTe Romaine, oü i l tache d'encourager 

les nobles, á l'imitation de leurs ancé t res ; & ceux qui ne Fétoient 
pas, i l leur montre qu'ils peuvent acquérir la nobleíTe par leurs talens 
& par leur aplication, en marchant fur les traces de quantité d'hom-
mes nouveaux; ( d u nombre defquels i l é t o i t ) qui s 'étoient élevés 
aux premieres dignités de l'Etat. I I ajoute qu'ils peuvent tous s'ou-
vr i r l 'entrée du Séna t , en étudiant bien la conílitution de la Répu-
blique, puifqu'on choifit les Sénateurs parmi tout le peuple, & qu 'ü 
n'y a perfonne qui , par fa vertu & í b n indu í l r i e , ne puifíe fe flater 
de parvenir á cette dignité. On voit bien qu'ü ne s'agit point ici du 
droit que le peuple pouvoit avoir á l'éleélion des Sénateurs , ou non> 
mais que C I C E R Ó N a uniquement en vúe de reveiller les jeunes Ro* 
mains, & de leur mettre devant les yeux qu'en cultivant leurs talens ^ 
i l n'y avoit point de dignité a laquelle ils ne puflent s 'élever, & qu'au* 
eun ordre de l'Etat n'étoit exclus de celle de Sénateur. C e í l ce que 
fignifient ees paroles , deligerentur in id Confilium ah univerfo populo. E l - • 
les ne fignifient pas que tout le peuple élifoit fes Séna teu r s , mais 
que ceux-ci étoient élus parmi tout le peuple, deforte qu'aucun ci» 
toyen n'en étoit exclus; & ce fens efl; déterminé par les paroles qui 
lu ivent : Aditufque in illum fummum Ordinem omnium civium indiiftrics as 
virtutí pateret, C e í l ce méme fens que H O F F M A N & G R - E V I U S 
ont adopté , & ils ont cru qu'on devoit changer la prépofition ab en 
•ex -y mais i l n 'eí l pas néceífaire, ees prépofitions fe mettant íbuvent 
Tune pour l 'autre, comme j 'en pourrois citer divers exemples 
M A N u c E lu i méme n'y donne point d'autre fens, & femble retrac* 
ter l'opinion qu'ü avoit adoptée dans fon Traité du Sénat Romain, oü 
i l foutenoit que le peuple intervenoit dans l'éleélion des Sénateurs. 
I c i i l convient que la nomination en apartenoit uniquement aux Cen-
feurs, fans que le peuple y eút aucun droit. Voilá les principaux. 
fondemens du fentiment de Meílls. M I D D L E T O N & C H A P M A N Í 
On en voit le peu de folidité, & je ferai voir k la fin de ce Chapitre, 
que le premier n'a fait qu'embrouiller la mat ié re , pour fe tirer des 
objections qu'on pouvoit lu i faire. 

Lorfque les Genfeurs dreífoient le role des Sénateurs , celui qu'ils j m rnnee 
met-

( « ) Cap. 6f. VOÍ aMefceníes^ B5 qui no. 
Viles eftis, ad majorum veítrorum imitnúoncm 
txútabo; & qui ingenio E?5 virtuie nobilita-
tcm potejl'is confequi, ad cam rationcm^ in qua 
nmlii homines novi honore & ghnin floruerunt, 
íobortabor... Deligerentur autem inidConJtlium 
ak univerjo populo , aditusque in illum fum
mum- Ordinm ommum iivíwn indufir'm ac wr* 
m i fátvrtt* 

( b ) PH^DR. L i b . I V . Fab. 21. vs. a2. 
Sermone ab ipfo pro fcrmnv.e ex ipfo. Vid . ibi 
SCHEFFKRUM & BüRMAN in OvlD. HeT 
XV1I1. vs. 10. ubi « portu pro ' e poriu. Si 
QuiNCTiLiAN. Decl. 269. a fide faceré pro 
ex fide. Vid . ARENTZEK: adAuREL. ViCT, 
de V i r . l i l . C. 3. 
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mettoient á la tete, & qu'ils nommoient le premier, en falfant la re* 
vue du Sénat , portoit le titre de Prince du Sénat. Cette dignité a-
voit anciennement été propre au plus anclen de ceux qui avoient exer-
ce la cenfure mais depuis Tan de Rome 544. ü dépendit des 
Cenfeurs de nommer celui qu'ils trouvoient á propos. Quoiqu'il i f y 
eút aucune au to r i t é , aucun pouvoir attaché á cette dignité, elle don-
noit en quelque forte le premier rang dans l 'E ta t , & étoit confidérée 
comme le comble des honneurs, & le plus haut dégré de gloire , oü 
un Romain pút afpirer. On n'y parvenoit point qu'on n 'eút exercé 
avec diílinftion les premieres charges de la Rcpublique, & particulic-
rement la cenfure, & qu'on ne joignit á des qualités éminentes une 
conduite irréprochable. C I C E R Ó N défigne fouvent par ce titre ( / 7 ) , 
comme le plus honorable, les hommes illuítres dont i l a occallon de 
parler. Celui qui avoit une fois été élu Prince du Séna t , étoit conti
nué pendant toute fa vie dans cette dignité ( c ) . A U G U S T E , qui 
affeéloit de ne prendre aucun titre extraordinaire , & auqucl les oreil-
les des Romains ne fuíTent accoutumées , fe contenta de celui-ci, qui 
ne lu i conféroit aucun pouvoir, mais qui marquoit qu'il tenoit le pre
mier rang dans l'Etat. Ses fuccefleurs l ' imitérent , & cette dignité 
reíta toujours depuis attaché e á l'Empire. 
- A u bout de chaqué l u í l r e , ou de cinq ans révolus , les Cenfeurs De la re* 
dreífoient un nouveau role des Sénateurs ; & tous ceux des anciens, Vl|e da 
dont ils paílbient les noms fous filence, étoient par-lá méme ceníes ^¿mU 
exclus du Sénat. I I eíl vrai qu'il falloit pour cela que les deux Cen
feurs fuíTent d'accord, & que s'il n'y én avoit qu'un qui donnát l'ex-
clufion, le Sénateur confervoit fa dignité par la protection de l'autre 
Cenfeur, comme je Tai déjá remarqué. I I falloit encoré que les Cen
feurs donnaílent des raifons de cette exclufion; mais elles étoient fou
vent aífez arbitraires, á en juger par les exemples que raporte V A 
L E R E M Á X I M E ( á ) . Les plus ordinaires étoient une conduite dé-
rég lée , ou la diffipation du patrimoine ( e ) . Celui qui avoit été ainíi 
áégradé 5 n 'é toi t pas pour cela noté d'infamie , ou exclus á jamáis de 
l 'ordre, ou de toute autre dignité; á moins qu'il n 'eút encoré é té 
condamné par quelque fentence flétriflante, ou convaincu de br i-
gue ( / ) . La loi Cajfm interdifoit á jamáis l 'entrée du Sénat á ceux 
qui avoient été dépouillés de leurs charges, & condamnés par les ílif-
frages du peuple ( g ) . Ceux qui pour des caufes plus légéres , & par 
la feule fentence des Cenfeurs, avoient été dépouillés de la dignité 
fénatoriale, pouvoient non feulement continuer á avoir féance entre 

leá 

( n ) L i v . Líb. X X V I I . C. 11. ( e ) Cíe. ad Fam. L i b . X I I I . Ep. f . 
(/») Pro SEXT. C. 17. Phil . V I H . C. ASCON. in Orat. contra Compcdtores p . 

4« Pro RABÍR. C. 7. 145'. 
<0 L i v . L i b . X X X I X . C. 52. ( / ) D io CASS. L ib . X X X V I . pag. 20. 
( ¿ ) L ib . I I . C. 9. N . 2. 3. 4. & 5. ( g ) Asccw. in Orat, pro Corncl. p . 139, 
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; juges mais ils pouvoient méme , en corrigeant ce qu'il y a-
iit eu d'irrégulier dans leur conduite précédente , fe re 

les u 
voit eu d'irrégulier dans leur conduite précédente , íe rendre dignes de 
rentrer dans le Sénat. On voit que le peuple ne fe eroyoit pas obli-
gé de fe conformer toujours au jugement des Cenfeurs; & foiwent i l 
eleva aux dignités ceux qu'ils avoient jugés indignes de conferver leurs 
places dans le Sénat. Nous voyons que L . M E T S L L U S , q u i , aprés-
la défaite de Cannes, avoit été un des plus ardens á foutenir qu'il n'y 
avoit point d'autre partí á prendre qu'á abandonner Fltalie, fut k 
caufe de cela exclus de l'ordre des Chevaliers & de fa T r i b u , & ne 
fut point admis dans le Sénat , quoiqu'il fút acluellement Queí teur 
Nous le voyons, dis-je, peu de tems aprés Tribuir du peuple ( c ) , & 
comme le peuple n'avoit pas cru devoir fe foumettre au jugement des 
Cenfeurs, les Cenfeurs, á leur tour , refuférent encoré de le mettre 
fur le role , & i l ne put avoir entrée au Sénat ( i ) . C I C E R Ó N ( e ) . 
raporte rexemple de C. G E T A , qui aprés avoir été noté par le^ 
Cenfeurs, & cliaífé du Sénat , avoit été luí méme élevé á la di-
gnité de Cenfeur, & , par conféquen t , étoit devenu juge du Sé
nat.. V A L E R E M Á X I M E raporte. le méme fait ( / ) , & y ajoute 
rexemple d'un V A L E R I U S M E S S A L A , á qui la méme chofe arriva. 
T i T E L I V E nous fournit encoré celui de M A M E R C U S i E M I L I U S , 
qu'un pareil aíFront n'empécha pas de parvenir depuis á la dictatu-
re ( g ) . L E N T U L us S U R A ( ^ ) , un des cómplices de la conjura-
t ion de C A T I L I N A , avoit été chaífé du Sénat par les Cenfeurs5, 
méme aprés avoir été Confuí, & , afin de pouvoir y rentrer, 11 s 'étoit 
fait clire Pré teur pour la feconde fois. 

Dans le choix des Sénateurs , les Cenfeurs devoient avoir principa-
íiíTséna-2" ̂ ement égard á cinq chofes: á la naifíance, á l 'ordre, aux biens, á l ' áger 

& aux charges qu'on avoit exercées. 
LaNaif- I - Sous les Rois la naifíance avoit été confidérée comme un point 
i ce. eífentiel, & ils • choifiíToient toujours les Sénateurs entre les Patri-

dens. Ils n'en étoient pas plus génés dans leur choix, puifqu'ils é-
toicnt maitres de créer des Patriciens, quand ils vouloient, & de les. 
élever enfuite á la dignité fénatoriale ( f ) . D E N I S d'Haíicarnafle 
prétend que B R U T U S ( i ) 5 á l'exemple- des Rois , commenga. 
par créer Patriciens ceux auxquels i l voulut donner entrée au Sé
nat, & qu'enfuite i l les nomma Sénateurs. T A C I T E dit la méme. 
cliofe, <& ajoute que les Patriciens de la création de B R U T U S furent 
nommés Patrien minorum gentium ( / ) . Diverfes raifons m'empéchent 
de me rendre á Fautorité de ees deux Hií lor iens, & je erois- que des? 
Sénateurs de la création de B R U T U S , ou de P U B L I C Ó L A , ceux qui. 

furent 

Qualités 
requifes 

íeur. 

( « ) C íe . pro CL-ÜENT. C ; 43.-
V>) L i v . Lib. X I V . C. 18. 
CO-ibí C 43. 
( J ) Jd. Lib . XXVIí . ( S . . i u . 
(?) Pro CLUENT. C. 42. 
\ i % L ib . I I . C. 9. N , 9, 

( g ) L ib . IV, : C . 31 . 
(fo) D io . CASS. L ib . X X X V I I . p. 49. 
[ i ) L iv . L ib . I . C. 30. & 35-, SUJLT» 

in AÜQÍ. C. 2i 
{ k ) L ib . 11. p. 287. ' 
( / ) Annal. L ib . X I . C. 2^-
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farent pris entre les P lébéyens , reí lércnt dans l'ordre des Plébéyens ̂  
de méme que leurs defcendans. Vóici les raifons fur lefqueiles je me 
fbnde. 

i . . A rau tor i té de D E N I S d'HalicarnaíTe & de T A G I T E , j 'opofeSénateurs-
celle ce T I T E L I V E & de F E S T U S , qui marquent bien clairement p!ébéyens 
que ees nouveaux Sénateurs ne devinrent pas Patriciens. T I T E L J . CÍES,ECONII 
V E , parlant des Sénateurs de la création de B R U T U S , dit qu'ils fu-mentede 
rent nommés Confcripti ^ & qu'ils ne furent point honorés du titre de 1.a Répu-
Pére s , qui demeura aífe6lé aux Patriciens; deíbrte que dans la formu- blicllie« 
l e , dont on fe fervoit pour convoquer le Séna t , on y apelloit les 
Peres ( c ' e í l á d i r é , ceux des anciennes familles fénatorialesy ou Pa-
triciennes), & ceux qui avoient été inferits dans le role du Sénat,-
ou les nouveaux Sénateurs. Traditum inde fertur ^ ut in Setiatum voca--
rentur y qui Paires ̂  quiqiie conferipti ejfent: conferiptos videlicet in novum 
Senatum appellabant kCtas Qa'). Cela-eíl bien exprés , & F E S T U S qui 
dit la méme chofe, la repéte plus d'une fois ( ^ ) , & s'exprime enco
ré plus clairement que T I T E L I V E . 11 dit qu'il n'y avoit que les 
Sénateurs , Patriciens de naiíTance , qui portaífent le titre de Peres r 
au lieu que les autres étoient défignés par le titre de Conferipti, ou 
diAdleñi ( c ) . Adkñ i áicebantur apud Romanos, qui propter inopiam eje 
equeftri ordine in Senatorum funt numero adfumti, nainFatres dicuntur qui 
funt Patricii generis : Conferipti, qui funt feriptis admtati.- T I T E L I 
V E & F E S T U S fe trouvent done, fur ce point, dans une opofition 
manifeíle avec D E N I S d'HalicarnaíTe & T A G I T E ; & comme i l e í t 
impoflible de les concilier fur des opinions totalement contraires, je-
ne réfuterai ees derniers 3 qu'en établiíTant le fentiment de T I T E 
L J V E & de F E S T U S fur toutes les preuves que l'Hiíloire peut 
fournir. 
, 2. I I n 'eí í peut-étre pas difficile deprouver, que la noblefíe des Pa-LaNobleP 
triciens des nouvelles familles, (mimrüm gentium') étoit antérieure á ' . ^ ^ " ^ 
la révolu t ion , & , par conféquent , qu'ils ne pouvoient pas en etre mi¡¡es p£^ 
redevables a B R U T U S . C I C É R O N - , dans une de fes lettres adrelTée-tricieones 
á P A P i R i u s P ^ T U S ( ^ ) , nous aprend que la famille P A P I R I A ^ ANT^ 
étoit Patricienne minorum gentium. Or cette famille ne Je- F K J U V ó i t g J ^ ^ 
étre de la création de B R U T U S , puifqu'on trouve qu'nn C. P A P E - -
R I U S étoit grand Pontife dans le tems méme , que- T A R Q U Í N le fu-
perbe fut détróné ( e ) - , &. qu'un M A N I U S P A P I R I U S fut créé Rol
des facrifices, immédiatement aprés la révolution ( / ) . - C'eíl une 
preuve bien claire que la nobleífe de la famille P A P I R I A remontoit 
jufques fous la monarchie, & que, contre ropinion de D É N I S d'Ha--
licarnafíe & de. T A C I T E . , les Patriciens minorum gentium n'étoienfe-" 

( O Lib. I I . C. I . ( ¿ ) Ad. Fam. L ib . I X . Epi n , 
( M V . Confcrípti & Qui Paires, { € ) D ION. Hal. Lib IIÍ . i-7g,-
{ c y V. AdUfti, ( / ) Id. L ib . V . p. 
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pas de la création de B R U T U S . Ajoutons que, bien qii*on puiíTé 
remonter jufqu'á Torigine de plufieurs familles Patriciennes, i l feroit 
difficile d'en découvrir une feule, qui fe dit redevable de fa noblefle 
á B R U T U S . Le nombre en auroit cependant dü étre afíez grand, 
s'il étoit vrai que B R Ü T U S eút créé autant de Patricáens qu'il fit de 
Sénateurs Plébéyens. 

T.eur nom- On ne voit pas méme que le nombre des Patriciens ait été fort con-
bre n'étoitüdérable íbus la République. Le paíTage de F E S T U S , que j ' a i rapor-
pas grand. ^ ci-deíTus, á roccaíion de la l o i ' Ovinia, prouve que les Confuís & 

les premiers Cenfeurs ne choifiíToient des Plébéyens qu'au défaut de 
Patriciens, ce qu'il confirme encoré dans le paffage que je viens de citer: 
propter inopiam. I I ne fe trouvoit done pas trois cens Patriciens en 
áge d'avoir féance dans le Séna t , fans quoi les Confuís & les premiers 
Cenfeurs n'y euífent point fait entrer de Plébéyen. Le conté qu'on 
fait de la famille Fabienm , qui doit avoir été forte, de trois cens 
íix hommes en áge de porter les armes , & qui périt prefque entié-
re a la journée de Crémére , eíl done deftituée de vraifemblance. Puif-
qu'on ne trouvoit pas dans toutes les familles Patriciennes trois cens 
perfonnes á mettre dans le Sénat , á plus forte raifon, une famille ne 
pouvoit elle pas fournir feule ce nombre (¿x). 

QueBRU- 3. Si B R U T U S avoit créé Patriciens ceux d'entre les Plébéyens , 
T o i B t ' c r é ' ^ u ' ^ ^ans ê S é n a t , i l feroit fort difficile de déterminer quand 
de PatrLC 011 ce^a ^e créer des Patriciens, fous la Républ ique , & quand de íim-
ciens. - pies Plébéyens purent devenir Sénateurs , fans étre obligés de fe fai-

re créer auparavant Patriciens. Les Hiítoriens font fi exaóls á nous 
inílruire des breches faites en divers tems aux prérogatives des Patri
ciens, que j ' a i de la peine á croire qu'ils euflent négligé de nous a-
prendre, quel fut le premier P lébéyen, qui fut admis dans le Sénat , : 
& en quel tems cela arriva, s'il y avoit en eífet eu un tems, fous la Ré
publique , oü les Plébéyens en euífent été exclus par teur nailfance.' 
Comme ce n'eít qu'aprés Tan 300. de Rome, qu'il eíl fait mention de Sé
nateurs P lébéyens , S I G O N I U S en conclut, ( ¿ ) qu'ils ne furent ad
mis dans le Sénat que fous les Décemvirs. Mais comme entre les Dc-
cemvirs mémes i l y en eut de P lébéyens , i l me paroit plus vraifem-
blable qu'ils étoient Sénateurs avant que d'étre élevés á une fi haute 
dignité. L'hiíloire du troifiéme fiécle de Rome n'eíl pas aíTez claire 
ni aíTez détaillée, pour qu'on puiífe conclure, qu'il n'y a point eu de 
Plébéyens dans le Sénat , parcequ'on n'en t roüve point de nommé a-
vant ce tems-lá. 

Les pre- ^ ^ u contraire, & c'eft ma quatriéme raifon, i l étoit bien difficile 
nateurs ces P r e i T ú e r s Sénateurs Plébéyens , étant exclus de toutes les di-
Plébéyens gnités de l 'Eta t , puíient acquérir añez de confidératipn, pour qu'un 
étoient H i ñ O -
peu confi-

( « ) Vid . PERIZON. Animadv. 11 if:. C. ih) Be ánt. ;nre Civ. Rom, L ib . H . 
V. pag. 192. C. 2, 1 
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Hi^or ien eút occafion de les nommer. On a va dans le pafíage de 
F E S T U S , que j ' a i raporté ci-defílis, que les Confuís & les Cenfeurs 
ne nommoient des Plébéyens aux places fénatoriales, qu'au défaut de 
Patriciens, & qu'encore ils ne choiíHIbient pás entre les P l ébéyens , 
eeux qui avoient le plus de mérite & de fervices, mais ceux qui leur 
étoient dévoués. Ces Sénateurs étoient dans une trop grande dépen-
dance des Confuís & des Cenfeurs, pour pouvoir lever la tete, & fe 
rendre coníidérables dans la République. En ím les Tribuns du peu-
pie les t irérent de cet aíTujétilTement, en reíferrant l 'autorité des ma* 
giítrats par diverfes l o i x , qui égalérent enfin les Plébéyens aux Patri
ciens. I I n'y a done rien d'étrange que, pendant les cinquante ou 
foixante premieres annéés de la Républ ique , i l ne foit nommé aucun 
Sénateur P lébéyen , & i l y auroit de la témérité de vouloir , fur ce 
filence, affirmer qu'il n'y en a point eu. La diílinélion, que T i T E 
L I V E & F E S T U S établiíTent íi clairement entre les Sénateurs Patri
ciens & les Sénateurs Plébéyens de la création de B R U T U S , montre 
que ces derniers reí lérent toujours dans l'ordre des Plébéyens, & que 
la qualité de Patricien ne fut plus une qualité néceífaire pour devenir 
Sénateur. Je me fuis un peu étendu fur ce fujet, parceque jufqu'ici 
i l n'avoit été trai té que d'une maniere trop vague. On trouvera en
coré quelques preuves de ce que j 'établis i c i , dans le Chapitre I I I . de 
ce Livre . Del'Oif-

I I . On obferva prefque toujours de choifir les Sénateurs dans Por- dre« 
dre des, Chevaliers. T i T E L I V E témoigne que c'eíl la conduite que 
tint B R U T U S dans la création des nouveaux Sénateurs (¿z). Nous 
avons vú aufl i , en parlant du nombre des Sénateurs , ' que c'étoit k 
des Chevaliers que C A ' Í U S G R A C C H U S & L I V I U S D R U s u s a-
voientvoulu donner entrée a u S é n a t , lorfqu'ils avoient projetté d'aug-
menter le nombre de cette compagnie; & que ce fut encoré de cet 
ordre que S Y L L A tira les trois cens nouveaux Sénateurs , qu'il ajouta k 
rancien nombre L'Empereur A L Éx A N D R E apelle cet ordre le 
féminaire du Sénat ( c ) & , á caufe de cela i l ne voulut point élever 
fes affranchis á la qualité de Chevaliers, comme l'avoient pratiqué fes 
prédéceífeurs, & méme A u G U S T E . - P E R S É E , ROÍ de Macédo ine , 
parlant des Chevaliers Romains, d i t , qu'ils étoient la fíeur de la jeu-
neífe Romaine, le féminaire du Sénat ( á ) . Le feul qui n'ait point 
eu égard k cette pratique conftante de choifir les Sénateurs dans l'or
dre des Chevaliers, á été A P P I U S C L A U D I U S , furnommé l'aveu-
gle , qui étant Cenfeur, donna entrée au Sénat méme k des aíFran-
ehis ( e ) . Mais on eut fi peu d'égard á la nomination qu'il venoit de 
faire, que les Confuís de l 'année fuivante refuférent d'admettre ces 
nouveaux Sénateurs ( / ) . 

I I L Si 

U ) Uh. I I . C. r. (d) L i v . L ib . X L Í L C. 6t* 
{b) APPIAN. Civi l . Líb . I . pag. (588. i c ) lc!etn ÍX. C. 29* 
( c ) LAMPRID, ÍQ ALEX. C. S». ( / ) Ibid. C. 30, & 4,3-. 
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IIÍ . Si Ton a conñdéré les biens dans le choix des Senatem'5, co 
n'a afíurément pas été dans les premiers tems de la Républ ique, oü la 
pauvreté étoit Fapanage des plus illuítres citoyens ( « ) . Ce ne futfans 
doute qu'aprés que la République fut parvenue á un certain dégré de 
fplendeur & d'opulence, qu'on crut qu'il étoit néceflaire qu'un Séna-
teur poílédát une certaine quantité de bien, pour étre en état de fou-
tenir fa dignité. T I T E L I V E raporte que dans le fort de la fecon-
de guerre Fuñique 0 ) , la République fe trouvant épuifée d'argent, pour 
fournir aux frais de l 'équipement d'une flotte, taxa chaqué particulier k 
rentretien d'un certain nombre de matelots, felón fes facultés, depuis 
cinquante mille jufqu'á un million d'ds. Ceux qui poffédoient un mil-
l ion d'As & au deflus, étoient chargés de Fentretien de fept matelots, 
& tous les Sénateurs de huit. Preuve évidente que les Sénateurs ne fe 
choifiíibient que parmi les perfonnes opulentes3 & que leurs biens de-
voient monter du moins á un million d'Jís , & peut - étre á un million 
deux cens mi l le ; ce qui feroit environ trente a trente trois mille flo-
rins de Hollande. Dans les derniers tems de la Républ ique, les biens 
d'un Sénateur devoient monter á huit cens mille feílerces ( V ) , ce 
qui fait environ foixante mille florins de Hollande. Mais les guerres 
civiles ayant ruiné pluüeurs familles pu iüan tes , A u G U S T E avoit ré-
duit cette fomme a la moi t ié ; ce que je croirois auffi avoir eu lieu fous 
la Républ ique , avant que l'opulence eút fait monter á la quantité que 
je viens de marquer ( r f ) . Cependant A U G U S T E fit bientót aprés 
remonter cette fomme au point oü elle avoit été á la fin de la Répu
blique, & me me i l raugmenta encoré depuis jufqu'á un million de fef-
terces, ou foixante & quinze mille florins de Hollande felón D I O N 
C A S S I U S (<?). S u E T O N E hauíle encoré cette fomme jufqu'á douze 
cens mille feílerces ( / ) . Pour le concilier avec D i o N C A S S I U S , i lfaut 
fupofer q u ' A u G U S T E hauífa par dégrés la quantité de bien qu'il exi-
gea des Sénateurs , & que de quatre cens mille feílerces, i l la fit 
monter au double, enfuite á un mil l ion , comme le marque D i o N ; 
& enfin á douze cens mil le , felón S U É T O N E , quantité dont FHillo-
rien Gree aura négligé de faite mention. 11 paroít que , lorfqu'un 
Sénateur diffipoit fes biens, deíbrte que leur valeur fút reduite á une 
fomme beaucoup moindre, que celle que je viens de marquer, i l étoit 
eenfé déchu de fa dignité ( g ) . Les Cenfeurs G E L L I U S & L E N T U -
L U S , en chaífant CA'ÍUS A N T O I N E du Sénat , entre les raifons 
qu'ils en donnéren t , alléguérent celle-ci, qu'il n 'étoit pas maitre de fes 
biens j ayant été obligé de les abandonner k fes créanciers ( / 9 ) . 

I V . DÉ-

( n ) PLINTOS Prsefat. L ib . X I V , (e) Dro CASS. Líb . L1V. pag. 6 i 3 . 
i b ) Lib X X I V . C. 11. ( / ) ubi Suprá. 
( c ) SUETON. in AUG. C. 4T. ( g ) Q c . ad Fam. L i b . XITT. Ep. f . 
( d ) WIEIING L e ñ . jur . Civ. L ib . I I . ( b ) ASCON. in Orat. contra Compet p. 

C. 23. Pcrizon. ad Leg. Voc. es DiCJSií I3P. 
CASS. ad an. 736> .& 741, 
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I V . D É N I S d'HalicarnaíTe nous aprend que dés Tan 260. Ies Con
fuís firent un réglement fui* l'age des Sénateurs ( a ) , mais i l ne déter-

eu un certain age au delTous duquel 011 n 'é toi t point admis dans le 
Sénat ( ¿ ) 4 C I C E R Ó N d i t , que P O M P E E avoit commandé les ar-
m é e s , & avoit eu les gouvernemens d'Afrique & de Sicile, dans un 
age fort au deíTous de celui qu'il falloit avoir pour étre Sénateur ( c ) . 
P L U T A R Q U E dit auffi que S Y L L A fe fit une peine d'accorder le 
triomphe á P O M P E E , parcequ'il n'avoit pas encoré l'age requis pour 
étre Sénateur (¿ I ) . I I paroit du moins fur que S Y L L A fixa cet age 
k trente ans, & méme i l me femble que le méme age doit avoir été 
requis avant le tems de S Y L L A . J'en juge ainfi par les loix que le 
Pré teur C. C L A U D I U S donna á une yille de Sicile, en 658. & par 
lefquelles i l déterminoit l'age de trente ans pour qu'on pút entrer 
dans.le Sénat de cette ville ( e ) . I I eít naturel d'en conclure qu'au 
deíTous de cet age, 011 ne pouvoit entrer dans le Sénat de Rome , 
puifque C L A U D I O S n'eut pas exigé un age plus avance pour entrer 
dans le Sénat d'une ville peu coniidérable, qu'il ne falloit pour ét re 
admis dans celui de Rome. A u G U S T E en retrancha cinq années , & 
voulut qu'on pút devenir Sénateur á vingt cinq , ans ( / ) , c'eíl du 
moins ainfi que je le conjeélure par un endroit de D I O N CASSIUS ( g ) . 

V . Dans le choix des Sénateurs , on avoit encoré égard aux char-charges 
ges qu'on avoit exercées ; mais ees charges ne fuffiibient pas pour qu'i1 ^ o l t 
é tre qualifié Sénateur. I I falloit outre cela avoir été inferit dans le ró- a^oir cxcr-
le par les Cenfeurs , du moins jufqu'au tems de S Y L L A . En q u a l i t é ^ * ' 
de Que í l eu r , de Tr ibun du peuple, d'Edile & c , on pouvoit fe trou-
ver au S é n a t , pendant l 'année que duroit l'exercice de ees charges; 
mais pour y avoir féance, aprés que ce terme étoit exp i ré , i l falloit 
encoré étre inicrit dans le role du Sénat par les Cenfeurs. Onen trouve 
une preuve bien claire dans ce que raporte V A L E R E MÁXIME ( g ) . On 
venoit de prendre dans le Sénat la réfolution de déclarer la guerre a 
Carthage, guerre qui fe termina par la deílruftion de cette fameufe 
rivale de Rome, & on avoit recommandé aux Sénateurs de garder le 

fecret 

( a ) Lib . V I . p. 392. retrancha aproportion de l'age des Sénateurs 
( b ) TACIT. Annal. L ib . X V . C. 2"8. & qu'il permit qu'on le devint á 25. ans. 11 
( f ) pro Leg. Manil. P. C. 28. eñ du moins certain qu'ayanü demandé pour 
{ d ) In POMP. pag. 6f7. TIBÉR'E & DRUSUS , &'depuis pour GER-
(e) CICER in VERR. Lib. I I . C. 49. MANICUS , qu'il leur fút permis d'exercer la 
( / ) DJO CASS. Lib L1I . p. f46. , queñure cinq ans, avant l'áge porté par les 
( g ) AuGUSTE avanza l'age auqnel on put l o i x , ceuxci l'exercérent á vingt ans. AníTI 

étre" admis au nombre des juges, & au lieu SYLLA ayant fixé á trente am l'age qu'i l 
de 2?. i l o'exigea plus que 20. ans. SUET. falloit avoir pour devenir Queíleur & Séna-
in AUG. C. 32. j6c ib . CASAUB. V . L i v . I V . teur, AUGUSTE le reduifit á vingt cinq, 
Chap. i l . 11 y a bien de l'aparence qu' i l ( 6 ) L ib . I I . C. 2. F. 1. 

re- ' 
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fecret fur cette réfolution. F A B I U S M A X I M U S , qui avoit aílifté k 
ees dél ibérat ions, partit immédiatement aprés pour aller á la campa-
gne, & ayant rencontré P. C R A S sus , i l lu i raconta tout ce qui s'e-
toi t pafíe dans le Sénat. 11 y avoit trois ans que C R A S sus avoit été 
Quefteur, & F A B I U S le croyoit Sénateur , ignorant qu'il n'avoit pas 
encoré été mis fur le role. I I fut vivement cenfuré de fon imprudence 
par les Confuís. Cet Auteur ajoute 5, que la nomination des Cen-
5, feurs étoit le feul moyen par lequel entroient au Sénat méme ceux 
„ qui avoient exercé des magiílratures A U L U G E L L E dit ex* 
preífément que, „ ceux qui avoient exercé une magiftrature curule, 
„ n 'é toient point Sénateurs , qu'ils n'emTent été mis fur le role par les 
„ Cenfeurs ( # ) " . T o u t cela eíl confirmé par le paíTage de T i T E 
L I V E , que j ' a i raporté ci-deíllis, oü Fon voit fans doute la conduite 
que tenoient ordinairement, ou du moins, que devoient teñir les 
Cenfeurs en dreíTant le role du Sénat , qui étoit de ne paffer aucun de 
ceux qui avoient exercé quelque magiftrature, & méme de les inferiré 
felón leur anc ienneté , á moins qu'ils n'euífent de fortes raifons de leur 
donner rexclufiom C'eíl ainfi que les Cenfeurs S E M P R O N I U S 
G R A C C H U S & C. C L A U D I U S refuíerent de mettre fur le role des 
Sénateurs CN. T R E M E L L I U S , aélucllement Tr ibun du pcuple ( c ) . 
QUINTUS M E T E L L U S le Macédonique , Cenfeur en 623» ne voulut 
point mettre au rang des Sénateurs C. A T I N I U S , qui étoit pareille-
ment Tr ibun du peuplevcette méme année { d ) . Preuves évidentes de 
l 'autori té que les Cenfeurs exer^oient á cet égard, & qui détruifent 
le fentiment que Mrs. M I D D L E T Ó N & C H A P M A N ont embrañe. 

Ouanaies Mais i l faut, comme je Tai deja infmué , diííinguer les tems; car i l 
Tribuns paroit que dans cette méme année 623.. cet A T I N I U S , , T r ibun du 
du peuple peuple , fit confirmer un Plébifcite, par lequel les Tribuns devinrent 
t eu r s^e^ ' Sénateurs par le droit de leur charge ( e ) , & par conféquent , fans étre 
vinren tSé- obligés d'attendre la nomination des Cenfeurs, comme i l s'étoit prati-
jnateurs qué jufqu'alors. Jl en fut aparemment de méme des autres dignités 
PAR.IED fupérieures au tribunat du peuple, & i l n'y eut plus que les Quef-
íeurs char- teurs ? ^ furent obligés d'attendre la nomination des Cenfeurs, pour 
gses» prendre féance dans le Sénat. 

Enfin S Y L L A , étant Diftateur, régla, que les Queñeurs continue-
roient á avoir féance dans le Sénat en qualité de Sénateurs , méme 
aprés que l'année de leur charge feroit expirée. C'eíl du moins ainfi 
que j'explique ce que dit T A C I T E , que S Y L L A augmenta le nom
bre des Quefteurs jufqu'a vingt , pourremplir les vuides du Sénat ( / ) • 

' v ün? 

(r t ) hnnrus nondum a Cenforihus in Sena- ( c ) L i v . Lib . X L V . C. 15. 
tum allc'ttüm ^ quo uno modo eúam his, qui ( d ) PUN . f í . N . L i b . ( V I I . C. 44. Líft 
honores gcfferant , a'iitus in Curiam dnbatur. Ep. 1.>IX, 

N a m & curulibus niagiliraúbus f m S i , { c ) GELL. Lib , X I V . C. 7. 
qui nmdum a Ccnfovibus in Senattm letti e- ( / ) Annal. Lib X L C. 22. Pafi Ugt 
mnt % Smimes mn crant. L i b . I I L C. 18. SULL-E viginñ crenti fuppkndo Senatük 
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On comprend k préfent facilement pourquoi C Í C I ^ R O N répcte fou-
vent qu'ilétoit redevable au peupJe de fa dignité de Sénateur ( « j , qu' i l 
ne tenoit en effet que de fes íufírages. Le peuple élifoit aíoxs fes 
Sénateurs , puifqu'en élevant quelqu'un a la queí lure , i l le faifoit en 
méme tems Sénateur , fans que celui-ci eút beíbin de la confirmation 
des Cenfeurs, formalité qui étoit efíentiellement requife avant ce ré -
glement de S Y L L A . Aprés cela 011 voit bien que Mef lX M I D D L E 
T Ó N & C H A P M A N ont tor t de fe prévaloir de ce que dit C I C E R Ó N 
dans les endroits que j ' a i c i tés , pour les étendre aux tems antérieurs , 
& que s'ils avoient fait quelque attention aux changemens arrivés dans 
la République Romaine 9 ils n'auroient pas foutenu que ce qui avoit 
lieudans un tems, avoit toujours été également en ufage. 

Si S Y L L A n 'eú t point donné entrée dans le Sénat aux Que í l eu r s , 
& n 'eút pas ordonné que la dignité fénatoriale fíit attachée á la quef-
t u r e , nous ne p o u r r i o n s pas diré comment C I C E R Ó N étoit devenu 
Séna teu r , comme i l fe qualiíic dans fa harangue contre V E R R E S ( / ? ) . 
I I y avoit alors feize ans qu'ii n'y avoit eu de Cenfeurs, óc i l y avoit 
onze ans que, depuis S Y L L A , on n'avoit point fait de revúe du Sé
nat. C I C E R Ó N é toi t trop jeune pour avoir pú étre nommé Séna
teur alors: i l ne pouvoit done teñir cette dignité que du peuple qui 
Tavoit élevé á la q u e í l u r e , charge que C I C E R Ó N avoit exercée en 
Tan 678. I I n 'étoi t point Sénateur avant que de parvenir á la quef-
ture , & i l l 'étoit en 682. lorfqu'il plaida contre Y E R R E S . M A N U C E 
d i t qu'il l 'étoit de la nomination des Cenfeurs L E N T U L U S & G E L -
L I U S ; mais ees Cenfeurs ne faifoient que d'entrer en charge, & ne 
pouvoient encoré avoir fait la revúe du Sénat ( c ) . Peut-étre méme 
n'étoient-ils pas encoré élus dans le tems dont parle C I C E R Ó N . A i n -
fi depuis le tems de S Y L L A i l fuffifoit d'étre Queí leur pour devenir 
Séna teu r , fans avoir befoin d'étre nommé par les Cenfeurs, comme 
i l s'étoit pratiqué auparavant. 

Mais comme j ' a i remarqué qu'il falloit avoir trente ans pour deve-Ufaiioíta-
n i r S é n a t e u r , & qu'avant le tems de S Y L L A , i l fuffifoit d'avoir fait voir tren-te 
dix campagnes, dont la premiére commen^oit á la dixfeptiéme annee ¿ " y ¿ ° " r 
de l'agc, pour pouvoir parvenir á la que í l u r e , S Y L L A , pour ne Quefteur 
point anticiper fur l'age des Sénateurs , régla qu'on n'exerceroit la & Séna-
queñure qu'á trente ans accomplis. L'exemple des G R A C Q U E S mon-teur* 
tre clairement qu'avant S Y L L A , on pouvoit devenir Queí leur á vingt 
fept ans, comme je le prouverai ailleurs. Cependant on voi t qu'a-
prés ce tems-lá, C I C E R Ó N , J U L E S C É S A R & C A T Ó N ne l'exer-
cérent qu'aprés l'age de trente ans accomplis ; & i l y a bien de l'a-
parence que, s'ils n'en avoient été empéchés par le changement arrivé 

dans 

( a ) Orat. poft redit. in Sennt, C . I . 
pro domo. C. 31, in VERR. L ib . I V . C. i r . 

{ b ) Cum vcnilfem Semtor ¡id /ocios P. R. 
qui 

qui in ea Provincia Qu&rfter futjfem. L i b . I» 
C. 6, 

( c ) Vide FERRATII Ep iñ . L i b . I I . Ep. 1. 
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dans les l o i x , ils n'euflent pas attendu plus tard que les G R A C Q U E S . 
I I eíl facile de rendre raifon par-lá de ce que dit C I C E R Ó N , que 
P O M P E E obtint le triomphe pour la feconde fois n 'étant encoré que 
fimple Chevalier Romain ( ¿ z ) . I I n'avoit exercé ni la que í tu re , ni 
aucune des autres diarges, qui , depuis la diftature de S Y L L A , don-
noient entrée au Sénat. I I n'avoit pas l'age requis pour étre Sénateur , 
lorfqu'il triompha la premiére fois, & , depuis ce tems-lá, i l avoit é t é 
employé dans le commandement des armées , fans avoir exercé aucu
ne des charges de la v i l l e , & , par confequent , fans étre Sénateur. 

Formule de Dans la formule ordinaire de convoquer le Sénat , on y invi toi t 
convoca- (Sénatores , Quibufque in Sefiatu fententiam dicere licet) les Séna-
tion du 55 teurs & ceux qui avoient droit d'y donner leur avis." 11 eíl peut-é-
Sénat. tre ¿ifgciie ¿Q définir quelle étoi t cette diíférence entre un Sénateur 

& celui qui avoit droit de fuíFrage dans le Séna t , & pourquoi cé 
dernier n 'é toi t pas qualifié Séna t eu r , quoiqu'il joui t de la plus bel
le de fes prérogatives. A U L U G E L L E veut qu'on entende par ees der-
niers les Sénateurs pédaires , ou ceux qui ne donnoient leurs voix 
qu'en fe rangeant du cóté de ceux qui avoient ouvert un avis, qu'ils 
aprouvoiént . Mais quels étoient ees Sénateurs pédaires ! A U L U G E L 
L E croifi que c'étoient ceux q u i , en vertu de quelque magiílrature 
qu'ils avoient exercée , continuoient á affiíler aux délibérations du Sé
nat , quoiqu'ils n'eiiífent pas encoré été mis fur le role par les Cen-
feurs. Mais on v o i t , par l'exemple de C R A S S U S , que j ' a i raporté 
fur l 'autorité de V A L E R E M Á X I M E , que ceux - ci n'avoient plus 
d:roit de fe trouver dans le Sénat , des qu'ils étoient fortis de charge. 
Cene fut que depuis l a l o i d ' A T i N i u s que les Tribuns du peuple, & 
enfuite depuis celie de S Y L L A que les Queíleurs devinrent Sénateurs 
par les fuffrages du peuple, fans avoir befoin de l'intervention des 
Cenfeurs. Ainf i ce que dit A U L U G E L L E ne peut avoir lieu á l e u r é-
gard. Je crois méme qu'il confond aífez mal a propos ici ceux qui 
í b n t exprimés, dans l'ancienne formule de convocation, avec les Séna
teurs pédaires. En effet ees derniers étoient Séna teurs , comme leur 
titre l e porte; au lieu que la formule en refufe le titre aux autres, 
& ne leur laiííe- que le droit d'opiner. Je crois done devoir reílrein-
dre le fens de ees paroles, Qiiibus in Senatu fententiam dicere Umt, aux 
Ediles, Tribuns du peuple & Q u e í l e u r s , qui étoient aéluellement 
en charge, & qui en c e t t e qualité , fans étre Séna teu r s , avoient droit 
d'affiíler a u x délibérations du Sénat , & méme d'y opiner fur ce qui a-
voit rapoit á l'exerciee de leurs charges. 

Sénateurs ^ o m ce ^ 1 ^ e^ ^es Sénateurs pédaires, ou ceux qui ne donnoient 
pédaires. leur fuffrage. qu'en fe rangeant auprés de ceux dont i l s aprouvoiént 

favis , ils é to ient réellement Sénateurs , & font compris fous ce nom 
dans 

(A) pro Leg,. Manií. C. ar , ( h ) U v . Llb. XXT1T. C. 32. Lib; 
X X X V I . C. 3. GSLLIUS L i b . I I I . C . i 2 . 
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áasn la formule de convocation. Tels étoient tous ceux qui n'avoient 
point encoré exercé de magillrature enrule, & quine donnoient leurs 
íliíFrages que de cette derniére fa9on, fans ofer opiner de vive voix, 
Cette prérogative étoit réfervée á ceux qui avoient exercé une magi-
ítrature enrule, qui feuls avoient le droit de haranguer fur les ma-
tiéres qu'on débatoit dans le Sénat , fans doute parcequ'il y auroit eu 
de la confufion dans les délibérations, fi on l 'eút permis. á tous ceux 
qui avoient exercé des magiílratures inférieures. Je crois trouver la 
preuve de ce que favance dans ce que dit C I C E R Ó N , lorfqu'étant 
déñgné Edile Cumie , & parlant des prérogatives de cette charge, i l 
d i t , , , qu'il a acquis le droit d'opiner aune place honorable", (¿z) I I 
n'avoit été que Que í t eu r , & i l ne lu i avoit été permis de donner fon 
avis qifen fe rangeant á celui de quelque anclen Sénateur & non en 
parlant lui m é m e , n 'étant que Sénateur pédaire; mais en devenant 
Edile Cumie, i l acquéroit le droit d'opiner de vive voix & méme de 
haranguer dans le Sénat. Ce n'eft que par raport aux dignités infé
rieures, que C I C E R Ó N , pouvoit diré qu'il alloit opiner á une place 
honorable; car l'édilité n 'é toi t que la derniére des dignités enrules. 
Or , comme on le verra ci-deíTous, le Préí ident , en recueillant les fuf-
frages, ne faifoit opiner que ceux qui avoient exercé des charges cu-
rules. Les autres Sénateurs ne fe déclaroient qu'en fe rangeant du 
cote de celui dont ils aprouvoient l'avis. 

I I étoit défendu aux Sénateurs de faire quelque forte de commerce Tout com-
que ce f ú t , & méme d'équiper des vaiífeaux pour trafiquer (b) . Cet-m?rc^^: 
te lo i déplut extrémement aux Séna teurs , & auffi ne fut-elle pas fort ^ 1 ^ ^ g" ' 
ferupuleufement obfervée , comme le remarque C I C E R Ó N . Elle ne nateurs. 
les empécha done pas d'exercer rufure la plus criante,. & de faire 
toute forte de trafic par leurs efclaves , & par leurs aíFranchis ( c ) . 
I I étoit encoré défendu de donner entrée au Sénat a des perfonnes 
qui auroient exercé des emplois bas, ou flétriífans ( i ) . I I ne leur 
étoit point permis de fe méfailier, en époufant des perfonnes de baífe 
extraótion, des affranchies, des comédiennes , ou méme des filies de 
comédiens , & la loi Julia & Papia étendoit cette défenfe jufqu'aux 
fils, petit-fils, & arriére petit-fils des Sénateurs ( e ) . 

I I n 'étoit point permis aux Sénateurs de s'éloigner de Rome , fi ce lis ne po«> 
n'eft dans certain tems, oü le Sénat ne vacquoit point aux affaires J^ne Sd 
& encoré falloit-il qu'ils fuífent á por tée de s'y rendre en peu de ^ ¿ ^ ^ ¿ f g , 
tems, en cas qu'il arrivát quelque cas extraordinaire. Si quelque af- un congé^ 
faire particuliere les apelloit hors de r i t a i i e , i l leur falloit néceíTaire-

ment 

{ a ) In VERR. L i b . V . C. 14. A'ntiqmo* { d ) C íe . ad Famil. L ib . V . Ep. r8 . 
%m i n Senatu, fenterttig, dicendd, locum. AUCÜST. de Civ. Dei L ib . 11. C. 13. 

O) Livius L ib . X X I . C. 6% Crc. in ( e ) PAUL. L . 44. D . de Rir . Nupt. 
VERR. L ib . V . C. 18. Parad. V I . 1. ULP. L . 43. D . eod. 

Cc) PLUXARCH. in CATONE Maj . p. 375, ( / ) C íe . ap Fami!. L i b , I I I . Ep. 9. && 
ATTtc. L ib . X I I . Ep. 4'0». 
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ment une permiílion expreíTe du Sénat , dont i l fe drefíbit un Sénatus-
Coníul te . Cela fe voit par la conduite que t int P O M P E E , en faifant 
autorifer par un Sénatus-Confulte tous les Sénateurs , qu'il vouloit enga-
ger a quitter Rome & l'ltalie ( « ) , pour le fuivre dans fa fuite, I I 
n'y avoit en eífet que ceux qui avoient quelque commandement dans 
les a rmées , ou qui étoient employés dans les provinces, qui puffent 
le fuivre fans contrevenir aux lo ix , comme on le voit dans une lettre 
de C I C E R Ó N k A T T I C U S (b ) . I I étoit done défendu á tout Séna-
teur de fortir de l ' l ta l ie , á moins qu'il n 'eút obtenu un congé du Sé
nat , & cette défenfe fut renouvellée par A U G U S T E ( Í : ) , & fubfiíla 
de méme íbus les autres Empereurs. C L A U D E punit févérement les 
Séna teurs , qui s'étoient abfentés fans fa permiílion, & entr'autres un 
qui étoit alié a la cour d'un Roi étranger ( á ) , alléguant qu'on avoit 
fait un crime á R A B I R I U S P O S T U M U S íbus la Républ ique , d 'étre 
alié á la cour d'un Rol d'Egypte. C L A U D E voulut encoré que ce ne 
fút qu'á lui qu'on s'adreíiat pour obtenir cette permiílion ( e ) , & , 
pour conferver quelque chofe des anciennes .formalités, i l en faifoit 
dreíler un Sénatus-Confulte ( / ) . Ce fut toujours depuis aux Empe
reurs qu'il fallut s'adreíTer pour l'obtenir ( g ) . 

Députa - Sous la République , les Sénateurs , que leurs affaires particuliéres 
tíons U- apelloient dans les provinces, fe faifoient ordinairement accorder par 
bres. le Sénat une commiílion de Député du Séna t , ce qu'on apelloit dépu-

tation libre (legatio libera:), (h ) lis le faifoient afin de fe donner du 
reiief auprés des fujets de í 'Empire Romain, & de n'en étre pas traités 
en limpies particuliers. Pour y ajouter encoré plus de coní ldérat ion, 
les Gouverneurs des provinces leur donnoient un ou deux Licleurs, 
qui portoient les faiíceaux devant eux Ces députations libres 
s'accordoient á tous les Sénateurs , qui le fouhaitoient, & la facilité 
avec laquelle le Sénat.s'y p ré to i t , fut caufe que plufieurs en abuférent. 
En eífet on voit que ces Députés libres étoient fort á charge aux 
provinces, & aux fujets de I 'Empire , & qu'ils occafionnoient beau-
coup de murmures & de plaintes ( k ) . lis fe faifoient aparemment 
défrayer eux & leur fuite par les fujets des provinces oü ils féjour-
noient, & par-lá leur caufoient des frais extraordinaires, outre le? 
diíférentes contributions qu'ils en exigeoient peu t -é t re , fous divers 
prétextes . Ce fut la raifon qui engagea C I C E R Ó N á entreprendre de 
modifier les priviléges dont ils jouíífoient. I I en avoit dreífé une 
l o i , qu'il voulut faire recevoir pendant fon confulat; mais les opofi-

tions 

(< t ) D i o CASS. L ib . X L L oag. 177. ( h ) Cíe . ad ATT. Lib. I . Ep, r. L ib . 
{ h ) L ib . V I I L Ep. 15. - J I . Ep. 18. Lib . X V . Ep. 11. Ad Fam. 
( c ) D i o CASS. Lib LIÍ . pag. 5-66. Lib. X I I . Ep. 2 1 . 
( d ) SUET. m CLAUD. C. 16. ( i ) Vid . MANUT. in Ora. pro QUINCÍ. 
(O Id. ibid. C. 23. C . 2 . 
( / ) Dio CASS. L ib . L X . pag. 784. ( k ) Cíe , i \gr . I L C. 17. pro FLACCO, 
{ g ) SUET. in NURONE C. Sf. TLIN. C. 34. 

L i b . X. Ep. 24. 
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tions d'un Tr ibun du peuple l'obligércnt de s'en déñ í l e r , & de fe 
contenter de reftreindre á un an Ja durée de ees députations ( a ) . I I 
paroit que J U L E S C E S A R fit depuis quelque loi paur en corriger les 
abus ( b ) . 

Les Sénateurs fe diílinguoient du reíle du psuple par leur habille- Marques 
ment, leur tunique ou veíte étant bordee d'un large galón de p o u r - ^ 1 ^ " 0 ' 
pre, qu'on nommoit teí clavus ( c ) , pour le diílinguer du galón plus sénateurs 5 
étroit que portoient les Chevaliers, & qui íe nommoit anguflus clavus. ti h tmi- ' 
Je crains que Ton n'ait encoré ici confondu les tems, & qu'on ne f a f . qiie bordés 
fe remonter jufque fous la Répubiique un ufage, qui ne doit fon EHS-p^étoTe 
gine qifa A u G U S T E . D U moins je ne trouve pas qu'aucun Auteurdéjá une 
plus anclen faíTe mention de cette diñinélion dans les habillemens des marque 
Sénateurs & des Chevaliers d'avec le reíle du peuple. C I C E R Ó N a i f r - ^ ^ é n a * 
roit eu trés fouvent occafion d'en parler, & fourtout dans fon oraifon teurs fous 
pour C L U E N T I U S ( c i ) , oü i l s 'étend beaucoup fur les prérogatives !a Répubii-
des Sénateurs , & ílir ce qui les diftinguoit des Chevaliers, Cepen-1"6-
dant i l ne fait aucune mention du galón de pourpre; i l ne parle que 
de la diftinclion des places, de rau tor i té & de la confidération dont 
les Sénateurs jouiflbient tant á Rome que dans les provinces. I I par
l e , á la véri té de la robe bordee de pourpre (toga prcetexta^); mais 
elle étoit propre aux magiftrats , de méme que diverles autres préro
gatives, dont i l parle en cet endroit ( e ) , & qui n'apartenoient 
aux Sénateurs , que lorfqu'ils étoient aétuellement revétus de quelque 
magiftrature, laquelle donnoit droit á ees diílinólions. Dans un autre 
endroit Uparle d'un certain A S I N I U S , qui pour s'ériger en Sénateur 
n'avoit fait que changer de chaufíure (Mutavi t calceos, Pater Con-
feriptus repente fatius efi.'). ( / ) N'auroit-il pas ajouté qu'il avoit encoré 
pris le laticlave, fi dés-lors i l eút été une des marques diftinétives de la 
dignité fénatoriale, comme l 'étoient les fouliers ? Je m'en. raporte 
done á P E I N E , qui aííure que cette di í l inct ion, dans rhabillement 
des Sénateurs & des Chevaliers, étoit aífez r é c e n t e , & qu'il n'y avoit 
pas longtems que des crieurs publics mémes portoient des tuniques bor-
dées d'un large galón de pourpre ( g ) . I I eíl vrai que T I T E L I V E 
d i t , fous Tan de Rome 432, que dans la eonfternation générale que 
caufa k Rome la nouvelie du traité honteux des Fourches Candí
nes , f o n quitta les tuniques bordées de pourpre & les anneaux 
d'or ( la t í clavi annuli aurei pofiti'). On fupofe que l 'un regarde 
les Séna teurs , & 1'autre les Chevaliers; & c'eít fans doute le véritable 
fens de r i i i í t o r i e n , qui aura eu plus d'égard a ce qui étoit en ufage 

de-

(O D e L e g ^ . L i b . I I I . C. 8. ( / ) Philip. X I I I . C. 13. • 
( b ) A d ATTIC. Lib . X V . Ep. i r . ( g ) Sicut túnica ab annnlis Senaturri' 
( Í ) OVID. T r i f t . L i b . i V . E l . X . vs. 35'. tantum : quanquam & hoc fero: vulgoque 
{ d ) C. 66. •purpura k ü o r c tuniez tifos invenimuy e l ia ip 
{ e ) Sella c u r u ü s , I n j l g n i a , Féfces} E x a - prsecones H . N . Lib . X X X I i l , C. U 

á l u s , : I m p e r i a , Frovinc iA. ( h ) L i b . I X . C. 7.. 
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de fon tems, qu'-a ce qui fe pratiquoit dans le cinquiéme fiecle de 
Rome. Fondé fur l 'autorité de P L I N E , je pourrois diré que cela 
nc regarde pas les feuls Sénateurs , mais généralement ceux qui por-
toient la pourpre par luxe, ñ ce n'eíl qu'il n'y a guéres d'aparence 
que la pourpre ait été fort commune á Rome dans le tems dont par
le T i T E L i v E . Quoiqu'il en fo i t , P L I N E nous aífurant que Tufa-
ge de la pourpre, comme une marque de diftindion pour les Sénateurs 
& les Chevaliers, étoit aífez r écen t , & qu'anciennement les particu-
liers la portoient , des qu'ils en vouloient faire la dépenfe , je ne puis 
donner d'autre explication á T I T E L I V E , que celle que je viens de 
donner. Je trouve méme la confirmation de ce que dit P L I N E dans ce 
que S U É T O N E raporte de J U L E S C É S A R & d ' A u G U S T E . CÉ
S A R portoit des tuniques avec un large bord de pourpre, ( a ) longtems 
avant que d'étre Sénateur , & A U G U S T E en pri t une en prenant 
la robe virile C A S A U B O N a fenti la dificulté dans ce dernier 
endroit , & dit q u ' A u o u s T E ne la porta que par un privilége parti-
culier que iu i avoit accordé C É S A R . Mais qui avoit accordé á CÉ
S A R le méme privilége fous la République ? J'en conclus done que la 
tunique bordée d'un galón de pourpre plus ou moins large, fe por
toi t fous la Républ ique , comme le témoigne P L I N E , par tous ceux 
qui en vouloient faire la dépenfe; & qu'elle n 'eí l devenue une mar
que de diilinclion pour les Sénateurs & pour les Chevaliers, que fous 
le régne d ' A u c ü S T E ; puifqú'avant ce tems-lá, aucun Auteur ne fait 
mention du laticlave, ou de l'anguíticlave. 

2. H O R A C E parle encoré d'une efpéce de chauífure particuliére 
aux Sénateurs. C'étoient des fouliers, ou plutót des bottines noires, 
qui leur montoient jufqu'á mi-jambe (c) . 3. lis portoient encoré fur 
leurs fouliers une boucle ou agrafe d'argent, en forme de croiífant , 
ou peut-étre de C. qui marquoit en méme tems en quel nombre les 
Sénateurs avoient été dans le tems de leur inftitution ( i ) . 4. Les 
autres diílinélions dont ils joui í íbient , étoient d'avoir leurs places fépa-
rées du peuple dans l ' amphi théát re , oü ils oceupoient celles qui é-
toient le long de la baluftrade, ou de l ' a réne; & dans le théá t re , oü 
ils oceupoient l 'orcheílre ( e ) , qui étoit tout prés de rendroi t , oü 
les comédiens déclamoient. 5. Les jours de féte & de fo lemni té , 
lorfque les magiftrats faifoient des facrifices, tous les Sénateurs avoient 
droit de fe trouver au feí t in, qui fuivoit le facrifice, & fe faifoit au 
Capitole ( / ) , . Ceux qui avoient exercé des magiftratures confidéra-
bles, comme le confulat, la p r é t u r e , ou l'édilité enrule, y paroif-

foient 

( n ) la JUL. C . 4f . ( c ) JUVENAL. Sat. III . vs. 178. VITRIJY. 
' ( b ) In Auc. C. 94. Líb. V. C. 6. 

( c ) Nigrh mcáhm mpednt crus FcUibus. ( / ) SUETON in AUG. C« 35. GELL, L ib . 
HORAT. L ib . I . Sac. V I . vs. 27. X I I . C. 8. 

(d) JUVENAL. Sat. V I L vs- 192. PLU-
TARCH. Qus í t . Rom, N . 75, 
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fbient a\rec la robe pretexte, qu'ils avoient en droit de porter pen-
dant le tems de leur magi í t ra ture , & qu'ils reprenoient dans ees occa-
fions íblemnelles, & méme lorfqu'ils le trouvoient aux jeux du cir-
que, & aux autres fpeclacles publics 

Le droit de convoquer le Sénat apartint dabord au Roí feul ( i ) , De la con-
& enfuite, fous la Républ ique , aux Confuís, au Diéla teur , & cn^ocation 
fon a-bfence, au Général de la cavalerie ( c ) ; aux P r é t e u r s , en l'ab- SvI3at* 
fence des Confuís, & aux Tribuns du peuple. On peut y ajouter 
les magiílráts extraordinaires, qui ont été créés en différens tems de 
la Républ ique, comme l 'En t r e -Ro i , le Préfet de la v i l l e , les Dé-
cemvirs, les Tribuns militaires revétus du pouvoir confulaire, & en-
fin les Triumvirs. Les anciens ont déjá douté íi le Préfet de la v i l 
le , qui s'établiífoit pour quelques jours , á l'occafion des Feries La
tines , jouiífoit du méme droit ( á ) . On en doutoit , parceque celui 
qu'on établiífoit dans cette charge, n 'é toi t ordinairement qu'un jeune 
homme, qui n 'é toi t pas méme Sénateur , n'ayant encoré exercé aucu-
ne charge. La queftion avoit été débattue entre J U N I U S G R A C -
C H A N U S , qui étoit pour la négative , & V A R R O N & C A P I T Ó N , 
de l'autre part , & ceux-ci étoient ptour Taffirmative. T U B É R O N 
embraífa le fentiment de , ees derniers. I I croyoit que les Tribuns 
du peuple ayant eu le droit de convoquer le Séna t , méme avant 
qu'ils euíTent féance, i l fe pouvoit fort bien que le Préfet de la ville 
eút joui de la méme prérogative , quoiqu'il ne fút pas Sénateur. 

I I faut remarquer qu'un magiftrat inférieur ne pouvoit convoquer 
le Sénat , íi ce n 'e í l en l'abfence de celui qui lui étoit fupérieur. 
Nous voyons qu'en l'abfence des Confuís, c'étoit le Préteur de la 
v i l l e , qui faifoit aflémbler le Sénat C6)? & C I C E R Ó N remarque mé
me qu'il ne pouvoit Paífembler extraordinairement que dans certains 
cas qui ne fouíFroient point de délai ( / ) . Cette regle n'avoit cepen-
dant pas lien á l'égard des Tribuns du peuple, qui étoient maitres de 
convoquer le Sénat , lorfqu'ils vouloient , & méme malgré les 

Confuís ( g ) . 
Cette convocation fe faifoit anciennement par des meíTagers qui al-

loient á toutes les demeures des Sénateurs , & méme á leurs maifons de 
campagne (/?). Souvent m é m e , lorfque les affaires ne fouíFroient 
point de d é l a i , on raflembloit les Sénateurs par des crieurs publics 

Cela étoit facile dans l'ancien tems, fi, comme le dit V A L E R E 
M Á X I M E ( ^ ) , les Sénateurs fe tenoient alors á por tée pendant une 

partie 

{ a ) C íe . Phil ip. I I . C Al- SENEC. ( / ) L l b . X I I . Ep. 28. 
Controv. Lib . 1. 8. ( f i ) Id. L ib . X . Ep. 28. L ib . X I . Ep. 

{ b ) GELL. L i b . X I V . C. 7. 6. De Orat. L ib . M I . C. 1. DIOIÍ. Ha!. 
( Í ) L i v . L i b . V I I I . C. 33. D i o CASS. Lib , X. pag. ¿99-

L i b . X L I I . pag. 222. C . ( b ) L i v . L i b . I I I . C . 38. C í e . de Se-
( d ) GELL. L ib X I V . C . 8. n e ñ . C . 16. COLUM. de R R. Prsefat. 
( c ) CICER. ad Fam. L i b . X , Ep. ' | 2 , ( Í ) LIV. ibid. AJ'PIA^Í C i v . L i b . I . p 622. 

L i v . L ib . X X X . C . m ik) L i b . 11. C . 2. N . 6. 
V 
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partie de la j o u r n é e , afin d'étre préts a entrer aú Sénat a l'ordre des 
Confuís. Auíli C I C E R Ó N remarque-t'il, qu'il étoit du devoir d'un 
Sénateur de ne manquer a aucune des afíemblées du Sénat & 
ailleurs i l parle des fonélions d'un Sénateur comme tres pénibles , des 
qu'on vouloit les remplir avec exaólitude Pour que les Séna-
teurs ne s'abfentafíent point fous de légers p ré t ex te s , & pour les obli-
ger á fe trouver réguliérement aux féances du S é n a t , lorfqu'on y 
devoit traiter d'aífaires importantes , on mettoit á l'amende ceux qui 
y manquoient ( c ) . Les Sénateurs , quiavoient atteint l'age de foixante^ 
ou de íbixante cinq ans ( á ) , n 'é toient plus fujets á cette amende, 
& pouvoient fe trouver au Séna t , ou s'en abfenter, lorfqu'ils vou-
loient ( e ) . Depuis que Rome fe fut accrue au point oü elle é to i t 
á la fin de la Républ ique , & que les maifons de campagne des Séna
teurs furent fouvent á une grande diítance de la v i l l e , les magi-
ítrats convoquérent le Sénat par des édi ts , ou affiches, & ils y ex-
primoient méme le fujet fur lequel on devoit dél ibérer , afin que les 
Sénateurs y vinfíent tous préparés ( / ) / 

Des líeux Le Sénat tenoit fes afíemblées , ou dans un temple, proprement 
oüs'aíTera-ainfi d i t , comme celui de J Ú P I T E R , d ' A P O L L Ó N , de M A R S , de 
b lo i t l e B E L L O N E , de la Concorde & c ; ou dans des lieux qui y étoient 

particuliérement de í l inés , comme les cours d ' H o s x i L i u s , de P O M 
P E E , de J U L E S ( g ) &c. 11 falloit méme que ees cours eufíent 
é té confacrées par les Augures, & c'eíl pourquoi on y avoit jo int 
des temples ( ^ ) ? le Sénat ne pouvant s'afíembler que dans un en-
droit qui eút été confacré. C'eíl auíli par cette raifon que le temple 
de V s s T A n'avoit pas été confacré , parcequ'il paroiíToit peu décent 
que le Sénat s'afíemblát dans un lieu oü i l n'y avoit que des vier-
ges ( ¿ ) . Les afíemblées commen9oient toujours par quelque invoca
t ión de la divinité ( ^ ) á laquelle le lieu oü Ton s'afíembloit étoit 
dédié , & par des facrifices. A u G U S T E ordonna que les Séna teu r s , 
avant que de prendre leurs places, bruleroient de l'encens, & fe-
roient des libations de v in fur Fautel ( / ) . Le Sénat s'afíembloit fou^ 
vent dans le temple de B E L L O N E , qui étoit hors de l'enceinte de 
la ville. C é t o i t pour y donner audience aux Ambafíadeurs des Rois, 

ou 

( a ) Pro domo C. 28. De Legg. L i b . confirmé par le Proverbe, Sexagenarios de 
H L C. 18. aponte dejtcu FESTUS. h . v . NON. MARC» 

{ b ) In VERR. L ib . I I I . C. 51. pro p. 522. 
CLUFNT. C. 55. (e) SÉNECA de brev. viü. C. 20. Con* 

( Í ) L i v . L ib . I I I . C. 38. C í e . Philip, trov. L ib . I . 8. 
I . C. f. GELL. L ib . X Í V . C. 7. ( / ) C íe . Ph í r ip . I I I . C. 81 TACIT. Afin. 

{ d ) SENÉQUE le pére met i'age de fo i - Lib. I I . C. 28. 
xante Qinq; mais ;e m'cn raporterois pin- ( g ) Curia Hnfl'úia^ Pompeia, Jul ia , 
tót aufils, qui n'en met que 60. Ce quí (¿O GELL. Lib X I V . C. 7. 
me pavoit confirmé parceque tous les ci- ( i ) Ibid. & SERV. ad VIRG. M n , Lib»-
toyens étoient difpenfés á cet agc-Iá de tous V I I . vs. 159, 
ICÍ emplois publics, & que cela eft encoré GELL. I . c. 

con- ( 0 SÜETON, in AUG. C. 35*. 
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on des nations é t rangéres , dont i l croyoit avoir lien d'étre mécon-
tent , & auxquels, á caufe de cela, i l ne vouloit pas permettre l'en-
trée de la ville { a ) . C'étoit dans le méme temple qu'il donnoit au-
dience aux Généraux Romains, q u i , aprés quelque vi£toire écla tante , 
demandoient d'étre honorés du triomphe (b ) . Le Sénat avoit cette 
condefcendance pour eux, parcequ'ils ne pouvoient rentrer dans la v i l 
le fans renoncer au commandement de l ' a rmée , & par confequent au 
triomphe, qui ne fe pouvoit accorder qu'a ceux qui étoient aéluellc-
ment á la tete d'une armée. 

Le Sénat tenoit fes aíTemblées réguliérement trois fois par mois , Des tems 
aux Calendes, aux Nones , & aux Ides de chaqué mois (c ) . S'il fur- mai'q"¿s 
venoit des aífaires, on pouvoit raffembler tous les jours. M A N U C E ^ " ^ " ^ 
en excepte tous les jours , oü fe pouvoient teñir les comices ( ^ ) , ou 'duVénau 
aífemblées du peuple, qui montent á prés de deux cens, & croit que 
dans aucun de ees jours-lá le Sénat ne pouvoit avoir de féances. Mais 
11 n'y a nulle aparence que le Sénat ait été empéché de vaquer aux 
affaires de la République , pendant plus de la moitié de l 'année. Dail-
leurs quoique ce nombre de jours fút marqué pour les aífemblées du 
peuple, i l n 'e í l pas vraifemblable que le peuple s'aífemblát deux cens 
fois par an. Mais on ne pouvoit l'aífembler que dans quelqu'un de ees 
deux cens jours. S I G O N I U S eít d'un fentiment contraire á celui de 
M A N U C E ( e ) , & donne des preuves claires que le Sénat pouvoit non 
feulement s'aílembler dans ees jours-lá, s'il n'y avoit point de comi
ces ( / ) , mais méme lorfque les comices étoient aduellement aífem
blées ( g ) . L'opinion de M A N U C E ne me paroít done fondée que 
fur ce que, lorfque le peuple étoit aéluellement aífefnblé en comices, 
les Sénateurs étoient obligés de s'y trouver de méme que les magí-
l l r a t s , qui ne pouvoient en méme tems préñder au Sénat & aux co
mices. I I eíl méme a r r ivé , fous le confulat de C I C E R Ó N , que l'af-
fembiée dii peuple, indiquée á un de ees jours , fut furfife au lende-
main , afin que le Sénat pú t délibérer fur les mefures k prendre dans 
ees comices ( / ; ) . A U G U S T E réduifit á deux fois par mois les féan
ces réguliéres du Séna t , & c ' é to i t , felón S U É T O N E aux Calen-
des & aux Ides de chaqué mois. A U G U S T E difpenfa encoré les Sé
nateurs de comparoitre pendant les mois entiers de Septembre & d'Oc-
tobre , excepté un certain nombre, qui fe t i roi t au f o r t , & qui de-
voit fuffire, pendant ees deux mois, pour donner forcé á un Séna-
tus-Confulte 

Car 

( a ) LTV. L i b . X X X I I L C. 24. L i b . (e) ZAMOUK. de Sen. R o m . L i b . 11. 
X X X I V . C. 43. L ib . X L i l . 36. C. 7. 

(¿)FESTUSV. Senacula. L i v . L i b . X X X I . ( / ) C í e . ad Fam. L i b . V í I I . Ep. 8. 
C.47. Lib . X X X I I L C. 22. L i b . XXXVÍ . ( g ) L i v . L i b . X X X V I I L C. 53. L i b . 
€ . 39. SÉNECA de Benef. Lib . V. C. i f . X X X I X . C. 39. 

(O MANUT, de Scnat. Rorn. C, f . ( h ) Cíe . pro MUREN. C. í f . 
( d ) Dks comhialcs, [ i ) In AUG, C. SJ-, 

( k ) Ib id . 
V 2 

UNED



US D U S E N A 1% 

D u nom- Car pour qu'un Sénatus - Confulte , ou décret du Sénat , fút valide , 
rnteí- Sé" ^ ^ o i t ^11^ ̂ e trouv^ a i'afíemblée le nombre de Sénateurs pref-
quis poiír c1*^ Par ês ^0^X' ^ n'e^: Pas facile de déterminer quel fut ce nom-
donnerfor-bre íbus la Républ ique , mais 011 peut conjeélurer qu'il falioit cent Sé* 
ce á unSe-iiateurs pour doniier forcé á un décret. Nous trouvons qu'en Tan 
fulte! ^e ^ o m e , M . F U L v i us reproche au Confuí E M I L I U S d'avoir 

fait dépofer dans les archives un Sénatus-Confulte, qui n 'étoit pas 
dans les formes, puifqu'il n'y. avoit pas aíliílé un nombre fuffifant de 
Sénateurs ( « ) . Dans un décret de l 'année fuivante, drefle au fu jet 
des Bacchanales, i l eft défendu de célébrer , ou d'aíliíter á ees feces, 
á moins d'y avoir été autorifé par un Sénatus-Confulte , formé du 
molos par cent Sénateurs On en concluí naturellement que 
c'étoit-lá le nombre requis, & qu'il le fut tant que le Sénat ne fut 
compofé que de trois cens membres. Je crois méme qu'il ne fut pas 
augmenté aprés que S Y L L A eut doublé le nombre de cet té compa-
gnie jufqu'en 686. Alors C. C O R N E L I U S , T r ibun du peuple, fit 
paíTer en l o i , que perfonne ne pourroit jouír d'une exemtion des loix 
accordée par le Sénat , á moins que le décret n'en eút été formé par 
deux cens Sénateurs ( c ) . Cette lo i trouva beaucoup d'opofi-
t ion de la part des principaux de Rome, qui n'auroient pú s'y opofer 
avec tant d 'obñina t ion , l i le nombre de Sénateurs , qu'elle ordonnoit, 
n 'eú t été une nouveauté génante pour le Sénat & pour les magi-
í t r a t s , qui avant ce tems-la formoient des décrets 5 fans avoir égard 
au nombre des Sénateurs. Je crois v á la v é r i t é , qu'il y a toujours 
«u quelque l o i , qui régloit le nombre de Sénateurs nécéfíaire pour 
qu'un décret fút valide ; mais je crois auffi que jamáis l o i n'a été plus 
négligée. I l . e í bv ra i que lorfqu'un Sénatcur s'apercevoit. qu'il alloit 
fe former un décret contraire a fes vúes , & qu'il remarquoit que le 
nombre réglé de Sénateurs ne s'y trouvoit pas, i l pouvoit arre te r touü 
court les conclufions, en difant au magiílrat qui préíidoit , „ comp-
5, tez les Séna teurs" (Numera Senatum,); ( á ) mais á moins de queU 
que remarque pareille, i l y a bien de l'aparence que le magií lrat , fans 
faire attention au nombre, palfoit outre , & faiíbit dreíler le Sénatus-
Confulte. Souvent auffi: le magiílrat ne pouvant raífembler ce nom* 
bre , étoit obligé de remettre á .un autre tems á prendre fes conclu-
fions { e ) . A u G U S T E voulut qu'il fe t rouvát quatre cens Sénateurs 
préfens >. pour qu'un Sénatus-Confulte fút.valide, ( / ) 5 mais lu i méme 

ridulíiS 

{ a ) L i y . L ib . X X X V I I I . C . 44. L i b . ral du Sénat , & les fortes opoíitions qu'ií 
XXXÍX. C. 4. fit au Tribun CORNELIUS, prouvenü , á ce 

(b L i v . ib. C . 18. qu'il me f e m b l e q u ' i l s'agiííoit d'une aff 
\ c ) ASCON. in Argum Orat. proCORNEL. fairc%}e lá derniéfe iraportance pour le Sé» 

Quoiqu'AscoNius ne faífe mention que nat , & non d'im íimple cas particulier. 
de ce cas particulier, je crois que ¡a lo i (<-/), FESTUS V. Numctít* 
devoit s'étendre á tous les Sénatus-Confuí- ( O CICER. ad Fam. L ib . VJ1I. Ep. S» 
íes. £ n elfet le mécootentement géné- ( / ) D i o CA&S. L i b , L I V . p. 624« 

ral 
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réduifit bientot aprés ce nombre ( a ) , & i l n'y eut ríen de bien fixe 
á eet égard fous les Empereurs, comme j'aurai occafion de le prouver 
ailleurs ( b ) . 

Lorfque FaíTemblée étoit f o rmée , le magií lrat , qui ravoit convo ordre ob-
q u é e , aprés avoir pris Ies • aufpices, & fait des offrandes aux:Diepx^ fervédaná 
entroit dans la cour,- & propofoit les matiéres ( Í ) . Dés qu'elles Ie8 ̂ uffraa 
voient été débat tues , i l recueilloit les. fuffrages. Anciennement on ££s, 
obfervoit prefque toujours de faire ouvrir les avis par le Prince du 
Sénat ( á ) , á moins que ce ne fút aprés l 'éledion des nouveaux Con
fuís; car en ce c a s - l á , c 'étoit toujours un des Confuís défignés, qui 
opinoit le premier ( e ) . La raifon, pourquoi Fon faifoit ouvrir les a-
vis par les Confuís défignés , étoit que naturellement ils devoient 
opiner avec beaucoup de prudence & de circonfpeélion, puifqu'ils de
voient étre chargés de l 'exécution des décrets^ qui fe formoient alors 
•dans le S é n a t , laquelle s 'étendoit ordinairement jufque dans l 'année 
de leur confulat C / ) . S'il n'y avoit point encoré de Confuís défignés j , 
i l dépendoit du Confuí en charge de faire ouvrir le premier avis par 
celui qu'il vouloi t , pourvú cependant que ce fút un Confulaire, & 
méme i l femble que cet ufage étoit trés anclen (g ) . Enfuite i l re
cueilloit les fuffrages fuivant le rang & la dignité de chaqué Séna teur , 
s'kdreífant dabord aux Confulaires;, aprés eux á ceux qui avóient 
exercé la pré ture , & ainfi de fui te , excepté que ceux qui avoient 
exercé des charges inférieures á Fédilité enrule, fe déclaroient rare-
ment de vive v o i x , & ne faifoient que fe ranger du cóté de ceux 
dont ils aprouvoient les avis o u , fi op les confultoit, on avoit en 
ce cas-lá plus d'égard á leur age qu'k leur dignité. Pour ce qui eíl de ees. 
magiílratures infér ieures , i l faut remarquer que ceux qui étoient ac-
tuellement en charge, pouvoient quelquefois haranguer fur les cho-
fes qui regardoient direftement leur charge & principalement les 
Tribuns du peuple , qui pouvoient avoir beaucoup d'influenee fur tout 
ce qui fe traitoit dans le Sénat. Nous voyons que C A T Ó N , n 'étant eiir-
core que défigné Tr ibun du. peuple, y fait une harangue aífez longue 
( i ) , & en ceci les Tribuns du. peuple étoient traités avec quelqua 
diftinélion, k caufe du grand pouvoir que leur charge leur donnoit 
dans FEtat. 

Par un privilége extraordinaire, on accordoit quelquefois á un Sé- Privílége 
nateur, qui n'avoit encoré exercé que des dignités inférieures a le droitde ^1^1-

1 ^ ¿Q q u e sSén i . 
teurs. 

(a ) UcmTAh. L V , p. 629; ( / ) APPIAN. Civil , Lib." I I . pag. 7 ^ 
( b ) L iv . I I I . Ch dern. GRAVINA de ortu & prog. JUT. Civ. L i b . 
( 0 GELL. L ib . X I V . C. 7- SUETON. I . §. 8. 

In Jüi.: C. 8r. ( g ) L i v . Lib . V . C. 2o . 
( d ) GELL- ib. & L i b . I V . C. 10. V . ( h ) DIO'NVS. Halic. L ib . V I L p. 4^3. 

ÍVIUREX. in C a t - I I L C. 6. ( r ) SALLUST. Catil. C. f4 . Cic. piO 
(c ) SALLUST. Catil. C! 5-0. Cíe. Bhik SEXT. C. Í 8 . 

V . C. 1̂ . ad Fam. L ib . V I H . Ep. 4. 
GELL. Lib. I V . C. 10. 
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de donner fon íuffrage dans le rang des Confulaires ( a ) . Cet hou* 
neur étoit tres rare íous la République, & ne s'accordoit guéres qu'á 
ceux qui , ayant accufé & fait condamner un Sénateur pour quelque 
crime, qui lu i faiíbit perdre la dignité fénatoriale , méritoient par-la 
la place qu'il avoit occupée dans le Sénat. Ceux qui en avoient ac
cufé & convaincu de brigue , donnoient leurs fuffrages entre ceux qui 
avoient exercé la Prcture (h). 

Jufqu'au premier confulat de J U L E S C É S A R , les Confuís obfervc. 
rent toujours de recueillir les fuíFrages , pendant toute l ' année , dans 
le méme ordre, qu'ils avoient fuivi le jour qu'ils étoient entrés en 
charge. JMais C É S A R , q u i , dans fon confulat, avoit dabord com-
mencé par confulter C R A S S Ü S , s'adrefía toujours a P O M P E E , de-
depuis que celui - ci fut devenu fon gendre ( c ) ( r l ) . A u cus T E 
n'y obferva aucun ordre, & s'adreífoit tantót á l ' un , tantót á Fau-
t r e , afin qu'ils víníTent tous d'autant mieux prepares fur les matié-
res qui devoient fe traiter (e). Quelquefois auíli , lorfqu'il s'agiílbit 
de quelque aíFaire de grande importance, on prenoit les Sénateurs 
á ferment avant de les faire opiner ( / ) . Les décrets du Sénat fe 
formoient la plupart du tenis par le partage ( g ) , de forte que ceux 
qui fuivoient un avis fe déclaroient , en fe rangeant du cóté de celui 
qui 1'avoit ouvert; & ceux qui étoient d'une opinión contraire, fe ran-
geoient du cóté opofé. Ceux qui n'avoient pas voix délibérative 
ou les Sénateurs pédaires , fe déclaroient toujours de cette ñi9on. 

Ordre ob- ^ans tout ce qui devoit faire l'objet des délibérations du Séna t , 
íervé dans on commen^oit toujours par ce qui concernoit la rél igion, & enfuite 
ks délibé- on traitoit des aífaires d'Etat Le magií trat , qui avoit convoqué 
m i o n s d u je S é n a t , & qui préfidoit, n 'é toi t pas le feul qui eút droit d'y faire 

les propofitions, tous ceux q u i , en vertu du pouvoir de leurs char-
ges, étoient en droit de le convoquer, avoient auíli celui d'y propo-
fer les aífaires I I eft vrai que le Confuí étoit maitre d'empécher 
qu'on ne ñ t quelque propoílt ion contraire á fes vúes. I I n'y avoit que 
les Tribuns du peuple, qui fuflent en droit d'y propofer ce qu'ils 
vouloient, méme malgrc le Confuí , lorfqu'il refufoit de le faire lui 
méme ( ^ ) . lis pouvoient encoré ajouter á fa propoíit ion , la chan-

ger^ 

( a ) C íe . Phiüp . 1. C. 6 . te. C íe . ad ATT. Lib . I . £ p . 13. GELU 
(/») Id. pro BALEO, C. 25. D i o C/.ss. L i b . I V . C. 10. 

L i b . X X X V I . pag.-22. (e) SÜET. in AUG. C. 35. 
( O SUET. in JUL. C. 21 . GELL. L i b . ( / ) L i v . Lib . X X V L C.33. L i b . X X X . 

TV. C. 10. C. 40. & Lib. X L I I . C. 21. 
{ d ) I I étoit encere tres honorable d'opi- ( | ) GELL. L i b . X I V . C. 7. PLIN. L ib . 

ner le fecond , & méme le t ro i í iemc; mais V l í l . Ep. 14. 
cette diftindion ne s'étendoit guéres que ( h ) GELL. 1. c. L i v . L ib , V I . C. I . ' 
iufqu'au quatrieme, aprés quoi celui qui 1 ( ? ) CICER. Philip. V I H . C. i , 
p t é ñ á d h prenoit les voix du refte des ( k ) Vid. MAKUT. in Cíe. ad Fam. Lib. 
Confulaires felón leur rang; & ainíi de fu i - L Ep. 1. 

•: i ^ , ' te." ••' •• - ^ . i 
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ger, & méme lanéant i r ( ÍZ ) . Tout magiílrat qui avoit un pouvoir 
égal ou fupérieur á celui du magiílrat qui préí ldoit , pouvoit s'opofer k 
fa propofit ion, & empécher quo l i n 'opinát fur cette aífaire ( b ) . Si 
le Coníul s'apercevoit que les concluí ions, qu'on étoit pré t á pren-
dre, n 'étoient pas conformes á íes v ú e s , i l pouvoi t , avant que d'a-
chever de recueillir les fuíFrages, interpofer un diícours exhortatoi-
re, pour tácher de les ramener á fon fentimento Nous en avons un 
exemple dans la quatriéme Catilinaire , que C I C E R Ó N pronon^a a-
prés qu'il eút remarqué rimpreíl ion qu'avoit faite fur les efprits de 
plufieurs Sénateurs la harangue de C É S A R » 

Une des principales prérogatives de celui qui préf idoi t , confiíloit Prérogatr-
en ce qu'il pouvoit donner á une aífaire le tour qu'il vou lo i t , felón ve.de celui 
qu'il penchoit d'un ou d'autre cóté. On en voit un exemple dans ¿o5tpléí^ 
la conduite du Préteur P O S T U M I U S , a l'égard des principaux des 01 * 
Achéens ( c ) . On les avoit fait venir á Rome, pour y rendre comp
re de leur conduite , parcequ'on les foup^onnoit d'avoir favorifé 
P E R S É É , ROÍ de Macédoine. I I y avoit longtems qu'on les rete-
n o i t , fans fe donner la peine de les ouír dans leur défenfe. Les 
Envoyés de la République des Achéens étoient á Rome, pour prier 
le Sénat de les remettre en l i be r t é , mais le Sénat étoit partagé la-
deffus, & 11 y avoit trois avis dilTérens. Les uns vouloient qu'on 
les renvoyát abfous, d'autres qu'on les déclarát abfous, mais qu'on 
les re t in t : les derniers vouloient qu'ils ne fuffent ni abfous, n i ren-
voyés. Le Pré teur P O S T U M I U S , qui préfidoit , & qui n 'é toi t pas 
favorable aux A c h é e n s , ne fit aucune mention de l'avis des feconds, 
& ordonna que ceux qui étoient d'avis qu'on les renvoyát paíTaíTent 
d'un c ó t é , & que ceux qui étoient d'avis qu'on les retint paíTaíTent 
de l'autre. Tous ceux qui avoient été du fecond avis fe rangérent 
du cóté des derniers, ou la pluralité fe trouvant par-lá, les pauvres 
Achéens ne furent ni abfous, ni renvoyés. I I pouvoit encoré join-
dre deux propoíitions & les lier fi bien qu'on ne pút les féparer. 

C I C E R Ó N en raporte un exemple (d). P T O L É M É E A U L É T E S , 
ROÍ d'Egypte ayant été chaíTé par fes fujets, étoit vena á Rome, y 
folliciter le fecours du Peuple Romáin pour fon rétabliíTement. Les 
Confuís , ayant afíemblé le Sénat , y firent deux propofitions, l'une 
s'íl falloit entreprendre de rétablir P T O L É M É E , Tautre, eneas qu'on 
pri t cette réfolut ion, á qui on en donneroit la commiíiion. U n 
Tr ibun du peuple réunit ees deüx propofitions, & pour favorifer P O M 
P E E , les exprima ainfi; fi le Sénat trouvoit a propos que P O M P E E 
íú t chargé de la commiíiion de rétablir le Roí d'Egypte. 

Le Confuí pouvoit encoré faire diverfes propofitions dans une me-. O" p^a-
mfx vojr faire 
m ^ di verfes 

propofi-

( a ) Cíe. a d F m . L ib . X . Ep, Í 6 . ( 0 POLYB. Excerpta Legnt. N . C X X I X . fff? 
m Iá- deLegg. U b . 111. C . 3. GELL, (¿d) Ad Fam. Lib. I . Ep. 2. S n í e 

U b . X i V . C. 7. K&uce' 
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me féance , & ce droit fut depuis accordé aux Empereurs. C e í l ce 
qi^on nommoit jus fecunda, tertice, quartce relationis ( ^ ) . Cependant 
lorfqu'on joignoit ainíi des matiéres différentes, i l étoit permis á un 
Sénateur de demander qu'on les fépará t , & qu'on traitát chacune en 
particulier ( b \ E n opinant fúE une propofition, un Sénateur étoit 
en droit .de parler en meme tems de quelque autre affaire , qu'il 
croyoit importer á l 'Etat , de diré ce qu'il en penfoit lui m é m e , & 
deprier le Confuí de la faire débattre Qc) { d ) . Ceia fe pratiquoit íbu-
vent pour gagner du tems, & empécher qu'il ne fe formát aucun dé-
cret ce jour - l á (e). La raifon en é to i t , qu'aprés dix heures ( / ) , 
ce qui revient á nos quatre heures du f o i r , on ne pouvoit plus tai
re de nouvelle propofition dans le Séna t , n i former de Sénatus-Con-
fulte aprés le coucher du foleil ( g ) . 

Le Sénateur , qui opinoit , fe levoit pour dir^ fon fentiment 
«op ine r . & aprés avoir íini fon difcours, i l reprenoit fa place ( i ) , Mais s'il 

íe contentoit de fe conformer ál 'avis d'un autre, i l reítoit aílis ( k ) . On 
voi t dans l'hiíloire de T I T E L I V E , & furtout dans les Philippi-
ques de C I C E R Ó N , divers exemples de la maniere dont les Séna-
teurs opinoient ( / ) . I I étoit de la liberté du Sénat , que le Confu í , 
ou le magiílrat qui préfidoit,, ne pút interrompre un Séna teu r , quel
que étendue qu'il donnát á fon difcours ( w ) . Tous les Sénateurs 
furent extrémement choqués d é l a violence que C É S A R , étant Con
fuí , fít á C A T Ó N , qui parloit trop longtems a fon gré. C É S A R s'a-
per^ut que C A T Ó N , en alongeant fon difcours, n'avoit d'autre but 
que de gagner du tems, & de faire en forte qu'on ne pút prendre 
de conclufions .ce jour-la. C É S A R le fit faifir , & vouloit le faire 
Gonduire en prifon , mais tous les Sénateurs s 'étant levés pour y ac-
-compagner C A T Ó N , C É S A R n'ofa pourfuivre, & le fit relácher { n } , 
11 paroit cependant que les Confuís pouvoient mettre á l'amende ceux 
qui parloient avec trop de hardieííe ( o ) ; mais lis étoient obligés d'ufer 

. i h é m 

{ A ) V i d . CASAUBON. ad SÜET. JÜL. C. (g) Cíe. ad ATT. L i b . L Fp. 14. Ca
so. & LIPS. ad TACIT. Ann. L ib . X V . t i l . I V . C . 3. Philip. IIÍ. C. 10. GELL. 
€ . 22. L i b . X I V . C. 7. 

( b ) ASCON. in Orat. pro MILONE. C. ( h ) Cíe. ad Q. Fr. L ib . I I . Ep. r . 
6. SÉNECA Epift. 21. { i ) SALLUST. B. Catil. C. 53. C í e . ad 

(c) A toiit cela le Confuí n'y avoít d'c- ATT. Lib. I . Ep. 14. 
gard qu'autant qu'il vouloit , á mojns qu'il {k) Id . ad Fam. L ib . V . Ep. 2. 
nevi t tout le Sénat & les Tribuns du peu- ( / ) Phil. I I I . C. 15 V . C. 4. VÍII . C. 
pie fe déclarer pour la propofition du Sé- I I . I X . C . 7. 
sateur, auquel cas i l fe voyoit comme for- (m) CICERÓN n'aprouve pas qu'un Sé-
cé de fe rendre aux clameurs du Sénat , nateur donne trop d'étendue á fon díí-í 
& de changer la propofition. cours, á moins que la néceffité ne l 'éxige, 

{ d ) TACIT Ann, L ib , XIIÍ . C. 49. V . & i l lui recommande d'aiüeurs la précifion. 
GRONOV. Obf. Lib . I , C. 22. FERRARH De Legí?. Lib . I I I . C. 18. 
Elea'. Lib . I . C l o . ( n ) SUET. in JÜL. C. 20. GELL. L i b . 

( f ) Cíe. ad ATT. Lib. I V . Ep. 2. De I V . C 10. 
Letnr. l ib. I I I , C. 18. GELL. I V . C. í o . \ o ) De Orat. L ib . I I I . C. i . 

( / ) SÉNECA de Tranq. anirai. C. i f . 
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de ce droit avec beaucoup de ménagemens , le Sénat n'aimant pas 
qu'on génát la liberté de fes membres. 

Si quelqu'im, felón le droit de fa charge formoit une opoñtion ? Du Séna, 
on ne pouvoit drefler de Sénatus - Confulte ( Í Z ) ; mais on ne laifíbit t.us-Con-
pas de dreífer un décret de ce qui avoit été ré fo lu , á la pluralité des 
v o i x , & ce décret ne fe nommoit pas Sénatus-Confulte, mais (Sém-
tüs auñoritas} autorité du Sénat. On donnoit ce nom a toutes les 
réfolutions du Séna t , oü i l fe trouvoit quelque manque de formali-
té foit á l'égard du tems, ou du l i en , oü le Sénat s'étoit afíem-
b lé ; foit á l'égard de la maniere, dont i l avoit été convoqué ; foit 
qu'ii y eút eu quelque opoí l t ion ; foit enfin que le nombre de Séna-
teurs 5 requis pour donner forcé á un Sénatus-Confulte ? ne s'y fút 
-pas t rouvé ( c ) . Dans tous ees cas on devoit, ou faire debatiré, de 
nouveau la matiére, dans le Sénat , ou bien on la portoit devant le 
peuple , qui en décidoit. Car quoiqu'on en dreffát un d é c r e t , ce 
n 'étoit qu'un fimple mémoire de ce qui s'étoit palle dans le Séna t , & 
qui ne pouvoit fervir qu'a faciliter les aííaires dans une autre féance* 

Une autre préroga t ive , qui donnoit beaucoup d'inñuence fur les Maniere 
décifions du Sénat á celui qui préí idoi t , confiíloit en ce qu'ii pouvoit dont fe 
recueillir les fuffrages fur une atfaire plutót que fur 1'autre, felón fa f ^ c o n d u . 
volonté ( á ) . La formule dont i l fe fervoi t , pour ordonner aux Sé- ÍÍOQS. N 
nateurs de fe partager pour aller aux v o i x , é t o i t , „ que ceux qui 
„ font de cet avis fe rangent de ce cóté-c i , & que ceux qui font de 
„ l'avis contraire fe rangent de Fautre c ó t é " . Qui hoc cenfetis , illue 
tranfite; qui alia omnia 5 in hanc partem ( e ) ( / ) . Celui qui préfidoit 
fe déclaroit toujours le premier, & ceux qui étoient de méme avis fe 
rangeoient autour de lu i . I I confidéroit enfuite de quel cóté étoit la 
pluralité5 & , en conféquence5 ordonnoit que le Sénatus-Confulte fút 
dreífé ( g ) . 
• Cela fe faifoit avec folemnité , & on nommoit un certain nombre Et dont fe 
de Sénateurs , pour avoir , avec le magií lrat , l'oeil á ce que le décret g 1 ^ ^ I e 
fút drefíe felón l 'intention du Sénat. On commen^oit par marquer confulte, 
le jour & le l ien , oü le Sénat avoit été affemblé: on y marquoit le 
nom du magií lrat , qui avoit préfidé & avoit propofé les mat iéres : 
on y mettoit enfuite les noms des Sénateurs , nommés pour avoir foin 
de faire dreífer le d é c r e t , & c'étoit ordinairement ceux qui avoient le 
: plus 

(<?) C íe . ad Fam, Líb. V I I I . Ep. §. onvertes, de forte que le penple pouvoit 
. { b ) D i o CASS. L ib . L V . p. 629. voir & cntendre tout ce qui s 'ypaflbi t , i n 

" ( Í ) C íe . ad Fam. L ib . V I I I . Ep. 8. P b i l . I V . C. 1. mais i l n'y a nuUe aparen-
( á ) Id . ad Fam. L ib . I . Ep. 2. L i b . ce qu'on permit au peuple d'affiíkr á des 

X . Ep. 12. délibérations, qui deraandoient fouvent le 
( e ) FESTUS V . qu i boc ccvfct'ts. PLIN. fecret, & d'ailleurs fa préfence eút extré-

Lib. V I H . Ep. 14. mement gené la liberté des Sénateurs. V i d . 
( / ) MANUCE croit que Ies portes de la A t . A . FERRATII' Epift. L ib . IB Ep, T. 

cour^ oü le Sénat étoit aíTerobié, reíloíent ( g ) V i d . BRISSON. de Form. L ib , I L 
ouver- p. 184. 

X 
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plus contribué k faire prendre cette ,réfolution. Enfin fuivoit la ré-
íblution méme. I I nous refte encoré quelques Senatus-Confultes, o i i 
Ton peut voir la maniere dont ils fe dreffoient (¿z) . 

Aprés que ce décret avoit été mis en éc r i t , avec toutes les forma-
lités requifes, les Tribuns du peuple étoient encoré en droit de le re-
l i r e , & , s'ils l 'aprouvoient, ils y íbufcrivoient la lettre T . ( ¿ ) Alors 
le Sénatus-Conful te , revétu de toutes ees formalités, fe portoit au 
t r é fo r , oü fe gardoient les loix & les archives de la République, 
Cependant la validité d'un Sénatus-Confulte ne lu i donnoit point forcé 
de l o i , á moins que le peuple ne l 'eút confirmé par fes fuffrages. La 
peine, dont on y mena^oit les contrevenans, étoit í implement , „ que 
„ le Sénat jugeroit qu'ils avoient agi contre Tinterét de la Républi-
5, que ". Si quis adverfus ea fecerit, eum contra Rempublicam videri fac-
turum ( c ) . 11 femble méme qu'un Sénatus-Confulte n 'é toi t valide, 
qu'aprés avoir été dépofé dans le tréfor { d ) . Anciennement on les 
mettoit dans le temple de C É R É s , fous la garde des Ediles (g) . 
Toutes les aífaires, au fujet defquelles le Sénat s'étoit aífemblé, étant 
ainñ terminé es, le Confuí, ou le magiítrat qui préfidoit, congédioit 
les Sénateurs , en difant, nous ne vous retenons plus , Peres Conf-
cripts". Non amplius vos moramur, Paires Confcripti ( / . 

Fraudes Nonobftant toutes les formalités qu'on obfervoit en rédigeant un 
qui s'y Sénatus-Confulte, i l ne laiífoit pas de s'y gliífer bien des abus. Sou-
taient"' vent ^ s'en dreífoit , fur lefquels le Sénat n'avoit pas feulement été 

confulté , ou qui n 'étant pas valides, fe dreíToient & fe dépofo ien t , 
comme tels, dans les archives. I I s'étoit de tous tems commis bien 
des fraudes á c e t égard; car T I T E L I V E reconnoit que, des le com-
mencement du quatriéme fiécle de Reme, les Confuís fuprimoient 7 
ou altéroient les Sénatus-Coniultes á leur fantaifie ( g \ I I nous par
le ailleurs d'un Sénatus-Confulte fubreptice, que le Confuí E M I L I U S Í 
avoit fait dépofer dans le t ré for , quoiqu'il y eüt eu un manque de 
formal i té , en ce que le nombre de Sénateurs ordonné par les loix ne 
s'étoit pas t rouvé á cette réfolution i h ) , P L U T A R Q U E raporte les 
p récau t ions , que prenoit C A T Ó N d'Utique , étant Q u e í l e u r , pour 
s'axlurer de la vérité des Sénatus-Confultes, avant que de fouffrir qu ' i i 
fuífent portés au tréfor ( i ) . C'étoient les Queíleurs de la v i l le , qui 
étoient chargés de la garde du t r é fo r , & C A T Ó N , exer^ant cette 
charge, & étant informé que fes prédéceÜeurs, par connivence, ou 

autre-

{&) Cíe. ad Fam. L ib . V I I I . Ep. 8. {ü) SUETON. ín AUG. C. g\. T A c m 
FRONTÍN, de Aquasd. N . 2 . ERISSON. de Ann. L i b . I I I . C. f t . 
F.orm. L ib . ÍL p. 198. ByKKausH. Opufe. (e) L i v . L ib . 111. C, 55. 
BiíT ü . p. 219. ( / ) CAPÍTOL, i n MARCO. C. 10; 

V'\ VALER, MAX. L i b . I I . C. 2. N . 7. (2) Lib . I I I . C. 55-. 
U ) Vide Bpassoiy. de Form. L ib . I I . ( ¿ ) L ib . X X X V U L C. 4^ & í M 

W 2I<5' & Sth XXXÍX. C. 4. 
i j l I n CATONE M i n , pag. 757. A*' 
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autrement, avoient 1-6911 bien des Sénatus-Confultes faux, ou auxquels 
i l manquoit quelque formal i té , ne vouloit cn recevoir aucun qu'aprés 
i'examen le plus fcrupuleux. B ne s'en raportoit pas au témoignage 
de pluíleurs Sénateurs , i l fa l loi t , pour qu'il por tá t le décret^au tré-
f o r , que les Confuís lu i euflent affirmé avec ferment 5 qu'il n'éüoit 
deílitué d'aucune des formalités requifes. On voit combien les pré-
cautions de C A T Ó N étoient néceflaires, par un exemple, que rapor-
te C I C E R Ó N , & qui prouve bien clairement, que dans les derniers 
tems de la Républ ique , on n'y gardoit guéres de m é n a g e m e n t , & 
qu'á cet éga rd , on pouíToit la hardieíTe au plus grand excés ( a ) . 
„ M E M M I U S , d i t - i l , vient de communiquer au Sénat la convention, 

que fon compéti teur & lu i avoient faite avec les Confuís. Elle 
3, portoit que fi les Confuís de cette année pouvoient les faire déíi-
5, gner Confuís pour I'année fuivante , ils s'engageoient, de leur c ó t é , 
5, á payer aux Confuís quatre cens müle feílerces, s'ils ne leur four-
„ nilfoient trois Augures, qui déclareroient qu'ils avoient obfervé les 

aufpices, le jour qu'on avoit fait la loi Curíate, qui n'avoit pas 
5, feulement été propofée ; & de trouver encoré deux Confulaires, 
„ qui affirmeroient qu'ils avoient aíliíté á la fignature du Sénatus-Con-
„ fulte, qui régloit l 'état de ieurs provinces, quoique l'affaire n 'eú t 
„ pas feulement été propofée dans le S é n a t " . On voi t aífez, par ce 
íeul t rai t , combien i l fe commettoit de fraudes á cet égard , & cela 
n 'eí l pas furprenant dans un tems, oü les mosurs des Romains étoient 
l i cór rompues , puifqu'il s'y étoit gliífé beaucoup d'abus dés les pre-
miers tems de la République. 

Ainíl fur de faux Sénatus-Confultes, on fe faifoit donner des gou-
vernemens de provinces, on difpofoit á fa fantaifie des armées & des 
revenus de la République. > Les Grands de Rome ne fe donnoient fou-
vent pas la peine de s'adreífer au Sénat; ils faifoient dreííer cliez eux 
des Sénatus-Confultes , oü ils mettoient les noms de quelques Séna-
teurs, & par lefquels ils fe faifoient donner telle commiílion qu'ils 
jugeoient k propos ( b ) . I I n 'e í l done pas furprenant que C É S A R , 
étant Dié ta teur , s'en jouát publiquement, & que, fans confulter le 
Sénat , i l f i t dreífer chez lui des décre ts , oü i l le faifoit parler comme 
i l vouloit. C I C E R Ó N fe plaint de s'y trouver fouvent nommé fans 
en avoir eu la moindre connoiífance ( c). „ Pendant que je fuis k 
J5 Rome, d i t - i l , & dans les plus prefíantes afFaires du barrean, on 
55 dreífe des décrets du Sénat chez notre ami ( C É S A R ) , & , quand la 
55 fantaifie l u i en prend, i l me fait l'honneur de m'y nommer, com-
55 me fi j ' y euífe été préfent. I I arrive que j'aprens qu'un décret du 
>5 Séna t , qu'on dit étre paífé de mon avis, a été por té en A r m é n i e , 011 
55 enSyrie, avant méme que j 'en aye ouí parler en aucune maniere. Ne 

penfez 

(c) Ad ATTIC. L ib . I V . Ep. 18. (O Ad Fam. L i b , I X . Ep.; iS* 
( Ó C í e . ad ATT . L i b . V . Ep. z6. 

X s 
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„ penfez pas que je raille ; mais fachez qu'il m'eíl áéyd venu des iet-
„ tres de la part des Rois íes plus éloignés, par lefquelles ils me re-
„ mercient de leur avoir fait donner le titre de Rois par mon fuffra-
„ ge; fans que j'aye f u , n i s'ils avoient le titre de R o i , n i méme s'ils 
5, étoient au monde". Aprés la mort de C É S A R , M A R C A N T O I -
N E n'y garda pas plus de mefures que l u i , & , fous de faux Sénatus-
Confultes, difpofa, á fon g r é , des gouvernemens des provinces, des 
íinances de la Républ ique , des royaumes, & des immuni tés , comme 
C I C E R Ó N le lu i reproche en divers endroits 

Autorl té • L 'aütor i té du Sénat étoit fans bornes au commencement de la Ré> 
mPSénat. publique, & le peuple nc pouvoit cxercer la fouveraineté que d'une 

maniere tout á fait dépendante. I I ne pouvoit étre affemblé qu'en 
conféquence d'un décret du Sénat , & on ne lui pouvoit faire aucune 
propoli t ion, qu'elle n 'eú t été auparavant débattue & aprouvée dans 
cette compagnie. Les conclufions m é m e s , qui fe prenoient dans les 
comices, dcvoient étre conformes aux vues du S é n a t , puifqu'elles 
n'avoient forcé de l o i , qu'aprés avoir été ratifiées par un fecond Sé-
natus-Confuke. Le Sénat convcnoit bien que la fouveraineté réfidoit 
dans le peuple , que le pouvoir légiílatif lui apartenoit, qu'il avoit le 
droit d'élire fes magiítrats , & d'ordonncr de la paix ou de la guerre. 
Hors ees trois points, i l prétendoit décider de tout par l u i m é m e ; & 
encoré vouloit-i l que ees affaires ne puífent étre propofées au peuple 
qu'en conféquence d'un Sénatus-Confulte, qui l 'ordonnát , & qui fervit 
comme de regle á la décifion du peuple; aprés quoi i l falloit encoré 
un fecond Sénatus-Confulce pour ratiíier ce qu'avoit ordonné le peuple, 
fans quoi toutes fes ordonnances étoient nuiles On voi t bien 
par-lá que le Sénat étoit en effet maitre de t ou t , & que le peuple 
n'exer^oit fa prétendue fouveraineté que d'une maniere précaire & 
éntiérement dépendante. 

A laquelle Le Sénat fe feroit aifément maintenu dans la pofleflion d'une auto-
IcsTribiins rité f i é t endue , s'il n 'eút travailié un peu trop ouvertement á afíer-
du.peuple vjr ce méme peuple, qu'il vouloit bien confidérer comme fouverain. 
fes" bré-Ver' ^es nianiéres populaires des premiers Confuís, les haches étées des faif-
ches, ceaux; ees mémes faifecaux baiíTés devant l u i , comme pour rendre hom* 

mage k fa fouveraineté , Ies apels qui parolífoient aíTurer fa l ibe r té , tout 
cela avoit éblom le peuple, & lui avoit fait croire qu'il t i roi t des avan-
tages réels de la révolution. I I ne fut pas longtems á s'apercevoir que 
fon joug étoit plutót apéfanti qu'allégé, & que les Patriciens, qui rem-
pllíToient prcfque toutes les places du Sénat , qui étoient feuls admis aux 
magiftratures, n'avoient d'autre but que de le teñir dans r.oprcmon & 
dans la mifére, comme le plus fúr moyen de le rendre foumis & docile. 
La dureté avec laquelle ceux-ci pourfuivirent les débiteurs infolvables, 
qu'ils avoient ruines, par des ufures criantes, & qu'ils vouloient enco

r é 
( " ) Ad Fam. L í l v X I I . Ep. i . VhÚip. ( b y t . i v . L i b . I . G. 17. & 22, Lib«.lV". 

Y . C. 4. & paüim. C . 3, C íe . pra PLANC C, 3* 
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re réduirc a Tefclavage, mit enfin le peuple au déiefpoir, 11 fe retira 
gju mont facré, difpoie á renoncer á une p a t r i e o ü i l gémifíbit dans 
une dure fervitude. Enfin le Sénat ne put l'engager a revenir á Ro-
m e , qu'en lui accordant des Tr ibuns, qui devoient le protéger con-
tre les injuftices des Grandsk Ces Tribuns firent diverfes bréches a la 
trop grande autorité du Séna t , & la firent rentrer de tems á autre dans 
fes juftes bornes, en faifant agir le peuple, & le remettant dans Fexer-
^ice de fes droits. Cela n'empecha pas que le Séna t , toujours atten-
t i f á faifir toutes les occafions d'étendre fon a u t o r i t é , n'ufurpát de 
tems en tems fur les droits du peuple ; & que, d'un a u t r e - c ó t é , les 
Tribuns du peuple ne portaíTent de grands coups á l 'autorité du Sé
nat. C e í l ce qui ne permet pas de fixer au juíle les bornes de cette 
au to r i t é , qui fut plus ou moins é tendue , felón que les Tribuns du 
peuple lui laifíerent la liberté d'agir,. ou que, portant les aífaires de-
vant raffemblée du peuple, ils.ótoient au Sénat le droit d'en décider. . 
Voic i pourtant á peu prés les principales aífaires, dont ils lu i laifíe
rent l 'entiére djre6lion. 

i . I I avoit une infpeótion particuliére fur la re l igión, dont tous I I avoít l i 
les miniftres lui étoient foumis, & oü i l ne pouvoit s'introduire au-^1'^0!1 
cune nouveauté fans un Sénatus - Confulte. Cependant, dans des cas ^ 
importans, i l falloit encoré que le peuple confirmát par une lo i ) , l igion. 
ce que le Sénat avoit o r d o n n é ; & le Sénat fe fit méme autori-
fer par le peuple, pour veiller á ce qu'il ne fe bátit point de tem
ple , ni ne fe confacrát point d'autel, fans l'aprobation du Sénat & de la 
plupart des Tribuns du peuple I I conferva ce droit fous les Em-
pereurs , auxquels les peuples de i'Empire Romain n'élevoient de tem
ple , quapres y avoir été au toriles par un Sénatus-Confulte ( c )» 
C'étoit encoré le Sénat qui ordonnoit quand on devoit con ful te r les 
livres des Sibylles , & on n'ofoit méme les lire fans fon ordre ) . 

2. C'étoit lu i qui régloit tout ce qui concernoit les gouvernemens Dífpoíoit 
des provinces, & le commandement des a rmées , qu'il continuoit , ou des gou-
dont i l abrégeoit la durée , felón qu'il le jugeoit á propos. Par-lá ilvern<> 
tenoit les magiílrats dans fa dépendance , puifque c'étoit du Sénat 3' 
qu'ils devoient s'attendre d'obtenir des gouvernemens , & qu'ils ne 
pouvoient fe flater d'exécuter quelque grande entreprife, qu'autant 
qu'ils étoient favo riles du Sénat , qui avoit foin de fournir les recrues, 
la paie, & les vivres aux armées, dont i l étoit maitre de leur oter^ 
ou de leur continuer le commandement ( e ) . CA'ÍUS G R A C C H U S , 
qui s'apliqua a ruiner l 'autorité du Séna t , lu i confirma cependant la 
difpofition des provinces ( / ) , mais avec diverfes modifications, dont 
j'aurai occafion. de parier ailieurs. 

3. n 

(n) L i v . L ib . X X X I X . C. 19. ( .^) Cic- de ^ iv ína t . C . 48. & f f ? 
( b ) Id. Lib . I X . C. 46. ( Í ) POLYB. L ib . V I . C. I I . 
( 0 TERTULL. Apolog. C. f . XIPHIL. ( / ) CICER. pro domo C, jfc in Vat i iv 

ia COMMODO-. pe 274.̂  G. i f . 
X 1 
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E t des 3. I I avoit la garde du trefor public, & le maniment des finan-
finances. ces • ¿ont n difpofoit k fon g r é , & fans étre obligé á rendre comp-

te ( i ? ) . 
Sa jurif- 4. Sa jurifdiéHon s'étendoit fur toute l'Italie & fur toutes les pro-
did íon fur vinces. 11 prenoit connoiffance de tous les crimes qui s'y commet-
l ' i tahc toient ( & ) , & étoií juge des diíférends qui s'élevoient entre les 

viiles ( c ) . 
Donnoit 5- C'étoit le Sénat qui donnoit audience aux AmbaíTadeurs des 
audicncc Rois & des nations é t rangéres , & qui répondoit á leurs demandes, 
aux Am- 11 envoyoit les ambaíTades, & nommoit les AmbaíTadeurs , qui é-
baíTadem-s. t 0 - e n t ^ Q p ^ tirés de fon corps { d ) . I I dreífoit auífi leurs in-

ílruftions. 
Accordoit 6. C'étoit lui qui accordoit ou refufoit le titre de Roi 011 d'allié 
ou refufoit du Peuple Romain , aux Princes qui le follicitoient ( e ) . C'étoit 
les i é c o m - | u i qui , aprés une victoire, décidoit du fort des nations vaincues, 
penfes. qU^ accordoit des rccompenfes & des immunités k celles qui étoient 

reílées fermes dans l'alliance des Romains, & les avoient aidés k fouv 
mettre leurs ennemis ( / ) . 

Ordonnoit 7. C'étoit lu i qui ordonnoit les jours de fétes & de fuplications, tant 
les jours dans les calamités publiques, que dans les rejouiíTances, á l'occafion 
4« feces. ¿0 qUeiqUe grande viéloire. C'étoit lu i qui examinoit les prétenfions 

des Généraux , & qui leur ajugeoit le triomphe, ou Fovation ( g ) . 
Et Ies af- B. C'étoit le Sénat qui ordonnoit les aíiemblées du peuple , qui 
íbmblées en f i x o i t , ou en diíféroit le j o u r , & préparoit les aífaires , qui de-

peuple, vojent. s'y traiter excepté les comices des Tribus que les T r i -
buns du peuple dirigeoient íbuvent k leur fantaifie, & qu'ils aíTem-
bloient mal gré le Sénat. 

Dans quel 9. Mais la puillance da -Séna t ne fe manifeftoit jamáis avec plus 
cas i l s'ar- d'éclat, que quand i l en venoit á ce fameux Sénatus-Confulte, par 
i»^¿oi- '¿ léqtiel i l ordonnoit aux Confuís, & aux autres magiílrats d 'étre atten-
fouícrai- * ce 1̂16 â Républiquc ne fouffrit point de dommage ( i ) . Dent 
«e. i operam Confuies, Pretores, Tr ibuni Plebis, ne quid Re/publica de-

trimenti capiat. Sénatus-Conful te , qui conféroit aux Confuís une au-
torité fans bornes , & les mettoit en droit de faire des levées, de for-
mer des armées , & de faire la guerre, fans confulter le peuple. Auf-
fi n'avoit-on recours a ce remé de que dans les derniéres extrémités , 
& lorfque l 'Etat étoit menacé d'un péril évident. 

Etoit le Telles étoient les prérogatives dont jouil loi t le Sénat. C etoit un 
coriféil c o n i 

( n ) Polyb. L . C Ck. in Vatín. C. i f . ( e ) L i v . Lib . V. C. 23. L ib . X L V . 
( ¿ ) I d . ibid. I . i y . L i b . X X X . C. 26. C. 35-. 
(O C í e de Offic. L ib . I . C. 10. { h ) Cic. pro MUR. C. 25. Ad ATTIC. 
{ d ) POLYB. ibid- CICER. in Vatin. 15. L i b . I V . Ep. 16. 
(O Cíe . de Harufp. refp. C. 13. C E - ( i ) L IV. Lib. I I I . C. 4. SALLUST. B. Cat. 

£AR de B. Gall. L ib . I . C. ^5. & 43. C . 29. C í e Catil . I . C . Pro MILONE C. 
( / ) L i v . L i b . X L V . C, 20. &. 25-. 2 6 , CESAR. B. Civ. L ib . 1. C . 5. 
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conleil perpetuel, qui veilloit á Ja fureté & á la confervation de perpétuel' 
la République. Les magiílrats devoient le confulter dans toates les de la Ré-
alfaires, & n 'étoient proprement que les miniílres de fes volontés Publl(iue» 
( d ^ Ce n'étoit qu'aprés s'étre munis de l 'autorité du Sénat , qu'ils 
devoient porter les affaires devant le peuple, ou entreprendre quel-
que choié. C'étoit á cecte compagnie que le peuple remettoit les 
renes du gouvernement, & dont ü fuivoit les lumiéres ^b). C'étoit 
á cette compagnie toujours afíemblée á pourvoir á toutes les afFai-
res, qui ne fouffroient point de retardement, & íur lefquelles on n'a-
voit pas le tems de confulter le peuple. C'étoit á elle á préparer les 
affaires qui devoient étre portées devant l u i , & á diriger fes opérations 
par fes confeils, Enfin c'étoit á cette compagnie qu'il s'en remettoit 
pour l 'exécution de fes volontés , & des qu'il avoit o rdonné , i l laiífoit 
au Sénat le choix des moyens les plus propres á Texécution de fes 
deíTeins ( c ) . 

MÍÚS quelque étendue que fíit l 'autorité du Séna t , & quoiqu'il fe Maís re-
foit arrogé fouvent une puiilance, qui anéantiífoit celle du peuple, co.nnoiJ: 
i l a toujours affeélé quelque modéra t ion , & ne lu i a jamáis conteíté veta 

i'aincte la fouveraineté. I I s'exprimoit, dans tous fes décrets avec beaucoup du peupl 
de modeftie , & les termes y étoient toujours ménagés. Jamáis i l 
n'ordonnoit, i l trouvoit fimplement á propos , i l jugeoit convenable 
que telle ou teile chofe fe f i t . Senatui videri; Senatum j u i ü a r e , arbitra-
n , exiftimare ( d ) . Lorfque le peuple prenoit une réfolution conforme 
aux vues du Séna t , c 'étoit le Sénat qui avoit confeillé, & le peuple 
qui avoit ordonné. Senatus cenfuit, Populus jujfit. Les ordres mémes 
qu'il adrelibit aux Confuís , aux Proconfuls & autres magiílrats étoient 
toiiiours con^us en termes fort adoucis, & paroiffoient plutót des con
feils que des ordres. La condition que l'on y ajoutoit, favoir, s'ils le 
trouvoient á propos, s'ils jugeoient qu'il fút avantageux á la Républi
que, les laiífoit, en quelque forte, maitres de les exécuter , ou de les né-
gliger. Siei videretur; fi é República ei videretur; fi commodo Reipuhliccs fierí 
poffet (e). Mais quoique le Sénat s'exprimát avec tant de modeftie , i l 
aímoit á trouver de la docilité & de la foumiffion dans les magií lrats , & 
á les voir agir d'une maniere conforme á fes vues. Quoiqu'il ne précen-
dít point que fes décrets fuffent des loix pour tout le Peuple Romain, 
i l vouloit du moins qu'ils fuffent refpeélés comme tels par les membres 
de fon corps, & que les magiílrats s'y conformaffent dans l'exercice de 
leurs charges. I I employoit méme quelquefois des remedes affez violens 
pour les contenir dans leur devoir & les forcer á la foumiffion. I I íe 
fervoit pour cela de différens moyens. i . I I leur infligeoit une efpéce de-

flétris-

( « ) POLTB. L ib . V I . C. 13. Cíe. pro ( c ) CICEH. de Le^ . LiB. TU. C. 12. 
SEXT. C. 65. Toteftas in Populo, auíhiritas in Senutu efl. 

{ l > y Ú . de Orat. Lib. I . C . f 2 . C«¿ Po- ( d ) BRISSONIÜS de Formulis. Lib, l í t 
p u h s i p f i m o d e r a n d i f u i í t ? regendi p o t e j t a t e m , p. _ 
qunfi q u í d a m habenas , t r a d u h j j c t , ^c), Ibid,. 
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ílétriflurc (riota^), en condamnant ce qu'ils entrcprenoient, en les 
rayant du role des Senateurs, ou méme en les faifant conduire en 
prübn ( r t ) . 2. Jl lesbornoit dans Fexercice de leurs charges, & leur 
défendoit de rien entreprendre au déla (-^) . 3. I I leur interdifoit 
tout exercice de leurs charges, en leur otant le commandement des 
a rmées , &c. 4. Souvent méme i l les chafíbit de Rome ( c ) . 

11 pcrd Mais Je Sénat n'avoit recours á ees remedes qu'avec beaucoup de 
t o u t e í b n circonfpeélion, & ne hazardoit ees acles de vigueur, que lorfqu'il len-
a u t o m é t-0¡t q l i e ]es circonílances lui étoient favorables. I I avoit toujours a 
derniers craindre que quelque Tr ibun du peuple n 'évoquát FaíFaire au peuple, 
tems de la qui ^lors devenoit le juge du S é n a t , choíe á laquelie le Sénat avoit 
RépubU- peine á le íbumettre . I I avoit voulu étre juge fouverain des membres 
^uc' de fon corps; mais les Tribuns du peuple les apellérent devant les 

comices des Tr ibus , & les obligérent de fubir les jugemens du peu
ple &des,y Ibumettre ( á ) . I I vouloit reíler maitre de rat i í ier , ou de 
caÜer ce qui auroit été réfolu dans les aíTemblées du peuple (<?). 
On l'obligea de ratiíier d'avance par un Sénatus-Confulte la réiblu-
tion des comices, quelle qu'elle pút étre ( / ) . I I fut méme obligé 
de fe Ibumettre aux Plébifcites, ou loix qui avoient été faites fans la 
participation. Mais quoique reíTerrée dans des bornes plus é t ro i t es , 
l 'autorité du Sénat fut toujours tres grande jufqu'au tems des GRAC-
QUES, qui y por térent des coups mortels. SYLLA la releva, & ré-
tablit le Sénat dans un dégré de puilfance peu diíférent de celui oü i l s'é-
toit vu au commencement de la République. I I ne s'y maintint paslong-
tems. Le rétablillement des Tribuns du peuple, le confuíat de JULES 
CÉSAR, & diverfes autres caufes le firent tomber dans un tel anécn-
tifiement, que GABINIUS, étant Confuí, ne fe faifoit point fcrupule 
de d i r é , que ceux-la fe trompoient, qui croyoient que le Sénat avoit 
quelque poüvoir dans la République ( g ) . JULES CÉSAR acheva de 
ruiner fon au tor i té , en ne le confultant prefque fur r i en , & en y don-
nant entrée á toutes fortes de gens, pour le rendre méprifable. A u -
GUSTE en agit avec plus de ménagemen t , & n'entreprit rien.fans le 
con ful te r ; & de fon cóté le Sénat eut toujours foin de fe conformer 
k fes volontés. TIBÉRE , en transférant la puiiTance légiflative du 
peuple au Sénat fembloit rendre cette compagnie dépoíitaire de 
l 'autorité fouveraine; mais cette puillance ne s'exer^a jamáis que d'u-
ne maniere précaire , & fuivant le bon plaiíir des Empereurs,, qui fu-
rent toujours y mettre telles bornes qu'ils voulurent. 

• • b - x i r y n o C é t o i t 

( n ) D io CASS. L i b . X L . pag. 158. ( c ) Ciczn. pro PLANC, C . 3. 
m Cíe , Phil. I I . C. 22. ( / ) L i v . L ib . V I I I . C. 12. 
( c ) Id. ad ATT. Lib. V I L Ep. 9. V i d . ( ¿ ) Errare homlncs, fi etium tum Scneituri1. ADRAM. in C í e . Phil. I I . C. 2 i . p . 49/'. aliquuí in Rcp. pojfe arlntranntur. Cic, pn? 

Edir. GR;I:V. " St¡xv. C. 12. 
{ d ) DIOMYS. HALIC. L i b . V I L p. 463. ('0 TACIT. Ann. Lib; l . C. 15. 
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C c t o i t furtout dans les provinces & chez les nations ctrangeresy^raná*? 
que le Sénat jouiííbit de la plus haute confidération. Les PeuP^s t;00nnfi¡j* 
íbumis ala domination de Rome, ou ceux qui en redoutoient les ^ ' - ¿ [ T i t ^ h e z 
mes , avoient une profonde venérat ion pour ce Séna t , qui s 'étoit éri . Ies peupies 
gé en tribunal fouv^rain, oíi tous les Rois, tous les peuples de la étrangcrs. 
terre devoient rendre compte de leurs adions Ces peuples peu 
inítruits de la véritable conftitution du gouvernement de Rome , & 
voyant que le Sénat difpoioit á fon gré du íbr t des Rois & des na
tions en t ié res : qu'il ordonnoit des peines & des récompenfes: qu'i l 
donnoit audience aux Ambafíadeurs, & leur rendoit r éponfe : enfin 
que les loix m é m e s , que le peuple Romain confirmoit dans fes co-
mices, étoient prefque toujours formées en conféquence de quelque 
décret du Sénat , s'imaginoient aíTez naturellcment, que ce gouverne
ment étoit purement ariftocratique, & que c'étoit dans cette compa-
pagnie que réñdoit la fouveraineté. Les Rois mémes n'ofoient jetter 
des regards fixes fur. le S é n a t , tant 11 avoit fu leur infpirer de ref-
pe6l, & tant i l s'étoit rendu redoutable. On vo i t un exémple mémo-
rable de la baífe foumil l ion, á laquelle les Rois fe réduifoient eux 
mémes , dans ce que raporte POLYBE de PRUSIAS, Roi de Bithy-
nie ( ^ ) . O t e e plufieurs autres baileífes que fit ce Prince, i l fe prof-
terna, en entrant dans le S é n a t , & aprés avoir baifé le feuil de la 
porte , i l adora les Sénateurs comme des Dieux, & n'eut point de 
honte de les apeller fes Dieux tutelaires. 

Les peuplés , á l ' envi , s 'empreííerent auííi á lu i donner des marques Dívers 
de la vénérat íon la plus profonde & de la plus entiere foumiílion. Pc,llfIes ¡l!Í 
Diverfes médailíes, qui nous r e í l en t , en font des monumens authen-tempks.e5 
tiques. M r . de SPANHEIM en raporte une, frapée par la ville de 
Smirne ( c ) , oü d ' m r c ó t é fe voi t une tete de femme, armée d'un 
cafque, type ordinaire de la ville de Rome, avec ces mots , la Déef-

Je Rome (GEAN PÍIMHN). AU revers, une tete femblable á celle 
d'A POLLÓN, ornée d'un diadéme, avec cette légende, le Dieu Sé
nat. (eEON CYNKAHTON). On "én trouve plufieurs de diverfes 
-villes Grecques dans le méme g o ú t , dont PATÍN raporte les prin
cipales dans fon recueil ( i ) . La ville de Smirne fut celle qui f i -
gnala plus particuliérement fon zéle pour le Sénat , & lui éleva un 
temple, conjointement avec l'Empereur T IB ERE, & l 'Impératrice 
LIVIE ( e ) . 

L'épi théte de facré lu i étoi t particuliérement affeftée, & CICÉ* 
JION l'apelle fanStiJfmus ordo ( / ) . Ailleurs i l le qualifie, „ le confeil 

„ fou-

( a ) POLYB. L i b . V L C. IT. { d ) Numirm. Imp. p. 4-
{ b ) Excerpta Ligat . N . XCV1I. L i v . ( c ) TACIT. Ann. L i b . I V . C. 0 . 

Lib . X L V . C. ult . ( / ) Pro DÍJOTARO. C. 3. 
( O De ü í u & Frseñ. N . T o m . I . pag. 

í39. 
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5, fouverain, non feulement du Peuple Romain , mais aufli de toutes 
les nations & de tous les Rois de la te r re" ( « ) . E t dans un autre 

endroit , i l nomme la cbur , oü le Sénat étoit al íemblé, „ un tem-
5, pie de fainteté & de grandeur, oü réfidoit Tame, la tete, le con-
„ feil de la Républ ique , l'autel de refuge des alliés, <Sc le port da 
5, falut pour toutes les nations 

( a ) Pro domo C. ( í ) Pro MILOJTE C. 33. 

E X A M E N 
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.Di? Popinión de Mr . MIDDLETON fur FékÜion 
des Sémteurs* 

A queílion fi le peuple élifoit les Senateurs, ou fi le choix en de» 
pendoit uniquement des Cenfeurs, a été débattue au eommence-

ment de ce ñecle. M i l . STANHOPE s'adreííli á M r . de VERTOT, 
comme a celui qu'il croyoit le plus propre á la réíbudrq. Nous avons 
la reponfe de cet A b b é , o ü , comme je Tai d i t , i l établit fort bien 
le fentiment que j ' a i íu iv i , mais i l ne touche point aux difficultés, fur 
lefquelles je crois avoir fatisfait mes leéleurs dans le chapitre précé-
dent. M i l . HARVEY, qui étoit du fentiment de M r . de VERTOT, 
mais qui ne trouvoit pas, dans fa reponfe á M i l . STANHOPE, tousles 
éclairciíTemens qu'il défiroi t , . s'adreíTa á feu M r . MIDDLETON 5 
pour favoir fon fentiment fur cette queítion , & c'eíl ce qui a pro-
duit le traité -fur le Sénat de Fancienne Rome, oü M r . MIDDLE
TON adopte un fentiment tout á fait opofé á celui de M r . de VER
TOT, & en faifant valoir les difficultés que celui-ci n'avoit point ré-
folues, croit pouvoir foutenir que c'étoit le peuple, & non les Cen
feurs , qui conféroit la dignité fénatoriale. Cette reponfe étoit cour-
te , & ne fatisfit point Mi lo rd HARVEY, qui foutenoit ( ¿ t ) „ que, 
„ dans les premiers tems, la nomination des Sénateurs dépendoit uni-
5, quement des Rois, fans que le peuple y eüt aucune part direfte-
„ ment, ou indireélement: que les Confuís, qui exercérent la puif-
„ fance royale, jouí rent pareillement de cette p ré roga t ive , jufqu'á 
5, TétablifTement des Cenfeurs, qui depuis ce tems-lá exercérent feuls 
„ le pouvoir abfolu de faire & de défaire les Sénateurs" . M r . MID-
LETÓN foutenoit au contraire , „ que les Rois, les Confuís & les 
„ Cenfeurs n'agiífoient dans toute cette aífaire que comme mini í t res , 
5, & d'une maniere fubordonnée á la volonté fouveraine du peuple, 
„ qui avoit toujours joui du pouvoir abfolu d'élire fes Séna teurs" . 
Comme Mi lo rd HARVEY ne s'étoit pas rendu aux argumens de M r . 
M IDDLETON, celui-ci crut devoir leur donner plus d ' é tendue , & 
publia fon Traité de rancien Sénat de Rome. I I y a débattu cette quef-
tion avec beaucoup d 'érudi t ion; mais d'une maniere plus propre á 

éblouír 

( a ) Pag. 16. 
Y 2 
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cbloui'r qu'u convaincre, fubílituant des probabilités á des preuves, i l 
s'engage dans de longs ra i íbnnemens, qui ne favorifent fa caufe qu'en 
embroiiillant la matiére. 

1. I I eít dabord obligé de convenir que tous les Auteurs Latins font 
favorables á ropinion de Mi lord HA R VE Y, & qu'ils attribuent la 
nomination des^nateurs aux féuls Cenfeurs Mais, d i t - i l , i l 
„ ne faut entendre cela que comme lorfque TITE LIVE dit que le 
„ Préfet dé la ville créa deux Confuís, cu lorfqu'il eíl dit que BRU-
„ TUS fe donna pour collégue VALERIUS PUBLICÓLA, & c " . Mais 
dans ees paffages, i l eíl expreíTément fait mention des comices, & 
quand i l ne le feroit pas, nous avons un million de preuves que le 
peuple élifoit fes magiílrats. I I n'en eíl pas de méme de l'éleélion 
des Séna teurs , oü nous ne voyons jamáis intervenir le peuple. 

2. M r . MIDDLETON, pour avoir plutót fai t , réduit tous les Ecri-
vains Latins au feul TITE LIVE, & enfuite á TITE LIVE i l opo-
fe DÉNIS d'HalicarnaíTe , donnant, comme on peut croire , tout 
l'avantage a l 'Auteur Grec, dont i l releve beaucoup l'exaélitude & la 
fidélité., Comme nous ne penfons pas de méme fur ce fujet, je ren-
voie au jugemeat que j ' a i por té ailleurs ( ¿ ) fur DÉNIS d'Halicar
naíTe. Quoiqu'il en fo i t , M i \ MIDDLETON veut ( c ) , que l'auto-
rité de ce Grec l'emporte fur tous les Latins; & comme i l témoigne 
que ROMULUS fit élire les.premiers Sénateurs par les Tribus & pal
les Curies, i l faut bien, felón M r . MIDDLETON, que la méme 
chofe ait eu lieu dans tous les tems de la République. C'eíl-lá la baze 
& le fondement du ílíléme de notre Auteur , & c'eíl dans les téné-
bres de rincertitude la plus avé rée , comme i l en convient luí mé
me ( ( / : ) , , qu'il va chercher un fai t , dont i l tire des1 conféquences á 
l ' infini. J'avoue que ce n 'eí l pas dans le régne de ROMULUS que 
j ' irois chercher mes preuves, pour ce qui fe pratiquoit fous la Répu
blique , & qifa ect é g a r d , l 'autorité de TITE LIVE OU celle de 
DÉNIS d'Halicarnaíle , me font á peu prés égales. 

3» L'Hií lorien Grec difant done que ROMULUS laifía le choix des 
premiers Sénateurs au peuple,, voilá le droit du peuple fondé fur la 
conceffion de ROMULUS. On le lui voit méme exercer, fuivant le 
méme Hi í lo r i en , dans l'éleélion des Sabins, qu'on fit entrer dans le 
S é n a t , aprés que les deux nations furent unies en un corps,. I I eíl 
vrai que le méme Auteur , parlant des familles d 'Albe, que TULLUS 
ÍIOSTILIUS mit au nombre des Patriciennes, & faifant encoré men
tion des cent Sénateurs que. TARQUÍN I . ajouta á l'ancien nombre, 
ne dit point du tout que le peuple y foit intervenu, mais comme 
DIÍNIS dlialicaniaffe s'eíl exprimé fort clairement ( e ) dans le régne 

de 
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de ROMULUS, i l n 'étoit pas nécefíaire, felón M r . M i DD LE TON, 
qu'il répétát que le. peuple avoit confirmé le choix de ees Sénatenrs 
par fes fuífrages. Quelle aparence, ajoute-t'il, que ees Princes, & 
particuliérement TARQUÍN l'ancien, Prince fi circonfpecl dans ton-
tes fes démarches, qu'il ne voulut point accepter les marques de la 
fouveraineté , que luí envoyoient les Tofcans, fans avoir obtenu le 
confentement du Séna t ; quelle aparence, qu'un -Prince fi modéré ait 
voulu priver le Peuple Romain d'une prérogative dont ROMULUS 
l'avoit mis en poíieílion , & dont i l ne pouvoit manquer d'étre fort ja-
loux? L'exemple de ROMULUS, dont 011 fe défit des qu'il voulut 
s'arroger une trop grande autorité , donna de la prudence á tous fes fuc-
ceíTeurs , qui n 'oférent attenter fur les droits dont ROMULUS avoit 
mis le peuple en poífeílion. 

4. Voilá done le peuple qui j o u i t , fous fes Rois , de la preroga» 
tive d'élire fes Sénateurs ; car on ne fait pas entrer en ligne de comp-
te TARQUÍN le fuperbe, qui foula également aux pieds les droits 
du peuple & ceux du Sénat. Nous voici done arrivés au tems de la 
révolution; & , des la premiére a n n é e , 011 penfa á remplir le grand nom
bre de places vacantes, que TARQUÍN avoit faites ou laiíTées dans 
le Sénat. Je n'entre point dans. les petites diíFérences qui fe trou-
vent lá-deífus dans les Auteurs; je me contente de diré que généra-
lement tous, tant Grecs que Latins, attribuent la nomination des Sé* 
nateurs á un des Confuís, ou á tous les deux conjointement, fans 
faire la moindre mention du peuple. Ce filence n'embarraífe pas 
Mr . M i D D L E T O N , & i l prouve (¿z) que le peuple doit y étre in-
tervenu, & cela par des raifons convaincantes, ROMULUS avoit é-
tabli les droits du peuple dans Féleélion des Séna teurs ; les Rois de 
Rome l'ont laiífé jou'ir de fes droits; á.plus forte raifon doit-il en a-
vóír jouí aprés TétablifTement de la République. Les Confuís & le 
Sénat lui accordérent bien des chofes-, pour l'engager á foutenir la 
révolution. On baiíTa les faifeeaux devant l u i , pour rendre hom-
mage á fa fouveraineté; 011 permit. les apels au peuple, &c. Y a-t'il 
aparence qu'en augmentant ainfi fon pouvoir , on y ait fait breche 
d'un autre c ó t é , en le privant du droit qu'il avoit dans l'éleélion des 
Sénateurs ? 

5. Quoiqu'il en foit ( ^ )? Q̂ pouvoir du peuple étant fort é ten-
du , ayant jouí du droit d'élire fes Rois, & jonilfant de celui d'éli
re tous fes magií l rats , M r . MIDDLETON ne voit aucune raifon de 
croire qu'il n 'exercát pas les mémes droits dans l'éleélion des Séna
teurs , aucune raifon qui puiífe balancer l 'autorité de DÉNIS d'Hali-
carnaílc, qui attribue l'éleéHon des premiers Sénateurs au peuple. 
On voit á préfent fur. quel fondement tout le fiñéme de M r . M ÍD-
D LETÓN eíl apu^^é. I I puife un fait tres incertain dans les tems les 
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plus obfcurs, & allant de conféquence en confequence, i l ne s'em-
barraíle pas comment les chofes ont été fuivant des témoignages bien 
forméis d'Auteurs contemporains, mais i l íbutient qu'elles font tel-
les, parcequ'il lu i femble qu'elles doivent étre ainfi. ROMULUS ac-
corde au Peuple Romain le droit d'élire fes Sénateurs; fes fucceífeurs 
é toient trop honnétes gens, excepté TARQUÍN le fuperbe, pour 
dépouiller le peuple de fes droits: á plus forte raifon continua-t'il de 
jouír de la méme prérogative fous les Confuís. I I eíl vrai que les H i -
í lo r iens , bien loin de favorifer cette o p i n i ó n , difent que TARQUÍN 
rancien crea cent nouveaux Sénateurs de fa propre a u t o r i t é , & que 
nous voyons fous la République les Confuís , & aprés eux les Cen-
íeurs exercer le méme pouvoir. I I eft vrai encoré que nombre d'e-
xemples prouvent clairement que le peuple n'intervenoit en ríen dans 
la création des Sénateurs ; M r . MIDDLETON ne s 'arréte pas á tout 
cela; & des témoignages forméis ne doivent pas l'emporter fur fes rai-
fonnemens. Le peuple étoit fouverain, l'éleftion des Sénateurs l u i 
paroit une des plus belles prérogatives de cette fouveraineté ; ainfi 
i l ne fe peut imaginer que le peuple ait voulu s'en dépouiller , & 
toutes les preuves les plus claires & les plus évidentes ne peuvent 
i'obliger á le croire. 

6. I I eíl vrai pourtant que notre Auteur s'apuye (¿z) d'un e-
xemple; i l ne s'agit que de voir íi cet exemple favorife fa caufe. 
APPIUS CLAUDIUS quitta le pays desSabins, & vint s'établir á l ió 
me , fuivi d'un nombre confidérable de Sabins, peu de tems aprés la 
révolut ion. On lui accorda dabord le droit de bourgeoifie á lui & 
á toute fa fui te , & on mit fa famille au rang des Patriciennes, ce 
qui fe fit par un décret du Sénat , confirmé par les fuíFrages du peuple. 
C'eíl DÉNIS d'HalicarnaíTe qui le témoigne ( / ; ) , car TITE LIVE ne 
le dit pas. Mais i l n 'étoi t pas néceífaire que TITE LIVE le d í t , 
puiíque c'étoit une prérogative inconteílable du peuple de conférer 
le droit de bourgeoi í ie , & qu'il a exercé ce droit dans tous les' tems 
de la République. I I en eíl de méme du Patriciat , auquel AP. 
CLAUDIUS fut élevé ; car i l ne faut pas confondre les termes de 
Patricien & de Sénateur. APPIUS fut créé Patricien, & i l eíl le feul 
Patricien qu'on ait créé fous la République. Cette qualité fe confé» 
roit fans doute par les fuffrages du peuple, & fi TITE LIVE ne le 
dit pas dans cet endroit, i l le dit ailleurs (c ) . I I ne s'agit done point 
de la dignité de Sénateur , dans cet endroit, mais de la qualité de Pa
t r ic ien , comme DENIS d'HalicarnaíTe le dit bien expreífément ici . 
Comme le peuple ne devoit naturellement pas étre porté á augmen-
ter le nombre des Patriciens, c'eíl la feule occaíion, oü i l fit ufage de 
fon pouvoir a cet égard, & toutes les familles é t r angéres , quelque 
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quaiifiees qu'elles fuírent dans leur pays , en obtenant le droit de 
bourgeoifie Romaine, re í lérent dans l'ordre des Plébéyens. La fa-
mille CLAUDIA eíl la feule qui ait jouí de cette d i í t i ná ion , á caufe 
du dégré d'accroilTement qu'elle aportoit á la puifíance Romaine, é-
tant venue á Rome fuivie de prés de cinq mille hommes en age de 
porterles armes, felón DÉNIS d'Halicarnaííe. 

7. M r . MIDDLETON, aprés avoir extrémement relevé ( « ) l'au-
tori té du peuple & les droits de fa íbuvera ine té , s'attache á déprimer 
celle des Cenfeurs. En effet, croira-t 'on que des magiílrats, qui 
pouvoient étre apellés á rendre compte de leur adminiílration ( ¿ ) , qui
ne difpoíbient pas á leur fantaiíie des finalices de la République , ( c ) 
qui n 'é toient pas maitres de donner ou d'óter le droit de bourgeoifie, 
ayent été maitres de difpofer des dignités fénatoriales, & de donner 
ou de refufer l 'entrée du Sénat á qui ils vouioient? C'eíl ainíi que 
M r . MIDDLETON raifonne, & tire des concluíions peu conféquen-
tes. Q u o i , parceque le peuple ne s'étoit pas dépouillé de toute fon 
autori té en faveur des Cenfeurs , qu'il n'avoit pas réuni en eux le 
pouvoir de tous les autres magi í l ra t s , i l n'a pu fe repofer fur eux du 
íbin de choi í i r , entre les citoyens les plus diílingués , ceux qu'ils 

, croyoient les plus dignes d'entrer dans le confeil? I I n 'e í l pas vrai que 
le peuple leur ait laiífé exerccr un pouvoir prefque fouverain fur le 
S é n a t , fur les Chevaliers, & méme fur le peuple, quoique nous 
ayons-la deífus les témoignages les plus forméis des Auteurs anciens, 
& des exemples fans nombre de la grande autorité qu'ils exer^oient fur 
les trois ordres du Peuple Romain ? 

Rien de plug foible , á ce qu'on v o i t , que les objeélions de M r . 
MIDDLETON. Quand on poferoit que les Cenfeurs pouvoient é t re 
apellés k compte, que leurs fentences pouvoient étre caífées , cela 
détruiroi t- i l le pouvoir qui leur eít attribué partout de Caire & de 
défaire les Sénateurs ? Je n'ai garde de nier que les Cenfeurs ne puf-
fent étre obligés de rendre compte de leur conduite. C'étoit une loi 
fondamentale de la République Romaine , que tout magiílrat pou-
voi t étre apellé á compte. Magiftratum, fine promcatiom m creanto* 
Les Cenfeurs y devoient étre foumis comme tous les autres magií l rats ; 
cependant, malgré les fréquens exemples de Cenfeurs, qui ont abuíe 
de leur pouvoir , 011 ne voit pas que jamáis le peuple ait caífé leurs. 
fentences, méme les plus in juí les , & M r . MIDDLETON auroit bien 
de la peine á en citer un exemple. Ceux qu'il raporte, ne fervent 
méme qu'á prouver la grande autori té des Cenfeurs, & qu'il n'y avoit: 
prefque point de remede contre leurs injuílices. Quelle animofité 
ne marquérent-ils pas á l'égard de MAMERCUS ÍEMILIUS ( ^ } , qui 
avoit borné la durée de la cenfure á dix-huit mois > au lien de cinq 

ans 
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íins qu'clle duroit auparavant. Les Cenfeurs, pour s'en vcnger, le 
rayerent de fa T r i b u , & le taxérent á un tr ibuí huit fois plus fort 
qu'il n'avoit payé jufqu'alors. Le Sénat & le peuple défaprouvérent 
égalcment cette injuítice, commife áTégard d'un Sénateur d i í t ingué , 
qui avoit. été deux fois Diólateur; mais i l paroít que la fentence n'en 
eut pas moins fon effet. 

A cet exemple M r . MIDDLETON ajoute celui d 'Ap. CLAU-
BIUS ( ^ ) , qui étant Cenfeur en 441. remplit le Sénat de fujets in
dignes, y faifant méme entrer des fils d'afTranchis. Le choix de ees 
nouveaux Sénateurs déplut généralement a tout le monde, & quoi-
qu'ils euífent pris féance dans le S é n a t , les Confuís de l 'année fui-
vante refuférent de les admettre, & ne voulurent reconnoitre pour 
Sénateurs légitimes que ceux qui l'avoient été ayant la cenfure d'Ap-
PIUS. Cet exemple fait encoré contre M r . MIDDLETON. E n ef
fet ees Sénateurs tenoient-ils leur dignité des fuffrages du peuple, 
ou de la nomination des Cenfeurs ? .S'ils la tenoient des fuffrages du 
peuple, y a-t'il la moindre aparence que les Confuís euffent entrepris 
de eaífer des éleélions faites par le peuple ? lis la tenoient done des 
Cenfeurs, & comme ceux-ci s 'étoient écartés des regles que la loi 0-
vinia leur preferivoit (Optimum quemque curiatim Senatu legerent^) ^ 
„ de choifir les citoyens les plus diílingués dans toutes les Curies 
on ne voulut pas avoir égard á leur nomination, & 011 remit les cho-
fes fur rancien pié. M r . MIDDLETON dit que les Confuís , pour an-
naler cette nomination, en apellérent au peuple. A i n f i , felón fon fi
l íeme , qui attribue le choix des Sénateurs au peuple, les Confuís en 
apellérent du peuple au peuple, On voit bien que cela eíl infoute-
nable, & rHi í tor ien ne dit ñ e n de pareil. I I fe contente de d i r é , 
que les nouveaux Confuís , étant entrés en charge, dans la harangue 
que, fuivant la coutume, ils adreífoient au peuple, ils fe plaignirent 
qu'on avoit avili la dignité du Séna t , en y admettant quantité de mem-
bres indignes & déclarérent qu'ils n'auroient aucun égard á la derniére 
nomination , & ne reconnoitroient pour Sénateurs que ceux qui l'a-
voient été avant la cenfure d ' A p p i u s CLAUDIUS. Voilá ce que 
M r . MIDDLETON qualifie d'apel au peuple. 

Mais on voi t des Cenfeurs apellés devant le peuple, pour y rendre 
compte de leur conduite. J'en eonviens, mais voyons ñ ees exem-
ples favorifent notre Auteur L . METELLUS, que les Cen
feurs avoient dégradé, en lui ó tant le cheval public, les apella peu de 
tems aprés devant le peuple. I I étoit alors Tr ibun du peuple, & par 
conféquent revétu d'une charge, á rabri de laquelle i l pouvoit entre-
prendre beaucoup; mais fes collégues l 'arrétérent tout cour t , & dif-
penférent les Cenfeurs de comparoitre tant qu'ils feroient en charge (c) . 

Quel-
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Quclque tems ap ré s , les Cenfeurs LIVIUS SALINATOR & CLAÛ  
DIUS NÉRON, apres étre fortis de charge, furent ajournés devant 
le peuple par le Tr ibun CN. BOEBIUS. T o u t le monde fait ranimo-
fité qu'ils firent paroitre Tu i i contre l'autre dans Texercice de cette 
charge , & que le premier avoit condamné trente quatre Tribus Ro-
maines, ce qui ne pouvoit qu'avoir indifpofé le peuple contre luí. 
Quoique la conduite de ees Cenfeurs fút blamable, le Sénat intervint 
avec tant de vigueur, que le Tr ibun fe défiíla de fon ajournement, & 
laiffa tomber TaíFaire. On voit de m é m e , en Tan 584. de Rome 
Ies deux Cenfeurs ajournés par un Tr ibun du peuple, & quoiqu'é-
tant aéluellement en charge, ils puífent fe difpenfer de comparoitre, 
Os dirent qu'ils é toient préts k fe fouijiettre au jugement du peuple, 
qu'ils fubirent en eífet. Mais dans toutes ees aífaires, i l n 'y a rien 
qui ne fút commun aux Cenfeurs avec tous les magiítrats de Rome, 
qui pouvoient tous étre apellés á compte, des qu'ils étoient fortis de 
charge. M r . MIDDLETON p ré tendprouver par-lá qu'un homme, que 
les Cenfeurs refufoient de mettre fur la liíle des Sénateurs , s'il avoit 
qüelque droit de pré tendre á cette d igni té , pouvoit en apeller de 
leur jugement á celui du peuple. On voit bien que dans tous les e-
xemples allégués, i l n'y a rien de pareil, n i qui puiíTe méme tendré 
á favorifer cette opinión. Si jamáis Ceníeur mérita de voir calTer pal
le peuple la nomination qu'il avoit faite, ce fut AP. CLAUDIUS; ce-
pendant nous ne voyons pas qu'il ait été apellé á compte pour cela, 
n i que le peuple fe foit melé de cette affaire en aucune maniere. 

Je ferois trop long , fi j'entrois dans la difeuilion de tous les exem-
ples que M r . MIDDLETON raporte, & dont i l tire de faulles conle-
quences. Je me contenterai d'en mettre encoré un ou deux fous les 
yeux des leóleurs. Q. METELLUS le Macédon ique , étant Cenfeur 
en 623. & dreífant en conféquence le role des Sénateurs , ne voulut 
pas y admettre C. ATINIÜS acluellement Tr ibun du peuple. Ce 
TribSkin irrité le fit fallir un jour en plein m i d i , & fon deíTein étoit de 
le faire précipiter de la roche T a r p é y e n n e , s'iln'en eút été empéché 
par fes collégues, qui accoururent au fecours de METELLUS. Qucl-
le conféquence tirera-t'on de ce fait , fi ce n'eft q u ' A T i N i u s étoit 
un furieux capable des plus noirs attentats ; & que c'étoit avec la 
plus grande raifon du monde que METELLUS l'avoit exclus du Sé
nat ( / ; ) ? M r . MIDDLETON en tire des concluñons bien différentcs, 
& i l foutient que ees faits prouvent que le pouvoir des Cenfeurs, 
dans la création des Sénateurs , bien loin d'étre abfolu, étoit tres 
b o r n é , & que méme ils n'y avoient que peu ou point d'influence. 
Qu'on juge par-lá de fa facón de raifonner, & fi, de cet exemple, 
on en peut déduire une pareille conféquence ? J'aimerois mieux qu'i l 
en conclüt que 'les Tribuíis.du peuple exergoient une fi grande autori-
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té fur les Cen íeurs , qu'ils étoient maitres de les faire précipiter de la 
roche Tarpéyenne toutes les fois qu'ils avoient le malheui\de leur 
déplaire. 

Je finirai par le trait de CATÓN le Cenfeur, que raporte M r . 
MIDDLETON (¿z). Ce Romain fameux par4a févérité avec laquel-
le i l excita cette charge , agrava encoré la peine des Sénateurs 
qu'il degrada, & qui étoient au nombre de. fept, par les harangues 
pleines de fiel, qu'il pronoi^a contre eux, devant le peuple. Celle qui 
regardoit L . QUINCTIUS, perfonnage Confulaire , & qu'en cette 
conñdération i l ne pouvoit exclure du Sénat a la légére , i l la finif-
í b i t , en demandant á QUINCTIUS s'il pouvoit nier le fait en quef-
t i o n ; que s'il l 'avouoit , i l n'y avoit períbnne qui ne convint qu'il 
n 'eút méri té ce qui lui arrivoit. T i T E L i v E d i t , fponfione fe defende* 
ret; ce qui ne veut pas d i r é , comme Ta rendu M r . MIDDLETON,. 
qu'il fe défendit en remettant la décifion de cette affaire aux Juges 
ordinaires Qhe might defend himfelf, by bringing de matter to a tnal^)^ 
c 'étoit proprement remettre l'affaire á des arbitres, devant lefquels 
QUINCTIUS s'engageoit á prouver que le fait étoit faux; fmon i l re-
ítoit exclus du Sénat. CATÓN de fon c ó t é , fi fon adverfaire triom^. 
pho i t , s'engageoit a le réhabil i ter , & a le rétablir dans fa dignité de 
Sénateur. Qui eíl ce qui ne voi t que CATÓN, fur de fon fa i t , ne 
propofoit cet expédient á ce Confulaire, que parceque la chofe étoit 
a v é r é e , & qu'en mettant l'afFaire en compromis, i l ne rifquoit r i e n , 
mais qu'au contraire fa modérat ion mettoit en évidence la faute de 
QUINCTIUS ? Je ne vois dailleurs rien dans cet exemple, qui prou^ 
ve que les Sénateurs puífent apeller de la fentence du Cenfeur, 
comme le pré tend M r . MIDDLETON. Je n'y vois qu'un défi que 
CATÓN adreífe á QUINCTIUS, de fe juílifier de la faute qui luí 
étoit imputée. 

CICERÓN, dans fon plaidoyer pour CLUENTIUS, deprime un peii 
le pouvoir des Cenfeurs ( ^ ) , felón M r . MIDDLETON. I I me pa-
roí t é t range , qu'un Savant aufli verfé dans les écrits de CICERÓN, 
qu'il l 'étoit inconteílablement , ait voulu tirer avantage de ce que 
CICERÓN dit dans cet endroit. I I devoit connoitre aífez la coutu-
me de cetOrateur, d'employer, ál 'avantage de la caufe qu'il défendoit , 
des argumens qu'il détruifoit ailleurs; & ici i l s'agiífoit de réhabiliter 
des Juges, que les Cenfeurs avoient notes, & qui pourtant avoienS 
été abfous depuis par une fentence juridique. I I ne s'agit point ici de 
la nomination des Séna teurs , mais de ce qu'un Sénateur dégradé par 
les Cenfeurs précédens , pouvoit étre réhabilité par leurs fuceeíTeurs, 
chofe dont perfonne ne doute. On voit done clairement que Mr» 
MIDDLETON bat la campagne, & que tous les exemples qu'il alle
gue ne touchent point á la queítion principale, qui eíl; le droit de 

( ^ ) L i v . L ib . X X X I X . C. 42. & 45. ( í > Pag. í s . 

UNED



D U S E ' N A T , i 4 I 

nommer les Sénateurs. Te paíTe á la maniére dont 11 prétend que le 
peuple élifoit fes Sénateurs. 

I I foutient (¿z) que le peuple, en conférant une charge par fes fuf-
frages , conféroit en méme tems la dignité de Sénateur. On peut 
voir les preuves du contraire dans ce que j ' a i dit ci-deírus,oü j ' a i rapor-
té les témoignages de VALERE MÁXIME (h) & d'AuLuGELLE (C), 
qui aflurent que les dignités, méme enrules, ne donnoient point en-
trée au Séna t , que Ton n 'eút été nommé par les Cenfeurs; témoignages 
que M r . MIDDLETON a fuprimés, parcequ'il ne pouvoit lever la dif
i cu l t é qu'ils opofoient á fon M é m e . Je ne m'étendrai done pas 
davantage lá-deííus. Je me bornerai á faire quelques remarques fur ce 
qu'il dit des Tribuns du peuple ( ^ ) . I I en a agi de meilleure foi á cet 
égard: car i l n'a pas fuprimé les autorités d1 AULUGELLE & de VA
LERE MÁXIME, qui aífurent poíl t ivement que les Tribuns du peu
ple n 'é toient point Séna teurs , & méme que, felón VALERE MÁXI
ME, lis étoient affis á la porte du Sénat fur un banc, oü ils atten-
doient qu'on leur communiquát les décrets du S é n a t , pour qu'ils les 
foufcriviífent ( e ) . A ees autorités M r . MIDDLETON opofe celle de 
DÉNIS d'Halicarnaífe, qui dit en deux endroits, que les Tribuns du 
peuple étoient préfens aux délibérations du S é n a t ; mais i l le dit de 
maniére á faire croire que le cas étoi t extraordinaire, comme on en 
pourra juger par les termes de DÉNIS d'Halicarnaííe. Mais quand 
méme ils auroient été exclus du Sénat au commencement, comme le 
témoigne VALERE MÁXIME, ils avoient tant d'aífaires á traiter 
avec le Séna t , qu'on étoit obligé de les y faire entrer tres fouvent; 
& fans doute ils ne tardérent pas longtems á s'arroger le droit d'af-
fifter á toutes fes délibérations, mais fimplement en qualité de T r i 
buns du peuple aóluellement en charge; & en cette qualité prenant 
un intérét particulier á tout ce qui s'y traitoit. Mais leur année fi-
nie, ils ceíToient d'y avoir féance , jufqu'á ce que les Cenfeurs les euf-
fent mis fur le role. On voit qu'en Tan 585. de Rome, les Cenfeurs 
C. CLAUDIUS & TIB. GRACCHUS refuférent de mettre fur le ro
le CN. TREMELLIUS, a6hiellement T r ibun du peuple; & en 623. 
METELLUS le Macédonique en agit de méme á l'égard ¿'ATINIUS. 
Ce fut aparemment cet ATINIUS, q u i , dans cette méme année , fit 
ordonner qu'a l'avenir les Tribuns du peuple deviendroient Sénateurs 
par le droit de leur charge. Ainf i i l eíl clair que, quoique les Tribuns 

du 

(<») Pag. 42. VTFÚTUV. Lib.VIT. pag. 437. L"íríiTa <rvv¡ip¿ 
( ^ ) L i b . I I . C. 2. N . I . Éti/Tit; SÍ'STO fle'jtev. Tti'iey ol rvyífyoi ¡Trxpovraii 
( O L i b . I I I . C. 18. Xul r m A ^ x p ^ m . L i b . X . pag. 6 l S . 
{ d ) VAL. MAX. L i b . I I . C. i . N . 7. Voyez encoré L i v . V I L p. 447. oü i ! cíl 

GSLL. L i b . X I V . C. 18.• vifible que le Sénat s'aíTembloit fans les 
, C O Taursc ¿"i '^UVTÍÍ ¿i Ayifjüxpxci > Xribuns; & qu'il Ies faifoit apeiler enfuite, 
v^.rwyc ig cvpityt»}7rupc(Kto$tyTi<¡ IK'V TU» pour leur communiquer le réfultat de fes 

ÍTráruy, délibérations, 

Z 2 
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du peuple ayent acquis de bonne heure le droit de convoquer le Se-
nat & d'aííifter k fes délibérations, ils ne devenoient Sénateurs que 
par la nomination des Cenfeurs, qui difpofoient de la dignité fénato-
riale ; & que cette dignité ne fut annéxée au tribunat du peuple 
qu'en 623 j comme elle ne fut annéxée a la queíture que depuis la dic-
tature de SYLLA. 

Si Topinion de M r . MIDDLETON eíl infoutenable, comme on le 
v o i t , par raport aux Sénateurs , qui le devenoient par le droit de 
leurs charges, elle ne l'eíl pas moins par raport aux Séna teurs , qui 
n'avoient point exercé de magiílrature. Car quand on accorderoit 
que les magiftratures donnoient féance au Sénat en qualité de Séna-
t eu r , leur nombre n 'étoi t pas aíTez grand, furtout dans les commen-
cemens de la Républ ique , pour remplir toutes les places vacantes. Si 
ce n 'étoi t pas le Cenfeur qui les nommoit, comme tout méne a le 
croire, commerit le peuple procédoit-il á cette é le í l ion , & dans quels 
comices? C'eíl une difficulté que M r . MIDDLETON n'a pu réíou-
dre , non plus que beaucoup d'autres qu'on pouvoit opoíer á fon 
fiítéme, 

I I eíl done clair, comme je Tai prouvé dans le Chapítre p récéden t , 
que les Rois, les Confuís, & depuis les Cenfeurs nomméren t d'une 
maniere tout á fait arbitraire aux places fénatoriales: que la loi Ovi-
nia mit des bornes au grand pouvoir des Cenfeurs, en les obligeant 
de donner entrée au Sénat a ceux qui avoient mérité cette diítinélion 
par les charges auxquelles le peuple Romain les avoit élevés par fes 
fuífrages, & á ceux s'étoient diítingués par quelques belles a&ions a 
la guerre. On voit cependant AP. CL AUDIUS , Cenfeur en 441, 
nommer d'une maniere tres arbitraire aux places de Séna teur , & on 
ne voit pas que le peuple ait caífé cette nomination. Les Confuís 
de leur propre autorité la tinrent pour nulle. Dans le fort de la fe-
conde guerre Fuñique , le Sénat fe trouvant réduit á moins de la 
moitié du nombre ordinaire, i l étoit néceífaire de remplir les places 
vacantes, & de créer pour cela des Cenfeurs. Mais divers Confu-
laires, qui avoient déja exercé cette charge, ne pouvoient l'exercer 
une feconde fois , & les autres étoient ou employés ailleurs par la 
Républ ique , ou étoient péris dans les défaites de Traí iméne & de 
Cannes. On eut done recours, dans ce cas extraordinaire , á la nomi
nation d'un Di6lateur, & on le choifit parmi ceux qui avoient déja e-
xercé la cenfure. I I n 'é toi t chargé d'aucune autre commiflion que 
de celle de nommer aux places vacantes dans le Sénat. Dans la no
mination qu'il í í t , i l fe conforma exaftement á la loi Ovima, & s'é-
tant acquitté d.e fa commiilion d'une maniere qui lui attira les aplau-
diífemens de toute la v i l l e , i l fe démit de la diélature. On voit par 
la maniere dont i l proceda dans cette éleélion, & qui eñ raportée 
par TITE LIVE, que pour avoir exercé une magiftrature, fú t -ce 
meme une magiílrature enrule , on ne devenoit pas Séna t eu r , qu'on 
n 'eút été nommé par les Cenfeurs, ce qui eíl confirmé par AULU-

GELLE 
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GELLE & par VALERE MÁXIME. On voit en 585. un Tr ibun dn 
peuple mécontent de n'avoir pas été mis fur le role par les Cenfeurs. 
On voit un CRASSUS, qui avoit été Quefteur en 600. qui n 'é toi t 
pas encoré Sénateur trois ans apres, & qui n'affiítoit point aux déli-
bérations du S é n a t , parcequ'il n'avoit pas été mis fur le role par les 
Cenfeurs; ce qui étoit encoré le feul moyen, par lequel on pút de
venir Séna teur , comme le remarque VALERE MÁXIME (¿Z). Preuve 
évidente que la queílure ne donnoit point encoré la dignité fénato-
riale. Enfin en 623. ATINIUS, T r ibun du peuple, mécontent de ce 
que les Cenfeurs ne ravoient pas mis fur le ro le , fit confirmer un 
Plébifci te , par lequel i l étoit ordonné qu'á l'avenir les Tribuns du 
peuple deviendroient Sénateurs par le droit de leur charge, & i n -
dépendamment de. la nomination des Cenfeurs, qui ne confervérent 
que le droit.de les en exclure s'ils le méritoient. SYLLA en aug-
mentant le nombre des Queñeurs jufqu'á vingt , ordonna en méme 
tems qu'ils deviendroient Sénateurs. C e í l alors que le peuple com-
menga á créer fes Séna teurs , & CICERÓN a raifon de diré qu'il étoit 
redevable de fa dignité de Sénateur aux fuffrages du peuple; mais i l 
ne faut pas é tendre ce qu'il dit aux tems antérieurs á SYLLA. Voilá-
une idée abrégée du fiíléme que j'opofe a celui de M r . MiDDLETÓN, 
& que je crois avoir apuyé de preuves fi claires & ü evidentes ^ 
qu'on n'y trouvera plus que peu ou point de difficultc,. 

. (/1) L íb . I I . C. a, 
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C H A P I T R E I I . 

Des Chevaliers. [a) 

y fecond O d r e dans la République étoit celui des Chevaliers^ rigíne de I . 
p?rdre des JLJ dont on attribue r iní l i tut ion á ROMULUS, de méme que cel-

evaiers*ledu Sénat. On dit qu'ayant diítribué le Peuple Romain en trois 
Tribus 

• • • • 

( a ) Ce Chapi t reé to i t dans l 'ordre, oü on le trouve i d , des l'an 1749. Lorfqu'en 1752. 
l'Académie des Infcriptions & Bellcs Lettres propofa pour fujet du pri« á diftribuer á 
Páques i 7 S 3 i Que l lcs é t o i e n t les p r é r o g a t i v e s de l ' o r d r e des C h c v a l k r s R o m a i n s , & k s á t f -
f ¿ r e n t e s r é v o l u t i o n s a r r i v é e s dans cet o rd re f o u s l a R é p u b Ü q u e . C'étoit précifément la ma-
tiére que j'avois traitée dans ce Chapitre, & une occafion de preíTentir le goút de cet 
illuflre Corps fur un ouvrage, qui étoit des lors aíTez avancé. Je refolus done de con-
courir au p r i x , & i l me fut ajugé. Ce fut un puiflant aiguillon pour travailler avec foin 
ce qui me reñoi t á faire. 

Ií eft done avéré que j ' a i traité ce fujet; que je Tai traite des avant l'an 1752. & que 
|e l'ai t rai té d'une faqon qui a réuni les íuffrages de l'Académie en ma faveur, & qu'clle 
m'a donné le témoignage le plus autentique & le plus glorieux de ion aprobation, en 
a'ajugeant le prix. Avec quelle furprife ne dois-je done pas avoir vu par le Journal 
des Savans, fuite de Décembre 1762. Ed. d'Amfterdam, que, peu de tems aprés M r . 
L E B E A U , ayant déjá lu deux Mémoires á l 'Académie fur l a Cava l e r i e des L é g i n n s R o -
m a i n e s , le 36. Mémoi re , qui traitoit de P é t n t dans tequel cette Cavaler ie J u b p f l a j v f q u ' a v í 
tems //CJ GRACQUES, & le 46. qui traitoit de F é t a t de cette Cavaler ie a p r é s les GRAC-
QUES, ne contenoienc que des idées coincidentes avec les miennes? Voici comme les 
Journaüftes s'expriment fur ce fu/et. I I ne falloit rien moins que la fagacité de l'ha-

bile Académicien, pour jetter quelque lumiére fur un objet íl embrouillé par le recit 
des Hiíloriens mémes qui doivent fervir de guides. P L I N E eíl le principal Auteur 

5, que fuit M r . LE B E A U , & qu'il concille avec les autres Ecrivains, quand leur té-
moignage contredit celui du Naturalice." 
N'eft-ce pas- lá précifément la maniere dont j ' a i traité le méme fujet? N'efl-ce pas 

précifément cette méme découverte qui rrfa fait ajuger le prix? Mais quelle fatalité pour 
m o i , que cette découverte fe publie fous le nom d'un Savant auífi difiingué que Mr . LE 
B E A U , dans le teros méme queje fuis pré t á mettre au jour ce que Vavois écrit plu-
lieurs années avant lu i t Puifque I'ouvrage de M r . LE BEAU paroit avant le mien, on 
me taxera de plagiar, & i l cft naturel qu'on me foup^onne d'étre ion copifle. Je fuis 
done obligé pour ma juñifícation de prouver que j 'a i dévancé M r . LE B E A U ; & que, 
par conféquent, je n'ai pu le pü le r : d'autant moins que je n'ai encoré pu avoir connoif-
fance de fes Mémoires que par ce que ¡e Journal des Savans m'en a apris. L u i , d'un 
nutre cóté doit avoir eu connoiíTance de ma Diflcrtation , du moment qu'elle a été lúe á 
l 'Académie, & elle eft entre fes mains, comme en un dépó t , depuis qu'il cfl: Sécrétaire 
de cette Académic, S'il étoit vrai que le contenu de ce Chapitre-ci ne fut pas conforme 
ala DiíTertation, & ne contint pas les mémes découvertcs, i l en auroit les preuves 
entre les mains, & pourroit me convaincrc de plagiat. 

J'ai voulu m'éclaircir fur ce point avec l u i , & dans la réponfe qu'il m'a fait l'hon-
neur 
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Tribus ( ^ ) ? i l choifit dans chaqué T r ibu cent jeunes gens des mieux 
faits, des plus aifés, & des meilleures familles, & qu'il en forma trois 
compagnies de Cavalerie qui devoient lui fervir de gardes du corps. 
On les appella d'abord Céleres du nom de leur chef FABIUS 
CÉLER5 o u , felón d'autres, du mot grec (jteA^V) qui fignifie agüe* 
Ces compagnies, ou centuries > portoient les noms des Tribus dont 
elles avoient été tirées. TARQUÍN I . augmenta ( c ) le nombre des 
Chevaliers jufqu'á 1800. fans augmenter le nombre des compa
gnies. SERVIUS TULLIUS ( # ) les partagea en 18 Centuries qu'il 
mit dans la premiére claífe. Telle e í l , d i t - o n , l'origine des Cheva
liers , qui formant un corps mitoyen entre le Sénat & le peuple, con-
tribuoit beaucoup á ferrer les noeuds de runion qu'il devoit y avoir 
entre ces deux ordres, par les intéréts qui les lioient prefque égale-
ment avec tous les deux. La République en tira fouvent des fervices 
confidérables. On ne comprenoit anciennement dans l'ordre des Che
valiers que ceux que les Cenfeurs y pla9oient, & auxquels ils affignoient 
un cheval entretenu aux dépens du public. Tous les Patriciens, non plus 
que les fils des Sénateurs , n 'é toient point du corps des Chevaliers, k 
moins qu'ils n'euíTent les qualités requifes; au défaut de quoi les gens, 
fouvent ( e ) les plus diítingués dans la Répub l ique , étoient obligés 
de fervir dans l'infanterie. I I y en avoit cependant qui fervoient dans 
la cavalerie á leurs dépens ( / ) , fans que leur cheval leur eüt été 
fourni par la Réqublique. 

I I . Dans le choix des Chevaliers, on avoit principalement égard áCondí t íonr-
trois chofes, á Fage, á la naiífance, & aux biens, 1. Pour ce qui eñ recluires 
del'age , on ne fait au juíte quel i l fut fous la Répub l ique , mais i l f r e í d a n ¡ 
paroit qu'AuGUSTE le fixa a 18 ans ( g ) , & i l y a bien de Taparen-l'ordre des 

QQ Chev-alkis» 

neur de m'adreffer 1 i l convient bien que raon diícours a été lú á "rAcadémte avanr 
qu'il y ait lü fon se. & fon 46. Mémoi res , & par conféquent que je ne puis avoir rien^ 
emprunté de lu i . 11 ajoute, „ que travaillant tous deux en rnéme tems, nous poiivons> 
„ nous étre rencontrés fur les principaux points: qu'il a eu, comme m o i , PLINE fous 
„ les yeux: que 11 j'avois le feul exemplaire de PLINE qui fút au monde, j'aurois ruijet 
i , de croire qu'il m'a pillé. Nous n'avons rien inventé ni l'un n i í ' au t r e , nous avons tou^ 
„ deux trouvé notre fonds dans PLINE, nous y avons mis chacun notre faejon." E t a i l -
„ leurs. „ Seroit-ce done la premiére fois que deux hommes de lettres fe feroient ren-

contrés fur un poin t , qui efl: furtout configné dans un Auteur tel que PLINE, expofé: 
3, aux yeux de tout le monde? On l'avoit mal entendu jufqu'alcrs, nous avons trouvé-
1, tous deux le vrai fens de fes paroles; je ne vois-lá aucun miracle." 

Je n'y en vois aucun non plus. Je ne nie point la poffibilité de la chofe, j'avouc-
qu'il eü tres glor-ieux pour moi de me rencontrer de méme íentiment qu'-un Savant ánrfl» 
diflingué que M r . LE BEAU , fur ce point de critique, & cela d'une maniere qui me met). 
de fon propre aveu, au deíHis de tout foupgon d'avoir rien emprunté de lu i . 

{ a ) DIONYS. Ha!. Lib. I I . p. 86. L i v . L ib . I . C. 13. 
(b) DION. ib. FESTUS h. voce. 
( 0 L i v . L ib . I . C. 36. 
(d) Id. ibid. C. 43. GRONOV, obfervat. L i b . I I I . C, i f , 
{ e ) L i v . Lib. I I I . C. 27. 
( / ) Id. Lib. V. C. f. 
( i ) D io CASS-. L i b . L I I . p. 5-].5. G. 
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ce que cet age fuffifoit auffi fous la République. 2 . Pour la naifTan^ 
ce , i l étoit indiíférent qu'on fut P lébéyen , 011 Patricien; mais 011 
avoit cependant íbin de choiíir entre les Plébéyens ceux des familles 
Íes plus dií t inguées, & méme ce ne fut ( « ) que fous les Empereurs 
qu'on v i t quelques afFranchis élevés á la dignité de Chevaliers. 3. En-
fin, la quantité de biens ( ¿ ) qu'il falloit avoir, pour ctre admis dans 
cet ordre, a été aparemment difFérente , felón les diíFérens ages de 
la Républ ique , & , par conféquent , plus modique dans les commen-
cemens. Elle fut augmentée á proportion que Fopulence s'accrut | 
Rome, & , dans le tems le plus florifíant de la Républ ique , elle mon-
toit ( c ) á quatre cens mille Seí terces, ou á environ trente mille flo-
rins monnoie de Hollande. AUGUSTE, en augmentant le taux des 
biens des Sénateurs , ne changea rien á celui des Chevaliers; mais T i -
BERE régla que pour étre Chevalier, i l falloit non feulement 
poíféder cette fomme , mais méme que le pére & l'ayeul euffent pof-
fédé cette quantité de biens ( e ) . 

•Marques I I I . Les marques de diílinftion des Chevaliers é t o i e n t , 1. le 
ic diñínc- cheval entretenu des déniers p ubi i es ( / ) , que leur affignoit le Cen-
Chevalkrs ^111** 2' U n anneau d'or ( g ) , car le peuple (/J) ne portoit que 
• i v 1 ' ' ¿gs anneaux de fer. D ' o ü vient l'exprellion ( ¿ ) de donner un an-

neau d'or pour diré élever a la dignité de Chevalier. C'eíl ce qui cau-
fa rerreur des foldats de CÉSAR (F). En les haranguant, i l dit „ qu'il 
5, étoit prét a fe dépouiller de t o u t , méme de fon anneau, pour fa-
„ tisfaire á ceux qui l 'a idoientá fe défendre contre fes ennemis; com-
5, me dans les geftes, dont i l accompagnoit ce difcours, i l porta fon-

vent la main á fon anneau, ceux qui étoient trop éloignés pour en-
„ tendré bien ce qu'il difoi t , s'imaginérent qu'il leur promettoit des 
„ anneaux d 'or" , c'eíl á diré , de les élever á la dignité de Cheva
liers, & qu'il leur donneroit la fomme requife pour y étre admis ( / ) . 
3. Les Chevaliers étoient encoré diítingués du peuple par une 

vef-

( a ) I d . L ib . X L V I I I . p. 439- E. SUE-
TON. in GALBA. C . 14. 

{ l > ) L n n L i b . V . C . 8. 
( Í ) SUETON. in C/Es. C . 33. HOR. L i b . 

t. Ep . 1. vs. 57. JUVENAL. Sat. X I V vs. 
323. 

1,1) PLIN. L ib . X X X I . I I . C . 2. 
(e) I I paroit que depuis que C. GRAC-

CHÜR ent introduit divers changemens dans 
l'ordrc des Chevaliers, tous ceux qui pof-
fédoient , ou avoient acquis la quantité de 
biens requife, fe rangeoient d'eux mémes 
dans la claííe des Chevaliers, ce qui la ren-
dit tres nornbrcufe ; & obligea TIBERE á 
fajre le réglémeri t , fiont je viens de parler. 

( f ) L i v . Lib. V . C. 7. 
(g ) HORAT. L i b . I I . Sat. V I I . vs. 63. 

Tm'EN. Sat. X I . vs. 42. 

( h ) PLIN. L ib . X X X I I I . C . I . 
( i ) SUETON. in CÍES. C. 39. 
( k ) SUETON. Ibid. C. ,33. 
( / ) I I femble que l'anneau d'or ait été 

longtems particulier á ceux auxqucls les 
Cenfeurs avoient affigné un cheval public. 
Car i l paroit par PUNE L ib . X X X I I I . C 
r, que ceux qui par leurs biens, & par la 
qualité de Juges ou de Publicains, préten-
doient teñir le rang de Chevaliers, porte-
rentencoré longtems des anneaux de fer, & 
que ce ne fut qu'AüGUSTE qui régla quelque 
chofe á cet égard. Enfin Pabus en devint 
H grand, que prefque tous ceux qui avoient 
excrcé les raétiers les plus v i í s , fe paroient 
d'un anneau d'or, ce qui obligea TIBERE a 
faire le réglcment dont-je viens de parler» 
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veñe ( ¿ z ) , ou tunique, bordée d'im galón de pourpre é t r o i t , nom-
mé angujius clavus, au lieu -que celui des Sénateurs étoit beaucoup 
plus large, comme je Tai dit ci-deíTus. I I étoit indécent ( ¿ ) aux Sé
nateurs & aux Chevaliers de paroitre en pmblic fans leur anneau, & 
íans l'habillement qui leur étoit propre. 4. Enfin les Chevaliers a-
voient des places diílinguées au théatre ( c ) depuis la loi de R o s c i u s 
OTHON, T r ibun du peuple en 686. de Rome, qui leur aíligna les 
quatorze bañes les plus voiíins de l 'orcheílre , laquelle place étoit ' deíli-
née aux Sénateurs ; d'oü venoit la fa^on de parler ( á ) , federe in quatuor-
decim, avoir place dans les 14 dégrés , pour diré que quelqu'un étoit 
Chevalier. 

I V . Les fonéHons des Chevaliers ont été différentes, fuivant les F o n ñ í o n s 
différens tems de la République. Leur premiére deílination fut de des Cherar 
fervir dans les armées Romaines. lis formoient la cavalerie des lé-liers* 
gions, & en étoient la fleur & l'élite ( e ) . 2. Depuis que GRAC-
CHUS les eut mis en poífeílion des tribunaux, leür principale fonc-
tion fut de juger les procés. 3. SYLLA leur ayant oté les tribu-
naux, ils fe mirent dans les Fermes de l 'Etat , & les richeífes qu'ils y 
acqnirent, ne leur firent ríen perdre de leur ancienne confidération. 

Cette matiére a été traitée au long par divers Auteurs, & n'a été 
bien débrouillée par perfonne, faute d'avoir diílingué les diíférens 
tems de la République. Ils fe font embarraíTés dans des difficultés 
fans nombre. Je crois que le meilleur moyen de les lever, eíl de 
traiter cette matiére hiftoriquement, & de faire exaélement attention 
aux diíférens changemems arrivés á Tégard des Chevaliers dans le gou-
vernement de Rome, 

Le mot Lat ín Eques déñgne également un íimple, Cavalier & un Les Che-
Chevalier Romain, & ce n'efl que dans la premiére ílgnification qu'ii yalíers 
le faut prendió dans les fix premiers ñecles de Rome. U n Cheva- étol?nt Pu-
lier n 'étoi t done qu'un homme qui fervoit dans la cavalerie des le-^^"^3 
gions; mais cette cavalerie fe choifiíToit dans ce qu'i i y avoit de dans leur 
plus diítingué par les richeífes & par la naiífance. Ils étoient choifis iníUtutioa, 
par les Cenfeurs, qui en ceci, comme dans Féleélion des Sénateurs 5 
exercoient une des prérogat ives , dont les Confuís avoient joui' aupa-
ravant, & avant eux les Rois. SERVIUS TULLÍUS en compofa 
i 8 . centuries, qu'ilrangea dans la premiére claífe, laquelle étoit com-
pofée de ceux qui polfédoient cent mille as ( / ) . Cette claífe étoit 
ía plus riche & la plus di í l inguée; & les Chevaliers étoient ce qu'il y 

avoit 

i ( a ) OVID. Tr i f t . L í b . I V . E l . X vs. 3f. ( « ) L i T . Líb- XLTI . C . 6 1 . 
. { b ) GELL. Lib . X I I I . C. 2 1 , HOR. L i b . ( / ) L'rfí étoit la plus forte monnoie qui 
11. Sat. V I I . vs. 53. ait été frapée á Rome pendant 480. ans, á 

(O L i v . Epi t . XCIX. D i o CASS. L i b . compter de l'Ere de fa fondation. I I étoi t 
X X X V I . p. 2 2 . D . HORAT. Lib , I . Ep. I . du poids d'une livre de douze onces. Ainíi 
vs. 62. Vide FABRI Semeñr. L i b . I I . C. f . cent mille as ne font que cent mille livres 

(d ) Cíe . ad Fam. L i b . X . E p . 32. SUET. Romaines de cuivre. 
*fl JUL. 39. 
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Quand ils 
ceíTérent 
dc fervir 
dans Jes 
légions. 

avoit de plus riche & de plus diítingué dans cette "claíTe, & , par con* 
féquent , la fleur & l'élite de la nobleíTe Romaine. Cette claíTe étoi t 
compofée de quatre vingts centuries de gens de p i é , & de 18. centu-
ries de cavalerie. Pour étre enrólés dans les centuries de gens de 
p i é , i l falloit poíTéder cent mille as. Par conféquent , le taux des 
Cavaliers devoit étre plus confiderable; mais i l eíl difficile de diré 
quel i l f u t , jufqu'á ce que GRACCHUS le mit a quatre cens mille fe-
ñerces ( a ) . Les Chevaliers, ou plutót la cavalerie Romaine, é toi t 
done ce qu'il y avoit de plus riche & de plus diítingué dans la claíTe 
la plus riche & la plus diftinguée. 

I I eít aifé de prouver que c 'étoient eux qui formoient la cavalerie 
des légions. TITE LIVE nous le dit bien clairement lorfqu'ü 
fait parler ainfí PERSÉE, ROÍ de Macédo ine : „ la cavalerie Romai-
„ ne eíl compofée des principaux de la jeunefíe , & eíl le féminaire 
„ du Sénat. C'eíl dans ce corps qu'ils choifiíTent les Sénateurs , qu'ils 
„ élévent enfuite au confulat, & au commandement des a r m é e s " . 
POLYBE dit expreíTément ( c . ) , que la cavalerie des légions fe choi* 
fiíToit parmi ceux auxquels les Cenfeurs avoient affigné le cheval pu-
b l ic , en ayant égard á leurs biens. Dans les diílributions que les Gé-
néraux faifoient á leurs a rmées , lorfqu'ils avoient obtenu rhonneur 
du triomphe, on voi t ( á ) que le cen tu r ión , ou capitaine d'infante-
rie recevoit le double du fimple foldat, & le cavalier le t r ip le , tout 
cela proportionnellement á leur paie ( e ) ; preuve que le fimple cava? 
lier étoit fort au defíus du centur ión. 

2 . Les Chevaliers furent done purement militaires dans leur iníli-
t u t i o n , &: formoient la cavalerie , qui fervoit dans les légions. Mais 
quand ceílerent-ils de faire ce fervicé militaire ? C'eíl ce qu'il n 'e í l pas 
facile de déterminer. Nous voyons par TITE LIVE qu'ils le fai
foient encoré a la fin du fixiéme íiécle. lis le faifoient méme encoré 
au commencement du fep t iéme, comme nous l'aprend POLYBE* 
Mais ils ne le faifoient plus du tems de CICERÓN. DU moins voi t 
on que ( / ) ceux qui fervoient dans les légions , ne jouífíbient pas 
des prérogatives attachées á l'ordre des Chevaliers, quoiqu'ils fuffent 
pourtant plus coníidérés que les centurions. Je crois done que c'eíl 
au changement que CAIUS GRACCHUS introduiíit dans les tribu-

naux, 

{ a ) Le fcflcrce étoi t une mofinoie d'ar-
gcnt ,qu i valoit deux as &demi;mais l'as, 
du tems de C . GRACCHUS étoit réduit á 
une deinie once , ou á la ving-t-quatrieme 
partie de l'as d'une livre. Le fenerce étoit 
le quart du dénier qui valoit dix as. Le 
dénier pouvou faire un peu plus de íix 
fous de Hollando. 

{ b ) Lib, XL1Í. C. 6r. E í j t t i t e s enhn i i l i s 
p r inc ipes j u v e n i u t i s j E q u i t c s f m i n a r i u m Sena-

tus i 

t u s : inde h f í o s i n P a t r u m n u m e r u m Confules^ 
inde Impera tores c renn t . 

( c ) Lib. VI . C . i * . 

{ d ) L i v . L i b . X X X I V . C . j 2 . & Lib . 
X X X V L C. 40. 

(c ) Idem L ib . V . C. 12. PoLiB. L i b . 
V I . C. 17. 

( / ) Phiüp., 1. c. a. 
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naux, qu'il faut at t r ibüer le changement arrivé dans les fonélions des 
Chevaliers, lefquelles confiítérent depuis á juger les procés. Les Che-
valiers alors cellerent de fervir dans les légions , & le terme de Juge 
& de Chevalier devinrent en quelque forte fynonymes. C'eft ainíi 
que j'explique PLINE, (¿Z), quod antea militares equi NOMEN DEDE-
RANT, HOC NUNC PECUNIA J ü D I C E S TRTBUUNT. Les Cheva-
liers changerent encoré de n o m , en changeant de fonélions; car com-
me le remarque le méme PLINE (^), ils por té rent le nom de Trof-
fuli jufqu'aprés le tems de CAIUS GRACCHUS. Preuve, que c'eíl 
la véritable é p o q u e , oü ils ceflerent de faire les fonélions militaires. 
Le nom de Troffuli leur venoit d'une ville de ce nom en Tofcanc, 
qü'ils avoient emportée d'aíTaut, fans avoir été fecourus par l'infante-
rie. Ce nom ne pouvoit que leur étre glorieux, tant que leurs fonc-
tions furent purement militaires; mais des qu'il y eut quantité de Che
valiers , qui vieillirent á Rome, fans voir les armées <, ce nom leur 
parut une efpéce de reproche , & i l s'abolit infenfiblement. 

3. S YLLA ayant remis le Sénat en poíTeílion des tribunaux, les Che- SYLLA 
valiers ne firent plus les fonélions de Juges. Ils fe mirent dans les leur ó te 
Fermes, & étoient les fermiers généraux de la République. Comme 1nca3l¿nb̂ ' 
pour étre Juge i l falloit pOíféder la méme quantité de biens, que pour j]s fe'jct-
é t re Chevalier Romain; & que pour étre Publicain, QU fermier des tent dans 
revenus de la Répub l ique , i l falloit fans doute étre r iche , pourles Fer-
pouvoir donner les furetés néceífaires á la Républ ique; ees Publicains,mes* 
á caufe de leurs richeífes, prétendirent le rang & la qualité de Cheva
liers. Ils voulurent qu'on les confidérát comme u n . fecond ordre 
dans l 'E ta t , qui tenoit le milieu entre le Sénat & le peuple. Le Sé
nat, au contraire, qui ne regardoit qu'avec un oeil d'envié l'accroif-
fement de la puifíance des Chevaliers, refufoit de les regarder comme 
un ordre diílingué du peuple. I I ne vouloit pas méme les conñdérer 
comme Chevaliers, & i l ne vouloit accorder ce titre qu'a ceux aux-
quels le Cenfeur avoit aífigné un chcval. Cependant ees Publicains, 
qui étoient les mémes que ceux qui avoient été Juges, & qui étoient 
méme rentrés en poíTeffion, du moins en partie, des tribunaux, pré-
tendoient que, formant le corps le plus diílingué de la Répub l ique , 
aprés les Séna teurs , & compofé de ce qu'il y avoit de plus riebe & 
de plus illuítre dans la premiére claífe; ees Publicains, dis-je, préten
dirent former un ordre particulier, diílingué du Sénat & du peuple. 
Une grande partie d'entr'eux tenoit au Sénat par le fang, & par les 
alliances, étant de familles anciennes & diílinguées ( c ) . Ils pouvoient 
prétendre aux plus hautes dignités, mais ils préféroient une vie doñ
ee & tranquille, aux fonélions pénibles du gouvernement. L'autre 
partie tenoit au peuple. C'étoient des P lébéyens , qui avoient acquis 

des 

U ) Líb. X X X i n . C. 1 , ( 0 CICER, pro CLUENT. C. f f . 
i i ) Lib. eod. C . 2. 
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des richeíTes, & par ees riehefíes du crédit & de la confidération. L e 
Sénat en s'opofant á leurs prétenfions , aliénoit les efprits des pre-
miers, qui naturellement auroient favorifé fes vues, & attachoit en
coré plus fortement les derniers aü peuple. Au contraire, en leur 
accordant la diítinclion qu'ils demandoient , i l s'attachoit ce qu'il y 
avoit de plus confidérable dans l'Etat par le crédit & par les richef-
fes, & par ce moyen étoit fúr de dominer dans les comices ou afíem-
blées du peuple par centuries, oü Ton avoit plus d'égard aux richef-
fes qu'au nombre. CICERÓN, fort i de l'ordre des Chevaliers, qu'il 
favorifa toujours autant qu'il p ú t , & confidérant combien i l importoit 
au Sénat d'étre uni avec ce corps, les réuni t d' intéréts pendant fon 

, v confulat, & engagea le Sénat á les confidérer comme un ordre diítin-
g u é , qui tenoit le milieu entre le Sénat & le peuple ( a ) . Ce fut 
alors que le corps des Chevaliers commen^a k prendre le titre d'or-
dre , & que méme on l'ajouta quelquefois en cette qualité au Sénat 
&• au Peuple Romain. Senatus Populufque Romanus & Equefter ordo 
On mettoit l'ordre des Chevaliers le dernier, parceque ce n'étoit que 
depuis peu qu'il avoit obtenu de fe faire confidérer comme un ordre 
diftingué des deux autres. 

C'eíl ainfi que j'explique PLINE, dont je tranferis ici les propres 
termes, auxquels on n'a pas fait toute l'attention qu'ils méri toient ( c ) . 
¿jfudicum autem appellatiom feparari eum ordinem, prími omnium infiituere 
G R A c c H i , difeordi popularitate in contumeliam Senatus; mox, ed dehellatd, 
•mtoritas nominis) vario feditionum eventu, circa Publícanos fubftüü: & 
aliquandiu tertics vires Publicani fuere. M . CICERO demum ftabilivit 
Equeftre nomen in confulatu fuo, ei Senatum concilians, ex eo fe ordine 
profettum celebrans, ejufque vires peculiari popularitate queerens. Ah illo 
tempore plañe hoc tertium corpus in República fa£tum efi , ccepitque adjici Se
na tu i Populoque Romano & Equefter ordo. Qjid de caufd & mmc poft 
Populum ferihitur, qui noviffime cceptus efi adjici. E t dans le Chapitre pré-
c é d e n t , i l avoit d i t : fed annuli plañe médium ordinem, tertiumque Plebi 
& Patribus inferuere: quod antea militares equi, hoc nunc pecunias Ju-
dices tribumt. Nec pridem id fañum &c. 

Triple f i - 4- Ees Chevaliers ne formérent done un ordre diílingué du Sénat 
gnification & du peuple , que depuis le confulat de CICERÓN. Quoiqu'ils ne 
du moc ferviíTent plus dans les légions, les Cenfeurs cont inuérent d'aíligner 

iu'5' á un certain nombre d'entr'eux des chevaux publics; de forte que 
du tems de CICERÓN le raot Eques avoit trois fignifications différen-
tes. I I gardoit fon ancienne ügnification a l'égard de ceux a qui le 

Cen-
{ a ) CICERÓN voyant de quelíe impor- Ies Chevaliers, en fe joígnant au peupte, 

tance i l étoit que le Sénat fút uni avec les eufíent fáit pencher la balance de ce cóte. 
Chevaliers, favorifa fouvent ees derniers V . Cread ATTIC. Lib. L Epift. 17. & ib i 
dans les prctenlions les plus injuííes, & en- MANUTIUM, & L i b . l í . Ep. r . 
ga^ea le Sénat á des complaiíances ou- {b) Vide HARDUIW. in P l ^ l N . Lib» 
t r éc s , mais néceífaires dans les circonftan- X X X I I I . Sed. 8-
tes oü fe trouvoit la Républ ique; pwccque ( Í ) L ib , X X X I I I . C. 2. 
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Cenfeur avoit afligné le cheval public; ce qui continua méme fous 
les Empereurs, & ceux-ci par diftinclion font fouvent appellés Equites 
eqiio publico^ comme cela fe voit par CICERÓN ( « ) , & par diverfes 
infcriptions. Ceux-ci formoient fans doute la fleur de la jeuneíTe Ro-
maine. 2. Le mot Eques défignoit encoré tous ceux q u i , á caufe de 
leur naiffance, ou de leurs b-iens, avoient féance entre les Juges, ou 
s'employoient dans les Fermes de la République. 3. Enfin ce mot con
tinua á défigner un- cavalier qui fervoit dans les légions , ou dans la 
cavalerie Romaine mais ceux-ci n 'étoient plus compris dans l'or-
dre des Chevaliers. 

I I eft fúr que pour étre admis dans cet ordre, i l falloit pofíeder u*-
ne certaine quantité de biens , comme je Fai dit. Mais fuffiíbit-il de 
pofíeder cette quantité de biens pour étre coníidéré comme Cheva-
lier? J'ai déjá dit que , lorfque les Chevaliers formoient encoré la ca-i 
valerie des armées Romaines C^)? ü falloit pour étre réellement Che-
valier, que le Cenfeur eút aíligné un cheval public. Nous voyons 
^ncore que SExTUS ROSGIUS, pour lequel CICERÓN plaida, n 'é-
to i t point Chevalier, quoiqu'il pofíedát fort au delá de la quantité de 
biens requife pour l 'étre. Mais fans doute qu'il fe gliíTa divers abus á 
cet égard , & que non feulement tous ceux qui étoient employés com
me Juges, ou eomme Publicains, mais méme ceux qui pofledoient, 
ou avoient acquis cette quantité de biens , prétendirent é t re de cet 
ordre. Ce fut ce qui obligea T IB ERE de rég le r , qu'il faudroit que 
le pére & l'ayeul eufíent poíTédé cette fomme pour qu'on pú t prendrs 
place entre les Chevaliers. 

I I s'introduifit encoré d'autres diñinólions entre les Chevaliers ( ^ ) ? 
& on qualifia (Eques illuftris) d'illuílres, ceux qui étoient de famille fé-
natoriale, oü d'une ancienne race de Chevaliers. On parvenoit mé
me á la dignité de Chevalier par le fervice de l'infanterie; & celui 
qui s'étoit élevé par fes fervices au pofte de premier centurión de la 
l ég ion , é t o i t p a r - lá méme cenfé Chevalier , de méme que tous les 
Tribuns militaires, du moins fous les Empereurs ( e ) . Car fous la 
Républ ique, cela n'avoit pas lieu ( / } , puifque HORA CE, qui avoit 
é t é T r i b u n militaire, ne prend nulle part la qualité de Chevalier. De 
forte que, felón OVIDE ( g ) , 011 doit difíinguer trois fortes de Che
valiers: ceux qui l 'étoient de naiífance, foit qu'ils fuífent de famille 
fénatoriale , ou d'une ancienne race de Chevaliers, tel qu 'é toi t OVIDE, 
& c'étoit ceux-ci qu'on traitoit d ' i l luí lres, Jplenáidi fpeciofi ( « ) > 
illujtres. 2.. Ceux a qui les biens avoient acquis la qualité de Cheva

liers , 
( a ) Philip. V I . C. f . Vide T h . DEMP- ( e ) MARTIAL, L i b . IIT. Ep. 94-

STERI Paralip. ad ROSINI Ant . Rom. í . ( / ) V id . MASSON in vita HORAT. p. i r 5 . 
17. p, 73. (ir) Amor. Lib . J!I. E l . 8. rs. 9. EL 

( b ) Cíe , Philip. I . C. 8. V id . FERRAT. 15-."VS. 5. & Trif t . h i b . i V . E l ro. vs. 7. 
Ep. L i b . I I . Ep. 2. ( h ) VELLEI. PAT. L ib . I I . C.88. PLIN. 

( c ) L i v . Lib . V. C; 7. L i b . V. Ep. 15-
{ d ) TAQIT. Annal. L . I V . C. f8. L i b . ( i ) VEJXEÍ. PAT. L i b . I L C. $9-

X i . C. 4. 
A a 3 
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liers, & 3. Enfin ceux qui s'étoient élevés k cette dignité par le fervi-, 
ce militaire. 

De la re- V . La dignité des Chevaliers étoit immédiatement au defíbus de cel-
v ü e des le des Sénateurs. C'étoit dans cet ordre , comme je Tai remarqué 
Chevaliers.dans ie Chapitre p récédent , qu'on choiflíToit les Sénateurs , & c'étoit 

ce qui le faifoit apeller le féminaire du Sénat. Les biens qu'il fal-
loit pofféder pour étre admis dans cet ordre, & les marques de di-

• ítinélion qui y étoient a t tachées , montrent en quelle conüdération i l 
étoi t . Ce qui contribuoit encoré beaucoup á en relever l 'éclat , étoit 
la cavalcade qu'il faifoit tous les ans, laquelle, felón DÉNIS d'Hali^ 
carnaíTe fut inftituée á l'occafion de l'aparition de CASTOR & 
de POLLUX á la bataille de Régille. D'autres Auteurs ( ¿ ) placent 
beaucoup plus tard l'origine de cette coutume, & en attribuent l'éta-
Milfement á FABIUS , qu i , le premier de cette famille mérita le fur-
nom de Maximus, Elle fe faifoit aux Ides de Juillet , q u i , felón notre 
maniere de compter , repondent au 13. de ce mois. Les Chevaliers 
s'aíTembloient hors de la ville , auprés du temple de MARS, felón 
DÉNIS d'HalicarnaíTe, & felón d'autres, auprés du temple de VHon-
neur, montés fur leurs chevaux, couronnés d'oliviers, vétus de ro
bes ( c ) á fleurs ( ^ ) , portant á la main les marques d'honneur 
que leurs Généraux leur avoient données dans les occaílons oü ils 
s 'étoient diílingués á la guerre. Les Chevaliers traverfoient ainfi la 
v i l l e , & fe rendoient au capitole. Cette cavalcade avoit été inter-
rompue dans les derniers tems de la Républ ique , mais AüGus-TE(e) , 
la r é t ab l i t , & défendit que ce jour-lá on pú t apeller un Chevalier 
en juítice. Tous les cinq ans les Cenfeurs , allis fur leurs fiéges enru
les, attendoient la cavalcade au capitole. L k les Chevaliers, defeen-
dant de cheval, paífoient devant le Cenfeur, menant leur cheval par 
la bride, On voit la maniere dont cela fe faifoit fur une médaille ( / ) 

( a ) L i b . V I . p . I f l . 
i h ) L i v . L ib . I X . C. 46. Atm. ViCT. 

de V i r . 1IL C. 32. & VAL. MAX. L i b . I I . 
C. 2. r 

( c ) T r a h c a ú . 
(ÍÍ) I I n'y avoít que ceux á qiii Ies Cen

feurs , & depuis les Empereurs avoient 
affigné le cheval public, qui fuíTent tie cet

te 

con-
te cavalcade; du raoins |e ne croís pas que 
tous ceux qui. portoient le ti tre de Cheva
liers , depuis les changemens introduits 
dans ce corps par CAIUS GRACCHUS , y ayent 
paru. 

(O.SUETON. i n AÜG. C. 3S. L . 2. 
de i n j u s vec . 

( / ) GOLTZ. in Fañis p. 7. & 165. Mo* RELL. Thef. Tab. X X X I I I . N . 2. 
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D E S C H E V A L I E R S . *5f confulaire 5 ou d un cóté on v o i t l a tete du Roi SERVIÜS TULLIUS, 
inftituteur du Cens, & de la revue des Chevaliers, & au revers, un 
Chevalier conduifant fon che val par la bride. On en voit une autre a 
peu prés femblable de la famille JLICINIAO). 

Si le Cenfeur jugeoit qu'un Chevalier s'étoit rendu indigne dé 
l'ordre par fes mauvaifes moeurs, ou parcequ'il avoit diífipé fon b ien , 
i l lu i ordonnoit de vendré fon cheval, & par-lá méme i l étoit cenfé 
exclus de l'ordre on difoit qu'il étoit noté de négligence (nota-
hatur impoliticB). On raconte á cette occafion ( c ) , qu'un Chevalier, 
qui avoit beaucoup d'embonpoint, conduifant devant les Cenfeurs 
fon cheval qui étoit fort maigre, ceux-ci lu i demandérent pourquoi 
pendant qu'il avoit lu i méme jtant d'embonpoint, fon cheval étoi t 
en fi mauvais é t a t ? „ I I n'y a rien de furprenant", repondit-i l ;> 
„ c'eíl que je me foigne moi m é m e , au lieu que c'eíl mon valet qui 
„ panfe mon cheval". Les Cenfeurs non feulement l'excliirent de 
l 'ordre, á caufe de cette raillerie déplacée , mais méme le rangérent dans 
la claífe des tributaires, qui ne jouíífoient d'aucune des exemtions 
attachées á la qualité de bourgeois de Rome. Comme i l y avoit en
tre les Chevaliers quantité de Sénateurs , & méme des principaux ma-
giílrats, ils étoient obligés de paífer en revue devant les Cenfeurs, & 
fujets comme les autres á étre exclus de l'ordre. On en voi t un 
exemple mémorable dans laconduite ( ^ ) que les Cenfeurs C» CLAU-
DIUS NERÓN & M . L i v i u s SALINATOR tinrent r u n envers l'au-
t re , en fe dépouillant réciproquement du cheval, qui leur étoit aíli-
gné en qualité de Chevaliers. CATÓN, étant Cenfeur ( e ) , ordonna 
á SCIPION l 'Afiatique, le vainqueur d ' A N T i o c H u s , Roi de Syrie , 
devendré fon cheval. POMPEE ( / ) , étant aéluellement Confuí , paf-
fa de méme en revue devant les Cenfeurs conduifant fon cheval par 

( n ) MORELL. Gente Licinia T . í . N . 7. (^) VaL- Max' L5d- I L C- 9- N ' 6* 
SrANii. de ufu &prgep. Num. F . I I . p . i d o . L i v . Lib . X X I X . C. 37. A u R . V i c T . d e 

(^) GELL. Lib. I V . C. 12. V i r . 111. C. 50. 
(O Id . ib. C. zo. (O L i v . L i b . X X X I X . C. 44. 

( / ) PLUTARCH. in POMP. p, 630. A . 
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la bride l i s lu i demandérent s'il avoit rempli fes alinees de fer» 
v i ce , & ü répondit qu'il les avoit remplies en commandant les ar-
mées . Lorfque le Cenfeur ne trouvoit aucun lli jet de repréhenfion 
dans le Chevalier, i l lui ordonnoit de faire paffer fon cheval (Tra-
duc equimi). SCIPION EMILIEN, étant Cenfeur, & faifant la re-
vue des Chevaliers, comme on eut nommé Licinius Sacerdos ^ i l l 'arré-
t a , & d i t , „ qu'i l favoit de certitude qu'il avoit fait un faux fer-
5, ment, & que íi quelqu'un vouloit fe porter fon accufateer á ce 
„ fujet, i l s'offroit de lu i fervir de t é m o i n " , Comme perfonne ne fe 
préfen to i t , i l l u i d i t „ faites paíTer votre cheval, & échapez pour 
„ cette fois á la note du Cenfeur, de peur qu'il ne paroiífe que je fuis 
„ accufateur, témoin & juge dans lá meme caufe". 

B u Prince Quelques Savans (_c) pré tendent que, comme celui que les Cen-
de la jeu- feurs nommoient le premier en lifant la liíte des Sénateurs , portoit 
aeife. i e t i t re de Prince du Sénat , de méme celui qu'ils mettoient á la tete 

de la hile des Clievaliers , étoi t qualifié de Prince de la jeuneífe. 
C'eí l fans aucun fondement ( / ) ; car i l n 'eí l jamáis fait mention d'un 
Prince de la jeuneíTe fous la République. I I eít vrai que T i TE L l -
VE, dans les paroles que j ' a i raportées ci-deíTus, qualifie les Chevaliers 
Principes Juventutis; mais c'eft au plurier , & i l ne veut diré autre 
chofe, fmon qu'ils étoient les principaux & la fleur de la jeuneíTe Ro-
maine. E t lorfqu'il eíl parlé ailleurs de Princes de l'ordre des Che
valiers, c'eft toujours au plurier , & o n ne défigne par-lá que les prin
cipaux & les plus diílingués de cet ordre; comme le remarque le Sa-
vant nommé dans les notes ci-deíTous. Je ne vois pas qu'il foit fait 
mention de ce titre avant le régne d ' A u o u s T E , qui le fit donner 

" , á fes petits-fils. Comme i l fe contentoit lui méme d'exercer tous 
les droits de la fouveraineté fous le titre modeíle de Prince du Sé
nat , i l voulut que fes fuccefíeurs préfomptifs fuífent honorés de ce
l u i de Princes de la jeuneíTe ( e ) . 

P O N T I F I C I C O S . 

L . C ^ S A R I A v G V v S T X F. 

i) T S W N A T O 
P R L N C I P X X W ETS íTVTI Ív P R I N O I P I I W E N T V T I ^ 

( a ) Preíque tous Ies fíls des Sénateurs< 
oy des perfonnes Ies plus diftinguées , é-
toient dans l'ordre des Chevaliers, & n'en 
forüoient qu'en étant élevés á la dignité 
fénatoriale. Mais quoiqu'ils fuífent au def-
fus du rang de Chevalier , i!s confervoient 
pourtant le cheval public jufqu'á la fin de 
leur v i e , [comme cela fe voit par les 
cxetnples que je viens de raportcr, POM-

r i s ceífa d'étre Chevalier des qu'il etst étc 
élcvé au confulat, & cependant i ! conferva 
fon cheval publíc. 

( ¿ ) VAL. MAX. Lib . IV . C. i . N . 10. 
OVID. Trift . L i b . - I I . vs. 89. 

( O P I G H . Annal. Tora. 
ONUPH. PAN. & alii . 

( d ) WESSEL. Obferv. L ib . 
(e) TACIT. Annal. L i b . I . 

Cenotaph. Pifan, diff, 11. C. 

í. p . 

I . C. 
C. 3. 
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Les infcriptions & les médailles mémes nous les reprefentent 

avec ce titre , de méme ( ¿ ) qu'une médaille de T i TE & de D o -
JVIITIEN , oü ees deux Princes paroiílent á cheval avec cette in-
feription T , & DOMITIAN. Cafares Prínc. Jiwent. C'eí l á d i r é , 
TITE & DOMITIEN, Céfars , Princes de la jeunefíe. Ce titre 
devint affefté aux héritiers préfomptifs de l 'Empire, & TACITE (C) 
taporte que peu aprés que NÉRON eut été adopté par CLAUDE, 
outre les autres titres & prérogatives dont i l fut revé tu , i l fut en
coré honoré du titre de Prince de la jeuneíTe. Depuis cela i l nous 
reíte quantité de médailles ( á ) , oü les íils des Empereurs, ou ceux 
qu'ils avoient défignés leurs íuccefleurs 5 font qualifíés Princes de la 
jeuneíTe, 

{ a ) PATÍN. N u a ú / m . I m p . p . 48. 
VAILL. Numi ím. príeft. p . 7. 

{ b ) PATÍN, p , 108, Vai l l , ib . p . 37. 

U) Annal. L ib . X I I . C. 41. 
{d) Y . SPANH. de ufa 5{ pmíl. Num-

difl". X I I . p . 359. 
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Sígnífica-
íion du 
laot Pop». 
ks. 

I . 

C H A P I T R E I I L 

JD« Pcupk, 

LE mot P^Mp/e fe prénd dans une fignification tantót plus ^ 
tantót moins étendue. i . Quelquefois i l marque toute la na-

t i on : comme lorfqu'on dit que le Penple Romain déclara la guerre aux 
Carthaginois. 2. Quelquefois i l marque toute la nat ion, excepté le 
S é n a t ; comme dans cette formule ordinaire S, P» Q. R. qui fignifie 
le Sénat & le Peuple Romain. Paires cenfuerunt, Populus j i i f f i t ; le 
Sénat a réfo lu , & le Peuple a ordonné. 3 . Enfin fouvent le mot 
Peuple ne dénote que ceux qui n 'é toient ni ( « ) Sénateurs , ni Cheva-
Mers. C'eít entant qu'il eíl pris dans ce dernier fens, qu'il fait le fujet 
de ce Chapitre. 

T i TE LIVE & CICERÓN fe fervent. fouvent en ce méme feis 
du mot Plehs, par lequel 011 défigne auífi. le menú peuple, & qu'on 

mxPkh. peut quelquefois rendre en Fran^ois par celui de Populace Mais 
cela ne peut pas toujours avoir lieu y. le terme Frangois Populace ne 
comprenant jamáis que la plus vile partie de la nation 'r au lieu que le 
terme Plehs, s 'étendant fouvent á tout ce ( c ) qui n 'é toi t point Pa-
t r i c i e n , comprend alors la plus grande partie des Chevaliers, & un 
grand nombre de Sénateurs & de perfonnes, qui tcnoient un rang confidé-
rable dans la Rcpublique , par leur naiflance &par leurs dignités. Alors 
le mot Plehs fcrt particuliérement á défigner la naiíTance, & á diítin-

, guer les Patriciens des Plébéyens. Lorfqu'on dit qu'on commen^a k 
eréer des Confuís Plébéyens (ex P / ek ) , cela ne veut diré autre cho-
fe , finon qu'ils n 'étoient point Patriciens; car dailleurs leurs familles 
étoient déja diftinguées, & i l n{y avoit plus que le confulat qui les 
empéchát de s'égaler aux Patriciens., Des que les Plébéyens fe furent 

ouvert 

Sígní-fica 
txon dií 

{ a ) OVID. Fa í l L i b . I V . vs. 293 MAR
T I AL. L i b . V I H . Ep. 15. 

{ h ) I I fe prend affcz fouvent dans ce 
fens, &; principalemeHt ion diminutif F l c ~ 
I c e n l a . Plehs u r b a n a marque la plus vile 
partie des habitans de la ville !, f ivoir de. 
ceux qui- avoient droit de bourgeoifie. P l í b s 
r-uflicíi comprenoit les laboureurs & les ña-
bitans de ia campagne- des environs de 
SLoaie*. Ceetc partie dea bourgeois éfoit 

beaucoup phis eñimée que celle de la ville,-
& étant diñribuée dans toutes les Tribus-
de la campagne, qui étoient au nombre de 
trente & une, elle avoit beaucoup plus de 
pouvoir dans les comices; au lieu que la 
populace de la ville étoit renfermée dans 
les quatre Tr ibus , dans lefquelles la ville* 
étoit partagée. 

(O GELLÍUS Lib . X . C. 20.. V . Hifc 
de l'Acad. iloyaie des Infcript,- T o m . K 
p . 2©3, 
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ouvert Tentrée "du Séna t , i ! y ^ut trois fortes de Plébdycns, comme 
ü y> avoit trois fortes de Patriciens. 11 y avoit des Patriciens Séna-
teurs, d'autres Chevaliers, & enfin des Patriciens qu i , n 'é tant ni Se« 
nateurs, ni Chevaliers , reí toient dans l'ordre du Peuple. Les P ié -
béyens , d'un autre c ó t é , étoient admis dans les deux premiers or-
dres, & étoient naturellement du troifiéme. Cependant la fignification 
du mot Plebs ( a ) la plus ordinaire e í t , qu'il differe du mot Populus 
comme l'efpéce du genre; le mot Populus, dans toute fon étendue , 
comprenant généralement tous les ordres du Peuple Romain, au lieu 
que celui de Pkhs exclut les Sénateurs & les Patriciens. 

Mais les termes Populus & Pkhs font encoré plus particulié- Ces termes 
rement relatifs aux différentes manieres, dont le Peuple ^xercoit la^0¡^*ufli 
fouveraineté dans les comices des Centuries, ou des Tribus. Lorf- c b ^ f f i 
qu'on aíTembloit le Peuple par Centuries, les décre ts , qui fe formoient 
dans ees comices, portoient le titre de l o i , & on di fo i t . Confuí roga-
vity Populus f e i v ü ; „ le Confuí a propofé , & le Peuple a o r d o n n é " , 
On difoi t , au contraire, des réfolutions qui fe prenoient dans les comi
ces des Tribus, Plebes feivit. D 'oü vient le mot de Plebifcite, qui ne 
portoit point le nom de l o i , quoiqu'il en eút toute la forcé (¿?). 

I I . Les Patriciens étoient ceux qui étoient fortis des familles les plus Des Patrí-
anciennes & les plus i l luí l res , ou plutót des premiers Sénateurs , f o i t « « « & des 
des cent que ROMULUS établit d'abord, foit des Sabins qui y furent IJIébéycns• 
aggrégés, aprés la réunion des nations Sabine & Romaine en un corps; 
íbit enfin des cent familles Patriciennes que créa TARQUÍN I . Tous 
ceux qui defeendoient de ces familles étoient Patriciens, quoiqu'ils ne 
parviníTent á aucune dignité. Te l fut ( c ) M . SCAURUS, qui étoit 
d'une branche de la famille Emilknm. Cette branche étoit tombée 
dans une fi grande indigence, que le p é r e , l'ayeul & le bifayeul de 
SCAURUS n'avoient exercé aucune dignité; & m é m e , felón ( r f ) A u -
RELIUSVICTOR, le pére de SCAURUS avoit été charbonnier. Ce
la n'exclut point SCAURUS de la qualité de Patricien, & ne l 'empé-
eha pas de parvenir aux plus hautes dignités de la Républ ique , & mé
me á celle de Prince du Sénat. 

I I faut remarquer que les Patriciens Romains reviennent proprement Diíférenc® 
á ceux que nous nommons Nobles: au lieu que ceux que les Romains ter^nP¿' 
apelloient Nobles, reviennent á ceux qu'on nomme Patriciens en ¿^¿1", 
Hollande, & dans les villes impériales d'AUemagne, c'eít á d i ré , ceux 
dont le pére ou les ancétres ont exercé les principales dignités. A 
H.ome on apelloit Nobles tous ceux qui étoient parvenus á une char-

ge 

{ a ) %. 4. IníHtut. de J . . N . Gent. & C r v . cette maniere; LEPIDÜS I m p e r a t o r i t e n m ^ 
( b ) 1 1 . On ne voit qu'un feul exemple, P o n t t f e x m a x i m u s , S c n a t u i , Popu lo ^ P leb ique 

0¿i le nom Plebs fe trouve ajouté á ce- R o m a n a f a l u t m d i c h . 
«1 de P o p u l u s . C'eft dans la fufeription ( O C í e p. MURÍEN. C . 4, PLUTARCII. 
d'unc Lettre de LEPIDUS (CICERO ad F a m . de fort. Rom. p. 316. T . I I . AsCGN. ÍQ 
^io. X. Ep. 35. ) i laquelle eít conene de Orat. pro SCAURO. 

cette ( ¿ ) Ü e V i r . l l luf l r . C . 72. 
B b 2 
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ge enrule, & qui par-la tranfinettoient k leurs defcendans ce qn'on a-
pelloit le droit des images, c ' e í l á d i ré , le droit de (¿z) placer dans 
ieurs veftibules les images de leurs ancé t res , & de les ( 6 ) faire por-
ter dans les pompes fúnebres. Les Plébéyens ne commencérent donp 
a s'anoblir qu'apres qu'ils fe furent ouvert l 'accés aux premieres di, 
gnités de l 'Etat; car Tédilité P lébéyenne , le tribunat d u peuple , & 
la queílure n'anobliíToient pas, n 'é tant point des charges c u m i e s , & 
ne conférant point le droit des images. On apeiloit homme n o u v e a U j 
celui ( c ) q u i , le premier de fa famille, s'élevoit aux premieres di^ 
gni tés , comme ( á ) CICERÓN reconnoit que ce reproche l u i fut faií¡ 
plus d'une fois. 

Famílles Ce qu'il y a de remarquable e í l que fouvent une méme famille é* 
divifées en toi t divifée en Patriciens & en Plébéyens , comme la famille Claudien* 
S'eípr3 ne í e ) 5 0^ ês P^1^2118 ê diftinguoient par les furnoms de RE GIL. 
béycns,e" LENSIS, PULCHER, NÉRONI ICS Plébéyens par celui de MAR

CEE LUŜ  & cette branche, quoiqu'elle ne fút pas Patricienne, ne l e 
cédoit á í ' a u t r e , n i en nobleí íe , n i en dignité. Cela pouvoit arriver 
par deux moyens. Car comme la charge de Tr ibun du peuple don-
noit un tres grand pouvoir , par l'afcendant qu'elle donnoit fur les 
efprits du peuple, & que les Patriciens en étoient exclus par leur 
naiífance, i l peut y en avoir eu pluíieurs qui fe- foient fait adopter 
par des Plébéyens , pour pouvoir parvenir a cette charge. De j e unes 
Patriciens, d'un efprit inquiet & remuant, faiñrent fouvent cette occa^ 
ñon pour troubler l 'Etat , abaiífer l 'autorité du Séna t , ou fe venger de 
leurs ennemis. Ce furent ees motifs ( / ) qui y engagérent P. CLO-
m u s , jeune Patricien, qui s'étoit deshonoré par toutes fortes de 
crimes, & qui ne pouvoit fe foutenir que par la faveur du Peuple. 
DOLABELLA ( g ) , gendre d^ CICERÓN, ne fe fit adopter par u n 
Plébéyen , qu'aíin de troubler l'Etat plus a fon aife. Quoique l 'h i -
í loire ne nous en fourniífe pas d'exemple fort anclen, i l y a bien de 
Faparence que cela s'étoit pratiqué des les premiers tems de l 'éta-
bliífement du tribunat du peuple. C'eíl du moins fous pretexte q u e 
cela étoit arrivé ainíl ( / ; ) , que plufieurs familles Plébéyennes , qui por-
toient les mémes ñoras que les Patriciennes, prétendoient á l a méme 
origine qu'elles, & difoient avoir renoncé de plein gré á la qualité dé 
Patriciennes. Mais c'eíl un fujet qui fera traité plus au long, quand 
j ' en viendrai aux familles Romaines. La feconde raifon pour laquelle 
plufieurs familles Plébéyennes portoient le méme nom que des Patri
ciennes , étoit que , lorfque quelque étranger obtenoit l e droit de 

bour-

( a ) Wm. L i b . X X X V . C . 2. JuvEir. 
Sat. 8. pr. 

( M TACIT. Ann. Lib* I I I . C. ult. 
( O F IUT. in CAT. Maj. ps 336,. B, 

Cíe . P. CLUENTIO. C. 40. 
id) Agrar .^ i . C. h M P * 

( e ) SÜETOUT. in TIBER. C. I . 
( / ) SUET, in JULIO. C. 20. 
( g ) Dio CASS. Lib. X L L 0. 223. H&. 

TARCH. in ANTÓN, p. 919, D , 
(b) CICER. iu BRUTO C . i.i5. PLCT^RCH» 

in KUMA p, 5:9, 
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bourgeoilie , i l prenoit le nom de celui par la protección duquel i l 
avoit obtenu cette prérogative. Cependant de quelque qualité qu'il 
eút été dans fon pays, & quelque rang qu'il y eút tenu , i l ne devenoit 
que Plébéyen, bien qu'il pri t le nom d'un Patricien. C'eíl ainfi que 
BALBUS qui avoit obtenu le droit de bourgeoifie Romaine par 
la faveur de L . CORNELIUS LENTULUS Patricien, prit le nom de 
C o R N E L i u s , mais demeura pouitant Plébéyen. Enfin les affranchis 
prenoient auffi le nom & le prénom de celui qui les avoit mis en l i 
berté ; & ils n'en étoient diftingués que par le furnom, comme on le 
verra, lorfque nous parlerons des aíFranchis. 

A u commencement de la Républ ique , i l y avoit une différence inx- Prérogat i -
menfe entre les Pcitriciens & les Plébéyens, ees derniers étant exclus v?.desP*-
de tous les facerdoces, & de toutes les charges confidérables. Les " ¿ ^ " ¡ g ' 
Patriciens avoient feuls la direcíion des afFaires de la religión ^ & i l font dé-
n'y avoit qu'eux qui fuffent admis á la prétr i fe ; toutes les charges pouMés 
de magiílrature étoient pour eux. Mais les Plébéyens t rouvérent i n - f f ^ ^ ' 1 
fenfiblement les moyens de s'égaler aux Patriciens, & de s'ouvrir e Q̂n$\ 
l'accés á toutes les dignités. A l'exception de la charge á'Entre-Roi > 
qui étoit peu confidérable, parcequ'elle étoit de peu de durée y i l n'y 
eut plus aucune dignité dans l'Etat y dont ils fuffent exclus. Les Pa
triciens demeurérent encoré en poffeílion de quelques facerdoces juí~ 
qu'á la fin de la Républ ique , comme des grandes prétrifes de JÚPI
TER, de MARS, & de QUIRINUS, & de la dignité de Roi des fa-
crifices. En revenche les Patriciens étoient exclus des charges dé 
Tr ibun du peuple , & d'Edile Plébéyen. Non feulement les Plébéyens 
obtinrent en 387. de Rome , que des deux Confuís i l y en auroit 
toujours un pris de leur ordre ( ¿ ) ; ííiais depuis méme ils firent paffer 
.^n l o i , que les deux Confuís pourroient étre Plébéyens, & qu'il ne 
pourroit jamáis y en avoir plus d'un Patricien; & en effet en Tan 581. 
de Rome ( O les deux Confuís furent Plébéyens , & depuis cela arrí-
va tres fouvent. Les Plébéyens avoient alors un avantage confidérable; 
car s'il fe préfentoit quatre compétiteurs au confulat, deux Patriciens <Sc 
deux Plébéyens , i l pouvoit arriver que les deux Patriciens fuffent ex
clus , & que les deux Plébéyens devinffent Tun & l'autre Confuís: au 
iieu qu'il n'y avoit qu'un des Patriciens qui fút éligible. I I en é to i t 
de méme de la cenfure ( i ) . En 415. Q. PUB.LILIUS PHILON fit 
recevoir une l o i , par laquelle i l étoit réglé qu'un des Ccnfeurs feroit 
Plébéyen ; mais ( c ) en 622. ils le furent tous les deux> & cela arriva 
plus d'une fois. J'aurai foin de marquer tous ees changemens en par-
íant de ees charges. 

J'ai prouvé que, des les commencemens de la République , BRTT-
T U S fit entrer des Plébéyens dans le Sénat. Quoiqu'ils y fuffent dav-

b o r é 

(O MANUTII Arg,um. in Cíe. Crat. prO' (O vU. Piórirr Annal. ad án. j E í , 
BALBO. LIV. Lib. V I H . C , 13, 

{b) L iv . Lib. V i l . C . ule. (O Id. Ep. 
B b 3 
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bord peu conñdérés , & qu'ils n'ofañent prendre le titre de Peres, ils 
ne laillerent pas de fonger á étendre leurs prérogatives. L'établifíement 
desTribuns du peuple leur en facilita les moyens; & une loi des X I I . 
tables leur fournit un prétexte fpécieux de fe plaindre de l'orgueil. & 
de rarrogance des Patriciens Cette lo i interdifoit les mariages 
entre les Patriciens & les Plébéyens , & ees derniers la regardérent 
comme la plus grande marque de mépris qu'ils puífent leur donner. 
lis la firent done caíTer peu aprés , & dés le commencement du /¡.me. 
ñecle cette loi fut abolle. Par le moyen de ees alliances ( ¿ ) , les 
Plébéyens mirent qüelques Patriciens dans leurs i n t é r é t s , & ceux-
c i leur facilitérent les moyens de les dépouiller enfuite de toutes leurs 
prérogatives. Enfin les Plébéyens s 'élevérent fi bien fur les ruines 
des Patriciens, que fouvent ees derniers fe t rouvéren t tres honorés 
de leurs alliances avec des Plébéyens ( c ) . 

Du Part í I I I . I I y eut de tout tems deux partis dans la Répub l ique , celui de 
de la No- la Nobleífe & celui du Peuple. Le premier n 'étoi t dans les com-
blefle, & mencemens compofé que de Patriciens, qui jouífíbient alors feuls des 
PeulrtlU Pr^ogatives de la Nobleífe; mais depuis que les Plébéyens fe furent éle-

euP e« v^s aux premi¿res dignités de l 'Etat , leurs intéréts devinrent les mémes 
que ceux des Patriciens, & Fon v i t plus d'une fois un Patricien á la tete 
'du parti du Peuple. Tels furent entr'autres, CORNELIUS CINNA J qui 
fe joignit a MARIÜS; & JULES CÉSAR, qui releva le parti que SYLLA 
avoit entiérement abattu. CICERÓN s'exprime ainü fur ce fujet ( í i ) : 
„ Nous avons toujours eu deux partis dans l 'Etat , celui de la No-
„ bleífe, & celui du Peuple. Le parti du Peuple étoit compofé de 
5, ceux qui cherchoient, par leurs difcours & par leurs aél ions , k 
55 gagner la multitude & á fe l'attacher. On tenoit pour étre du 
55 parti de la Nobleííe celui qui táchoit de faire aprouver fes ac-
„ tions & fes deífeins par la partie la plus faine de l 'Etat". E t un 
peu plus bas ( e ) . „ Ceux qui étoient du parti du Peuple n'avoient 
55 point l'aprobation des gens de mérite ; mais d'un autre cóté ils 
55 jouíífoient de la faveur du Peuple, & en recevoient toutes les mar-
55 ques de bienveillance. C'étoit á eux qu'il aplaudiílbit dans les 
55 théatres. Ils enlevoient fes fuíFrages pour tout ce qu'ils deman-
55 doient. Le Peuple aimoit k entendre leur nom5 leurs difcours; i l 
55 aimoit jufqu'á leur air, & á leur demarche. Ceux qui s'opofoient 
5, á eux, étoient des"gens de poids & d'un mérite diítingué. Ceux-
55 ci avoient beaucoup de crédit dans le S é n a t , & encoré plus fur l'ef-
5, pri t de tous les honnétes gens; mais ils n 'é tó ient .point agréables á 
„ la multitude. Ses fuíFrages étoient toujours contraires k leur vo-
55 lonté. Eux mémes 5 lorfque le Peuple leur aplaudiffoit dans le 

„ thca-

(<0 L i v . TJb. I V . C. 4. & 5 . ( d ) Orat. pro SEXTIO. C. 45. 
( b ) Lib. V I . C, 34. (O Orat. pro SEXTIO. C. 49. 
(O PLUTARCH. in SvLr.A, p. 43^. C. 

SUETON. in GALBA, C. I . 

UNED



empe
la 
ce 

D U P E U P L £ . l 6 l 

„ t h é a t r e , craignoient d'avoir commis quelque faute; cependant ce 
„ méme Peuple les refpeélait á un point , que íbuvent dans des affa¿. 
?? res de la derniére importance, i l déféroit á leur vo lon té" . 

Quoique Ton voyé que, dans tous les ages de la Répubi ique , ees Commene 
deux partís ont cherché á empiéter r u n íur l'autre, cependant on y o n e m { 
remarque toujours une certaine modération de part & d'autre, qui les choit 1 
empécha de porter les chofes á Textrémité , furtout I m t qu'on eut ¿?pu].v: 
foin d'óter á la populace la plus v i l e , & qui fait ordinairement le t r o p ^ í n -
grand nombre, l'influence qu'elle pouyoit avoir fur le gouvernement. íluence fu? 
A cet efFet on mettoit toujours la plus vile partie du Peuple dans les les Coni^ 
quatre Tribus de la v i l le , fur lefquelles les Tribus de la campagne ,ces* 
compofées des meilleurs citoyens, l'emportoient toujours par le nom
bre. TITE LIVE remarque (¿z) qu 'App ius CLAUDIUS , é t an t 
Cenfeur en 441. de Rome, aprés avoir taché de remplir le Sénat de 
fes créatures , en y faifant entrer jufqu'á des aífranchis, voyant qu' i l 
n'avoit pu réuííir de ce cóté-lá, répandit la populace dans toutes les 
í r i b u s l & par-lá lui donna la fupériorité des fuíFrages fur les citoyens 
aifés. Mais FABIUS MAXIMUS remédia á cet abus, en renfermant 
toute la populace dans les quatre Tribus de la ville Elle trouva 
cependant encoré moyen de fe répandre dans les autres Tr ibus , puif-
que SEMPRONIUS GRACCHUS & CLAUDIUS PULCHER , dans 
leur cenfure , firent rentrer tous les aífranchis dans la feule T r i b u 
Efquiline. 

Ceux qui cherchoient a troubler l 'Etat , & á s'élever au deífus deMoyensde' 
la condition de citoyen , . táchoient ordinairement de s'apuyer de la ' " i donnes? 
faveur de ce menú peuple, & pour réuffir dans leur deflein, ils tra- des force^ 
vailloient également á élever celui-ci, & á énerver l 'autorité du Sénat. 
TIBÉRIUS GRACCHUS & CAIUS GRACCHUS fuivirent ces máxi
mes , de méme que L i v i u s DRUSUS, q u i , ayant fiaté les Ita-
liens ( c ) de leur faire donner le drdit de fuffrage á Rome, fut caufe 
du foulévement général de l ' í ta l ie , & de la guerre la plus dangéreufe 
que Rome ait eue á foutenir depuis la feconde guerre Puniquc. Les 
Italiens, bien que vaincus, obtinrent cependant le droit de bourgeoifie 
Romaine, avec le droit,de fuffrage ( ; mais de peur que ees nouveaux 
eitoyens n'anéantiffent les fuffrages des anciens Romains par leur nom
bre, on créa huit nouvelles Tribus dans lefquelles ils devoient voter. 
SÜLPICIUS, T r ibun du peuple, íbutenu par MARIus ( e ) , entre-
prit d'abolir ces huit nouvelles Tr ibus , & de répandre les nouveaux 
eitoyens & les aífranchis dans toutes les anciennes Tribus. I I n'en put 
venir á bout , mais CINNA exécuta la chofe dans fon confulat. SYL-
LA, chef du parti de la NobleIfe, retarda beaucoup la ruine de la 
Répubiique ( / ) , en dimimmut la puiíííince des Tribuns du peuple,, 

en? 

(/i) L i v . L ib . I X . C. 4^. (^y VELLET. PAT. L ib . I I . C. z i é 
Idem. L . X L V . C. 15. (O L i v . Ep. L X X V I f . 

CO. U . Epit ; L X X . (/). L w . Epit, LXXXIXv 
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en leur ótant le pouvoir de faire des loix j & en Íes excluant de toute 
-autre charge. POMPEE, dans fon confulat en rétabliíTant les 
Tribuns du peuple dans leurs anciennes prérogat ives , travailla lu i nié-
me k fa ruine. CÉSAR fe fervit du pouvoir de ees Tribuns du peu
ple pour le renverfer, & POMPEE aprés avoir balancé toute fa vie 
entre les deux partis, fe v i t heureux de trouver le parti de la Noblef. 
fe affez animé contre CÉSAR, pour le choifir pour chef. 

Caufe de POLYBE cet habile Hi í lor ien , avoit p r é d i t , fur la connoif. 
ia ruine de íance qu'il avoit du gouvernement de Rome, que cette République 
^ePwbl1" feroit renverfée , des que quelqu'un fauroit faire fentir au Peuple quel-

les étoient fes forces, & fauroit les tourner á fon avantage. On 
voit en général dans tous ceux qui furent faire fervir la puiífance du 
Peuple á leurs vues^qu'ils táchérent d'élever fon autori té fur les ruU 
nes de celle du Sénat ; mais avant JULES CÉSAR, perfonne de ceux 
qui fe confioient en la faveur du Peuple , ne v i t que cette faveur ne 
fuffifoit pas, & qu'il falloit s'en fervir pour s'aífurer des armées. 

Modera- Ces confidérations me feroient prefque fortir de mon fujet; je me 
don des borne done á remarquer que quoique ces deux partis ayent divifé la 
dcuxpar- ^pub l ique dés les commencemens; & que les chofes ayent fouvent 

é té portees á de grandes extrémités de part & d'autre, i l n'y eut ce-
pendant jamáis de fang répandu dans aucune des féditions qu'ils exci-
té ren t . DÉNIS d'Halicarnaííe attribue la caufe de cette modération 
réciproque des deux partis, aux liaifons que ROMULUS avoit établies 
entre les Patrons & les Cliens, lefquelles les empéchérent d'en venir 
aux voies de fait les uns contre les autres. 

Des Pa- I ^ - ROMULUS ayant mis une tres grande diílance entre les Patri-
trons & ciens & les P lébéyens , en excluant ces derniers du Sénat & de tou-
4es Cliens. tes les dignités , i l fa l loi t , pour la fureté de l 'Etat , trouver quelque 

moyen de raprocher ces deux ordres , & de les unir par quelque 
lien ( c ) . I I ordonna done que chaqué Plébéyen fe clioisit un pro-
tecleur, ou patrón entre les Patriciens, & celui qui fe mettoit ainíi 
fous la proteclion d'un Grand , s'apelloit Client. Les Patrons étoient 
obligés de fe charger des procés de leurs Cliens, de prendre foin de 
leurs affaires, comme des leurs propres, foit qu'ils fufíent préfens, 
o u abfens. Énfin iis étoient obligés deles protéger en toute occaílon, 
& de faire pour eux tout ce qu'un bon pére de famille eíl obligé de 
faire pour fes enfans. I I falloit que leurs maifons fuffent ouvertes á 
leurs Cliens á toutes les heures du jour , afín qu'ils puíTent venir les 
confulter fur toutes leurs affaires, & fur les procés qui leur furve-
noicnt , comme le dit HORACE 

Roma 

( a ) VELL. PAT. L ib . I I . C. 30. L j f . ( (c') ÜION. Hal. L ib . I . p. 84. Plat. m 
Epit . XCVÍÍ . APPIANI Civi!. L i b . i l . p . 44f. ROM. p. 26. C. 

( ^ ) L i U V I . C, 5-5. ( ^ ) Lib. II . Ep . I , ys. 103. Vid . GBO-
NOV. Obícrvat. L ib . I . C. % 
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Rmta din dulce fui t & folemne, rechifa 
Mane domo vigilare> Clienti promere jura. 

„ A Rome on fe fit longtems un plaiñr & un devoir d'ouvrir fa 
„ porte des le point du jour á fes Cliens , & deleur expliquer le droit". 
AuíTi les Patriciens furent-ils longtems les feuls Jurilconfultes , & , 
pour teñir les Plébéyens dans une plus grande dépendance, ils eurent 
foin de leur cacher les lo ix , ou du moins de s'en réferver l'inter-
prétation. D 'un autre cóté , les Cliens étoient obligés, en cas que 
le Patrón n 'eút pas de quoi doter fes filies, de fournir a leur dot: de 
payer fa r a n ^ n , s'il étoit fait prifonnier: s'il perdoit un p rocés , d'en 
payer les frais, ou l'amende á laquelle i l auroit été condamné; & tout 
cela, non point a titre de p r é t , mais fans pouvoir exiger d ' intérét , ni 
méme de rembourfement de la fomme. lis devoient de méme con-
tribuer aux frais que le Patrón étoit obligé de faire á roccaílon de quel-
que magi í l ra ture , & ne pouvoient lu i refufer leurs fuíFrages, lorfqu'il 
en briguoit une. 

Les devoirs reciproques des Patrons & des Cliens é t o i e n t , de ne Leurs de-
pouvoir s'entre-accufer en juí l ice: de ne pouvoir doñner leurs fufíra- voirs réci' 
ges, ni porter témoignage l 'un contre l'autre: & enfin de ne pouvoir prü^ues* . 
fe déclarer ennemis, en embraílant des partís contraires. Quiconquc 
violoit ees devoirs, étoit par laloide ROMULUS dévoué auxDieux in-
fernaux, & i l étoit permis de lui courir fus, & de le tuer impunément. 
I I n'y avoit done ríen de plus facré que les devoirs reciproques des 
Patrons & des Cliens; & ils étoient inéme plus forts que ceux du fang 
& de l'hofpitalité. Le Jurifconfulte MASSURIUS SABINUS dit 
„ Nos ancétres rangeoient ainñ les devoirs; ils mettoient au premier 
„ rang celui d'un tuteur envers fon pupille ; enfuite le devoir de 
„ l 'hofpitalité; aprés cela celui d'un Pat rón envers fon Client; puis 
„ ceux des parens ; & enfin deceuxavec qui onaquelque liaifon d'afii-
ni té" . E n effet un Pat rón ( ¿ ) étoit obligé de prendre la défenfe de 
fon Client, méme contre fes propres parens. VIRGILE met entre 
les plus grands crimes ( c ) , celui d'avoir frapé fon p é r e , & celui 
d'avoir t rompé fon Client. 

Ce droit de patronage étoit héréditaire ( ^ ) , & rien n 'é toi t plus Le droít 
honorable pour un homme de diftinélion que d'avoir un grand nombre ^ P 8 " ^ 
de Cliens. Ceft pourquoi, outre les anciens Cliens de la famille, 
chacun táchoit encoré d'en acquérir de nouveaux. On ne pouvoit re. 
parvenir á fe former un grand nombre de Cliens, que par la gloire 
qu'on acquéroit en défendant avec zéle les anciens; ce qui l ioi t pal
ies noeuds les plus forts les Grands de Rome á leurs inférieurs, en éta-

blif-

(«O GELL. L i b . V . C . 13. V i d . L i b . ( O F u l f n t n f v e p a r e n s , ffut f r a u s k n e x a 
X X . C. 1. C l i e n ú . J E n c i d . L i b . V I . vs. 60^ 

ib) GELL. ibid, ( ¿ ) Dion. L i b . V I . p. 8?. 
Ce 

UNED



Í64 T> ü P E U P L E . 

Villes 6í 
Peuples 
entiers 
fouslapro 
tea ion de 
queique ( 
Grand de 
Home. 

bliíTant entre la NobleíTe & l e Peuple des relations, qui rendiíTent leurs 
intéréts communs. Ce furent ees liaifons entre ees deux ordres, 
q u i , dans la chaleur des différends qu'il y eut íbuvent entre eux 5 
les empéchérent d'en venir' aux voies de fait. Le Peuple Romain, 
compoíe de íb ldats , devoit étre nacurellement féroce & difficile a. • 
mener; cependant fa fureur étoit defarmée, lorfqu'il conüdé ro i t , 
dans ceux qui lui étoient opofés, des perfonnes refpeftablés, dont i l 
avoit éprouvé la proteftion en bien des occafions. De l'autre cóté 
ranimofité n'étoufFa point dans les Nobles les fentimens naturels, que 
devoit exciter en eux la vue de perfonnes qui leur étoient attachées 
par des liens plus forts que ceux du lang; de forte que les fréquentes 
leditions qu'il y eut á Rome, pendant prés de quatre ñec l e s , furent< 
toujours apaifées fans qu'il y eut de fang repandu. La mort de T I 
BE R i u s GRACCHUS fut le premier attentat par lequel on commen^a 
á fe familiarifer avee le meurtre de fes concitoyens. 

Quand la République eut étendu fes conqué tes , i l y eut des villes 
& des peuples entiers, qui fe mirent fous la proteciion de quelques 
familles illuílres. lis choiñíibient ordinairement pour protefteurs ou 
pour Patrons ( « ) , les Généraux mémes qui les avoient foumis, ou 
qui avoient donné des loix ala province. C'eít ainfi que les Siciliens (b)r 
fe mirent fous la proteciion de MARCELLUS & de fes defeendans. 
L' í le de Chypre fe mit fous la proteciion de CATÓN ( c ) , de méme 
qu'AR i oB ARz ANE , Roi de Cappadoce, & D É|o TARUS , Roi ,<de-
Galatie. Les Allobroges ( á ) étoient Cliens des FABIENS. La ville 
de Bologne ( e ) étoit fous la proteélion des ANTOINES. Les villes 
de Meffine en Sicile & de Lacédémone en Gréce ( / ) avoient choiíi 
la famille Patricienne des CLAUDIENS pour leurs Patrons. Les 
l í tr iens (g) étoient fous la proteciion des LICINIENS furnommés CRAS-
sus. La ville de Pouzzol, & les peuples au-delá du Pó-, fous celle des 
CASSIUS, & les Tralliens fous celle des VALERIUS FLACCUS. Les 
eolonies & la plupart des villes foumifes a l'Empire Romain , 
avoient leurs Patrons á Rome, defquels elles venoient prendre con-
f e i l , felón les aíFaires qui leur furvenoient; & íbuvent lorfque ees af-
faires étoient, portées devant le Sénat., i l en remettoit la décifion k 
ees mémes Patrons.. Les corps de métiers , & diíFérentes fociétés 
avoient auffi leurs Patrons, comme cela paroit par pluñeurs inferip-
tions oü ron voit auffi que.ee droit de patronage, étoit liéréditai--

, córame divers Auteurs le témoignent» 
Sons 

( a ) ' CJC. de Offic. Lfb. I . C , u . 
{i) C í e . Divinat. in CMCIL. C. 4. i n 

VERR. L ib . l i l . C. iS. 
( O Cíe. ad Fam. L i b . X V . Fp. 4. 

BLUTARCTI. in GATONE M i n . p.'765. 
i'iif SALLUST, CatlI. C. 42. 
(e ) SÜETON. ia Auo. C. 47. 

( / ) Id. in TIB. G. 6. 
(g) Cíe. pro SULLA C. 21, 
{ h ) Id. pro SULLA C. 25. 
(z) GRUTERI Infcript. P. CCCIJX. 

1. CCCLXÜ. N . t . M X X V I L 3. Reines. 
C L . V I . N . 7,9. 
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Sous les Empereurs, les mémes rélations ne íubíiílerent plus entre Les mé-
les Patrons & les Cliens, mais les mémes noms continuérent á avoir lieu. mes noms 
Les Cliens ne furent plus que des gens qui fervoiept á groíiir la fuite JpMiftércnt 
d'un grand feigneur 5 lorfqu'il fe promenoit dans les rúes de Rome, Empc 
& á remplir fon antichambre le mat in , en lui faifant leur cour régu- renrs, mais 
lierement. C'étoient la ( a ) plupart des gens oififs & peu aifés, qui les mémes 
tiroient leur fubíiílance de la' libéralité des Grands auxquels ils fai.relations 
foient la cour. . Souvent i l fe trouvoit (Z;) méme des Sénateurs ^ C p i a í S . 
des magiítrats dans ce nombre de Cliens, qui prenoient leur part aux 
diítributions que le Pa t rón faifoit de tems en tems á fes Cliens. O n 
nommoit ees libéralités /portilla ( c ) , parcequ'elles confiítoient fou-

'vent en une certaine quantité de viandes, qui fe donnoit á chacun 
des Cliens. Cette diítribution ( J ) fe faifoit auffi en argent, & con-
fervoit pourtant le nom de /portilla. Les plus riches donnoient quel-
quefois (e ) des repas réglés , oü tous leurs Cliens étoient inv i tés , & 
c'eíl ce qu'on apelloit coena redta. On voit bien qu'il n'y avoit plus 
d'autre lien entre ees Patrons & leurs Cliens, que celui que formoient, 
d'un cóté Torgueil & le fafte, & de l'autre Findigence oü un in téré t 
fordide. I I ne reí toi t done que les anciens noms, mais lans aucun 
efl'et, puifque les anciens devoirs ne fubfiftoient plus. I I faut remar-
quer e n c o r é , qu'aprés que les Plébéyens fe furent élevés aux premié-
res dignités de l 'Eta t , on fe choifit des Patrons dans cet ordre, auffi 
bien que parmi les Patriciens, & qu'il n'y eut plus aucune diíFérence 
entre eux á cet égard. 

On a víi que le nom de Peuple fe prend en différens fens, & je TaiCétoit 
confidéré dans ce Chapitre, entant qu'il formoit un tiers ordre diílin-dar,s le 
gué du Sénat & des Chevaliers. C'eíl en le prenant dans le fens le ^ " ^ ¡ . ^ 
plus étendu , entant qu'il renferme les trois ordres , qu'on peut fouverai-
dire que c'étoit dans le Peuple que réfidoit proprement la fouverai-neté. 
neté. C'étoit lu i qui exercoit le pouvoir légiflatif: qui déeidoit de la 
paix, ou de laguerre: qui créoit fes magi í t ra ts ; & quelque puiflance 
qu'on exercát , elle n 'étoi t cenfée legitime ( / ) , que lorfqu'elle avoit 
été conférée par les fuffrages du Peuple. C'étoit á lui qu'on en apel
loit du jugement des magií lrats , & méme de celui des ( g ) Rois. I I 
pa ro í t , en efFet, que les Rois 3 á l'exception de la religión (/?), dont 
ils avoient feuls la direction , ne pouvoient rien entreprendre fans 
confulter le Peuple. I I eft vrai que, lorfque le Peuple avoit ordonné 
la guerre, le Roi étoi t feul chargé de l 'exécution de tout ce qui la 
concernoit; parceque les affaires de la guerre demandant le fecret 

& 

( f l ) JUVEN. Sat. I . vs. 117. ( c ) SÜETON. in NERONE. C . 16. i n . 
( ^ ) Id. ibid. vs. 99. DOMIT. C. 7. 
(O Id. ibid. vs. 59. & Sat. IÍI. vs. 249. ( / ) CrcERO Agr. I I . C. 11. 
(•'O Id. Sat. í . vs. 117. MARTIAL. L i b . (g ) L i v . L ib . I . C. 16. 

^ % Co. L i b . 111. Ep. 7. ( h ) SERV. üd VIRG, iEneid. L i h . I I I 
vs. 80. 

Ce 2 -
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& la promtitude, elles fe dirigent mieux par une feule perfonne. Sons 
la Républ ique , des que le Peuple avoit ordonné la guerre, le Sénat 
fe chargeoit- de régler tout ce qu'il falloit pour la poufíer avec vi -
gueur. Mais auíli i l confioit aux Confuís, ou aux Proconfuls, qui 
étoient chargés du commandement des armées , une autorité auíli 
étendue que celle qu'avoient exercée les Rois. Ce fut pour reconnoi. 
tre la fouverainete du Peuple , & pour lui faire croire qu'il gagnoií 
beaucoup á la r évo lu t ion , que PUBLICÓLA (ÍZ), étant Con í iú , & 
aífeftant des manieres populaires, fit baiífer fes faifceaux , pour 
marque de l'hommage qui lu i étoit d ú , lorfqu'il étoit affemblé ea 
eorps. 

Honneurs Ce n 'eí l done pas fans raifon que TAC i TE ( & ) apelle le Peuple 
divins ren-Romain, Populus Imperator'y & VIRGILE, Populus late Rex. Ces é-
Feu \eR P ^ ^ 6 8 ^ conviemient parfaitement, ayant foumis á fon Empire tant 
m T i n & á ^ d e royaumes & de nations puiífantes; & CICERÓN n'outre rien en 
k vi lie de! le qualifiant ( c ) Dominus Regum , mñor atque imperator omnium gm-
S.ome. tium, 11 n'efl: pas furprenant que, s'étant é l e v é á u n fi haut dégré de 

gloire & de puiíTance, les peuples á l 'envi lu i ayent elevé des autels 
& des temples , & lui ayent rendu un cuite d i v i n , hommages qu'ils 
rendirent de méme au Séna t , comme nous l'avons vú . Les médail» 
les de diverfes vüles Grecques d'Afie en font foi ( d ) . 

Ou y volt la tete du Génie du-Peuple Romain?; ceinte du diadéme^ 
la légende AHMOS, ou IEPOS AHMOS. La ville de Rome auíli de-

vint la divinité tutélaire de divers peuples.. La ville de Smirne fe 
vantoit de lui avoir élevé des temples ( e ) , méme avant la deítrue-
t ion de Carthage. Des Tan 583. de Rome ( / ) , la ville d'Alabande en 
Carie, avoit inílitué un fervice anniverfaire en Thonneur de la Déef 
fe Rome. AUGUSTE ne voulut point permettre qu'on lu i élevát des 

tem-

( a ) Liv-. L i b . 11. C; 7i 
(/;) Annal. Lib. I I I . C. 6. 
{ í - y M n e i d . L ib . I . -vs. 22a. 
( d ) Pro domo. C. 33. 

(<•) PATINI Numifm. Imp. pag. 6. 
( / ) . T A C I T . Annal. L ib . I V . C. f W 
U ) L i v . L i b . XL1ÍI. C. 6. 
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temples ? finon conjointement avec la DéeíTe Rome (¿z); & on en' 
trouve encoré des preuves fur les médailles. On en voit ( ¿ ) qui re-
préíentent un autel, ou un temple, avec la légende, ROMÍE ET AU
GUSTO. Entre les infcriptions de GRUTER (C), on en trouve plu-
fiéurs qui o n t é t é drefíees á riionncur de la DéeíTe Rome, & d ' A u G U -
sTE; & d'autres- á Rome éternelle ( á ) Roma ceterna. 

I I s'agit á préfent de voir comment le Peuple Romain exerpoit fa 
fouveraineté; & poar pouvoir fe faire une idee de la maniere dont fe 
recueilloient les fuífrages, i l faut avant tout favoir les difFérentes di* 
ítributions du Peuple Romain en Curies, en Tribus & en Centuries.-
C'eíl ce qui fera le fujet du Livre. fuivant.. 

(r t ) SUETON. in Aus. C. fSS 
{If } PATÍN, ibid. p . 23. 

(O Pag. C I I I . & . C V . 
{ d ) Pag. CV, & M X V I I . 

Ce j - L I V R E 
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D E L A M A N I E R E D O N T L E P E U P L E R O -

M A I N E X E R F O I X L A S O U V E R A I N E X E . 

C H A P I T R E 1. 

Dijlribution du Peuple Romain en Tribus, en Curies, 
8? «̂ Centuries. 

RoMUL¥S 
partage le 
Fcuple Ro
main en 
trois T r i 
bus, 

Chaqué 
Tribu a-
voic fon 
ehef. 

foins de l'Etat 

L I rn 'üü .S ' J r^rTlA diílribution du Peuple Romain, en Tribus & en 
Curies, doit fon origine EROMULUS, felón le grand 
nombre des Hiítoriens. DÉNIS d'Halicarnañe ra-
porte ( « ) , qu'il partagea d'abord le territoire dé 
Rome en trois parties, dont la premiére fut deftinée 
á l'entretien des temples, des autels & des mini-
ftres de la religión. La feconde fut deílinée aux be-

& á l'entretien des places & des bátimens publics. 
La troifiéme enfin fut diílribuée entre les citoyens. Cette derniére 
partie, qui étoit fans doute la plus coníidérable, fut divifée en trois 
Tr ibus , & chaqué T r ibu en dix parties, qu'on nomma Curies. 

Chaqué T r i b u avoit fon chef, nommé Tr ibun, qui peut étre confi-
déré comme Colonel des milices. Chaqué T r ibu fourniíToit mille fan-
taffins, & c'étoit le Tr ibun qui les commandoit. 1.1 y a de l'aparence 
que l 'autorité de ce Tr ibun n'avoit lien que lorfqu'il fallo i t raífembler 
les milices, & aíler á la guerre. On ne voi t pas que cette charge ait 
fubíiílé fous la République. I I y avoit, á la vé r i te , des Tribuns dans 
les légions ( i?) ; mais ils étoient nommés , ou par le Général , ou par le 
Peuple, dans le tems méme qu'on levoit les armóos, & leur autorité 
finiñbit avec la campagne. Outre les mille fantaílins, chaqué Tr ibu 
fourniíToit'cent cavaliers. Ainfi les forces de Rome , au commence-
ment du régne de ROMULUS, fe réduifoient á trois mille hommes 
de p i é , & trois cens chevaux, qui formoient la légion, 

Quoi-

{ a ) L ib . 11. p. 82. (b) Liv. L ib . V I I . C. f. 
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Quoique Rome s'accrút beaucoup fous l e régne de ROMULUS, par chánce
la jonélion des Sabins , & par ce l le des Tofcans , qui s'établirent á Ro- mens arr^ 
n i e , l e nombre des Tribus reíta le m é m e jüfqü'á TARQUÍN I . (a).vt:'s 3̂"5 
Celui-ci e n doubia l e nombre, de maniere cependant qu'elles confer-Ies Tnbus* 
voient leurs anciens noms, & que chacune étoit partagée en deux { h ) , 
SERVIUS TULLIUSJ fon fucceíTeur , changea entiérement raucien-
ne diviíion, & e n établit une nouvelle. I I partagea la ville en quatre 
Tribus ( c ) , On ne peut exaólement definir le nombre qu'il é tabl i t , 
parceque les Hiítoriens varié nt beaucoup l á - d e filis (el). Avant luí 
les Tribus étoient divifées felón l e genre de citoyens , dont el les é-
toient compofées. Dans Tune ( e ) , qu'on apelloit Ramnenfium, étoient 
t o ü s ceux qui deícendoicnt des premiers fujets de ROMULUS. TUL-
LUS H o s T i L i u s , aprés avoir pris A l b e , & e n avoir transféré les 
habitans á Rome , les avoit ajoutés á cette Tr ibu . Dans la feconde é-
toient les Sabins , qui s'établirent a Rome avec leur Roi TATIUS , & 
qui furent nommés Tatienfes. La troifiéme, qu'on nommoit Luceresr 

étoit 

( a ) FESTUS. V. Sex VEST^ Sacerdotes. 
\ b ) J'ai raporté fímplement ce que DÉ-

JJIS d'HalicarnaíTe dit de l'établiíTemcnt des 
Tribus par ROMULUS. 11 ne laifie pas ce
pendant d'y avoir bien des difficultés, i . 
TITE LIVE ne fait aucune mention de T r i 
bus fous ROMULUS, & i l paroit méme par 
cet Hif lor ien, qu'avant SERVIOS TULLIUS 
on fgnoroit abfolument cette diviíion en 
Tribus ( Lib. 1. C. 16. & 43. ) 2. 
Selon DÉNIS d'HalicarnaíTe, R O M U L U S 
doit avoir établi ees Tribus peu aprés 
la fondation de Rome, au lieu que les 
noms mémes de ees Tribus prouvent, que 
leur établiíTement étoit poftérieur á la 
reunión des nations Romaine & Sabinc en 
un corps. C'eft auffi le fentiment de VAR-
BON (L ib . IV . de L i n g . L n t . p 23.) . M i -
lites (¡uód t r i u n r m l l x u m p r i m ó L i g i o f i eba t , ac 
[ m g u h T r i b u s , T n t k n f i u n , R a m n m m , L u -
a r u m ) m i l i t a p n g u l a m U i t u m m i í t e k ñ n t . Les 
forces de í lome ne montérent done á ce 
nombre, qu'aprés que quantité d'étrangers 
furent venus s'y étalílir, & non, comrne le 
dit l 'Hiflorien Grec , avant que ROMULUS 
fe fút fortifié par la jondion des Sabins. 
M ú s i l vaut mieux s'arréter au tems dont 
on peut parler avec plus de certkude. I I 
femble, par TÍTE L I V E , que ies change-
mens, que fít TARQUÍN Pancien, n'ont ra-
port qu'aux Centuries, & on ne voit pas 
bien quel raport-ils ont aux Tribus. Voy. 
Ub . I . C. 36. 

(O DION. Ha!. L i b . I V . p. 219. & 

(d) Nous voyons qn'en I'an de Rome 
258. le nombre des Tribus fut augmen
té jufqu'á vingt-une ( L i v . Lib . I I . C. 
21.). i l faut done que le nombre de cel-
les que SERVIOS établit ait été moindre. 
APPIUS CLAUDIUS étoit venu s'établir á R ó -
me,h i ] í t ans anp3ravant,avec nn nombre ív 
confidér.able deCliens, que ce fut f&ns dou-
te ce qui donna lieu á cette augmentation. 
II eft vial que TITE LIVE dit qu'on lu i 
affigna une ancienne T r i b u , qui pr i t fon 
nom {Vetus 'Tribus CLAUDIA íippefl/itii: ib% 
C. 16.); roais s'il eft vrai qu'Ai'í'ius CLAU
DIUS amena avec lui pres de cinq mille 
hommes en age de porter Ies armes, com-
me le dit DÉNIS d'Halicarnaife ^Lib . V . 
p. 308.) , i l y avoit de quoi forraer une T r i 
bu fort nombreufe; & les conquétes qtfoh: 
fie fur les Sabins, avec ce nouveau renfort, 
fournirent de quoi en former une autre. 11 
y a done beaucoup d'aparenee que le nom
bre des Tribus établies par SERVIUS TUL--
LÍOS , montoit á dix-neuf, quatre dans la 
v i l l e , & quince dans la campagne. Qu'en 
258. on y en ajouta deux, qui firent que 
le nombre en fut de vingt-une ; & ce nom--
bre étoit encoré le méme , lors du jnge-' 
ment de CORIOLAN en 262. (DION. Bal . 
U D . V I L p. 469). TITE LIVE eü f o r r 
exael dans la fuice á marquer toutes Ies-
Tr ibus , qu'on ajouta depuis á ce nombre, 
jufqu'á ce qu'elles formérent celui de trente 
cinq. Voyez Note 3. 

(e) VARRO d e L L . Lib , IV. p. 16.Edif. 
Paris. I f 8 5 . AECON. P ^ D . in .VERR. Lib*-
i . C f . 
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étoit compofée de tous les etrangers , qui s'étoient venu établir k 
Rome, & des peuples qu i , ayant été fubjugués,avoient été incorporés a 
TEtat. E n quelque quartier de Rome qu'on habitat, on reíloit tou-
jours dansla mcme Tr ibu . Mais dans la nouveile diviíion de SER
VÍ us ( « ) , cette diílinétion de nation fut abolle, & les citoyens fu-
rent partagés en Tr ibus , felón le lieu de leur demeure, tant á la v i l -
le qu'á la campagne, & ees Tribus prirent les noms des principaux 
quartiers. 

Tribus de Les quatre Tribus de la v i l l e , dans cette nouveile diftribution de 
la vilie SERVIÜS , furent compofées des plus illuítres citoyens de Rome (^) , 
•mM-abies0" ^lais ^cPuis clue FABIUS MAXIMUS étant Ceníeur en 449. de Ro-
q u ^ c e í e s m e 5 eut m ŝ ^ails ês Tribus de la ville la populace la plus v i l é , & 
de la cam--tous les artifans, & qu'on y eut encoré mis ( c ) depuis les affran-
PASNE' chis, les gens de qualité (Í/) paíTérent tous dans les Tribus de la 

campagne. Ce fut méme une efpéce de flétriílure, lorfque les Cen-
feurs transférérent un citoyen d'une Tr ibu de la campagne dans une 
T r i b u de la ville. TIBERIUS GRACCHUS & C. CLAUDIUS ( e ) 
étant Cenfeurs Tan de Rome 584. transférérent dans la feule T r i b u Ef-
quiline tous les affranchis, tous ceux qui ne poffédoient pas des terres au-
delá de la valeur de trente mille Seíterces (2250. Florins monnoie 
de Hol lande) , & tous ceux qui n'avoient pas un fils qui eut palfé 
Tage de cinq ans. C'étoit une raifon de politique, qui les obligeoit 
d'en agir a in l i , afin d'oter á la plus vile populace l'iníluence qu'elle 
auroit eue par la pluralité de fes fuffrages, fi elle avoit été répandue 
dans toutes les Tribus. Le Sénat ( / ) , qui avoit une attention parti-
culiére á abaiíTer la populace, remercia les Cenfeurs de l'avoir ainfi 
mife hors d'état de nuire á fon autorité. Des Tribuns féditieux, qui 
s'apuyoient des fuffrages de cette populace, táchérent fouvent de 
vaincre la réfiílance du Sénat á leurs entreprifes, en répandant le mé
me peuple dans toutes les Tribus, CICERÓN fe plaint que ( g ) Pu-
BLIUS CLODIUS tenoit déja une loi p r é t e , qui les livreroit á leurs 
efclaves , parcequ'il avoit reíblu de répandre les affranchis dans tou
tes les Tribus. 

Les Tribus Depuis SERVIUS TULLIUS , on augmenta en differens tems le 
ausmen- nombre des Tribus5 a mefure que Rome étendit fon territoire Ch\ 
tées en dif- "FIIPS 
férens 
í e m s . 

{ a ) DION. Hal. ibid. Tribus. En Pan 367. on en ajouta quatre 
{b) L i v . L i b . JX. C. 4.(5. nouvelles qu'on forma des nouveaux ci-
{ c ) L i v . l ípi t . X X . toyens. (Stellaúna , Ttomcrúm, Snbatifti, 
(d) PLIN. Hift. nat. L ib . X V I I I . C. 3. Arnienfis ( L i v . L ib . V i . C. f.); de forre 
(e) L i v . L ib , X L V . C. i f . qu'elles formérent le nombre de vingt-cinq. 
( / ) L iv . L i b . X L V . C. 15. En 395. on y en ajouta deux autres (Pfl'W-
( g ) Cíe . pro MIÍ-ONE, C. 32. & ibi pñm 8Í Publilia (Lib V I L C. 15). En qua-

ASCON. tre cens vingt-un les Cenfeurs formérent 
( h ) Je joins ici les additions faites en encoré deux nouvelles Tribus de ceux aux-

áíffcrcjos tems au nombre des anciennes quels on avoit accordé le droit de bourgeoi-
Tri- & 
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Elles t irérent leur nom en partie des lieux de leur íituation ( a ) , & 
en partie du nom de quelques familles i l luí l res , qui y avoient des é-
tabliíTemens confidérables. Aprés que la guerre des alliés eut été 
terminée on forma huit,nouvelles Tr ibus , dans lefquelles tous 
les peupies d'Italie, auxquels on venoit de donner le droit de bour-
geoifie Romaine, furent diílribués. Mais des efprits remuans ( c ) qui 
crurent pouvoir compter fur les fuffrages de ees nouveaux citoyens, 
firent bientót abolir ees nouvelles Tribus, & diílribuérent les nouveaux 
citoyens dans les trente-cinq anciennes Tribus. Rien ne contribua 
davantage a avancer la ruine de la Répubiique ; car les comices ne 
furent plus que des aflemblées tumul tueuíes , remplies de troubles & 
de confuüon. Les ambitieux faifoient venir des villes & des nations 
cutieres á Rome, pour troubler les fuíFrages, ou fe les faire donner, 

SERVIUS, en établiíiant ( i ) les nouvelles T r ibus , avoit créé en On teñóle 
méme tems un chef pour chaqué T r i b u , ou quartier. Cet officier é- des roles 
to i t chargé de teñir un regitre exad de tous les membres de fa T r i - {*5 
bu. 11 y marquoit leur nom, leur age , leur féxe, leur profeIlion , 11 u" 
& quels étoient leurs biens. 11 étoit auíli chargé de la levée du t r i -
bu t , & de faire enróler ceux qui étoient en age de porter les armes. 
'SERVIUS défendit encoré qu'on paflat d'une Tr ibu dans une autre , 
mais cette fage précaution fut íbuvent rendue inut i le , de forte que 
ies Cenfeurs furent de tems k autre 'obligés de faire rentrer chacun 
dans fa Tr ibu , 

Selon l ' inítitution de ROMULUS , chaqué T r ibu avoit fon Augu- chaqué 
re ( e ) ; comme ^ Y avoit quatre Augures au commencement de la Tribu a-
Républ ique, peut-étre SERVIUS TULLIUS en ajouta-t'il un ^ 1 1 ^ 1 ^ - c u / e ^ V t s 
me, afinque chacune des quatre Tribus de la ville eút le fien. I I vou- f|lCs par. 
lut auííi que chaqué T r ibu eút fa divinité tutélaire ( / ) , fon cuite par-ticuliéres. 
ticulier, & fes fétes & facrifices ( g ) , qu'on nommoit Paganalia. Le 
jour de la f é t e , tous les membres de la T r ibu fe rendoient au temple 
de leur divinité tu té la i re , & chacun étoit obligé d'y donner une pié-
ce de monnoie qui étoit difíerente felón les féxes, & auíli felón les 
ages. En recueillant ees piéces , on voyoit d'un coup d'oeil quelles é-

toient 

% {MACU k S c n p t h , t i h . V I I I . C. 17.) 
En 435', on forma encoré deux nouvelles 
Tribus { ü f e n t i n a & F a l c r t m . L ib . I X . C. 20.) 
En 4f4. on en ajouta encoré deux ( A m e n -
Jis & . T c r e n t i n a ( L i b . X . C , 9 . ) . Enfin en 
512. les Tribus F e l i n a & Q u i r i n a achevé-
rent de former le nombre des trente cinq 
Tribus ( L i v . Epit. X I X . ) Vide SIGON. ad 
L i v . L ib . 11. C . 21. & ONUPHR. Pan. de 
Cmt . Rom. p . m. 487. & f c q q . 

( f l ) Mémoires de l'Ácad. Roy. des Inf-
cript, Tom. V. p. 88. 

( b ) APPIAWI. Civ. L ib . I . p, 191. VEL-
LEI. PAT. U b . I I . C. 20. 

( c ) APPIAN. íbic!. p . 194. L i V . Epit» 
L X X V I I . VELLEI. PATERO, ibid. 

( d ) DION. Hal . L ib . I V . p. 220. 
( e ) DION. Hal. Lib. I I . p . 82. 
( / ) Id. Lib . I V . p. 230. 
( g ) Comme chaqué Tr ibu formoít én 

quelque forte une communauté particulié-
re , i l y avoit des liaifons plus étroites 
entre les membres d'nne méme T r i b u , & 
i l étoit rare qu'ils fe refufaflent réciproque-
ment leurs fuíFrages. CICERO pro SEXTIO. 
C. fS. in VATIN. C . i f , SÜETON. in JU
LIO. C . 13. 

D d 
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toient les forces de. chaqué T r ibu . C'étoit par T r i b u que fe levoient 
les tributs , ou taxes que chaqué citoyen Romain étoit obligé de 
payer; & c'eíl méme de-líi qu'on dérive le nom de la T r i b u ( a ) ^ 
quoique d'autres aiment mieux le dériver du nombre de trois 
qui étoit celui des premieres Tribus établies par ROMULUS. Ce t r i -
but fe levoit par tete , ou fur les biens ( c ) , mais i l n 'eíl pas poiTible 
de diré au juíle la f a 9 o n dont chaqué T r ibu contribuoit. 

Leslevées C'étoit encoré par Tribus que fe faifoient les ' levées de foldats. Le 
le faifoient fort décidoit toujours de l'ordre dans lequel les Tribus devoient fe pré* 
par T r i - fenter ( ^ ) ? & alors les Tribuns choifiífoient alternativemerít dans 
feus• chacune, quatre jeunes gens de méme age , & á peu prés de méme 

taille. Quelquefois auffi , lorfqu'on n'avoit pas deííein de former une 
armée e n t i é r e , on fe contentoit de tirer au fort un certain nombre 
de Tr ibús ( e ) , & on en choifiífoit le nombre de foldats , dont on 
avoit befoin. Mais j'aurai occañon de parler des levées avec plus 
d 'étendue ailleurs, comme auffi dans les Chapitres fuivans de traiter 
de la part que les Tribus avoient dans le gouvernement, & de la manie
re dont elles donnoient leurs fuffrages. 

On * í- ^ n Í 0 ^ n o ^ oi'dinairement au nom & au furnom d'üne perfonne ce-
^noirie luí de la T r i b u dont elle é to i t , & méme on plagoit le nom de la T r ibu 
Bom dsh avant le furnom, de ccttc facón ( / ) : SERVIUS SULPICIUS Q. F., 
Tribu au LEMONIA RÜFUS ( g ) . C. L u C C E I U S C, b\ FUPINIA H l R R Í I S . 

pro' C. SCRIBONIUS C. F. POPINIA CURIO. I I arrivoit méme quel
quefois qu'une méme perfonne avoit droit de-fuíFrage dans deuxdiíFéren-
tes Tr ibus , ce qoi arrivoit lorfque quélqu'un avoit été a d o p t é ; car i l 
demeuroit dans la T r i b u , oü i l étoit n é , & outre cela entroit dans 
eelle de fon pére adoptif. AÜGUÍTE ( ¿ ) étoit né dans la Tr ibu 
Scaptienne. Gn a encoré une ancienne infcription dédiée á AUGUS-
TE, oti les noms de ees deux Tribus font ajoutés. C. JULIO C 
i7. Fab. Scapt: CE SARI AUGÚSTO. E f dans une lettre de CICE
RÓN á ATT r c u s i( i ) O ? i ú i ü s Veientina Trómetit'ina ANT i u s. Tout 
citoyen Romain devoit ctre d'une des trente cinq Tribus. I I eít vrai 
que les aífrancbis n'obtenoient pas toujours d'y étre iriferits d'abord, 
parcequ'on ne leur accordoit pas toujours le droit de fuíFrage. Le 
droit d'étre inferit dans une Tribu fe, conféroit anciennement par le 
Peuple , & ( k ) depuis par les Empereurs. Sous les Empereurs 
on ( / ) achetoic le droit d.'entre.r dans une T r i b u , á caufe que par-Iá 

on 

U ) L iv . L i b . I . C A S - VARRO. de L i n g . ( / ) Ctc. Philip. IX. C. 7. 
Lat. L ib . I V . *p. 41 . ' ( g ) Id. ad Fam. L i b . V I H . Ep. 8. Vida 

( h ) PLUTARCH. in ROMÜLO. p. 30. B. WKSSELING. Probab. C. i j k 
I s i D o k . O r i g . Lib. I X . C. 4. (>) SUETON. in AUG. C. 43. V . Nouv, 

( c ) VARRO. dfe Ling. Lac L i b . I V . p. Lirter. X . 281. 
42. FESTUS. V. T r i b u t a n . (? ) L i b / I V . Ep-

(d) POLYB Lib , . V I . (k) Liv. L ib . XXXVÍII . C. 35, 
{&) L i v . L ib . V i , C. 46. V l L c g . 3y. D . de Legat. 3. 
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E T A . T ¿ e s X V I I ppemires T r i L u s Rust iques etabl ies p a r S e r v i a s T a í í i u s 
daxis l e C l iamp R o m a i n ¿/r¿ ^JÍc^ro ^ j c m i a m o . 

Sabale 

omentum 

Cruí t í lmei pTihur 

TRIBUS 
incertse 

Positicmis 

Pxseneite 

~-.. X< abic xim 
f^i irrrr 

M M I L I A 

F-ASIA 

(¡LLZEIÍTA. 

MOIÍA.TIA 

SEUGTA 

Ti: TORTA 

YOTTTNIA 

V e l i i r a 

anuvium 

SCAXA 
Mill iar ia . R o m a n a 
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E T A T ¿ e s X I V a ir tres T r i b u s ü u s i i q u e s etablies dLepuis par les Consuls 
Cl ie^ les clifferejis Peupies d'Italie. 

sxve 
JCZZ. T U S 

'Vl/l.l'C?'. 

T J B T T . l . Z 1 7'/ V 4 

L 
71QX7JUINA. ] 

JCJII 

IA- .7. 

..A y iny 

\1 A K E T X J S C U J M 
SCAJPTXA. 

flL<m 
Tiberis T P » N¿ 

r . ' 7 . ) 

' i tT.JPOIiZJTJA 

JPJOMJP F I N A S , ~JÍ T 
IMilliaria. IRomana 
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on avoit part á certaines libéralités & diílributions, que ees Princes 
faiíbient de tems k autre aux citoyens Romains. 

Quoique les Tribus n'euírent plus aucune part au gouvemement, 
elles ne laiílerent pas de fubfííler jufqu'aux derniers tems de TEmpire. 
Nous voyons méme que leur territoire fut encoré augmenté íbus 
TRAJAN de quelques terres publiques , & que les trente cinq T r i 
bus lui en témoignent leur reconnoiíTance par une infeription ( a ) 
qu'elles ' í irent drelFer en fon honneur. 

¡ IMP. CÍE SARI : . \ ú J • 
DIVI NERVÍE F . 
NERVÍE TRAJANO 
AUG. GERMÁNICO - t í 
DACICO. PONTIFICI 
MÁXIMO. TRIBUNIC. 
POT. V I L IMP. IV, Cos , Vu 

^ .v. U.̂ J ¿ P... B ^ i ^ i ^ .q ^ \ ^ : Í - Í O ' j J ' ' 

¿ ÍÜíi5 r Ü , . . T r i b u s V x X X V . - . ' , ' S • lo ' • . \ \ " 
Quod liberal i tate . . .. 
Optimi Principis a n o / í 
Gommoda earum etiam 
Locorum adjeelione 

Ampliata l int . 

Nous avons confervé les noms des trente cinq Tribus , íbit dans lesDesnoms 
Áuteurs anciens , foit dans divers autres monumens. Pour ce qui eíl & de la fí-
des quatre T r ibus , dans lefquelles SERVIUS partagea la v i l l e , leurs 5^^"s 
noms mémes marquent á peu prés leur fituation, telle qu'on la peut la 
voir dans les caites qu'en a données M r . BOINDIN(¿), & 
que je joins ic i . On y voi t quelle fut leur difFérente étendue du 
tems de SERVIUS TULLIUS, & depuis qu'on eut agrandi Tencein-
te de Rome. Ces quatre Tribus étoient la Suburane, VEfquiline la 
Colline & la Palatine, 

Les Tribus de la ville ne fouíFrirent aucun changement; mais cel- Tribus da 
les de la campagne re^urent divers accroiifemens , foit pour leur nom-la campa-
bre en géné ra l , foit pour fetendue particuliére de chaqué Tr ibu ,s;ne* 
qui comprit á la fin des villes & des peuples d'Italie fort éloignés 
de Rome. Quant á leur premiére diviñon , Mr . BOINDIN Q C ) -
croit, avec aíiez de vraifemblance, que toutes ees Tribus étoient f i -
tuées entre les grands chemins, qui conduifoient aux principales v i l 

les 

( -0 ON.PANVIN. de Civit Rom. p. 534. ( c ) Ibid. p. 9?> 
(t*) Mémoires de l'Acad. des Inícript. 

Tom. V. p. 92. Edit. d'Amft, 
D d 2 
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Ies des peuples vo iñns , de maniere que chacun de ees chemins corrí-
muniquoit k deux Tr ibus , & que chaqué T r i b u communiquoit á deux 
de ees chemins, comme on le peut voir par la feconde caite que cet 
Auteur en a donnée. De cette maniere chacune de ees Tribus s'é-
tendoit depuis les portes de Rome, jufqu'á l 'extrémité du territoire 
Romain. I I n'y a qu'une difficulté dans ce fiíléme de M r . BOINDIN: 
c'eíl qu'il fait monter á dix-fept le nombre des Tribus de la campa-
gne établies par- SERVIUS TULLIUS, au lieu qu'on vient de 
voir qu'elles ne parvinrent a ce nombre qu'en Tan 258. de Rome, 
Mais quoiqu'il en f o i t , á cet égard, de ees dix-fept Tribus ,11 en met 
dix dans le Latium au-dela du T i b r e , & fept. dans la Tofcane en-de. 
ca du Tibre. 

De ees Tribus les unes portoient le nom de quelque l i eu , ou de 
qüelque ville voiílne de Rome, & dont on peut favoir á peu prés 
la í i tuation. 

V . La T r i b u î omf/¿¿z étoit ainfi n o m m é e , felón VARRON ( ¿ ) , par-
c qu'elle étoit fous les murs de Rome, ou felón ( c ) FESTUS, par-
cequ'elle étoi t compofée des premieres terres que ROMULUS avoit 
conquifes fur les Tofcans, le long du Tibre. 

V I . La T r ibu Cruftumim, ou Clufiumina t i roi t fon nom d'une ped-
te ville des Sabins ( ^ ) , qui étoit au déla de l ' A n i o , á quatre ou cinq 
milles de Rome vers le Nord. 

V I L La T r i b u Lemonia empruntoit fon nom d'un vilíage de méme 
nom, hors de la porte Capéne fur le chemin qui traveríoi t le Pays 
Latin ( e ) . 

V I I I . La T r ibu Pupinia, ou Pop mía , prenoit fon nom du champ 
Pupinien ( / ) qui étoit dans le Latium du cóté de Tufculum» 

ÍX. La T r ibu Vtientina étoit dans la Tofcane, & s'étendoit du cóté 
de la ville de Vé ie s , dont elle empruntoit fon nom, quoique les Ro-
mains n'en euífent pas encoré fait la conquéte. 

Les autres Tribus anciennes, qu i ' tiroient leurs noms de quelqucs 
lieux dont on ignore la í i tuation, étoient 

X. La Tr ibu Galería.. 
X I . La T r i b u PolUa? & 
XIL . La T r i b u Voltinia* 

I I y en a qui croicnt que ees trois Tribus portent des noms de fa-
milles, qui ont été éteintes de bonne heure, & q u i , á caufe de cela, 
ne nous font pas connues; mais comme i l n'y eut au commencement 
aucun T r i b u , qui portát un nom de famille, & que ee n 'eí l que de
puis que certaines familles diílinguées eurent fait des acquiíkions con-

fidé-

{ a ) Voyex note { d ) pag. W g » ( d ) L i « . Lib . XLÍI . C. 34» 
{ b ) De Ling. Lar. p. i ¿ , ( Í ) FE<TUS. V. L e m o m a . 
{ / ) V. R o m u l i a , ( / ) FÍSTUS, V, F u y i n i a , 
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fiderables dans les territoires de quelques Tribus , que ees Tribus 
prirent leurs noms, cette opinión eíl fans fondement. Les Tribus^ 
qui portoient véritablement des noms de famille, étoient 

X I I I . La T r i b u Claudia, qui prenoit fon nom de la maifon CLAU-
PÍA Patricienne. (V) Son territoire étoit au-dela de l 'Anio C^)?-
entre Fidéne & Piculium. 

X I V . La Tr ibu JEmilia ( c ) . 
X V . La T r i b u Cornelia ( á ) . 
X V I . La T r ibu Fabia (e ) , . 
X V I I . La T r i b u Horatia. 
X V I I I . L a T r i b u Menenia, 
X I X . La T r i b u Papiria ( / ) . 
X X . La Tr ibu S e r g i a ( g ) . 
X X I . La T r i b u Veturia 

Ce font-lk les vingt - une Tribus qu'ü y avoit en 258. de Rome. 
Ces derniéres empruntent toutes leurs noms de familles Patriciennes y 
dont i l eíl tres íbuvent fait mention dans l'hiíloire des premiers fie-
cles de la République. Les quatorze qu'on y ajouta depuis en diíFé-
rens tems, comme je Tai marqué ( f ) c i -def íüs , prirent le nom des 
principaux l icux , qui fe trouvoient renfermés dans leur territoire,-
On peut en voir la véritable ñtuation dans la t roiüéme caite de M r , 
BOINDIN». 

X X I I . La T r i b u Stellatim étoit en Tofcane ( ^ ) , & empruntoit 
fon nom de la ville de Stellate , fituée entre Cap ene , Falérie & 
Véies. 

X X I I I . La T r i b u Tromentine étoit tout prés de la précédente , & 
empruntoit, fon nom ( / ) duchamp Tromentin.. 

X X I V . La T r i b u Sabatina, ainíi nommée a caufe d'un lac de méme 
nom (m ) , étoit de méme en Tofcane. 

X X V . La T r i b u Arnimfis, ainfi. nommée d'une riviere de ce nom. 
T i TE LIVE nous aprend que ces quatre derniéres Tribus furent 
ajoutées á l'ancien nombre en 369... M r . BOINDIN ( n ) veut qu'au-
Heu á'Arnienfisy on life Anienfis, nom que nous trouvons donné á u -
ne T r i b u , qui fut encoré ajoutée dans la fuite. I I eíl tres fondé dans 
cette conjecture , puifque i 'Anio étant beaucoup plus prés de Rome 

( a ) V. note { h ) p. r j o . ( f ) FES TUS. h. v. L i v . L í b . V I I I . C. x y * . 
(J)) D10N. Hal ic L ib . V, pag. 308. ( g ) FRONTÍN, de A q u s & d u á . L i b . U , 

L i v . Lib. I I . C. 16. VIRG. M n d d . L ib . U . 35. GICES. in VATIN. C . i f . 
V I I I . TS 705. (fo) L i v . L i b . X X V I . C. 22. 

(O Lxv. L ib . X X X V I I I . C. 36. Cíe. ( i ) V. note ( ¿ 7 p. 170,. 
ad ATTIC, L i b . I I . Ep. 14. ( k ) FESTUS. h. v. 

{d) L i v . ibid. ( 0 FESTUS. h. v. 
i r ) SUETON. in AUG. C. 40. HORAT. ( > 0 FESTUS. h. \% 

l i b . I . Ep. 6. vs. f z , . ( « ) Pag. l o p 

D d % 
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que l 'Arno , i l y a bien de l'aparence que la T r i b u la moins éloignée 
.a é té établie avant celle qui l'eíl beaucoup davantage. 

X X V I . La Tr ibu Fomptim, tire fon nom de la ville de Pometia, 
ou P o n t i a ( ^ ) , dont le territoire fe nommoit <áger Pomptinus, Elle 
s 'étendoit jufqu'á Terracine. 

X X V I I . La T r ibu Popülia, ou Poblüia. L'origine de ce nom eíl 
obfcure Ces deux Tribus furent ajoutées aux anciennes aprés 
la conquéte d 'Ant ium, de Pometia? & de Terracine, & aprés qu'on 
eut fubjugué les Volfques. 

X X V I I I . La T r ibu Mcscia prenoit ce nom d'un cháteau fitué prés 
de Lanuvkmi ( c ) . 

X X I X . La T r ibu Scaptia, ainfi nommée d'une ville de ce nom (d)% 
fituée dans le La t ium, á quinze milles de Rome ^ entre T i b u r , Pré« 
ñ e ñ e , & Tufculum. 

X X X . La T r i b u Ufentina ou Oufentina ( e ) , á laquelle le fleuve 
Ufens prés de Terracine a donné ce nom. 

XXXÍ.,. La T r ibu Falerim empmnte fon nom de la ville de Falerne 
en Campanie ( / H : renommée pour fes excellens vins. 

XXXÍI. La T r i b u Anienfis ^ g ) . Voyez ce qui a été dit fur la 
T r i b u Anúenjis. 

X X X I I I . La Tr ibu Terentim { h ) y on ne peut en diré la fituation, fi-
non qu'elle étoit en Tofcane. 

X X X I V . La Tvihu.Felina ( i ) tire fon nom du lac Vel in , 
X X X V . La T r i b u Quirim. Cette derniére étoit fituée dans le pays 

des Sabins , & t i roi t aparemment fon nom de la ville du Cures. Ces 
deux derniéres Tribus , formées en 512. achevérent le nombre des 
trente cinq Tribus. 

Outre ees noms 'des trente cinq Tr ibus , i l en reíle encoré quelques 
furnuméraires , qui embarraíiént les Savans. On met de ce nombre l'O-
cricnlana^ dont i l eíl fait mention dans deux inferiptions , que raporte 
ONUPHRIUS PANVINIUS ( ^ ) . Mais i l fe peut fort bien qu'une 
T r i b u ait eu deux noms différens, ou bien qu'elle ait changé de nom, 
comme j 'a i deja dit qu'il étoit arrivé a toutes celles qui portoient des 
noms de famille, & qui auparavant avoient pris leurs noms de quel-
qu'un des principaux endroits de leur territoire. On ajoute la Tr ibu 
Pinar i a, mais fur un paíiage de FES TUS ( / ) qui eíl trop fautif pour 
qu'on puiiié y faire quelque fonds. La Tr ibu Sapinia, dont i l eíl fait 

men-

{ a ) FESTUS.1I. v. ( g ) CICERO pro PLANC. C. 22. 
(/>) FESTUS. h . v. { h ) Idem ib. C. 16. ad Fam. Lib. V i l ! , 
( c ) FESTUS. h . v . L i v . L i b . X X I X . C. Ep. 8". 

37. CICERO p, PLANC. C . 7. { i ) CICER. ad ATT. L i b . I V . Ep. i f * 
{ d ) Idem. h. r . De Ciar. Orat. C. 48. 
( > ) Idem, h v. { k ) De Civit. P^om. p. 537. 
( / ) ídem, h, v. ( 0 ^ 
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mention dans TITE LIVE ( « ) , n 'étoit point une Tr ibu Romaine, 
mais quelque cantón de TOmbrie qui portoit ce nom. 

On trouve encoré divers noms de Tr ibus , qu'on croit étre les noms 
des hüit ou C¿) dix nouvelles Tribus (OJ qu'on ajouta aux trente 
cinq anciennes , lorfqu'on eut accordé le droit de bourgeoifie aux 
Italiens 9 & qui ne fubfiílérent que peu de tem.s. En eíFet, on y re-
trouve plufieurs noms des principaux chefs des ennemis, dans la gucr-
re fociale. La T r i b u Papia, de PAPIUS MUTILUS, un des princi
paux chefs des al l iés , dont U e í t fait mention plufieurs fois dans AP-
PIEN d'Alexandrie ( á ) , & dans VELLEIUS P ATERCULUS (e) . Cet-
te famille étoit fans doute tres confidérable, & elle parvint au confu-
lat fous AUGUSTE. L . CLUENTIUS, autre chef de ees peuples, 
felón APPIEN ( / ) , aura donné fon nom á la T r i b u Cluentia, don t i l 
eít fait mention dans une infeription raportée par ONUPHRIUS PAN-
VINIUS ( g ) . On juge que les noms de Camilia, Cejiia, Cluvia, Du-
fnia, qui fe trouvent dans quelques inferiptions, font de méme des 
noms de ees nouvelles Tr ibus , qui ne fubfiítérent que tres peu de 
tems . On changea encoré le nom de quelques Tribus en l'honneur 
de quelques Empereurs ( h ) . On donna le nom de Julia á une T r ibu r 
en l'honneur d ' A u c u s T E ; de Flavia á une autre en faveur de VES-
PASIEN; á'Ulpia en l'honneur de TRAJAN; & peut- etre tfJElía en 
faveur d ' A D R i E N ; mais ees noms ne fubfiítérent aparemment que 
peu de tems, & ees Tribus reprirent bientót leurs ancicns noms,. 

11. ROMULUS r aprés avoir partagé le peuple Romain en trois Tr i -Di íh- iBu-
btis ( z ) , partagea encoré chacune de ees Tribus en dix Curies, ou quar-íion du 
tiers, de forte que toute la viile étoit divifée en trente Curies. íl y S 1 ^ 0 ' 
en a qui croient que ce nom leur fut donné ( k ) , parceque c'étoit Curies, 
dans raflemblée du peuple par Curies que réfidoit le pouvoir légiíla-
t i f , & que, par conféquen t , c 'étoient les Curies qui gouvernoient 
l 'Etat; car dans les premiers tems, le Peuple Romain donnoit toujours 
fes fufrrages par Curies. Par la méme raifon on nommoit auffi le 
Sénat Curia. I I y a plus d'aparence qu'il faut dériver ce nom du mot 
Grec KV̂ ÍOÍ , par lequel les Athéniens défignoient raíTemblée générale du: 
peuple, convoquée pour donner fes fuffrages fur quelque aíFaire d'Etat. 
Quoiqu'il n ' y eút que la viile feule qui fút partagée en Curies, tous 
les citoyens Romains ( / ) , foit qu'ils demeuraífent dans la v i i l e , ou 
á la campagne, étoient d'une de ees Curies. I I en fut du moins ain-
fi? t a n t que les Curies eurent la principale part au gouvernement 

car 

ir.) Lib. XXXÍ. G. a. L i b . XXXíI I . ( g ) Pag. ftf. 
23. ( > ) Vid. OWUPH ?AN, de Civit Rom^. 

( h ) VELL. PAT. Lib. I I . C, 20. p . f f o & ftqq. 
( 0 AÍ'PIAN. Civ. L i b . I . p. 641. ( ? ) DIONYS. Halic. L i b , II , pag. 82. 
( d ) Civil . Lib . I . ( k ) A curando. Vide GRÍEVIUM^ PR;EF. 
(e) Lib . I I . C . 16. T o m , í; Ant. Rom. 
( / ) Civi l . L ib . I . p. 6¿i {!); DION . HaK Lib . I V . p 118.-
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car des qu'on ceíTa de recueillir les fuffrages du peuple par Curies 
i l y a bien de l'aparence que beaucoup d'habitans de la campagne né-
gligérent de fe faire aggréger á quelqu'une des Curies. I I n'y eüt done 
plus guéres que les habitans de la ville qui fuíTent membres des Cu
ries; car tous ceux qui étoient de quelque colonie , ou ville munici-
palé avoient leurs Curies particuliéres dans le lieu de leur de-
meure, & n 'é toient admis dans les Curies de Rome, que lorfqu'ils y 
transféroient leur domicile, & s'attachoient au cuite particulier de la 
divinité tutélaire de leur Curie. 

Leur cuite Ces Curies revenoient afíez k ce que nous apellons aujourdhui pa-. 
& leurs roiííes. Elles avoient chacune leur temple (c ) 5 leurs facrifices, leurs 

fétes & leur fervice particulier, de méme que leur P r é t r e , qu'on a-
pelloit Curion, 011 ( d ) Magifter Curia. Ces Prétres relevoient tous du 
grand Curion, Curio Maximus, duquel ils dépendoient , & qui avoit 
íoin qu'ils fiííent obferver les cérémonies religieufes dans leurs Curies. 
C'étoit lui auííi qui étoit chargé du foin des facrifices communs a tou-
tes les Curies. Chaqué Curie (e ) s'aíTembloit tous les ans, & aprés 
les facrifices, tous les membres de la Curie aíliítoient á un repas fo-
lemnel, qui fe faifoit á l'occafion de la f é t e , & qui contribuoit á en-
tretenir l'union entre íes citoyens. Ces repas avoient beaucoup de 
raport avec ceux qu'OVIDE ( / ) & VALERE MÁXIME ( g ) apel-
lent Chariftia (/;) , & qui fe célébroient au mois de Février entre 
ceux qui étoient liés par la párente. Quoique le nombre des Tribus 
ait été beaucoup augmenté , comme on vient de le v o i r , celui des Cu
ries demeura touiours le m é m e , & nc palla jamáis le nombre de 
trente. 

I I I . Lorfque le Peuple Romain donnoit fes fuffrages par Curies, le 
fuffrage du plus riche & du plus puillant des citoyens n'avoit pas 

plus 

D l M b u -
tion du 
Peuple 
Komain en 
Clafles & 
«n Centu- (rt ) On a vúque íout cítoyen Romaín é-

toit inferir dans [une T r i b u , & que méme i l 
ajoutoit le nom de fa Tr ibu á fon nom 
propre. I I n'en étoit pas de méme des 
Curies , divifion á laquelle on ne paroit 
plus avoir fait d'attention dans les derniers 
tems de la Répubiique, & de laquelle i l ne 
paroit pas qu'il reflát aucune trace fous 
AUGUSTE. Cependant on continua á faire 
coníirmer les adoptions par les Curies, & 
m é m e jufqu'au régne de DIOCLETIEN, fe
lón un favant Juriíconfulte (WICLING L e d . 
Jur. Ci\r. L ib , I I . C. 7) ; mais ce ne fut 
íans doute que pour la forme; & les Curies 
n ' j comparoilfoient point. 

{b) GRUCCH. ad Pofler. SIGDNTI. diípI 
refut. C. 6. 

(O Dron. Hal. L i b . I I . p. 83. 
{ d ) PLAUTUS Aul . ad. I . fe. 2. vs. 2,9. 
(O D10N. Hal. ibid. p. 93. 

( / ) OVID. Fafl. L i b . I I . 617. 
(g) L ib . I I . C. r. N . 8. 
\ h ) Je ne fai íi ces fétes ne s'apeílaient 

pas D u s C u r i a . II me femble du raoins, 
comme l'a cru SIGONWS (de Antiq, Jure 
Pop. Rom. L ib . i . C . 3), que c'eft aui 
feñins qui íe célébroient dans ces fétes, 
que CICERÓN (De Orat. L ib . 1. C. 7) 
faitallufion, loríqu'ü d i t : T n n t a i n CRAS-
so humani t a s f u ü , u i cum l a u ú accuhtitffentj 
t o l k r c t u r omnis i l l a f u p e r i o r i s t r i f i u i n ferfnoms: 
caque effet i n honnne j u c m d i t a s , * & t a n t u s h 
jocundo l epos , u t D i e s í n t e r eos C ü r i & fuiJÍ6 
v i d e r e t u r c o n v i v i u m T v f c u l a n i . GRUTER 
pilque ce paíTage autrement, & ne croit 
pas que IJ'KS C u r i a ait le moindre raporc 
á ces fétes; mais qu'il marque íimplement 
le jour auquel le Sénat avoit été aíTem-
blé. 
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plus de poids que celui du plus pauvre. SERVIUS TULLIUS (¿J), 
qui s'étoit vú élevé fur le t roné par la faveur du Sénat , & qui cher-
choit ale récompenfer du zéle qu'il avoit témoigné pour fes in té ré t s , 
inventa une nouvelle diítribution du Peuple Romain en ClaíTes & en 
Centuries. Dans cette nouvelle -maniere de recueillir les fuffrages , 
ceux des riches devoient toujours l'emporter fur ceux de la populace, 
qui n'y paroilToit que pour la forme. Mais comme d'un autre cóté ce 
Roi avoit befoin de la faveur du peuple, pour faire confirmer fon élec-
tion par fes fuffrages, 11 trouva moyen dans la nouvelle forme, qu'ii 
introduifit dans le gouvernement, de contenter également les deux 
ordres, en déchargeant le peuple du tribut & du fervice, qui , avant 
ce nouvel arrangement, tomboit également fur les pauvres & fur les 
riches. On y comptoit les fuffrages par Centuries, dont le nombre, 
le fervice, & ce qu'elles devoient contribuer pour les befoins de l 'E-
t a t , étoit uniquement proport ioné aux facultés. Pour repartir ainíi 
le peuple avec ju í le í fe , i l falloit connoitre exaélement les facultés de 
chaqué citoyen, & ce fut pour cet eífet qu'il inílitua le cens, dont 
i l faut avoir une idée , pour bien comprendre en quoi coníiíloient les 
Claifes & les Centuries. • 

Le cens étoit une (i?) revue, ou dénombrement general du Peuple Ce que 
Romain, dans lequel on dreífoit un regitre exad du nom, de i'age, âe 
& des facultés de chaqué citoyen. SERVIUS ordonna que tout ci- e " ^ * 
toyen Romain, foit qu'il habitat dans la v i l le , á la campagne, ou ail-
leurs, eút á aporter un état exaél, certifié par un ferment, de fes 
biens, du nom de fa femme, du nombre & de l'age de fes enfans, AQ 
fes efclaves , de fes aífranchis, &.du lieu (c ) de fon domicile; fous 
peine, pour les contrevenans ( d ) de confiícation de -biens, d 'étre 
fouettés d e verges , & vendus comme efclaves. Nous venons de voir 
ci-deífus de quel moyen SERVIUS TULLIUS s'étoit fervi pour con
noitre le nombre & l'age des habitans de la campagne de l 'un & de 
i'autre f éxe , en ordonnant, q u ' á l a f é t e des .Pagamíes^ chaqué mem-
bre d'une Tr ibu eút á porter une piéce de monnoie dans le temple de 
la divinité tutélaire de la T r ibu . Pour avoir de méme une connoif-
fance exaéte des habitans de la ville ( e ) , i l établi t , qu'on porteroit 
une piéce de monnoie dans le temple de JUNON LUCINE, pour tous 
les enfans qui naitroient; de méme dans le temple de VENUS LIBI-
TINE, pour ceux qui mourroient, & dans le temple de la ¿feunejfe 
pour ceux qui prenoient la robe viri le. De cette maniere, en raífem-
blant ees différentes piéces , on pouvoit connoitre d!un coup d'oeil les 
forces de l'Etat. Aprés avoir ainíi dreífé un regitre des facultés de 
chaqué citoyen, i l les diílribua felón la quantité de leurs biens en fix 
Claifes, & fubdivifa chaqué Claífe en Centuries de la maniere fuivante. 

La. 

{a) L i v , L ib . L C. 43. DION. Haüc. ( c ) Lee:. 4- D . áe Ccnfibus. 
Lib. IV . p, 221, (d) Cíe . pro CECINA. C . 34.. 

{!>) DION. Hal. L i b . I V . p. 221. (O DION. Hal. L ib . I V . p. 2 i u 
E e 
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l e p e n le ^a PL'em^re ClaíTe étoit compofée de tous ceux dont les biens 
Romahf e montoient á cent mille as, ou livres de cuivre, qui étoit la maniere 
diñribué de compter alors: ce qui revient environ á trois mille florins monnoie 
en fis Claf- ¿Q Hollande. Quoique cette Clafíe dút étre la moins nombreufe, elle 

étoit compofée de plus de Centuries que toutes les autres enfemble» 
I I y en avoit quarante de jeimes gens, qui devoient é t re préts á mar-
cher toutes les fbis que Foccaíion le requéroi t ; & quarante de gens 
d'age, qui devoient reíter pour garder la ville. SERVIUS mit dans 
cette Claffe les dix-huit Centuries des Chevaliers , & les deux Centuries 
d'artillerie , ou de ceux qui avoient la direólion des machines de 
guerre (¿0? de forte que cette ClaíTe feule étoit compofée de cent 
Centuries. La feconde ClaíTe ne comprenoit que vingt centuries de 
ceux dont les biens montoient á 75 mille as, ou livres de cuivre, ou 
autour de 2250. livres monnoie de Hollande. I I y en avoit dix de jcu
nes gens, & dix de gens agés. La troiüéme & la quatriéme Claíles 
formoient de méme chacune vingt Centuries, & étoient compofées, 
la t ro iñéme , de ceux qui pofledoient la valeur de cinquante mille l i 
vres de cuivre , la quatriéme de ceux qui en pofledoient vingt-cinq 
mi l l e , & au-dela. DÉNIS d'Halicarnañe met dans cette ClaíTe deux 
Centuries de joueurs d'inftrumens & d'huiffiers; mais TITE L I VE 
ne les met que dans la cinquiéme ClaíTe, oü i l y avoit trente Centu
ries de ceux qui pofledoient la valeur d'onze mille livres de cuivre & 
au-delá. La derniére ClaíTe, quoique la plus nombreufe, ne formoit 
qu'une feule Centurie, & étoit d'une fi petite confidération, que plu-
íieurs Auteurs ne la font ( ¿ ) pas feulement entrer en ligne de comp-
te , & ne font mention que de cinq ClaíTes. On apelloit ceux dont 
étoit compofée cette ClaíTe ( c ) , Proletarií, parcequ'ils n 'étoient úti
les a l'Etat que par les enfans qu'ils élevoient. On les apelloit encoré 
capüe cenfi, parcequ'ils ne fervoient qu'á taire nombre , étant exemts 
d'aller a la guerre, & ne payant aucune taxe a caufe de leur pauvre-
té . Chacune de ees ClaíTes ( i ) avoit des armes plus ou moins hono
rables , felón fes richefles, & formoit différens dégrés dans la milice. 
La cinquiéme ClaíTe n'étoit armée que de frondes, & n'étoit point 
dans les rangs. Elle étoit diítribuée fur les alies, & dans les interval-

les 

(<!) On la nommoit GlaíTe par excellen- me qu'á cent mf'Ic as. T I T E L I V E met Ies 
í e , & ceux qtií la compofoient clajpques deux Centuries d'artillerie dans la premie-
(GELL. Lib . V I L C. 13.). Et cenji more re ClaíTe , au lien que DÉNIS d'Halicarnat-
M a j o r u m (ASCON. in VERR p. 98. )•» tous fe ne les met que dans la feconde, qui K * 
ceux qui ne poíTédoicnt pas la fomme re- Ion lui étoit compofée de vingt deux Cen-
quife pour étre de cette Claífe, étoient cen- turies , & la premiére ne í'étoit quede 
fés in f r a c l n j fm , au deífous de la ClaíTe quatre vingt dix-huit. 
( FESTUS. h. v . ) . FESTUS fait monter cette ( ¿ ) L i v . L ib . I I I . C. 30. SALUST. Orat» 
fomme á 120 mille as , & AULUGELI.E á de ord, Rcp. I I . N . 53, ASCON. in CQZ' 
125 mille. 11 fe peut que ce taux ait été NÍ:L. 
augmenté fons la République, cependant ( c ) GELL. L ib . XVÍ. C. 10. 
ArcoNius ne fait encere monter cette fom- ( d ) L i v . L ib . I . C. 43. 

•me 
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Ies des diffcrens corps, dont la légion étoit compofée. Pour la der-
niére ClaíTe, i l paroit , comme JUSTE LIPSE (¿Z) le remarque fur 
un paflage de POLYBE (Z?), qu'elle fut depuis divifée en trois Cen-
turies ( c ) dont les deux premieres étoient en ró l ées , & fervoient 
dans les légions. Mais la derniére ne fervít que dans la marine ( Í J ) , 
jufqu'au tentó de MARIUS ( ^ ) , qui enrola les affranchis & la plus 
vile populace. 

I I pourra paroitre é t r ange , qu'il y ait eu un fi grand nombre de Polítíque 
Centuries de riches citoyens, beaucoup moins de ceux qui n 'étoient quede SERVIUS 
mediocrement riches, & qu'enfin cous les pauvres enfemble n'en for-nouvefar-
maíient qu'une feule. T o u t cela fut un effet de la politique de SER- rangcmcnt, 
v i u s , qui voulant exclure la populace du gouvernement, forma un 
grand nombre de Centuries des riches, pendant qu'il n'en forma qu'u
ne feule des pauvres, qui ne paroiíToit dans les comices que pour la 
forme, & pour que la populace ne parút pas tout á fait pr ivée du 
droit de fuffrage ( / ) . En effet, comme tout le monde donnoit fa 
voix dans fa Centurie, chacun s'imaginoit avoir également part au 
gouvernement, quoique les riches, par le nombre des Centuries, fuf-
fent toujours maitres de la pluralité des fuíFrages. La maniere dont 
fe recueilloient les fuíFrages eíl expliquée íl clairement dans DÉNIS 
d'Halicarnafíe ( g ) , qu'on ne fera pas faché d'entendre cet Auteur l u i 
méme lá-dellus. , , Toutes les fois qu'on recueilloit les fuíFrages du 

peuple par Curies, le fuffrage d'un pauvre citoyen avoit autant de 
poids que celui d'un riche ; & comme i l étoit ordinaire qu'il y eú t 
plus de pauvres que de riches, les pauvres l'emportoient la plupart 
du tems. SERVIUS TULLIUS s'etant aperen de cela, trouva le 
moyen de rendre les riches les plus forts. Car toutes les fois qu' i l 
fal loi t , ou créer des magiílrats, ou faire quelque l o i , ou déclarer la 
guerre a quelqu'un, au lien de convoquer le peuple par Curies, i l 
le convoquoit par Centuries. Les Centuries de la premiere Claí le , 
qui étoient compofées des plus riches citoyens, parmi lefquelles i l 
y en avoit dix-huit de Chevaliers, & quatre-vingts de gens de p i é , 
donnoient leurs fuíFrages les premieres. Si leurs fuíFrages fe trou-
voient r é u n i s , l'aíFaire étoit décidée, & on ne paffoit pas outre, 
parceque cette ClaíFe formoit le plus grand nombre de Centuries. 
Si el les étoient d'avis différens , on apelloit les vingt-deux Centuries 
de la feconde ClaíFe. Que fi les fuíFrages n 'é toient pas encoré réu-

,5 ms, 

( n ) De M i l i f . Rom, L ib . I . i Dia l . 2. defíbus de cette fomme jufqu'á i375.1ivres. 
( b ) POLYB. L ib . V I . C, 17. (W) L i v . L ib . X X I I . C. 11. & L i b . 
( c ) On en trouve la confírmation dans X X X V L C. 2. 

AULUGELLE, qui diflingue les P r o l e t a r i i des (e) SALLUST. de Bello Jug. C. 91 . PLU-
cnpite cenfi ( L i b . X V I . C. i o . ) . Pour TARCH. in MARIO, p. 410. A . 
¿tre mis au rang des premiers , i l falloit ( / ) L i v . l . ib . I . C. 43. 
poíTéder 1500 as, ou livres de cuivre; ¡es ( g ) L ib . I V . p . 221. & . L i b . V I I . p . 
íerniers étoient ceux qui poíTédoient au 464. 

delTous 
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5, nis, on apelloit la troifiéme ClaíTe, eníliitela quat r iéme, jufqu'á ce: 
3, que les íuffrages de quatre - vingt dix-fept Centuries fuffent confor-
5, mes. Que fi cela n'arrivoit pas, méme aprés qu'on avoit apellé la 
„ cinquiéme ClaíTe, de maniere que les fuíFrages des 192. Centuries. 
?9 fe trouvaffent paitages égaiement5 011 apelloit la derniére Centurie,, 
5, compofée d'un grand nombre de citoyens pauvres, qui á caufe de 
5, leur indigence, étoient exemts d'aller á la guerre, & de payer b 
3, tribut. E n ce cas-lá le iuffrage de cette Centurie déeidoi t , auquel 
3, des deux partís qu'elle íe joignit.; mais i l étoit prefque impoffible 5 OIB 
3, du moins tres rare que ce cas arrivát. Les comices fe. terminoient 
55 la plupart du tems par les Centuries de la premiére ClaíTe, . I I étoit 
55 bien rare qu'on en vint jufqu'á la quatriéme. La fixiéme étoit fu* 
3, perflue. Ce réglement de SERVIUS éloigna le peuple du gouver-
3, nement 3- fans que le peuple s'en apei^út . Car comme chaqué ci-
55, toyen donnoit fon fuffrage dans Ta Centurie 5 Jlscroyoient avoir tous 
,5 également part , au gouvernement. Mais ils íe trompoiernt^ en ce 
55, qu'ils ne prenoient pas garde, que foit que la Centurie fút compo-
„ .lee d'un grand ou d'un petit nombre 5 elle ne faifoit qu'un fuffrage; & 
5, que les Centuries les plus riches 5 quoique compofées d'un moindre 
5, nombre 5 donnoient leurs fuffrages les premieres, Surtout ils ne .s'aper-
„ cevoient pas que. les pauvres 5 bien qu'en beaucoup plus grand 
55 nombre 5, ne faifoient qu'un feul fuffrage, & . n'ctoient apelles que 
35 les derniers* De cette fa^on les riches. qui payoient de groífes 
5, contributions, & qui portoient tout le fardeau de la guerre , fe 
3, confoloient d© toutes ees peines, en penfant.qu'ils reftoient.feuls, 
3, maitres du gouvernement ', & qu'ils en -avoient exclus les pauvres. 
5, D 'un autre cóté ees derniers trouvoient , dans Texemtion du fer-
35 vice & des t r ibuts , de quoi fe conibler de la diminution de leur, 
y, puiirance,:dans les comices",. 

lies-"rkhes . C'eíl ce nouveau réglement de SERVIUS TULLIUS, & le non». 
& les pau-vel arrangement qu'il établit., que TITE L IVE. ( « ) loue comme 

y. un des plus, fages & des plus avantageux á . l 'E ta t . , foit en tems de 
Srayan^ Pâ x> ^0^ en teíms de gue.rre 5 & comme ayant le plus contribué ala 
íag?. grandeur de TEmpire Romain. Ce Roi avoit en vue trois chofes prin

cipales-, dans ce nouvel établiffement, comme 011 le peut remarquer 
dans le long pafíage de DÉNIS d'HalicarnaíTe que je vicns de citen 
i i I I voulut que les riches,, ou lea prinoipaux citoyens fuffent toiij^ur^ 
maitres des fuffrages dans les comices. C'eít pourquoi i l avoit fi forf 
multipüé le nombre des Centuries des plus riches. Mais outre qifel-
ies l'emportoient par leur nombre, el les donnoient leurs fuffrages l£S. 
premieres. ,cc qui étoit preíque.toujours decifif.; car comme le remar-

, ' ,• . ' • ' "irJ '»;iiv i. : , , que 

{ & y dgsgrdHut info f a á y h n g e máximum revi pmhcr rhnam tanto f t i i iwo Imptrb, - • li®'*-
cp-f»s . .. . , . , . Ccnjym* enm- in j l i tu i t , 1, C. 42,; 
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qiie GICÉRON (¿z) , i l n 'étoit jamáis ar r ivé , que celui qui avoit pb-
tenu les TufFrages de la Prérogative, ou de la Centupie-, laquelle vc^' 
Épit la premiére , n 'eút auffi - réum la pluralitó des iuíFrages en fa fa-
veur. C'eíl pourquoi CAIUS GRACCHUS qui tachóle de faire-
valoir les fuffrages de la populace, voukit faire pañer er> lo i , qu'on 
méleroit toutes les Centuries des cinq Ciaí ies, & que le fort décideroit-
de celle qui voteroit la premiére. La feconde chofe que SERVIUS 
TULLÍus eut en vúe , ce fut de íbulager les pauvres, en faifant tom-
ber les principales charges fur les riches, puifque les tributs ne fe je-
vérent plus par tete , comme auparavant, mais proportionellement 
aux facultés de chaqué citoyen ( c ) . Enf in , en troifiéme l ieu , ce fu -
rent encoré les riches , qui furent- chargés de tout le fardeau de la-
guerre. Comme malgré leur petit nombre ils formoient un grand-
nombre de Centuries, & qu'ils étoient enrólés fuivant cette propor-
t i o n , ils n'avoient prefque point de reláche. Córame perfonne n'eft 
plus intéreífé au falut de l'Etat q m ceux qui ont le plus á perdre, la 
République ne pouvoit employer de foldats plus furs & plus fidéles* 

Si par ce nouvel arrangement , tout le pouvoir tomba entre les E t en fu-
mains des riches, d'un autre cóté les pauvres en furent bien dédom-'rent é§aIe" 
magés, puifque tout le fardeau des tributs & du fervice militaire 
tomba fur les riches. L ' on voit en eífet , que SERVIUS contenta é-
galement les deux Ordres, puifque peu aprés avoir établi cette forme-
de gouvernement, ayant voulu fe faire confirmer ( i ) , la dignité ro
yale par les fuífrages du peuple, i l les v i t tous réunis en fa faveur, 
& qu'il fut proclamé Roi d'un confentement unánime. Le peuple c-
blouí des avantages réels qu'il trouvoit dans ce changement, ne fit au-
cune attention á la diminution de fon au to r i t é ; & comme i l n ' é to i t 
point exclus du droit de fuífrage, i l crut ai temen t , que i'égaíité rc-
gnoit toujours dans les comices. Ce ne fut que lorfque les Tribuns du 
peuple ( e ) lui ouvrirent les yeux fur le grand pouvoir des riches 
dans les comices des Centuries, que la populace commei^a á défirer 
que les fuffrages faífent récueiílis' d'une autre fa^on, & qu'elle obtinf 
qu'on voteroit par Tribus , ..oti les fuífrages des pauvres citoyens vá^ 
loient autant que ceux des riches. 

Dans la diítribution que ROMULUS avoit faite du Peuple Romain en Ccs diffé-
Tribus, & en Curies, chaqué T r ibu fe fubdivifoit en dix Curies; r c í j ^ ü f -
mais dans le nouvel'"arrangement de SERVIUS, i l paroit qu'il M í f a * " ^ ^ 
les Curies fur l'ancien p i é ; & qu'il n'y eut d'autre changement á cet aucun ra-
égard, fi ce n'eft que les Curies ne firent plus parde des Tr ibus , & port entre, 

Qijg.ellcs. 

ment coi 
tens. 

{ a ) Orat. pro MÜRTENÁ, C 18. p ío ante, fed pro habita pecuniarum fiebant. L i v . 
BLANCO. C , 20. ubi fnprá. • 

(O SALLUST. de Rep. ordin. Ora t . - I I . { d ) Tanto eor f&fa qunnto haud qu i f j t i -m 
N . 5^. aUus' av ié Rcx declaratus efl, L r / i u s . L ib . 

( 0 Bdli pacisaue munia'non v i f i t im , at 1. C . 46. 
ante ( f ) HION. Hal. L ib . VíII. p. tff. 
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que ees différentes divifions n'curent plus rien de commun entre eL 
les. Le feul changement, qu'il y eut done á cet é g a r d , fut qu'il 
ota aux con?ices des Curies la déciíion des aíFaires les plus importan
tes , pour la transférer aux comices des Centuries. D 'un autre cóté 
la divifion en ClaíTes & en Centuries n'avoit aucune relation avec celle 
des Tr ibus , ou des Curies. Pour ce qui eít des Curies, on convient 
généralement qu'elles n'avoient rien de commun avec les Centuries; 
& , par raport aux Tribus &aux Centuries , TITE LIVE eft bien ex
prés lá-deílus { a ) , I I avertit qu'il ne faut pas étre furpris, fi le nom
bre des Tribus ayant été augmenté jufqu'á trente c inq, elles avoient 
de fon tems un raport avec les Centuries, qu'elles n'avoient pas eu 
dans l'arrangement de SERVIUS TULLIUS, oü les Tribus n'avoient 
aucun raport aux Centuries. Mais s'il en fut ainfi du tems de SER
VIUS, & au commcnccment de la Rcpublique, i l arriva depuis du 
changement á cet égard, & les Tribus fe fubdiviíerent en Centuries. 
Chaqué T r i b u comprenoit des citoyens de toutes les différentes Claf-
fes, dont on tint regitres par T r i b u . Comme i l y avoit cent Centu
ries dans la premiére Claííe, une T r ibu en devoit comprendre plu-
fieurs, excepté peut - étre les Tribus de la vville , qui étoient remplies-
de gens de la derniére claífe. Ainf i lorfque le peuple s'aífembloit pour 
les comices des Centuries, i l fe forraóit d'abord par Tr ibus , & enfuite 
fe partageoit en Centuries pour donner fes fuífrages, comme je l'ex-
pliquerai dans les Chapitres fuivans. 

Ces différentes divifions du Peuple Romain en Tr ibus , en Curies, 
& en Centuries, durerent autant que la. Républ ique, de méme que l'u-
fage d'aífembler le peuple, & de recueillir fes fuífrages de ces trois 
ditférentes manieres. 

( r t ) L i b . I . C. 43. N e c m i r a n o p o r t c t 
h m c c i d i n c m , q u i nnne cjt , p o / l e x p í e l a s 
é j t ú n q u t & t r i g i n t a T r i b u s , d u p l í c a l o e a r u m 
n u m e r o , Cen tu r i i s f e n i o r u m j u n i o n m q u e , a d 
i n f t i t u t t m , ah SERVIO TÜLLIO f u n m a m non 

con-

convenire . Q u a d r ' i f a r i a m enim urbe d í v i f a regiffi 
n ibus cnll ibusquc , qu& h a b i t a b a n í t i r p a r t e s , 
ens T r i b u s a p e l l a v i t . Ñ e q u e b& T r i b u s a d Cen-
t u r i a r u m á i J i r W u ú o n e m numerumque qmcqtu iw 
p e n i n u e r e . 

C H A ? I -
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C H A P I T R E I I . 

Des Comices > • ou des Affemblées genérales- du Peu-
pie Romain. 

| . / ^ V N apelloit Comices ( « ) (¿z cwm ewwio, s'afíembler) , les afíem-pe3 Comí-
V - / blées genérales du Peuple Romain , dans leíquelles les affai- ees en gé-

res les plus importantes fe décidoient par la pluralité des fuíFrages.néral* 
On apelloit auíii Comice ( ¿ ) cette partie de la grande place, qui é-
toit au pié du capitole, oü s'aíTembloient les Comices des Curies , & 
quelquefois ceux des Tribus. C 'é to i t - lá auíli , oü étoit la tribune 
aux harangues , d'oü on propofoit les loix au peuple, & d'oü on le 
haranguoit. C'étoit toujours un magií trat , ou , au défaut d'un magi-
ftrat, FEntre-Roi, qui convoquoit ees affemblées , qui y préfidoit , & 
qui les dirigeoit. I I y en a qui prétendent que le graiid Pontife ( c ) 
ait auffi eu le méme droit dans quelques cas, mais cela n 'eít pas bien 
certain, I I n'y avoit jamáis qu'un magiílrat qui préfidát á ees affem
blées , & s'ils étoient plufieurs , qui euffent le méme droit , ils s'ac-
commodoient entre eux, ( / / ) ou tiroient au fort ( e ) . 

On traitoit dans ees Comices toutes les affaires dont le peuple, en Affaíres 
vertu de fa fouveraineté, étoit en droit de prendre connoiííance,. On q^i s'y 
y conféroit les charges de magiffrature, & quelques facerdoces (cartraucient' 
i l y e n avoit, qui étoient á la difpofition des colléges); onyfa i fo i t des 
l o i x , on y décidoit de la paix ou de la guerre, & eníin on y jugeoit 
en dernier reffort quelques caufes extraordinaires. 

Les Comices des Curies s'aífembloient toujours dans le comice, ou pi;KCS 0^ 
la grande place. Ceux des Tribus s'affembloient au champ de MARS, on íes af-
lorfqu'il s'agiffoit de l'éleélion des magiílrats; & dans le comice, ouíer^bloit., 
au capitole, loriqu'i l s'agiffoit de faire quelque l o i , ou de juger uno 
eaufe: Ceux des Centuries s'affembloient toujours au champ de 
MARS. I I y avoit de certains jours marqués , Dies comitiales, hors 
defquels i l n 'étoi t pas permis de convoquer ees aíiemblées , ni de 
propofer aucune affaire au peuple. ^ 

( n ) FESTUS yocc C o m m a l c s . ( d ) L i v . L ib . I I I . C. v p & C 64. 
{ b ) VAURO de L L . L ib . i V . p. 37. ( O L i b . X X X V . G. 6. & 20, L ib . X L I . 
( É ) Vide GKJEW Prsefat. ad T . V , Ant . C. 6. 
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' l i o k Cor- íll y avoit trois fortes de Comices ou d'aíTemblées générales 
tes de Co- Peuple Romain, qui tiroient leur dénomination des trois difFéren-

jtuices. ^eg manieres dont le peuple y donnoit fes fufFrages. Comme 11 cü: 
été trop long de recueillir les voix de chaqué citoyen en particulier, 
on les prenoit toujours, ou par Curies, ou par Centuries, ou par 
T r i b u s , felón les,trois diílributions genérales , qui avoient été faites 
du Peuple Romain. Sous les Rois , jufqu'á SERVIUS TULLIUS, le 
Peuple Romain donna toujours fes fufFrages par Curies. SERVIUS 
TUÎ L̂ US ayant diítribué le peuple en ClaíTes & en Centuries, in, 
troduifit une nouvelle forme de Comices, qui eut auíli lieu fous la 
#.épublique. Enfin les Tribuns du peuple, s'apercevan^ que les Pa-
triciens prédominoient toujours dans les Comices des Centuries, intro-
duifirent en 263. de Rome ceux des Tribus, oü tous les fufFrages é-
toient égaux. Les Comices des Curies ne furent cependant point a-
bolis pour cela, & outre les différens cas oü nous allons voir qu'ils 
étoient encoré d'uíage O) 5 i l femble qu'il falloit qu'ils ratifiaflent, 
en certains cas, cp qui avoit été réfolu dans les Comices des T r i -
•bus. 

Les Comices, qu'on apelloit Kalata, ne coníli tuent point une qua-
'triéme forte de Comices, puifqu'on apelloit ainfi les Comices des Cu
ries, ou ceux des Centuries, particuliérement lorfqu'ils étoient con-
voqués ( c ) pour conférer quelques facerdoces, ou lorfqu'un parti
culier ( í l ) y faifoit fon- teí lament de la maniere dont je le dirai 
ci-aprés. 

Autorí té F o m qu'on puiíTe bien comprendre toute cette matiere des Comi-
du Sénat ees, avant que de parler des difFérentes manieres dont fe recueil-
fur les Co- loient les fuffrages , & des fujets, pour lefquels on aífembloit le peuple, 
mi-L-es-' je crois devoir remonter plus haut, & donner a mes Leéleurs une 

idée juñe & nette du gouvernement primit i f de Rome. 
-Ce gouvernement, tel qu'il avoit été établi par les Rois , & tel 

•qu'il fubfiíla au commencement de la Républ ique , donnoit au Sénat 
oiné autorité tres é t endue , & , fi le peuple donnoit fes fufFrages, c'é-
toit d'une maniere íi dépendante du Sénat , qu'il e í t aifé de remarquer 
que le peuple n 'étoi t confulté que pour la forme, & que ce n'étoit 
qu'en aparence qu'il avoit quelque part au gouvernement. 

Le Sénat Juíqu'au régne de SERVIU-S TULLIUS, on n'aííembla le peupie 
,.en ordon- que par Curies; mais on ne pouvoit propofer aucune matiere dans 
íioit la ces Comices, qu'elle n 'eút auparavant été débattue dans le Sénat , & 
;ícnue' qu'il n 'eút été ordonné par un Sénatus-Confulte de la porter devant 

le peuple. Par-lá le peuple m pouvoit exercer fa fouveraineté qu'au gré 
du Sénat ; & outre qu'il falloit qu'il y eút été autorifé par un Sénatus-

¿Confulté, i l falJoit encoré que la réfolution des Comices. fút ratifiée 
par 

( a ) GELL. T.ib. X V . C. 27. ( d ) Ibid. & TuEoni . ad T i t . Inñitnt. de 
[ b ) Cíe . Ünit. de Leer. Ágr. I I . C. I I . T c j t a m . o r d i n a n d . 

• . - l e ) GELL. Lib. X V . C. 27. 
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par un fecond Sénatus-Confulte pour qu'elle eút forcé de lo i . C'eíl 
ce qui avoit été reglé íbus l ' interrégne (¿z) qu'il y eut aprés la mort 
de ROMULUS. 

Ce n'étoit pas tout. Ces Comices ne pouvoient fe teñir fans qu'on I I falíoít y 
prit les aufpices; & les Patriciens, qui étoient feuls en poffeílion de prcndre les 
tous les facerdoces, étoient aulíi les feuls interpretes de tous les fignes auílnces'' 
qu'ils voyoient, ou prétendoient voir . Des qu'ils voyoient que les fuf-
frages ne prenoient pas un tour conforme á leurs vues, ils rompoient 
ces aífemblées fous des prétextes arbitraires, fouvent tres l égers , & 
méme quelquefois abfolument faux CICERÓN reconnoit que 
ces aufpices n'avoient été établis que pour rendre les Grands maitres 
abfolus du gouvernement. „ Lorfqu'i l tonne á gauche, dit-il ( c ) , 
5, c'eíl un excellent aufpice parmi nous pour toutes chofes, hormis 
55 pour les Comices; & cela a été fagement établi pour le bien de la 
„ Républ ique , afin que dans les aflémblées du peuple 5 qui fe tien-
,5 droient, ou pour rendre des jugemens, ou pour faire une l o i , ou 
55 pour la création des magiílrats 5 les principaux de l'Etat fuífent en 
95 quelque forte les interpretes, ou les arbitres de ces aífemblées " . 

I l eíl vifible que ces aífemblées é to ien t , par ce moyen, dans une Dont les 
dépendance entiere des Patriciens, qui avoient alors feuls les aufpi-Patriciens 
ces , & qui étoient maitres de rompre ces aífemblées toutes les fois ^0,1^les 
qu'ils s'apercevoient que les réfolutions n'en feroient pas conformes á p^tes" er' 
leurs vues. II en étoit de méme des Comices des Centuries, qu'éta-
bl i t SERVIUS TULLIUS. 11 falloit qu'un décret du Sénat en auto-
rifát la tenue, & qu'on y obfervát fcrupuleufement les aufpices. Ce 
Prince n'avoit méme établi cette nouvelle forme de gouvernement, 
que pour que les principaux de l'Etat fuífent plus aífurés de la plurali-
té des fuffrages; puifque, lorfqu'ils fe recueilloient par Curies, le 
fuffrage du pauvre & celui du riche étoient comptés égalcment ; au 
lieu que lorfqu'on les recueilloit par Centuries, le fuffrage du pauVre 
étoit compté pour rien. Ainf i SERVIUS confirma l 'autorité du Sé
nat , & les prérogatives des Patriciens, en transférant des Comices des 
Curies á ceux des Centuries, le droit de confirmer les principales 
lo ix , d'ordonner laguerre, & de créer les principaux magiílrats. On 
continua, á la véri té , á aífembler les Curies , mais elles ne décidé-
rent plus que fur des aífaires de moindre importance, & on ne leur 
réíerva que la création des magiílrats inférieurs. 

Le peuple ne fut pas longtems fans fentir la dépendance oü i l étoit ^ Les Conu -
& ayant obtenu des Tribuns, ceux-ci achevérent de lu i ouvrir lesc^ des 

veux Jjih™ in-
dependani 
de Pautori-

( « ) L i v . L ib . I . C. 17. R e í p u l ü c x t a u f á e í l , ut C o m i d o r u m ve l h j u - t é du Sénat 
( b ) PLUTARCH. in POMPEIO. p. 646. E. d i á i s pub l ic i s , ve l i n j u r e U g ú m > v á m & des auí-
(O De Divinat. L i b . 11. C. 3f. F u l m e n crenndis m u g i f i r a ú b u s ^ p r inc ipes e r n t a t i i e f - pices, 

finíjlrum n v j p i c i u m o p t i m u m hnhemus a á o m m s f e n t i t i t e r p r e U s , Vide de Legg. L ib . l í . 
n s , p r a t e r q u a m nd C o m i t i a ; quod h f t ü u t u m . C 12. 

R á p v , ' 

E f 
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L t Sénat 
conferve 
fon autoii-
té fur les 
Comkes 
des CentU' 
zies & des 
Cuíies. 

EÍF forcé 
dé fe fou-
jncrtre aux 
décifions 
des Comi> 
ees des 
Tribus-

yeux fur la trop grande autorité du Séna t , & fur la dépendance oü 
íe tenoient les Patriciens , par le moyen des auípices , qu'iis étoient 
maitres d' interpréter á leur fantaifie. Les Tribuns du peuple inven-
térent une nouvelle maniere de recueillir les fufFrages par Tribus. 
SÍs prélldoient eux mémes á ees affemblées, & les dirigeoient. lis 
les convoquoient fans avoir befoin d'y étre autorifés par un décret du 
Sénat ( ¿ i ) , & fans avoir égard aux aufpices;. & par-lá ils affranchi. 
rent le peuple du joug que le Sénat & les Patriciens lui avoient im-
pofé , & le mirent en état d'exercer ía fouveraineté avec plus de l i -
be r t é . 

L 'autori té du Sénat fut fort ébranlée par eette nouvelle efpéce de 
Comices, mais i l la conferva encoré en fon entier fur les Comices 
des Curies, & fur ceux des Centuries, oü on continua á ne rien pro-
pofer qu'avec raprobation du Séna t , qui par-lá méme étoit maitre 

, de tout ce qui s'y t ra i toi t ; & méme les réfolutions, qui s'y pre-
noient, n'avoient forcé de l o i , que lorfqu'elles avoient été ratifiées 
par un fecond Sénatus-Confulte. Par ce moyen i l étoit non feulement 
maitre de recevoir ou de rejetter ce qu'ordonnoit le peuple;, mais 
i l é toi t méme maitre des éleélions des magiílrats , en donnant l'ex-
clufion aux candidats qui lu i déplaifoient ( ^ ) , ou en refufant de ra-
tiiier leur éieélion. Lorfque les Plébéyens eurent obtenu qu'un des 
Confuís feroit tiré de leur ordre , les Patriciens avoient réfolu , 
poiu* empécher cette éleél ion, de ne confentir á aucune tenue des 
Comices des Centuries, oü l 'é ledion des Confuís fe devoit faire. La 
chofe étoit préte á en venir á l'éclat le plus terrible entre le Sénat & 
le peuple; mais le Sénat , accoutumé dés-lors a plier dans tous fes dif-
férends avec le peuple, fut encoré obligé d'autorifer par un Sénatus-
Confulte tous les Comices qui fe tiendroient pendant cette année. 

Les Comices des Tr ibus , indépendans du Sénat & des aufpices, 
avoient mis le peuple en état d'exercer fa fouveraineté avec plus de 
liberté , & lui avoient facilité les moyens de forcer le Sénat á confen* 
t i r a fes demandes.. I I eíl vrai que les Patriciens, á caufe de ce man
que de formal i té , voulurent les faire regarder comme des affemblées 
iüégitimes, oü on négligeoit une loi fondamentale de TEtat , laquelle 
ordonnoit que la tenue des Comices feroit autorifée par un Sénatus-
Confulte , & comme un point eílentiel de la rel igión, felón laquelle 
on ne devoit traiter aucune affaire publique , ou part icul iére, qu'on 
H'eút obfervé les aufpices ( á ) . Ils refuférent done de fe trouver á 
ees affemblées, d'y donner leurs fuffrages dans leurs Tribus, & de 
fe foumettre aux ordonnances qui s'y faifoient. Mais les Tribuns du 
peuple vinrent encoré á bout de vaincre la réfiffance du Sénat & des 
Patriciens, & diveríes loix les obligérent á fe foumettre aux Piébifci-

tes: 

( n ) DION. Ha]. L ib . IX'. p. 5-98. 
% b ) CICERO pro PLANCIO. C. 3. 
le); L i v . , LU¿. i V . C. ul?. 

( d ) CICERO- pro Domo C, 14, L IY. t i % 
V i . 4-r,. 
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tes: c'eíl ainfi qu'on apelloit Ies loix qui fe formoient dans Ies Comi-
ees des Tribus. Les Confuís HORATIUS &VALERIUS ( ^ ) ordon-
nérent par une l o i , re9ue dans les Comices des Centuries en 304, que 
les Sénateurs & les Patriciens feroient íbumis aux Plébifcites, comme 
aux autres loix. Le Sénat refufa fans doute de confirmer ce qui avoit 
été réíblu par les Centuries, de forte que.plus de cent ans aprés , en 
Tan 414. cette lo i fut renouvellée par le Di6lateur Q. PUBLILIUS 
PHILON mais fans doute le Sénat y-eut encoré auíli peu d'é-
gard que la premiére fo is , jufqu'á ce qu'enfin la lo i du Diélateur Q. 
HORTENSIUS en 466. ( c ) for9a le Sénat á s'y foumettre. 

Pour donner auíli plus de liberté aux Comices des Centuries 5 Pu- Et de r a t h 

BLILIUS PHILON, dans fon confulat en 414. avoit fait paíler une ^ ¡ ¿ ^ 
loi , qui ordonnoit que le Sénat ratifieroit d'avance les réfolutions quidesComí-
fe prendroient dans les Comices des Centuries ( á ) . I I fal loi t , comme ees des 
je Tai d i t , que, pour que la convocation de ees Comices fút légiti-Centune*. 
me, elle eút été précédée par un Sénatus-Confulte, qui en ordonnát 
la tenue, & la propofition qu'on y devoit faire; mais, pour que ce 
qui y avoit été réfolu eút forcé de l o i , i l falloit encoré qu'il fút rati-
fié par un fecond Sénatus-Confulte. La loi de PUBLILIUS obligea le 
Sénat de s'engager d'avance, & lorfqu'il étoit encoré incertain de ce 
que le peuple décideroit par fes fuíFrages, á ratifier cette décifion par 
le premier Sénatus-Confulte. 

Ce fut une terrible breche á Fautorité du Sénat , qu i , foit qu'i l Ce qu'il ne 
aprouvát ou défaprouvát les réfolutions du peuple, fut depuis obligéfitPLUS^ 
de les ratifier, & de s'y foumettre. Ainfi le Sénatus - Confulte, qui forme* 
continua k fe former depuis , pour confirmer ce qui avoit été décidé 
dans ees Comices, ne fe dreífoit plus que pour la forme, & peut-étre 
pour montrer que le Sénat ne renoncoit pas á fes droits. C'eít ainíi 
qu'il faut entendre TITE LIVE ( e ) , lorfqu'il dit que „ le Sénat 
„ réfolut que l 'é ledion d'un Roi faite par le peuple , feroit valide, 
,5 fi le Sénat la ratifioit. Aujourdhui , ajoute-t'il, on obferve la mé-
55 me coutume dans la formation des l o i x , & dans l'éleélion des ma-
55 giftrats, mais feulement pour la forme. Le Sénat , avant la tenue 
„ des Comices, & avant que de favoir le tour que prendront les fuf-
5, frages du peuple , confirme ce qui y aura été réfolu". Decrevermt f 
ut cum populus Regem juffijjet, id fie ratum effet, fi Patres au61ores fie-
nnt: hodiéque in legihus magifiratibufque rogandis ufurpatur idem jus , v i 
adempta. Priufquam populus fuffragium ineat , in incertum Comitiorum 
eventum Patres auélores fiunt. 

Le Sénat continua done á exercer ce droit 5 mais 11 n 'étoi t plus mai-
tre 

(^1) L i v . L ib - I I I . C. 55. D10N. Hal . ( d ) U t í e g m n , ^ Coroitiis centuriatís 
Lib. X I . p . 72f. f e r r e n t u r , ante i n i t u m f u f r ñ g b m Paire® 

( £ ) L i v . Lib . V I I I . C. 12. audores f ierent . 
(O GELL. L ib . X V . C. 27. 5. 4. Iníl. (O Lib . 1. C. 17. 

de J«re Nat. Gent. & Civi l . 
F f 2 
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tre de refufer de fe foumettre k ce que le Peuple avoit o r d o n n é ; & le 
déc re t , qu'il donnoit pour ratifier ce qui avoit été réíblu dans les 
Comices, n 'étoit plus que pour la forme, & pour montrer qu'il ne 
renon^oit pas a fon anclen droit ( « ) . 

P^ . i^ ies La faéíion Plébéyenne avoit acquis de grandes forces, lorfqu'elle 
Plébéyens vint a bout de faire ees breches a l 'autorité du Sénat , & ce fut cet-
fe mam- te lo i de PUBLILIUS PHILON, qui maintint les Plébéyens dans-la 
d^nTlíT poffeífion d'un des confulats, qu'ils avoient arraché aux Patriciens. 
poíTeffion Car quoiqu'il eút paífé en l o i , qu'un des Confuís devoit étre pris de 
du confu- l'ordre des Plébéyens, i l étoit arrivé diverfes fois, par Tinfluence que 
Ja£* le Sénat avoit fur les Comices des Centuries, que les deux Confuís 

avoient été Patriciens. Le Sénat étoit maitre de rejetter les candidats 
Plébéyens , ou de ne point confirmer leur éleélion, comme nous l'a-
prenons de CICERÓN Timi enim magiftratum non gerebat is , qui 
ceperat, Jl Patres auclores non ejjent fañ i . Ce fut. done principalement 
pour maintenir les Plébéyens dans la poíTeffion du confulat, & pour 
raífurer les candidats Plébéyens , que PUBLILIUS PHILON fit rece-
voir cette l o i ; & en effet depuis on ne v i t plus deux Confuís Patri
ciens en meme tems. I I eíl vrai que les efforts que ees derniers firent 
e n c o r é , pour arracher le confulat aux Plébéyens ( c ) , obligérent MA
NÍ us CURIUS, alors Tr ibun du peuple , de renouveller cette lo i en 
Pan 456. APPIUS CLAUDIUS, furnommé l'aveugle, devoit aparem-
ment, en qualité d'Entre-Roi ( á ) , préfider aux Comices aíTemblés 
pour Féleclion des Confuís, Ce fier Patricien étoit extrémement en-
té té des prérogatives de fa naiflance, comme l'hiftoire en fournit di
verfes preuves , & comme le marquent encoré les eíForts qu'il fit l'année 
fuivante ( e ) pour fe faire donner un collégue Patricien. I I en agit 
aparemment de méme étant Entre-Rol, & voulut faire él iré deux 
Confuís Patriciens; ce qui obligea le Tr ibun du peuple de s'opofer á 
fon entreprife, & de faire diíférer les Comices , de forte, que ce fut 
P. SÜLPICIUS qui préfida á Féleélion des Coníüls. Cette loi fut en
coré renouvellée une troifieme fois par MÍENIUS ( / ) , mais on ne 
fait dans quel tems, ni á quelle occafion. 

F t forcent ^e ^llt ^ â ^aveur ^e ees lo ix , que quelques Tribuns du peuple. 
íe Sénat á forcérent le. Sénat á foufcrire aiLX l o i x , qui tendoient le plus á la. 
ratifier ce ruine de fon autor i té. APULLIUS SATURNINUS obligea non feule-
qu'ils vcu- ment le Sénat de ratifier une loi ( g ) , qu'il défaprouvoit , mais méme 

de la confirmer par un ferment, fous peine de banniffement & d'une 
amende de vingt talens pour tout Sénateur , qui refuferoit le ferment. 
SYLLA & Q, FOMPÉE, ayant fait fentir au peuple les ineonvéniens 

d'un 

{a) V id . GRGNOV, Obfemt . Eib. h . {d) STCEE. ib. L iv , , L ib . X. G. i r . , 
C. 2f. {e) L i v . ib, C. 15. 

(M ProPtANCio C. 3. ( / ) CICERO ibith. 
(O CTCER. in BRUTO» C, Í 4 . AUR. VICT, {&) APSIAIÍ. Civ. Lib . I . p. úzf, 

de Yir . i l luar. C. 33. 

Jenc. 
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d'un gouvernement, oü le menú peuple dominoit, rétablirent le Sd-
nat dans fes anciennes prérogatives lis ordonnérent qu'on ne fe-
roit plus aucune propoíition au peuple qu'avec raprobation du Sénat,. 
& que Ton ne recueilleroit plus les fuffrages par Tribus (!?},. mais 
par Centuries. 

Ces loix génoient trop la liberté du peuple, pour fubfiíler longtems 5 
& i l y a bien de l'aparence qu'elles furent abolles des l 'année luivan-
t e ; car nous voyons en 686. C. CORNELIUS, Tr ibun du peuple, 
qui forcé le Sénat de ratifier une l o i , á laquelle cependant i l s 'opoíbit 
de toutes fes forces. I I paroit pourtant par quelques* lettres de C i -
GÉRON ( c ) , que de fon tems c'étoit encoré le Sénat qui ordonnoit 
la convocation des Comices, qui fixoit le tems de leur tenue, ou qui 
le différoit, felón qu'il le jogeoit á propos. 

T e l étoit done l'ufage au commencement de la République , ou Des don-
p lu tó t , c'étoit une loi fondamentale de l 'E ta t , qu'on ne pouvoitb,es Comi^ 
aíTembler de Comices, fans prendre les aufpices, & fans que la con-ces' 
vocation en eút été ordonnée par un décret du Sénat. I I falloit en
c o r é , pour que les réfolut ions, qui s'y prenoient, euíTent forcé de 
l o i , ou que les éleéHons fuífent valides, qu'elles fuíTent confirmées^ 
par un Sénatus-Confulte. Cela pofé , je tácherai d'expliquer, fur ce prin
cipe, un paíTage de CICÉRON;, & un autre d'AULUGELLE, qui ont. 
donné de l'exercice á divers Savans; mais qui n'ont cependant pas 
encoré été expliqués d'une maniere fatisfaifante, faute d'avoir fait at-
tention au principe que je pofe. C e í l touchant les doubles Comices v 
qui fe tenoient pour Féleftión des magiílrats; car i l femble que ceux 
qui avoient é té élus par les fuffrages des Centuries,' ou des Tribus , 
devoient- encoré faire confirmer leur éieélion par les fuffrages des 
Curies. 

Voic i ce que dit CICERÓN ( i ) , s'adreflant au Peuple Romain:Commenr 
„ Nos ancétres ont voulu que vous donnaíliez deux fois vos fuffra-les 0̂™íL 
„ ges pour chaqué magiílrat. Les Cenfeurs, á la v é r i t é , n'avoient "essc ̂ ti_u''' 
„ befoin que des fuffrages des Centuries; mais i l falloit encoré pe-rfioicot les 
„ cueillir les fuffrages des Curies pour les autres magiílrats Patriciens; é le^ions 
5, & c'étoit comme un fecond jugement que vous portiez d'eux; afín f35'^ dars* 

les v^omi"* 
M q u i c e s des 

Gen turíes 
( a ) Idem. P. 650-. ( 0 Ad ATTIC. IJb. I V . Ep. 16. & des T i i» 
{ b ) Ce fait efl: ¿aporté par APPIEN d'A- ( d ) Agrar I I . C. i t . M a j a r e s de f i n g u - h u s , 

iexandrie j 'mais i l me ferable qu'il aportoit l i s m a g i f t r a t i b u s bis vos f e n t e n t i a m f e r r é , v o -
t-antde changement dans le gouvernement l u c r u n t . N a m c u n etnruriata lex Cenfori-
de Romo, qu'il ne me paroit pas croyable bus f e r e b a t n r . cum curiara ceteris P a t r u i i s -
que les Confuís en ayent of¿ faire la pro- m a g i f i r a t i b u s , twm n e r u m de v j d e m j u i l i c a -
pofition. Cela efl: d'aiuant moins vraiícm- b a t u t a u t ejfet reprehendendt p a t e f i a s , $ P d~ 
blable, que SYLI.A ne paroit pas avoir fon- p u l t t m f u i j n : i : d i p e t n h e r c t . N m c qu]a p r ima . 
gé á abolir les Comices des Tribus, lorf- i l l a Comida ienetis centuriata & tributa^, 
qu'il fe. v i t depuis maitre abroki dans Ro- curiata t a n i u m auípiciorum caufá remanfe-
^ e , qu'il en changeoit le gouvernement á r u n t . 
fe fancaiíie, & qu'il rétabliífoir le Sénac 
óans toutes fes anciennes prerogaíives. 
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9, que vous puffiez revenir de votre choix, íi vous le défaprouviez, 
„ A préient vous vous contentez de donner une fois vos fuffrages par 
5, Centuries ou par Tr ibus; & les Comices des Curies ne font plus que 

pour la forme & á caufe des aulpices". AULUGELLE confirme ce que 
dit CICERÓN par raport aux magiítrats inférieurs ( ¿ z ) , - q u i fe créoient 
dans les Comices des Tr ibus; mais i l ajoute que la lo i Curíate leur étoit 
ncceífaire. Minorikis creandis magiftratihus Tributis Comitiis magiftratus^ 
fed juftms Curiata datur lege. I I s'enfuit done que les Confuís & les Pré-
teurs, qui fe créoient par les fuffrages des Centuries, avoient befoin de 
faire confirmer leur éleélion par les Curies; qu'il en étoit de méme des 
magiítrats infér ieurs , qui fe créoient par les fuffrages des Tr ibus ; & 
qu' i l n'y avoit que les Cenfeurs á qui les feuls Comices des Centuries 
luffilbient. C'eít de quoi je m'en vais donner raifon, en commencant 
par les magiítrats inférieurs, 

Raifon Comme i l n'y avoit au commencement de la République que deux 
póm- la- fortes de Comices, ou de manieres de recueillir les fuffrages du peu-
quelle l'é- pie par Curies, ou par Centuries; que la convocation de ees Comices ne 
MÍ mrats P01170^ ê ^ r e q^^n conféquence d'un Sénatus-Confulte, qui ordon-
inférkurs noit ce qui devoit y é t r e p r o p o f é : & qu'outre cela la religión y entroit 
fe m i f i o i t par les aufpices, dont les feulsPatriciens étoient les interpretes: ceux-ci, 
P,AR.1ICS aprés rintroduclion des Comices des Tr ibus , voulurent faire coníidérer 
Lunes. ces aí|emblées comme illégitimes. On y enfreignoit l 'autorité du Sénat , 

puifqu'on aífembloit le peuple fans fon ordre; & on y négligeoit un point 
eífentiel de la religión, qui étoit de prendre les aufpices , que les Ro-
mains obfervoient jufque dans les plus petites entreprifes. E n confé
quence , ils regardérent & voulurent faire regarder comme illégitime 
tout ce qui fe traitoit dans ees aífemblées, & faire confidérer les T r i -
buns du- peuple & les autres magiítrats inférieurs, qui s'élifoient dans ces 
Comices, comme des gens intrus contre une loi fondamentale de l'Etat. 

Le Sénat & les Patriciens étant accoutumés á plier & á relacher de 
tems á autre quelque chofe de leurs enormes prétenf ions , on en vint 
á un accommodement, . qui íatisfit en quelque forte les deux partís. 
Pour fatisfaire á un article fondamental de la religión, & pour qu'on 
ne pút diré que ces magiítrats inférieurs avoient été créés contre les 
aufpices, & contre l 'autorité du Sénat , on réfolut qu'aprés qu'ils au-
roient été élus par les fuffrages des Tr ibus , leur éleétion fe confir-
meroit dans les Comices des Curies, oü on prenoit les aufpices, & 
qui étoient autorifés par le Sénat. 

Les éleftions des Tribuns du peuple, des Ediles Plébéyens, & des 
Queíteurs íé faifoient anciennement dans les Comices des Curies, & 
furent transférées enfuite par les Tribuns du peuple aux Comices des 
Tribus. Les Ediles cumies, qui ne furent établis qu'en 387. & quí 
devoient étre Patriciens, fe créérent fans doute dabord dans les Co

mices 

( O Lib. X I I I , C. j f . 
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mices des Genturies;(a) ; mais les Plébé5'en3 , áyant bientót aprés 
prétendu d'étre admis á cette charge, ils en transférérent aparemmcnt 
l'éleélion aux Comices des Tribus, I I fallut alors que leur éleft ion, 
de méme que celle des autres magiftrats inférieurs , fe conf i rmát , 
pour la forme, & pour fatisfaire a la rel igión, par les Comices des 
Curies; & c'eíl ainfi que j'explique AULUGELLE: Minorihus creandis 
magiftratibus Tributis Comitiis magiftratus , fed juítius curiata dafur 
lege, Leur éleélion fe faifoit par les fuffrages des Tribus , mais elle 
devoit étre conf i rmée, pour étre valide, par les Comices des Curies, 
qui s'aíTembloient fous Fautorité du Sénat ? & oti on prenoit les auf-
pices. 

Or que ees Comices des Curies ne sWemblaiTent que pour la for- On n'aft 
me y & pour qu'on pút diré que les aufpices étoient intervenus dans fembioii 
i'éleélion des magií lrats , c'eíl ce que CICERÓN confirme bien expref-!!01? les 
fément dans le paíTage que j ' a i cité (Curiata ( comitia) tantiim aufpi-po^fa^11^ 
ciorum caufá remanfermt'), E t c'eíl ce qui fe voit encoré mieux par forme, 
ce qu'ü dit dans la fuite, qu'on ne fe donnoit pas la peine de con-
voquer les Curies, mais qu'on fe contentoit d'aírembler les trente lic-
teurs, dont la charge étoit de convoquer les Curies, & , qu'aprés a-
voir pris les aufpices, on faifoit confirmer les eleélions par les fuíFra-
ges de ees trente lifteurs, qui tenoient lieu de ceux des Curies ( A d 
fpeciem & ad ufurpationem vetujiatis per triginta Helores aufpiciorum 
caufá adumlratis), Ainf i quoique CICERÓN dife que le peuple 
donnoit deux fois fes fuffrages en diíférens Comices (Majores de fin-
gulis inagiftratihís bis vos fententiam ferré voluerunty^ & un peu plus 
las (Cum Majores binis Comitiis voluerint vos de fingulis magijlratihus' 
judicare); & qu'il ajoute m é m e , que cela avoit été établi , pour que 
le peuple pút revenir de fon premier jugement, (tum iterum de iifdem 
judicabatur , ut ejfet reprehendendi p o t eñas , fi popuhm fui beneficii poenu 
Uret); je ne penfe pas que jamáis les Comices des Curies ayent revo
qué, ou fuífent méme en droit de révoquer les éleélions faites dans' 
les Comices des Tribus; mais feulement d'autorifer les magiílrats dans 
l'exercice de leur charge, pour la forme, & afín de fatisfaire par le* 
aufpices á un point de la réligion; & de fupléer á un défaut que le-
Sénat & les Patriciens prétendoient trouver dans les Comices des T r i * 
bus. CICERÓN exagere dans cette occafion le pouvoir du peuple y 
pour le fiatter , & le faire entrer dans fes vues; car i l convient lui¿ 
méme peu ap rés , que ce fecond fuífrage ne fignifioit rien dans le-
fond ( I ) . „ Vous avez vos fuffrages, d i t - i l , s'adreíTant au peuple,:. 
55 dans les Comices des Centuries & des Tribus, les Comices des 
i5 Curies ne s 'aífemblant qu'á caufe des aufpices. Or cet habile T r i -

5.5 bun 

(«) Vide GRÜGCH. de Comit. L i b . I L centnriata tributa , curiata iaWum au-
€. 2. pt I(3g> fpiciorum caufá r c m a t i f e r u n t . Curiatis 

( i ' ) N u n c q u i a p r i m a i l l a Gomitia t i n e t i t ¡Eq^rri is , q u s vos n m fimis, c o n f i r m a v i f y 
cea- t r i b u t a T q u & w f i r a c r a n t , f u f i v i U . ibid,-
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95 
bun du peuple, fachant que perfonne ne peut exercer une magif, 

'„ trature, qu'il ne la tienne des fufFrages du peuple par Centuries ou 
„ par Tr ibus , établit íes magiílrats dans les Comices des Curies, oü 
„ vous ne votez point , & abolit les Comices des T r ibus , oü vous 
„ avez (proprement) droit de fufírage". 

Et pour L'éleélion des magiftrats inférieurs ne fe confirmoit done dans les 
fupléerau Comices des Curies, que pour fupléer á un défaut de formali té, qui 
défaut des fe trouvoit dans les Comices des Tribus par raport aux aufpices. Mais 
auípices. cette raifon ne peut avoir lieu á l'égard de l'éleélion des magiftrats fu, 

pé r i eu r s , comme des Confuís & des P ré t eu r s , dont l'éleélion fe fai-
foit dans les Comices des Centuries, oü fe traitoierit les affaires les 
plus importantes, & oü on ne négligeoit n i l 'autorité du S é n a t , ni les 
aufpices; enfin qui étoient les affemblées les plus folemnelles du Peu
ple Romain. Ces éleclions n'avoient done pas befoin d'étre confir-
mées par les fuífrages des Curies. Cependant CICERÓN dit expreíle-
ment que le Peuple Romain donnoit deux fois fes fuífrages pour tous 
les magiftrats Patriciens, excepté les Cenfeurs. , , Nos ancétres ont vou-
„ l u que vous donnaíliez deux fois vos fuífrages pour chaqué magif-
„ trat. Les Cenfeurs, a l a v é r i t é , n'avoient befoin que des fuffra-
„ ges des Centuries, mais i l falloit encoré recueillir les fuífrages des 
„ Curies pour les autres magiftrats Patriciens". CICERÓN entend ici 
par magiftrats Patriciens les magiftrats fupérieurs & qui avoient les 
grands aufpices, tels que les Confuís, les Pré teurs , & les Cenfeurs. 
11 s'agit de voir á préfent , pourquoi féleélion des Confuís & des 
Préteurs devoit étre confirmée par les Comices des Curies, pendant 
que les Cenfeurs n'en avoient pas befoin. 

Les Curies Le gouvernement primit i f de Rome fut entre les mains des Curies, 
continué- jufqifau régnc de SERVIUS TULLÍUS. Les changemens, que fit 
renta avoir ce Pnnce, ótércnt aux Curies leurs plus beaux droits, en transférant 
gouverne- ^ l ^^c^lon c^s affaires les plus importantes aux Comices des Centu-
sneat. ri'es, Elíes ne laiíTérent pas de refter encoré longtems en poífeffion 

d'une partie du gouvernement; & jufqu'aprés rétabliífement des Co
mices des Tr ibus , elles difpoíerent de toutes les magiftratures infé-
ricures , & on recueillit leurs fuífrages fur diverfes autres aífaires, & 
entr' autres, comme je Tai p r o u v é , on confirmoit dans ees Comices 
rélection des magiftrats, qui avoient été créés par les fuífrages des 
Tribus. 

Et a difpo- Curies refterent encoré en poíTeíHon de conférer le commande-
í i rducom-men t des a rmées , de forte qu'un Diclateur m é m e , qui étoit revétu 
mande- de l 'autorité la plus é t endue , ne pouvoit faire des levées , ni com-
ment des maridei- ies armées , a moins que ce commandement ne lui eút été 

conféré par les fuífrages des Curies, Comme TITE LIVECU fourmt 
divers exemples ( ¿ z ) . CAMILLE, dai;s-la harangue, qu'il adreífe au 

Peu-

{a) U b . V . C. 47. L i b . I X . C. sf. 
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retiple Romain ( a ) , reconnoit bien clairement ce droit des Curies, 
difant que c'étoit elles qui difpofoient du militaire. Comitia Curiata, 
(jiLa rem militarem contimnt. CICERÓN témoigne auíli que le Confuí 
ne pouvoit fe méler du militaire, fans y étre autorifé par les Comices 
des Curies Confuli, fi legem Curiatam non habet, attingere rem 
niilitarem non licet, C'eít la véritable raifon, pour laquelle les Con
fuís & les P ré t eu r s , que CICERÓN apelle les magillrats Patriciens, 
avoient befoin de la l o i Curíate. Anciennement dabord aprés l'élec-
tion des Confuís, on les chargeoit du commandement des a rmées , & 
pour les y autorifer, 11 falloit recueillir les fuífrages des Curies. Lorf-
qu'on créoit fix P ré t eu r s , dans les fixiéme & feptiéme fiécles, ñ 
y en avoit deux qui reí loient á Rome , pour préfider á Tadminiára-
tion de la juílice. Ceux-ci n'avoient pas befoin de loi Curíate pour 
etre autorifés dans l'exercice de leur charge. Les quatre autres étoient 
pourvus de gouvernemens de Provinces; & comme le commandement 
des armées étoit toujours joint á ees gouvernemens , ees quatre 
Préteurs devoient néceíTairement fe le faire conférer par les Comices 
des Curies. C'ell par cette raifon que CICERÓN, en difant qu'il fal
loit recueillir deux fois les fuffrages du Peuple Romain pour chaqué 
inagiftrat, en excepte nommément les Cenfeurs, auxquels les fuftra-
ges des Centuries fuffifoient. Centuriata lex Cenforibus ferebatur^ cum 
lex Curiata ceteris Patriciis magiftratibus. Les Ceníeurs n 'étoient point 
employés dans le commandement des armées, & par conféquent , n'a
voient pas befoin de la loi Curíate. 

Ce n 'étoi t done point pour faire confirmer leur é l e d i o n , faite dans Les Curies 
les Comices des Centuries, que les Confuís & les Préteurs avoient êoj°nntfir" 
befoin de la lo i Curíate. JLes Comices des Centuries étoient les aírem-p0int jes 
blées les plus folemnelles du Peuple Romain, & i l n'y avoit point deéíefíions 
maniere plus autentique de déclarer fa volonté que lorfqu'on pre-faitcs Pai' 
noit fes fuífrages par Centuries. Comitia Centuriata , qu¿e máxime1^™™' 
Majores Comitia juila dici haberique mluermt ( c ) . „ Nos ancé t r e s , 
„ dit CICERÓN, ont voulu qu'on regardát les Comices des Centu-
„ ries comme les aífemblées les plus folemnelles". Quelle aparence 
y a-t'il done que les décrets de ees aífemblées euffent befoin d 'étre 
confirmés par les fuífrages des Curies? AULUGELLE ( i ) , ou plu-
tot MES SALA, en difant que les magiílratures inférieures fe confé-
roient par les Comices des Tr ibus , & d'une maniere plus folemnelle 
dans les Comices des Curies, ajoute que les magiílratures fupérieures 
fe conféroient dans les Comices des Centuries , fans faire aucune 
mention des Curies. Majores (magiftratus) Centuriatis Comitiis fiunt. 

En effet, lorfque les affaires de la République exigérent que les pj]Cs cot1. 
Confuís & les Préteurs reílaífent á Rome, pendant l'année de leur féroient le 

pj-g. comman-
dement des 
armées 

(1) L i v , L ib . V . C. ( O CICER. poft red. in Senat. C. u . 
ib) Agrar. I I . C. 12. ( f ) Lib . X í l i . C. 15. 
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a ceirc, quí préture & de leür confulat, ils n'eurent plus befoin de la loi Guriate' 
avoiení été pour étre autorifés dans l'exercice de leurs charges; amoins qu'il ne 
é iuspar ies fu rv ín t quelque guerre, qui obligeát de les employer á l a tete des ar-, 
Centunes. m ês> Mais comme aprés l 'année expirée, ils alloient, en qualité de 

Proconfuls & de Propré teu r s , commander les a rmées , & gouverner 
les provinces, i l falloit qu'ils fuíTent autorifés pour ees commande-
mens par la loi Curíate. E t c'eíl en ce fens-lá qu'il faut prendre ce 
que dit CICERÓN des doubles Comices, oü i l falloit prendre de deux 
différentes manieres les fuffrages fu i chaqué magiítrat. Les feconds 
Comices, par raport aux magiílrats fupérieurs, ne fe tenoient que 
pour leur conférer le commandement des armées , ce qui reíta toujours 
dans le département des Comices des Curies. C'eíl pourquoi les Cen-
feurs, qui exer^oient leurs charges á Rome , & qui n 'é toient jamáis , 
en qualité de Cenfeurs, charges du commandement des armées , n'a-

E t confir- voient pas befoin de ees feconds Comices, ou de loi Curíate. Par ra-
moient les p0.rt aux magiílrats inférieurs, comme ils fe créoient dans les. Comi-
faites0par ces ^es Tr ibus , qui n 'étoient pas accompagnés des mémes folemnités, 
ks Tribus. & oü on n'obfervoit point les aufpices , on confirmoit leur éleélion , 

pour la forme, dans les Comices des Curies, oü les; aufpices interve-
noient. . . • > > • . i 

MépnTes Cette matiére a été débattue avec beaucoup de vivacité entre SiGÓ% 
de GRUC- NIus & GRUCCHIUS ( « ) , & c'eíl ropi i i ion du dernier que j ' a i fui-. 
cHius. y i e , du moins en partie. Car je crois avoir aplani, dans la nouvelle 

explication, que j e viens de donner, bien des difficultés, auxquelles ce 
favant homme n'avoit pas touché . I I n'avoit pas non plus découveit 
la véritable caufe de la tenue des feconds Comices ( / ; ) , quoiqu'il pa-
roiífe l'avoir fentie; favoir que les Comices des Curies ne fervoient 
q u ' á fupléer á ce qui manquoit aux Comices des Tribus du cóté des 
aufpices. Mais i l a encoré moins découvert la véritable caufe de la 
tenue de ces feconds Comices par raport aux Confuís & aux Pré teurs , 
qui n 'étoi t que pour leur conférer le commandement des a r m é e s , & 
non pour confirmer les fuffrages des Centuries. D'ailleurs i l croit que 
ces doubles Comices n'ont commencé á avoir lieu que depuis que le 
droit de bourgeoifie Romaine eut été communiqué á tous. les peuples 
de ritaiie.; au lieu que , felón m o i , ces feconds Comices ont eu lieu 
dans tous les tems de la Républ ique , par raport au commandement 
des a rmées , & , par raport aux magiílrats inférieurs, peu aprés qu'on 
e u t transiere leur élc¿tion aux Comices des Tr ibus , ce q u i eíl arrivé 
peu aprés rétablifTement de Ces derniers Comices ( c ) . 

L a I o i C « - Je ne m'arréte point á la diílinclion que fait LATÍNUS LATI-
ríaunleñ N i u s , entre loi Curíate & Comices des Curies, laquelle je ne fai 
í u t r c c h o í e pOUl> 
qne la dá- . - ir 
ciílon des 
Comices (n) vid GR&tJi Thefaur. Aní . Rom. (l>) De Corait. L i b . I I I . C. 3. Uh. tí* 
des Cunes. Tom. I . . • C. 4 p. 226. • 

( O L i v . L ib . I I , C. 58,, 
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pourqnoi le célebre GRÍEVIUS a adoptée puifque la loi Curíate 
n'eft autre chófe que la décifion des Comices des Curies fur quelque 
affaire que ce foit. I I n'eít pas nécefíaire non plus de rien changef 
au paílage d ' A u L U G E L L E , oü au lieü áe fed jujlius Curiata datar lege, 
i l veut qü'on Ufe jus Curiata datur lege. Juftius fe raporte aux forma-
l i tés , dont les Comices des Curies étoient accompagnées, & ees Co-
niices ajoutoient quelque choíe de plus íblemnel , k ce qui avoit été 
décidé par les Comices des Tribus. 

Je crois qu'avant de pafíer outre , i l eíl néceífaire de faire quelques Des aufpi-
réfléxions fur les aufpices, & fur Tinfluence qu'ils donnoient aux ma- ees. 
giítrats & aux Patriciens fur les Comices. Je ne m'engage point ici 
dans le détail de toütes les fuperítitions des Romains á cet égard. Je 
ne veux que montrer que cette méthode de ne prendre aucune réfolu-
t i o n , fans confulter les aufpices, avoit été établie pour rendre les 
Patriciens maitres de toutes les réfolutions du .peuple. On en a vú lá 
preuve dans le pafíage de CICERÓN ( 6 ) , que j ' a i cité ci-deílus3 & 
auquel j ' en ajoute un autre ( c ) , qui n 'eí l pas moins exprés. 

„ Or un des plus grands & des plus importans emplois, qui foient Grande au-
„ dans la Républ ique , foit pour le d ro i t , foit pour l 'autorité q i f i l ^"J^er 
„ donne, eít fans contredit celui d'Augure; & je ne clis pas cela par ugures% 
„ f intére t que j ' y prens, comme revétu de cette digni té ; c'eft qu'en 
„ effet la chofe eí l ainfi. Car quant au d ro i t , qu'y a- t ' i l de plus 
„ grand que le pouvoir qu'il a de rompre les Comices & les aíTemblées 
5, des le commencement de leur tenue, quelque magiílrat qui les ait 
5̂ convoquées ; ou d'en annulei* les aéles, de quelque autorité qu'ils 

„ foient émanés? Qu'y a-t'il de plus abfolu que de fufpendre des en-
„ treprifes de la derniére conféquence par ce feul mot , k un autre 
,5 jour? Qu'y a-t'il de plus magnifique que de pouvoir ordonner aux 
55 Confuís de fe défaire de leur magiítrature ? Qu'y a-t'il de plus ref-
,5 peélable que la liberté qu'il a d'accorder, ou de refufer la permif-
55 fion de traiter avec le peuple ? Que de caífer les loix qui n'ont pas 
55 été propofées juridiquement, telles que la loi Titia, qui fut abro-
55 gée en vertu d'un décret du collége des Pontifes, & les loix de 
5, L i v i u s 5 qui le furent deTavis de PHILIPPE, qui étoit Augure 
5, en méme tems que Confuí; & enfin qu'il n'y ait rien de bien fait 
5, de la part des magiílrats , au dedans & au dehors, s'il ne porte le 
5, fceau de fon aprobation". 

On voit par-la que le pouvoir des Augures étoit tres é t endu , & qu'il Fondee fur 
étoit moins fondé fur la religión que fur la politique ( á ) . Les Pa- ^ poii t i-
triciens , qui 5 pendant les quatre premiers ñec l e s , furent feuls en Ĝ Q' . 
poíTeffion des aufpices, en firent extrémement valoir les prérogati-
ves ( e ) . Mais depuis que les Plébéyens eurent été admis au confu-

lat 

i a ) I n N o t i s ad CICEU. Agr . I I , p. 390. { d ) CICER. Ib . C. 13. & de D i v . L i b . 
O ) D e D i v i n . L ib . I I . C. 35. I I . C. 32. 
( O De Legg. L i b . I I . C. 12. ( O L i v . L i b . V I . C. 41. . 
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lat & aux facerdoces, ils eurent, parle droit attaché á ees dignites, 
les aufpices de méme que les Patriciens. Cependant nous voyons que 
CICERÓN d i t , que de fon tems encoré les Patriciens étoient en poft 
feffion des aufpices. Mais i l faut reítreindre ce qu'il dit au tems d'uu 
interrégne ( « ) ; parcequ'alors, la République étant fans magiftrats, 
i l n'y avoit que les Patriciens, qui puífent conferver les grands auf
pices,, en nommant un Entre-Roi, tiré de leur corps, qui préfidoit 
aux Comices, avec toutes les formalités requifes, & remettoit les mar 
giítrats , qu'il créoit ainfi, en poífeílion des aufpices. Cette préroga-
tive ne fut n i difputée, n i enlevée aux Patriciens, & ils en reítérent 
en poíTeílion jufque dans les derniers tems de la République. 

I.es magi- Les magiftrats avoient aufli les- aufpices, & pouvoient exercer les 
ftrats a- mémes droits que les Augures, avec plus ou moins d 'é tendue, felón 
voicnt auf-¡e pOUVOir de leurs charges Les magiftrats fupérieurs, tels que 
pices.aU" les Confuís , les Cenfeurs, & les Préteurs avoient les grands aufpi

ces ; mais les aufpices des Cenfeurs étoient diíFérens, & ne poi¿. 
voient troubler les aufpices des Confuís, n i des P r é t e u r s ; & au conr 
traire ceux-ci ne pouvoient troubler les Cenfeurs. Les Confuís & les 
Préteurs étoient. créés fous les mémes aufpices; & par conféquent 
avoient les mémes aufpices % mais de maniere que les aufpices du 
Confuí irapofoient filence aux aufpices du P r é t e u r , au lieu que le 
Pré teur ne pouvoit prendre les aufpices, lorfque le Confuí les prenoit. 
Les Confuís pouvoient réciproquement troubler leurs aufpices , par-
cequ'ils étoient égaux en charge; & de méme les Cenfeurs & les Prér 
teurs entre eux» Les magiftrats inférieurs avoient auffi leurs aufpices, 
mais ils ne pouvoient taire ufage de ce. droit , lorfqu'un Confuí, ou 
un Préteur préfidoit aux Comices; & méme ceux-ci leur impofoient 
ordinairement ülence dans l'édit de convocation, oü ils défendoient 
á tout magiítrat. inférieur d'obferver les aufpices. Ne quis magiftra-
tus minor de ccelo fervajfe velit». 

j . e S é n a t Le Sénat faifoit quelquefois la méme défenfe dans certains cas 
défendoic particiiiiers, comme lorfqu'il s'agit de rapeller CICERÓN de fon e-
dans cer- dans le, Sénatus-Confulte, qui ordonnoit la convocation des 
d'obferver Cómicos, oü fon rapel devoit fe décider, i l étoit enjoint de ne point 
Jes aufpi- obferver les aufpices ce jour-lá:, & de n'aporter aucun obftacle a la 
ees. tenue des Comices , fous peine d'étre traité comme perturbateur du 

repos public. Ce qui fe pratiquoit aparemment, dans toutes, les occa-
fions, oü le Sénat jugeoit qu'il importoit, au- falut de l'Etat qu'une 
affaire réufíTt. 

L'Augore Les magiftrats & les Augures avoient done le droit des aufpices, 
pouvoit mais i l y avoit de la. différence, dans la maniere de rexercer.,, &• le 
rompre ' p0U-

ce. 
( a ) V i o Domo. C. 14. Atjfpícla Pópu- n u l k s fíf, ( juod &> i r f u m V a t i i c i u m effe 

l i Romani , j? rnapiílratus fg t r tó i e t t ' a t i a Patricio p r o £ neccjfe eft. 
non [ i m ^ i n t t ñ a n t nccejjc c f t , cum líi'ter Rcx ( h } GHLL, Lib . X I I I . C. 1$. 

mitas { c ) Pro SEXTIO. Q . 61. 
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pouvoir du Gonful étoit beaucoup plus é t e n d u , a cet égard, que ce-
iui de l'Augure. CICERÓN nous aprend en quoi conílíloit cette 
diíférence Nos (Augures) mmciationem Jhlum hdbemus. Confules 
¿f reliqui tnagiftratus etiam fpectionem.- Les Augures avoient done un 
pouvoir moins étendu que le magiílrat. L'Augure avoit en tout tems 
Je droit de prendre les aufpices, c'eíl á d i r e , en obfervant les íignes , 
de déclarer qu'il en avoit v i l quelqu'un, qui ne permettoit pas qu'on 
paíTát outre, & qui obligeoit de congedier Fallemblée. Ce droit étoit 
íi é t endu , que quelque convaincu que Fon fút que le prétexte étoit 
faux, on étoit obligé de rompre raliémblée & de remettre la déciíion 
de l'affaire á un autre jour. Les loix des X I I . Tables en ordonnoient 
ainñ Ce fut ainfi que POMPEE ( c ) , qui étoit Augure, vo^^ant 
que CATÓN, dont i l avoit réfolu d'empécher l 'éieclion, alloit é t rs 
déclaré Pré teur par la pluralité des íuftrages , romplt les Comices, 
difant qu'il avoit entendu tonner. Tou t le monde étoit convaincu 
que la chofe étoit fauílc, & cependant i l fallut congédier ra l iémblée , 
& remettre l'éleftion á un autre jour. MARO ANTOINE r ompi t , 
fous une prétexte auffi f r ivole , les Comices qui fe tenoient pour l'é-
le6tion de DOLABELLA , comme CICERÓN le l u i reproche ( á ) . 
On étoit perfuadé que la punition de ees menfonges retomboit fur la 
perfonne de l'Augure ( e ) , &. que le Peuplc Romain avoit fatisfait 
aux Dieux , en lui obéiíTant. 

Le magiftrat avoit les mémes droits que FAugure á ees égards, & Le magiP" 
pouvoit congédier les aflemblées, íbus prétexte qu'il avoit t rouvé quel-11'^ Pou; 
que défaut dans les aufpices, foit lorfqu'il prélidoit lui m é m e , í b i t c i ^ ^ C n 
lorfque celui qui préfidoit lu i étoit égal , ou inférieur. Mais i l avoit n'aíTembiár 
de plus le droit de fpeélion . Confules etiam fpeüiomm hahent, dit Ci-¡QS Com^ 
CERÓN. Ce droit lu i donnoit une autorité plus étendue qu'á FAugu-CC3' 
re, en ce qu'il pouvoit. longtems á Favance annoncer qu'il étoit ré
folu de trouver quelque défaut dans les aufpices , lorfqu'on affem-
bleroit les Comices. En déclarant qu'il obferveroit les aufpices, fe 
de coelo fervatimmi, un tel jour ( / ) , i l ótoit tout pouvoir au magif
trat, qui avoit convoqué les Comices, de faire aucune propofition 
au pcuple. Par cette déclaration, i l faifoit du jour , auquel i l an-
noncoit qu'il prendroit les aufpices, un jour de féte ( g ) , o ü , par 
conféquent, i l n 'étoi t point permis d'aífembler les Comices. 

Les Confuís jouíífant de ce dro i t - l a , Fun á Fégard de Fautre, i l 
leur étoit facile de fe contrecarrer par ce moyen. Ce fut le partí 
que prit BIBULUS pour arréter les entreprifes de JULES CÉSAR, 
fon collégue dans le confulat ( / ) ) . Pour Fempécher de faire rece-
voir diverfes lo ix , que 1c Sénat défaprouvoit , i l déclara qu'il prc-

* , , ' norfc. 

( « ) Phiííp. I I . C. 32. (c) Ibid. L i v . Líb. X. C. 40. 
{ h ) CICER. de Legg. Líb: I L C. 9. ( / ) CICIÍR. Pro Domo. C. i f . 
( O PLUTSRCH. inPoMP£io .pag. 64(5.E. { g ) Dro CASS. Lib. X X X V I I L p. 
{ d ) Philip. I I . C. 33. ( ¿ ) Dia; ibiJ' SUETON. in JUL; G. pe: 

Gg 3 

UNED



£-03 DES C O M I C E S , OU A S S E M B L E ' E S 

noit les aufpices le jour des Comices (ohnunciavit') CÉSAR 
n'ayant cu aucun égard a cette déclaration, & ayant méme chaíFé de 
la place BIBULUS , qui courut rifque de la v i e , i l l'obligea de fe tc-
nár renfermé chez lui pendant tout le reíte de l 'année de fon confu-
lat. BIBULUS fe contenta depuis de déclarer par des affiches, qu^ü 
prendroit les aufpices tous les jours , auxquels CÉSAR convoquoit 
des Comices, c'eft á d i r é , qu'il déclaroit ees jours-lá des jours de 
f é t e , oü i l n 'étoit permis de traiter d'aucune affaire avec le peuple. 
Pa rmí l e s nullités que CICERÓN trouve dans l'adoption de P. CLO< 
DIUS ( ^ ) , i l en tire une de ce que BIBULUS avoit déclaré qu'il 
prenoit les aufpices le jour que fe tenoient les Comices, oü CÉSAR 
fit confirmer cette adoption. Or c'étoit une déciíion des Augures, 
qu'il n 'étoi t point permis de traiter avec le peuple , lorfqu'un magif. 
trat fupérieur déclaroit qu'il obfervoit les aufpices ( c ) . Negant 
Augures fas ejje agi cmn populo , quum de coció fervatur. 

1 es T r i - ^ paroit que les Tribuns du peuple avoient le méme dro i t ; car 
buns du M I L O N , exei^ant cette charge, déclara de meme par fes affiches, 
peuple a- qu'il obferveroit les aufpices tous les jours de Comices ( i ) . Le Con-
voient le fuj METELLUS NEPOS déclara qu'il n'y auroit aucun égard , amoins 
droi t ! que M I L O N ne le vint déclarer lui méme dans la place. Ce que ce-

lui-ci fit, & par-lá empécha qu'on ne t ínt les Comices. Ce fut peut-
étre fous prétexte qu'il falloit faire cette déclaration en perfonne 
que CÉSAR n'eut point d'égard á celle de B IBULUS, & que malgré 
Topofition de fon collégue, qu'il avoit forcé par fes menaces de fe 
teñir renfermé chez l u i , i l fit recevoir toutes les loix qu'il jugea a 
propos. 

DitTérence CiCÉRON nous explique toute cette doctrine dans fa feconde Phi-
du droit delippique ( / ) , oü i l tourne en ridicule le procédé de MARO ANTOI-
1'Augure NE a pégard de DOLABELLA . ANTOINE pourempécher l'éieótion de 
ûd̂ ace!m D O L A B E L L A , avoit déclaré qu'étant Augure, i l trouveroit quelque 

fírat^381' défaut dans les aufpices, par lequel i l empécheroit la tenue des Co
mices ; & en effet i l les rompi t , en difant, felón le droi t de fon 
facerdoce , á un autre jour , alio Me. CICERÓN ne lu i difpute pas ce 
droit ( g ) , mais i l fe moeque de fon ignorance, d'avoir déclaré 

d'avan-

(rt) O b n u n c i a r e eft la méme choíe que ( e ) Vide CICER. ad ATTIC. L ib . 11« 
déclarer { f e de cceh j e r v a r e ) qu'on obfer- ü p . i g . 
veroit les aufpices. ü n voit par un paffa- ( / ) C. 32. & 3 j . 
ge de DION CASSIUS (pag. 68), que ( g ) Quid e n i m ? ifiud, quod te facerdotü 
lorfqu'un magiflrat dénongoit qu'il pren- j u r e f i c e r e pojfe d i x i f t i , fi Augur non ejfcs 
droit les aufpices tels & tels jours, c'é- ©"Confuí c j fcs , m inus f a c e r é potuijfes ? fy1' 
to i t ordonner qu'on obfervát ees jours" de ne e t i m i facilius; nos c n i m minciationem 
córame des jours d e f é t e , & que, par con- f o l u m hahemus , Confules & reliqui magi-
féquent , on ne pfit teñir de Comices. Vid , iiratus e t i am fpedíionem.. . Q u i j q u a m n e d i ' 
FERRAT. Lib . IIÍ. Ep. I . v i n n r e po í e f i , quid v i t i i in aufpiciis / a ' 

{ h ) Pro Domo C. 14. t u r u m f t t , m f i qui de cosió fervare con-
( O Ibid. C . 15-. ñi tui t? Quod ñeque licet. Comkiis peí' le' 

, { ( \ ) Ad ATTIC L i b . I V . Ep. 3. ge3, 
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¿'avance qu'il trouveroit ce défaut dans les aufpices en qualite d 'Au
gure , parcequ'un Augure ne pouvoit prévoir qir'il s'y trouveroic 
qiielque défaut ; mais qu'il l'auroit pú faire en qualité de Confuí^ 
& qu'en ce cas-la, i l devoit le déclarer d'avance & empécher par-la 
la tenue des Comices. La difFérence du droit de 1'Augure & du ma-
giítrat confiítoit done en ce que le magiílrat pouvoit empécher 
la tenue des Comices, en déclarant qu'il avoit réfoíu d'obferver les 
aufpices le jour fixé pour l'aflemblée du peuple; & qu'il pouvoit auíli 
rompre l'aflemblée le jour m é m e ; au lieu que l'Augure n'avoit que 
cette derniére prérogative. 

Ces pratiques étoient autorifées par l'ancien ufage, & confirmé es Lo íx , qm 
par diverfes loix. CICERÓN fait fouvent mention des loix JElia & confir-
puria ( ^ ) , que quelques Savans croient n'avoir été qu'une feule & ^ 1 2 ^ Ge5 
méme lo i . Si elles étoient diíFérentes, i l eít fúr qu'elles avoient tou-u a§€ * 
tes deux pour objet les aufpices Selon un favant Italien , la 
premiere ordonnoit qu'on t in t pour jours de féte tous les jours aux-
quels un magiílrat auroit déclaré qu'il étoit réfolu d'obferver les auf
pices. La lo i Furia ordonnoit qu'on eút égard á cette dénonciation , 
& qu'on ne pút teñir de Comices ces jours-lá. PUBLIUS C L O D I U S , 
ce Tribun fédit ieux, pour ne point trouver d'obílacle á fes entrepri-
fes, fufpendit, p.endant l 'année de fon tribunat, l'eífet de ces lo ix , en 
ordonnant-par une autre loi ( c ) , qu'il fit recevoir, que, dans le 
cours de cette année , perfonne ne pourroit obferver les aufpices les 
jours de Comices. CICERÓN lu i reproche fouvent d'avoir anéanti 
les loix JElia & Furia, qui étoient les plus fermes apuis de la tranquil-
lité publique (e l ) . E t ailleurs i l dit ( e ) que ces loix avoient é té 
refpedées dans les tems les plus orageux de la République. 
1 Ces remarques fuffifent pour nous faire juger de r in í iuence , que 
les aufpices avoient fur toutes les réfolutions qui fe prenoient dans 
les Comices; & que, par leur moyen, i l étoit facile aux Grands 3 
qui étoient revétus des facerdoces, d'arréter les décifións du peuple 
toutes les fois qu'elles ne s'accordoient pas avee leurs vues, ou avec 
le bien de la République. Je palie á préfent aux trois différentes 
fortes de Comices, & je commence par les Comices des Curies 5 qui 
étoient en poffeílion du gouvernement primit i f de Rome. 

£es, & fi quis fervavit, non Comitiis ha- ( Í ) ASCON. PÍED, p. %6o. Dro CASS, 
bitís, fed prinsqnarn habeantur , debet L i b . XXXVlí I . p . 74. CIUER. Pro SEXT» 
aunciare. Philip. I I . C. 32. C. 15. 

{ a ) Pofl: red. in Sénat. C> 5. l l a r . ( J ) In PISÓN. C. 4. 
B.efp. C. i - ] . Pro SEXTIO. C. i f . &:c. ( s ) l a Vatin. C, 9'. 

{!>) Vidc M. ANT. FEERATXI L i b . I I I . 
Epift. u 
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C H A P I T R E I I I , 

Z)es Comkes des Curies-, 

Des Comí- / ^ \ N apelloit Comkes des Curies les afiemblees genérales , oíx le Peu» 
ees des Cu- \ J p|e ,Romain domioit fes fuíFrages felón fa diviñon en Curies; de 

forte que ce que la plus grande partie des Curies avoit o r d o n n é , é-
toi t cenfé la volonté du peuple. Comme le peuple étoit partage en 
trente Curies , des que les fuíFrages de feize Curies fe trouvoient 
r é u n i s , l'aífaire étoit déc idée , & raífemblóe congédiée. 

Maniere Le magií trat , qui préfidoit , aprés avoir fait convoquer TaíTemblée 
voque/0"" Par ês ̂ eurs ĈO? 011 par un crieur public, faifoit un difcours au 

peuple , oü i l l u i expofoit l'aíFaire qui devoit fe traiter. I I ordonnoit 
enfuite au peuple de fe partager en Curies, & on t i roi t au fort l'or-
dre dans lequel chacune donneroit fon íufFrage. Gelle dont le 
nom fortoit le premier ( ¿ ) , .s'apelloit Principium, & on en marquoit 
le ( c ) nom k la tete du d é c r e t , qui fe dreífoit de ce qui avoit été 
ordonné dans les Comices. Ces Comices ne pouvoient s'aífembler (¿i) 
amoins qu'il n'y aííiítát des Augures, qui prenoient les aufpices, & 
tant que les Patriciens eurent feuls les aufpices, ils furent toujours 
maitres de rompre ces aífemblées, des qu'ils voyoient que les aífaires 
y prenoient un tour contraire á leurs vúes. Outre cela i l falloit ( e ) 
que ce qui avoit été réfolu dans ces Comices, fút encoré ratifié par 
un décret du S é n a t , pour avoir forcé de lo i . Comme l'obfervation 
de ces deux chofes rendoit le Sénat ent iérement maitre des réíblu-
tions qui fe prenoient dans ees Comices., le peuple, lorfqu'il eut 
obtenu fes Tr ibuns , vo.ulut que la plupart des aífaires, qui s'étoient 
traitées jufqu'alors dans les Comices des Curies, fe portalfent devant 
les Comices des Tribus. Les Curies s'aífembloient toujours dans le 
lien nommé Comice, qui faifoit partie de la grande place de Reme. 

Affaíres A u commencement, toutes les affaires dont le peuple, en vertu 
qui fe de fa fouveraineté, décidoit en dernier reífort, fe portoient devant 
traitoient 2es Comices des Curies. SERVIUS T U L L I Ü S les rendit moins fré-
daras les 
Comices quens* 
des Curies. • 

( a ) GELL. Lib. X V . C . 27. ( d ) GELL. L ib . X I I I . C. r ¿ CICER. 
( ¿ ) L i v . L i b . I X . C. 38. pro Domo. C. i f . de Harufp. Refp. 
( c ) FRONTÍN, de Aqucedud. N0. 119. C . 23. 

Edif. Polcni. ( c ) DIONYS. L ib . I I . p . 97. Cic2R. T*0 
PLANC. C . 3. 
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qxiens, en etablifíant une nouvelle maniere de recueillir les fufFrages 
par ClaíTes & par Centuries. 

I I réferva cependant la connoiíTance de quelques affaires aux Curies. 
Car 011 volt que BRUTUS, aprés avoir affranchi Rome de la tirannie 
de TARQUÍN ( ¿ z ) , fit confirmer, par les fufFrages des Curies, la lo i 
qui déclaroit ce Prince déchu de la couronne, & qui le condamnoit á 
l'éxil. I I fit encoré confirmer, par les mémes Comices, la nouvelle 
forme de gouvernement, qu'i l avoit projetté d 'établir , & i l fallut 
auffi que les Curies confentiíient que l'éleólion des Confuís fe f i t par 
les fufFrages des Centuries. Enfin les Tribuns du peuple introduifi-
rent les Comices des Tribus, oü iís firent débattre plufieurs affaires, 
qui fe traitoient auparavant dans les Comices des Curies, & , entre 
autres , ótérent a cette aífemblée, pour la transférer a celle des T r i 
bus, l'éleétion des magiílrats inférieurs, tels qu'étoient les Tribuns 
du peuple, les Ediles Plébéyens & c ; de forte qu'il n'y eut plus que 
tres peu d'affaires, qui continuérent á étre du reífort de ees Comices. 

I . Les Curies continuérent jufqu'á la fin de la République á confé- Du Com-
rer le commandement des armé es. Les magiñrats qui avoient befoin mande-
de la loi Curíate , pour étre revétus du pouvoir militaire, étoient le men!; des 
Di6lateur, que nommoit ordinairement un des Confuís, en confé-arm es* 
quence d'un décret du Séna t ; les Confuís & les P r é t e u r s , foit 
qu'étant aéluellement en charge, ils dufíent étre employés dans le 
commandement des a rmées , foit qu'au fortir de charge, ils dulient 
étre employés , en qualité de Proconfuls & de P rop ré t eu r s , dans 
des gouvernemens de provinces. Ceux-ci étoient des magiílrats or-
dinaires, & avoient été créés par les fufFrages des Centuries. Mais i l 
y en avoit d'extraordinaires, qui étant aétuellement fans charge, é- -
toient pourvus du gouvernement de quelque province, ou d'une com-
miííion extraordinaire, & revétus du caractére de Proconful, 011 de 
Propréteur . Ces derniers fe créoient ordinairement par les fufFrages 
des Tribus, & enfuite fe faifoient conférer le pouvoir militaire par
les Curies, de forte que tous ces magií lrats , excepté le Dictatcur, 
avoient befoin de doubles Comices: dans les premiers fe faifoit leur 
élection; dans les feconds 011 les revétoit du ffouvoir militaire. 

I I y a bien de l'aparence qu'anciennement 011 aíFembloit toutes les Curies re-
Curies , & qu'elles donnoient leurs fufFrages fur ce fujet, comme fur préfentées 
d'autres affaires; & nous en avons méme un exemple dans TITE P ^ j í ^ 6 
L1 vE ( ¿ ) ; mais depuis, pour ne point abolir une ancienne coutu-
me, & pour conferver les aufpices ) , 011 fe contentoit d'aííembler 
les trente li6leurs, qu i , felón leur charge, devoient convoquer les 
Curies; & fi les aufpices étoient favorables, 011 recueilloit leurs fuf

Frages , 

( n ) DION. Halic. L i b . I V . pag. 275» ' ( O CICERO. Agrar. I I . C . 12. l i l i s 
& f c q q . . ( C o n n u i s ) ad fpeciem atque v f u r p a t i o n e m 

( ^ ) Lib. IX . C . 38. t u f i a t i s pe r X X X L i f t o r c s a u f p i c i o r u m c a t ' p 
a d u m h r a ú s * &c. 

H h 
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frages, qiü tenoient lien de ceux des Curies, comme je Tai deja dit. 
Peut-étre que, comme lepré tend GRUCCHIUS on ne cefía d'af-
fembler les Curies pour ce fujet, que depuis que le droit de bourgeoi-
íie Romaine eut écé communiqué á divers peuples d'Italie , qui étant 
tous inícrits dans une T r i b u , ou enrólés dans quelque Centurie, a-
voient droit de fuffrage dans ees deux fortes de Comices, au lieu que 
dans les Comices des Curies, 11 n'y avoit que ceux qui habitoient a 
Rome, ou dans fon territoire , qui euíTent droit d'y voter. 1 Quoiqu'il 
en foi t , i l falloit prendre les fufFrages des Curies ( ¿ ) pour conférer 

'Fempire , ou le commandement militaire á un magiftrat. Sans une 
commiílion expreíTe accordée dans les Comices des Curies ( c ) , U 
n 'étoi t permis á aucun magiílrat , non pas méme au Confuí , de s'in-
gérer dans le commandement des armées. 

Difficirlté I I femble qu'il devoit étre fort aifé de faire recevoir la loi Curiate j 
de faire puifqu'on n'avoit pas befoin de recueillir les fuffrages des Curies; mais 
paffer ja qu'on fe contentoit d'aíiembler les trente l ideurs , qui devoient les 
01 uuate'repr^fenter. Nous voyons cependánt q u ' A p p i u s CLAUDIUS ( ^ ) 

Confuí en 699. y trouvoit tant de difficultés, qu'il étoit réfolu d'al-
ler , au fortir du confulat, dans le gouvernement de Ci l ic ie , qui luí 
étoit affigné par le Sénat , fans fe faire autorífer par la lo i Curíate. 
Cela forme trois difFérentes queí l ions; quelles difficultés pouvoient 
empécher la loi Curíate ? Quels étoient les avantages de celui qui 
l'avoit obtenue ? E t enfin, fi un Gouverneur de province pouvoit s'en 
paífer ? 

La premie re & la • principale diíficulté étoit Fopofition d'un T r i 
buí! du peuple ( e ) , qui faffifoit pour empécher la tenue des Co-

• mices , ou pour rendre nuiles les réfolutions qui s'y prenoient. 
2 . La déciaration de quelque magiftrat, qui avertiíToit que, t e l j o u r , 
marqué pour la tenue des Comices, i l obferveroit les aufpiees. Par
l a , comme je Tai dit ci-deílus, ce jour devenoit un jour de fé te , au-
quel i l n 'étoi t pas permis de porter aucune aífaire devant raffemblée 
du peuple, ni de recueillir fes fuffrages. C ' é to i t , fans doute, cette 
derniére raifon, qui faifpit perdre á APPIUS l'efpérance d'obtenir la 
lo i Curía te ; parceque Q t M u c i u s SCÉVOLA, Tr ibun du peuple ( / ) , 
avoit dénoncé qu'il prendroit les aufpiees jufqu'au dernier de Sep-
terabre, & qu'il y avoit beaucoup d'aparence qu'il continueroit ce 

; manége jiUqu'á la fin de l 'année. 3. I I falloit qu'il affiftát trois Augu
res á la l o i Curiate ( g ) ; &5 outre cela , tout autre Augure pouvoit 

rom-

( n ) CJRUCCH. de Comít. L ib . I I I . C . 4. ATTIC. L ib . I V , Ep. 16. ad QUINT. Líb. 
p. 268. I I . Ep. 2. 

( i ) L i v . Lib. V. C. f? . (e) CÍCER. Agr, H . C . 12. ConfMus 
( c ) Covf ' i ' i , Jt I c g m C u r i a t a m non h a h e t , legem C w r i a t z m f e r e n ú b u s a T r i h u m s F l i h i 

útt'inrerc r e m m i l u a r e m n o n Hcet. CICERO ibid, fipe efl í n t e r c c j f u m . 
\ d ) CiC£&. ad Fam. Lib. U Ep. 9. ad ( / ) Idem ad ATT. l ib . I V . Ep. 16* 

M - (¿Ó Ibid. Ep. 18-
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rompre raíTemblée, en difant, alio die, á un autre j o u r , íbus prétex-
te qu'il avo i t t rouvé quelque défaut dans les aufpices. 

APPIUS CLAUDIUS défcípérant de venir á bout de lever tous ees 
obftacles, pendant l'année de fon confulat, avoit fait une convent íon 
avec MEMMIUS & avec CN. D O M I T I U S ( A ) , qui prétendoient au 
confulat pour l 'année fuivante. APPIUS CLAUDIUS & fon col le
gue s'étoient engagés á favorifer leur pourfuite, á condition que ceux-
ci leur fourniroient trois Augures, qui aflureroient qu'ils avoient été 
préfens á la loi Curíate , quoiqu'on n'en eút point faite, & deux Con-
fulaires qui attefteroient avoir fait drelfer le Sénatus - Coniultc, qui 
avoit été ordonné en conféquence de la loi Curiate, quoique cette af-
faire n 'eút pas feulement été propofée dans le Sénat. MEMMIUS 
ayant révelé cette convention, APPIUS CLAUDIUS perdit toute cf-
pérance d'obtenir la lo i Curiate, & comme i l s'impatientoit d'avoir 
une province a pi l ler , i l réíblut de partir pour fon gouvernement, 
des que l'année de fon confulat feroit expirée , & de fe paífer de tous 
les avantages que procuroit cette lo i . 

Ces avantages conñítoient 1. en ce qu'en conféquence de la loi Avantages 
Curiate , i l fe dreífoit un Sénatus-Confulte, qui défrayoit le Procon- tluc Proc«-
ful & toute fa fuite, depuis fon départ de Romc jufqu'á fon retour. Jíŷ Ĵ01 
APPIUS CLAUDIUS, ne pouvant obtenir ce Sénatus-Confulte qu'en 
conféquence de la loi Curiate, étoit réfolu de fe paífer de l 'un & de 
l'autre , & de faire le voyage á fes dépens 2. Le Sénatus-Con
fulte régloit encoré le nombre des troupes , qui devoient étre aux 
ordres du Proconful, foit en récrutant les légions, que luí remet- . 
toit fon prédécefleur, foit en luí ordonnant de faire de nouvelles le-
vées. Enf in , fi ? dépourvú de cette l o i , i l ne laiíibit pas de faire la 
guerre, d'y remporter des avantages alfez coníldérables pour mériter 
le triomphe, on le lu i refufoit, fous pretexte qu'il n'avoit pas été 
auto rifé par le peuple dans le commandement des armées. 

APPIUS CLAUDIUS difoit ouvertement ( c ) , qu'il avoit def-sí un Pro-
fein de faire recevoir la lo i Curiate, mais que , s'il ne pouvoit pás con ful ̂  
en venir k b o u t , i l entreroit dans fon gouvernement fans cette l o i ; 
qu'elle lui importoi t ; mais qu'elle ne lui étoit pas abfolument né- jP0aj cuda-3 
ceífaire. Les Confuís alloient dans les gouvernemens que le Sénat te. 
leur avoit aílignés, auffitót que l'année de leur confulat étoit expirée ; 
& s'ils n'avoient pú faire recevoir eux mémes la lo i Curiate, leurs 
luccclfeurs dans le confulat la faifoient recevoir. C'étoit le par t i 
qu 'Appius avoit pris d'abord, comme 011 fa vu par la convention 
qu'il avoit faite avec M E M M I U S ; mais les troubles qui agitérenc la 
République pendant toute cette a n n é e , n'ayant pas permis qu'on pro-

cédát 

{ a ) Ibid. ( 0 AdFara. L ib . I . Ep. 9. 
, APPIUS fine l ege , f u o f u m p t u i n C t l i -

« w i c o g i m . A d A T T i c . L ib . I V . Ep. 16. 
H h 2 
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cédát a rciectian des noiiveaux Confuís, i l prévit que, s'il attendoíe 
la ioi Cur ía te , i l perdroit encoré beaucoup de tems á Rome. 11 étoit 
preifé d'aller prendre pofíeffion cfun gouvernement, qu'il regardoit 
comme un moyen íür de s'enrichir; car CICERÓN donne aíTez a en-
tendré que ce grand empreffement n 'étoit qu'un eífet de l'avidité 
d ' i l p p i u s . 11 parle dans diverfes lettres de fon p r o c é d é , comme 
s'il eüt prefque été íans exemple d'aller prendre poliellion d'uri gen, 
vernement, íans y avoir été autoriíé par la loi Curíate. Mais i l con-
vient en méme tems que ríen n'obiigeoit APPIUS á fe muñir de cette 
l o i , & qu'il pouvoit, Ibus la feule autorité du S é n a t , par la lo i Cor-
nelia, prendre poUcflion, & jouir de ce gouvernement. La loi Curia-
te n 'étoit done pas abíblument néceífaire aux Proconílils & aux Pro-
p r é t e u r s , & lorfqu'iis n'avoient pú Tobtenir, ils étoient fimplement 
prives de quelques avantages, qui leur étoient aecordés par le Séna-
tus-Confulte, qui fe dreífoit en conféquence de la loi Cur ía te , & ne 
jouifíbient que d'une autorité beaucoup moins étendue par raport 
au militaire; outre qu'ils ne pouvoient á leur retour prétendre á 
Flionneur du triomphe. APPIUS CLAUDIUS vint pourtant á bout 
de faire paífer cette l o i , puifqu a fon retour de la province, i l de
manda le triomphe. 

Les Curies 11. Les Comices des Curies avoient e n c o r é , comme -je Tai prouvé 
confir- avee aílez d'étendue , le droit de confirmer les élections faites dans 
T i e S ú o r s 0 5 l ^ s Comices des Tribus; mais fculement pour la forme, & pour fu-
faites par pléer au défaut des aufpices dans ees demiers Comices. Car on ne 
les Tribus, volt pas que les Curies ayent jamáis revoqué les éleélions faites par 

les Tribus. Dans ce cas, & dans le précédent , oü 11 s'agiílbit de 
conférer le commandement militaire, on fe. contentoit d'aífembler les 
trente licleurs, qui repréíentoient les Curies, & de leur faite donner 
leurs fufFrages. Mais dans les autres aíFaires qui fe traitoient 
dans ees Comices, i l y a bien de Faparence qu'on continua d'aííem-
bler les Curies en t i é res , & de recueillir leurs fuíFrages. 

0n y con_ I I I . Les adoptions des perfonnes qui n 'étoient plus fous le pou-
fírmoit les voir patemel, ne fe pouvoient faire qii'en conféquence d'un décret 
adoptions. des Comices des Curies , parcequ'un citoyen Romain ne pouvoit 

cliangcr d'état íans le confentement du Peuple Romain., Le collége 
des Pontifes ( ¿ ) étoit chargé de prendre connoiíTance de ees fortes 
d'adopti-ons, & c'étoit fur, leur raport que fe formoit le décret des 
Curies. A u GUSTE , qui affecloit de paroitre attaché aux anciens 
ufages ( c ) , . fit confirmer, dans les Comices des Curies, fadoption 
qu'il fit de TIBE RE & d ' A G R i P P A CÉSAR, 11 paroit méme que cet-

, te. 

{ n ) Víde GEÜCCH. L ib . IÍI. C. 3. p. (O SUETON. in AUG. C . 65. 
S62. d í f e q q . Ü - J • [ ' . ' ' 

{b) GELL, I-ib. V. C. 19. CICKR. pro. 
Domo. C. 10 & 13. 
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te forte d'adoption continua á fe confirmer dans les Comices des Cu
ries ( « ) jufqu'au régne de D I O C L E T I E N . 

I V . C'étoit dans les Comices des Curies que fe faifoient ancienne-Les Tena-
riieiit les ( ¿ ) teílamens , & dans ce cas-lá on apelloit ees Comicesmens-
JCalata, Lor íq i run citoyen youloit difpofer de fon bien, autrement 
que la loi n'en difpofoit dans les facceílions ab intefiat ( c ) , i l falloit 
le confentement du peuple pour agir, dans ce cas , contre une loi 
que" ce méme peuple avoit établie. Ainñ le teftateur y prononfoit , 
a haute vo ix , le nom de celui qu'il inílituoit fon h é ñ t i e r , & le peuple 
ratilioit cette difpofition par fes fuífrages. 

V . C'étoit encoré dans ees Comices ( ^ ) , qu'un teftateur char-Les racrir^ 
geoit fon hér i t i e r , ou fon légataire , du foin de certains facrifices, ees hérédi-
ou cérémonies religieufes, qu'il attachoit á l 'hérédi té , & qui s'étoienttalres, 
pratiquées d'ancienneté dans fa familie. I I falloit done que Tbéritier 
s'cngageát á entretenir le cuite & les facrifices particuliers á la famil
ie du teftateur, & c'étoit une efpéce de charge attachée ál 'hérédir .é ; 
d'oü vient auffi que PLAUTE ( e ) parle d'un héri tage, oü de pareils 
facrifices n 'étoient point a t tachés , comme d'une hérédité des plus a-
vantageufes. Les anciens étoient fort fcrupuleux fur l'entretien de 
ees cérémonies religieufes, particuliéres á certaines familles ( / ) , & 
méme la lo i des X I I . Tables ordonnoit qu'on eút foin de ne les point 
interrompre. CICERÓN reproche ( g ) á CLODIUS, qu'en fe faifant 
adopter par un é t ranger , i l laiffoit périr les facrifices de la familie. 
I I y avoit plufieurs maifons confidérables á Rome qui avóient ainll 
lenr cuite particulier. Telies étoient (¿>) les 'familles C L A U D I A , 
/ E M I L I A , J U L I A & CORNELIA. T I TE L I V E parle ( i ) auffi de 
certaines cérémonies qui s 'obfervérent toujours dans la familie í i o -
R A T I A , depuis qu'Ho RACE eut été abfous de meurtre de fa foeur, 
SERVIUS (é) parle en divers endroits du cuite particulier que la familie 
N A U T I A rendoit á M I N E UVE , de méme que la familie JULIA. 
On peut juger de leur attachement á ees cérémonies , par l'exemple 
de FABIUS DORSO, raporté par T I T E L I V E ( / ) . La familie FA-
B i A avoit un facrifice anniverlairc fur le mont Quirinal F A B I U S , 
quoique Rome fut oceupée toute entiére par les Gaulois, qui affié-
geoient le capitole, aima mieux rifquer fa vie en traverfant le camp 
des ennemis l que d'interrompre ce cuite folemnel. 

V I . C'é-

(¿Y WICLING. L e d . Tur. Civ. L ib . I L ( / ) FESTUS ib. CICERO de Legg. L i b , 
C. 7. C. 9. 

{ h ) r. Inílitttt de T e í b m . & ibi (g ) Pro Domo, C. 12. 
THEOPHIL. FBSTUS V. P r o p ú d k f i & Sa turno , -

(c ) Vid. BYWKERSHOECK Obfer. L ib . I I . MAGRO BU Satr. Lib. 1. C. 16. 
C. 2. ( i ) L ib . I . C. 26. 

( / ) GELL. Lib. X V . C. 27, (.fe) Ad iEneid. L ib . I I . vs. i.6(). U b , 
(O Gaptiv. A S . I V . Se. L v. 8. FES- Uí . VS. 407. Lib . V . vs. 704.. 

TUS. V. kncfucíú, (O Lib- V . C. 46. 
J 1 H h . 3 
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G n y c o n - V I . C'étoit dans les Comices des Curies que fe conféroient quel. 
féroít des ques facerdoces, tels qu'étoient ceux des Flamines ( . f l ) , ou grands 
facerdoces. pr¿tres de J Ú P I T E R , de MARS , & de QUIRINUS &c 5 & ce-

lui O ) de grand Curion. . 
V I L On voit par T I T E L I V E (C) que le rapel de C A M I L L E de 

fon exil 5 fut réfolu dans les Comices des Curies; mais ce cas eít tout 
á fait extraordinaire. 

M 
qui 

agiflrats C'étoit toujours un des principaux magiílrats, qui convoquoit ees Co-
i préfi- mices, & qui y préfidoit , parcequ'il falloit avoir le droit de prendre 

doíent ár ies aufpices. Comme les magiílrats inférieurs n'avoient pas (Í¿) les 
ees. ^ grancis aufpices, ils ne pouvoient y préfider. Les Curies ne pou-

voient done étre convoquées que par les Confuís, le Dié la teur , les 
P r é t e u r s , &rEn t r e -Ro i . I I y en a qui croient ( e ) que, lorfqu'il s'a-
giífoit de conférer les facerdoces, c'étoit le grand Pontife qui y pré
fidoit, mais cela n 'eí l pas bien prouvé . 

( a ) GELL. L ib . XV. C. 27. 
(¿O LIVIUS Lib . X X V I I . C . 8. 
t O L i b . V. C. 46. 

(d) GELL. L i b . X I I I . C . i f . 
(e) GRUCCH. de Corait. L ib . G. 3. n i . 

p. 3.C4. 

C I I A P I -
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C H A P I T R E IV . 

Z ) ^ Comices des Centuries. 

LA feconde forte de Comices é t o i t , lorfqiie les fuíFrages du peuple Dcs Comí.-
fe recueilloient, felón fa diñribution en ClaíTes & en Gentur íes , ees des 

de forte que ce qui avoit été décidé par le plus grand nombre des Centurks. 
Centuries, avoit forcé de lo i . J'ai donné ci-de lilis une idee de cette 
diílribution du Peuple Romain en Claffes & en Centuries, & des vúes 
qui avoient porté SERVIUS TULLIUS a faire ce nouvel arrange-
nient. Ces aflemblées étoient les plus folemnelles, ce qui fait que 
DENIS d'Halicarnafle (¿z) les apelle les grands Comices, ^ ils font 
apellés ( ¿ ) Maximus Comitiatus dans les loix des X I I . Tables. 

Les affaires, qui fe traitoient dans ces Comices, étoient de trois AíFaíres 
fortes, i . On y créoi t les principaux magiftrats. 2. On y faifoit des qui fe rraf-
loix. 3. On y jugeoit du crime de perduellion, 011 de léze majeíié dar's 
au premier chef. ümi" 

1. Les magiftrats qui fe créoient dans ces Comices , étoient les Les* é!ec_ 
Confuís, les Cenfeurs, & les Pré teurs . On y crea auffi les magiftrats dons des 
extraordinaires, tels que les Décemvi r s , établis pour dreífer un corps principaux 
de loix , & les Tribuns militaires , revé tus du pouvoir eonfulaire,II3aSifiraír3v 
La fe ule charge de prétrife qu'on confénit dans ces Comices, étoit 
celle de Roi des facrifices ( c ) . Quoique ce facerdocc ne fút qifune 
dignité, á laquelle 11 n'y avoit aucun pouvoir a t taché, i l fe confé-
roit par les fuíFrages du peuple, comme une charge de magiílniturc. 

2. Prefque toutes les loix qui étoient propofées par les principaux LCS 
magiftrats, fe coníirmoient dans les Comices par Centuries; excepté 
quelqucs unes que nous avons v u étre refervées aux Comices des Cu
ries. Par exemple, la loi Valeria ( d ) , qui permettoit les apels de-
vant fafíemblée du peuple ; les loix des X I I . Tables ( e ) ; la loi qui 
rapellóit CICERÓN de fon exil ( / ) , & quantité d'autres des plus 
importantes, furent confirmé es dans les Comices des Centuries. 

Les Confuís VALERIUS & HORATIUS fírent recevoir dans les 
Comices des Centuries la l o i , qui foumettoit le Sénat & les Patriciens 

aux 

( a ) U h . I V . p. 223. (O T-rvros LiB. ITI. C. 34. & 37. 
CICERO de Lcgg. L ib . I I I , C. 4. ( / ) Clc- ad A t t - L ib . IV . Ep. I . T 

Í O G E L L . XV. C. 27. red. k i Senat. C. n , 
{d) VALER. MAX. L ib . I V . Cit . N-. i-. 
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aux Plébifcites, ou ordonnances faites dans les Comices des Tribus 
Enfin les loix les plus générales & les plus íblemnelles fe confié 
moient dans ees Comices , & portoient proprement le nom de loix 
au lieu qu'on apelloit Plébifcites celles qui fe faifoient dans les Comi! 
ees des Tribus. C'étoit encoré dans les Comices des Centuries que 
s'ordonnoit la déclaration de guerre ( a ) , au lieu que lorfqu'il s'agif, 
foit d'un traite de paix ou d'alliance, c'étoient les Comices des T r i , 
bus qui en ordonnoient. 

L e c r í m e o. Le feul crime capital dont les Comices des Centuries priíTent 
.tíuellio'ñ connoilíance étoit celui de perduellion, ou de léze majefté au 

premier ehef, que les Anglois nomment haute trahifon. La loi des 
X I I . Tables portoit ( c ) , qu'aucun citoyen ne pourroit étre condam-
né á m o r t , fi ce n'eít dans les grands Comices., c'eít á d i r é , dans ceux 
des Centuries. De capite civis, nifi per máximum Comitiatum ne ferun-
to. Anciennement ( á ) perduellis ílgnifioit ennemi, & U L P I E N dé-
finit ainíi ce crime ( e ) : Perduellis eft qui hoftili in Rempublicam animo 
ejje deprehenditur. Celui qui entreprend quelque chofe contre l'E-

ta t , ou machine fa ruine, eíl atteint du crime de perduellion". 
Ce crime étoit fort différent de celui de majeílé. Dans le premier cas 
étoient ceux., .qui contre les loix Porcia & Sempronia ( / ) , avoient 
traite un citoyen Romain comme un é t ranger , en le faifant battre 
de verges, ou en lui faifant fouffrir un fuplice, qui étoit refervé aux 
efclaves. Car comme le droit de bourgeoiíie Romaine fe confé-
roi t par les fuffrages du peuple, ' i l étoit juíle que ceux qui eii'vio-
loient les priviléges , fuffent jugés par le peuple. Enfin ceux qui 
avoient taché d'envahir la fouveraineté , ce que T i TE L I V E & 0-
VIDE apellent ( g ) Crimen regni; ceux qui avoient trahi l 'Etat, ou 
machiné fa ruine, étoient con pables de perduellion , & jugés dans 
les Comices des Centuries. Mais on tenoit pour coupable de léze majef
t é , o u , comme on difoit fimplement, de maje i té , celui qui avoit ex
cité quelque fédition dans l 'a rmée, ou s'étoit opofé k un magiílrat, 
qui agiiToit felón le pouvoir attaché a fa charge. 

Des magí- I I n'y avoit que les principaux magiílrats, tels que les Confuís, les 
ñr&ts, quí P ré teurs , le Dic'tateur, & FEntre-Roi, qui fuffent en droit de convo-
droí de 1̂161* ês Comices des Centuries, & d'y préfider. Les Confuís tiroient 
com-oquer au fort ( á ) , ou coiivenoient entre eux de celui des deux, qui Ies 
ees Comi- clirigeroit. S'il y en avoit un d'abfent, c'étoit celui qui étoit en vil-

l e , qui y préfidoit. Si Tun de l'autre étoient abfens, & que les af-
fai-

( / i ) L i v . Líb . I V . C. 30. L i b . X X X I . ( / ) Crc. in VERR. L ib . I . C . 5. & L i h . 
C . 6 & 7. V. C. 62. 

( M L i v . L i b . VI . C. 20. ( g ) L i v . 1. c. OVID. Faft. Lib. VI. 
(O CICER . de Legg. Lib . I I I . C. 4. vs. 189-

Prat. pro Sextio. C. 34. ( h ) L i v . L ib . X X X V . C. 6 . & Lib. 
{<!) Leg. 234. pr. D . de vs. X X X I X . C. 6. 
(O L . ule. D . ad Leg. Tu!. Majeft, 

CCS. 
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faires, qui les occupoient, ne leur permiíTent pas de revenir , le Sé* 
nat-ordonnoit par un décret ( a ) , que l 'un des Confuís nommát un 
Didateur poar préfider aux Comices. S'il arrivoit qu'á caufe des trou-
bles & des difcuílions domeíliques la République fe t rouvát fans 
magií t rats , on nommoit un Entre-Rol d'entre les Patriciens , dont 
l 'autorité duroit cinq jours. Celui-ci nommoit fon fucceíTeur, & ain-
fi de fuite jufqu'á la tenue des Comices. Le premier Entre-Roi ne 
pouvoit convoquer les Comices ( ^ ) ; i l n'y avoit que les fuivans , & 
encoré ne le pouvoient-ils que pour la création des magií trats , & non 
pour faire de nouvelles loix. Ees Cenfeurs étoient en droit de con
voquer les Centuries, mais comme ce n 'étoit que pour les pafler en 
revae, & non pour recueillir leurs fufFrages, ce n 'étoit point des 
Comices. 

Tous les citoyens Romains, foit qu'ils fuíTent habitans de Rome 9 C e u x qui 
foit qu'ils fuífent de quelque colonie, ou ville municipale qui jouiílbit JJVO.IENT 
du droit de fuíFrage, pouvoient fe trouver á ees Comices, & y don̂ 10<J1EÍR^NS 
ner leurs fuffrages. Ainfi tous les habitans de l'Italie eurent droit d'y íes Cemu-
voter aprés la loi Ju l ia , faite par L u c i u s JULIUS CÉSAR en 6 6 3 ^ 3 . 
de Rome, par laqueile toute l'Italie acquit le droit de bourgeoiíie Ro-
maine, & le droit de donner fes fufFrages dans les Comices. 

On annon^oit pendant trois jours de marché confécutifs ( i ) le jour Formalítés 
auquel devoient s'añembler ees Comices, & on expofoit, par des affi- «i11; précé-
ches, l'aífaire qui devoit s'y traiter, afin que tous les citoyens Ro- ¿omices3 
mains, tant ceux qui habitoient á Rome, que ceux qui demeuroicnt 
á la campagne, pulfent en prendre connoiflance, Ces marchés fe te-
noient de neuf en neuf jours , & on obfervoit ( e ) de mettre ton jours 
cet intervalle entre la convocation & la tenue des Comices, foit qu'on 
les affemblát pour y propofer de nouvelles lo ix , foit qu'on ( / ) y dút 
procéder á l'éieéHon des magiílrats , afin que les candidats euífent le 
tems de folliciter les gens de la campagne. On obfervoit furtout ce 
terme ( g ) , lorfqu'on avoit cité quelqu'un en jugement devant FaíTem-
blée du peuple, afin qu'il eút le tems de chereber des avocats, & de 
préparer fes défenfes. S'il s'agiífoit de faire recevoir quelque nouvel-
le l o i , 011 en expofoit les principaux árde les , afin que chacun pút 
l'examiner, ' & juger s'il devoit la confirmer par fon fuíFrage., ou la 
rejetter. Les jours de marché , celui qui propofoit la l o i , la faifoit 
lire en public , & montant fur la tribune aux harangues, de-lk i l la 
recommandoit lu i méme au peuple, ou engageoit quelqu'un de fes amis, 
ou quelque perfonne é loquente , k en faire voir tous les avantages 

par 

( O L i v , L ib , V I I . C. 24. &25. (O CICER. pro Domo. C. 16. & Phí-
( b ) Idem L i b . I I I . C. 8. D i o CASS. l ip . V . C. 3. 

Lib X L p i f 8 . ( /) CICER. ad. Fam. Lib . X V I . Ep. iz. 
(O L i v . L i b . I I L C. 8. & L ib . V I I I . L i v . I I I . C. 35-. 

C. 17. ( g ) CICER. pro Domo, C. 17. 
U ) DION. Halic. L ib . V I L p . 463. 
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par un difcours orné de toutes les fleurs de l 'éloquence. Ceux qui déf-
aprouvoient cette l o i , y opofoient des harangues également fortes, 
& chacun táchoit de fon cóté de faire entrer le peupie dans fes fenti-
mens. Nous avons encoré la harangue de CICERÓN, oü i l apuye 
la propofition de MANILIUS, Tr ibun du peuple. JNous avons aufii 
en partie les harangues pleines de feu, qu'il opofa au Tr ibun SERVÍ-
LIUS RULLUS, qui propoíbit le partage des terres au menú peuple, 
lequel malgré l'avantage qu'il en devoit retirer, fut affez éblouí par 
Téloquence de ce grand orateur, pour rejetter la propoñtion du Trr|¿ 
bun. T i TE LIVE raporte les harangues de CATÓN le Cen-
feur, & du Tr ibun VALERIUS, pour & contre l'abrogation de la 
lo i Oppia; mais, & ees derniéres harangues, & la plupart de celles 
que les hiíloriens raportent, ils les pré tent a ceux qu'ils font par-
ler ( ^ ) . 

l ü t o r í t é I I fa l loi t , avant t o u t , communiquer ( c ) au Sénat les aíFaires, qui 
du Sénat devoient fe traiter dans ees Comices , & méme on ne les y portoit 
ínices3 Co qu,aPr^s qu'elles avoient été aprouvées par le Sénat. Anciennement 

11 falloit encoré que les réfolutions en fuíTent rátifiées par un fecond 
Sénatus-Confulte; mais PUBLILIUS PHILON ( á ) , étant Di&ateur, 
fit paífer en l o i , que le Sénat feroit obligé de ratifier d'avance les ré
folutions , que le peuple prendroit dans les Comices des Centuries, 
comme je Tai déjá remarqué. 

Bes aufpi- Le jour des Comices ( e ) , on obfervoit les aufpices dans rencein-
ces. te de la ville. Le magiítrat , qui devoit préfider aux Comices ( / ) , 

fe faifoit accompagner par un Augure , qui obfervoit les fignes du 
c i e l , ou autres fignes, auxquels on faifoit attention dans ees occa-
fions. Mais comme le remarque DÉNIS d'Halicamaffe ( g ) , 1'Augu
re rendoit toujours une réponfe conforme á l'intention de celui qui le 
confultoi t , comme on le peut voir auíli par ce qu'en dit CICE
RÓN (/?). Si les fignes étoient de rnauvais préfage, 1'Augure les dé-
non9oit ( ¿ ) en difant, alio Me , i l faut remettre á un autre jour. 
Par ees mots i l rompoit ra í femblée , & i l n'ctoit plus permis de con-
tinuer de recueillir les fuífrages. Cette coutume s'obfervoit plutót 
pour la forme, & pour qu'on ne parút point négliger une pratique éta-
blie par les ancét res , que pour la vertu qu'on y attachoit, du moins 
dans les derniers tems de.la Républiquc. Alors les aufpices ne fervi-
rent plus que de pretexte a ceux qui vouloient ( / c ) empécher le peu

ple 

{ a ) L ib . XXXÍV. C. 2. & J % . {d) Id. Lib, V I H . C. xi. 
{!/) Les harangues que je cite ñ i r rn t ( c ) CICEK. pro MILONE. C. 16, 

prononcées á l'occaíion de loix qui devoient ( f ) Idem de Divinat. L i b . I L C. 3 • 
écre ordonnées par les fuífrages des Tribus; & 34. 
mais la mérne chofe avoit fans doufc l ien, (g) L i b . I I . p. 81. 
lorsqu'il s'agiífoic de recueillir les fuírra2,es (h) L . c. 
par Centuries, & , par conféquent, íbusi'au- (O ídem Philip. I I . C 32. 
tori té du Sénat. {k) Dio CASS. L i b . X X X V I I L p. 74« 

( 0 Id. Lib . I . C. 15. 
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pie de confirmer par fes fuffrages quelque décret contraire á leurs 
vúes. 

11 y avoit certains jours réglés ( ¿z ) , nommés Dies Comitiales, &Joursmar-
qu'on trouve marqués dans les calendriers Romains , hors desquels i l ?ués pour 
n'étoit point permis d'aíTembler le peuple en Comices, ni de lui pro- des* Comí-
pofer aucune aíFaire. ees. 

Le jour des Comices, aprés que le magií lrat , qui les avoit convo-Le Peuple 
qués , avoit fait les facrifices ordinaires, confulté les aufpices & les s'aiTem-
entrailles des viélimes, le peuple fe rendoit au champ de MARS. Car 3^SEA 
i l n 'étoit pas permis d'aíTembler ees Comices dans la ville ( ¿ ) , á caufe 
de la fuperílition des Romains, qui éloignoit de la ville jufqu'á l'apa-
rence d'une a rmée ; & anciennement le peuple, felón Finítitution de 
SERVIUS, s'aífembloit en armes, comme on le voit par DENIS 
d'Halicarnaífe { c ) . Rome étant environnée d'ennemis ( i ; , on crai-
gnoit toujours quelque furprife; de forte que pendant qu'une partie 
du peuple donnoit fes fuífrages, l'autre faifoit la garde fur le Janicule, 
& des que cette garde partoit , & que l 'é tendar t , qu'on y arboroit , 
étoit e n l e v é , les Comices étoient interrompus, & on ne pouvoit paf-
fer outre. Ce fut l 'expédient , dont fe fervit Q. METELLUS CE
LE R Confuí , pour fauver R A B I R I U S , qu i , étant aecuíe de perduel-
l i o n , étoit prét a fe voir condamné par les fuífrages de la plus grande 
partie des Centuries. 

Les Comices, ainñ aífemblés, pouvoient encoré étre interrompusAcddens 
par divers accidens Ce'). I I étoit encoré tems de dénoncer que les auf- Pou' 

voicnt 
pices n 'étoient pas favorables , ou qu'il avoit tonne, ou que quelqu'un rompreces 
venoit de tomber dans une épilepfie ( / ) , ou mal caduc, qu'apa-Comices. 
remment á caufe de cela on apelloit Morhus Comitialis. Les Tribuns 
du peuple ( g ) pouvoient encoré y mettre empéchement par ce mot 
folemnel Veto, , , je l ' empéche" , T o u t autre magiftrat { h ) égal , ou 
fupérieur en pouvoir á celui qui prélidoit aux Comices, pouvoit met
tre obílacle á leur tenue. S'il furvenoit quelque orage, i l mettoit 
aulli fin aux Comices ( ¿ ) , de maniere cependant que , s'ils étoient 
convoqués pour la création des magi í t ra ts , les éleftions faites étoient 
valides. 

Le peuple s'étant rendu au champ de M A R S , le magi í l ra t , qui pré-
fidoit aux Comices , haranguoit le peuple. Souvent méme ( £ ) i l fuf-
pendoit les fuífrages, lorfqu'il voyoit que le peuple étoit prés de rejet-
ter la lo i qu'il propofoit, ou bien qu'il donnoit fes fuífrages á un can-

didat, 

{a) MACROB. Sat, Lib . I . C. 16. Fañ . ( g ) D i o CASS. L i b . X L . p . 158. L i v . 
Lib. I . vs. 33 L i b . V I . C. 3f-

ib) GEI.L. Lib. X V . C. 27. (fc) Crc. in VERREM. L i b . 1. C. ^ & 
( Í ) L ib . I V . p. 223. i b i ASCON P ^ n . 
U) Dio CASS. L ib . X X X V I I . p. 47. ( ¿ ) L i v . Lib . X L C. 59. 
( O CICEU. Philip. II. C. 32, ( * ) Idem Lib . X X I V . C. 8. 
( / ) FESTÜS V . F r o h i k u , 
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didat, qui en étoit indigne, ou incapable d'exercer avec dignité fe 
charge qu'on l i l i confioit, i l adreíloit un difcours au peuple, pour tá-
cher de Fentrainer dans fon fentiment, ou pour lui recommander 
quelque autre candidat. Avant la l o i , qui régla que le peuple don-
neroli fes fuffrages par des bulletins, le peuple pouvoit élire qui n 
vou lo i t , quand méme i l eút été abfent, ou ne fe fút pas préfenté en
tre les candidats, amoins que les loix ne miíTent quelque autre ob-
ílacle á fon éleélion. 

Des Can- On apelloit candidats ( « ) ceux qui ( ^ ) , dans un certain tems 
üidats. prefcrit par les loix (c) , fe mettoient fur les rangs, pour briguer quel

que magiftrature. On les apelloit candidats ( r t ) á cauíe de la robe 
blanclie qu'ils portoient, pour fe faire remarquer. A la vérité tous les 
gens de qualité á Rome portoient la robe blanche; mais celles des 
candidats étoient d \m blanc ( e ) apreté avec de la craie, qui les 
rendoit beaueoup plus éclatantes que celles des autres Romains, & 
leur attiroit l'attention du peuple. Leur nom de candidat venoit du 
verbe candere, reluire, a cauíe de la biancheur éclatante de leurs ro
bes, lis ne portoient point de tunique íbus leur robe ( / ) , íbit 
pour óter tout foup9on qu'ils y cachalient de l'argent pour acbeter 
íes fuftrages; foit afm d'avoir Fair plus humble dans leurs follicitations, 
foit ( g ) entin pour montrer plus facilement les cicatrices des bleíTu-
res qu'ils avoient re l ies en fervant la République. lis étoient obligés 
d'obtenir Fagrément du magiítrat ( / ; ) qui devoit préfider aux Comi-
ces, qui examinoit s'ils avoient Fage prefcrit par les l o i x , s'ils avoient 
rcmpli leurs années de fervice, s'ils ne s'étoient point rendus coupa-

bles 

(n) VELLEI. PAT. L ib , C. 92. PLUT. 
in Cms. p . 713. B, 

(/') SALUST. Cati!. C. 18. 
( Í ) I! eft difficile de diré qnel étoit ce 

tcrme prefcrit par les íoix; mais je crois 
qu'il étoit affez conrt, & qiril fuffifok de 
le mettre íur les rangs aprés que le jour 
pour la tenue des Comkea avoit été fixé. 
( Livius Lib. V I L C. 22). Car q 110¡qu'on 
commengát les follicitations longtems á 
l'avance, on ne donnoit aparemment fon 
nom au raagiñrat qui devoit préfider , que 
lorfqu'on étoit fúr du tems auquel devoicnt 
b'aífemblcr icj Comices. E t méme il fcm-
ble qu'il fuffifoit qu'on füt préfent le jour 
inSme des Comices. Car PLUT ARQUE nous 
aprend que MARIUS ne quitta l'armée d'A-
frique , pour venir folliciter le conlulat á 
Rome , que douze jours avant les Comicea; 
& qu'en ayant employé fcpt á ce voyage, 
il ne lui en reña que cinq pour faire fes 
follicitations. Cependaiit il fui créé Con
fuí. (PLUTARCIÍ. in MARIO, pag» 409. E ) . 

JüLES 

JULES CÉSAR , á fon retour de l'Eíbagne , 
qu'il avoit gouvernée en qualité de Fro-
préteur, fut obligé d'abandonner refpéran-
ce certaine d'un tiioiuphe, qu'on ne pou
voit lui refufer, pour ne point laiíTer é-
chaper le confuiat. I! falloit done étre 
á Rome le jour de l 'éledion, & quoique 
CÉSAR fut aux portes de Rome, il ne put 
obtenir qu'on le difpenfát de cette loi. 
( PLUTARCÍÍ. in CIESARE. p. 713. B). Ce-
penda nc comme il étoit ordinaire qu'on 
publiát, la coavocation des Comices pen-
dant trois jours- de mareñés, qui fe tcnoicnt 
de neuf en neuf jours-, ceux qui pomñfr 
voient une charge, employoient du moins 
ce tems la á folliciter en perfbnne. (C íe 
ad Famil. Lib. XV1. Ep 12.) 
r (//) T E R T U L L . de Idol. C. 18. 

(e) PERSIUS Sar. V. ys, 177, 
( / ) PLÜTAR. Quaiñ. Rom. T . ¡h P' 

276. C . 
(¡r) Ib. & in CORIO-L. p. 220, B. 
( é ) VALER. MAX. Lib. I I I . C . 8. N-S-
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bles do quelque grand crime, & íi aftuellement ils n 'étüient pas pour-
fuivis en juftice; enfin s'ils méritoient que le peuple Romain leur 
confiát la charge qu'ils briguoient. Si le magiftrat les aprouvoit , 
ils étoient recus entre les candidats (¿Ü). Des qu'ils avoient obtenu-
Tagrément de ce magií lrat , ils le promenoient tous les jours de mar
ché fur la grande place, & l á , faluant tous ceux qu'ils rencontroient 
par leur n o m , ils leur tendoient la main, & leur adrefíbient quel
que compliment obligeant. II n'y avoit point de citc^en, á qui ils 
tie fifíent ainñ la cour; d'oü vient que CICERÓN ( b ) apelle les can
didats la nation du monde la plus polie & la plus prévenante . VA
LERE MÁXIME ( r ) raporte á ce fuje t , comment une raillerie dé-
piacée fit manquer l'édilité á SCIPION NASICA, encoré plus diítin-
gué par fon mérite , que par fa naillance, quoiqu'il fút d'une des pre
mieres maifons de'Rome. Ayant , felón la coutume, ferré la main á 
un campagnard, qu'il avoit rencontré fur la place, & celui-ci 
Fayant extrémement rude & endúrele par le travail , SCIPION lu i de
manda d'un air railleur, s'il marchoit fur fes mains. Cette raillerie 
ayant été entendue de quelques autres habitans de la campagne, ils 
crurent que SCIPION méprifoit leur p a u v r e t é , & fe liguérent pour 
lui donner Texclufion, & aprendre á la jeune nobleífe á ne méprifer 
aucun citoyen. I I falloit faire ainü fa cour au peuple (¿I), du moins 
pendant les trois jours de m a r c h é , qui précédoient les Comices; mais 
íbuvent ils commencoient (e) une année ou deux d'avance, pour fe 
concilier la bienveillance du peuple. Afín de nommer chaqué citoyen 
par fon nom ( / ) , ils fe faifoient accompagner par des cfclaves qu'on 
apelloit Nomenclátores, qui leur fuggéroient les noms de ceux qu'ils 
rencontroient. 

Le jour des Comlces , les candidats fe rendoient au ciiamp de 
MARS ( g ) , accompagnés- de levas amis, ' & des perfonnes qui a-
voient du crédit fur l'efprit du peuple. C 'eíl ainfi que CORIO-
LAN ( / ' ) , demandant le confulat, vint accompagné de tout le Sé-
nat, & que CAIUS GRACGHUS ( i ) follicita lui méme pour faire 
obtenir le confulat á fon ami FANNIUS,. CICERÓN raporte auffi ( k ) 
Íes démarches qu'il avoit faites, pour faire obtenir l'édilité á fon ami 

PLAN-
( « ) Quelqucfois le Confuí portoi^ la ( b ) Tn Prsoisr. C. 23. 

cliofe devant ie Sénat , & lui donnoit á jir- ( c ) Lib. V I H . C . 5-. N . 5.. 
gfcr íl le candidat étoít recevable, ou non. ( d ) CICERO ad Fara. Lib . X V f . Ep. 12. 
(LIVTUS Lib. X X X I X . C. 39- CICER. in ( e ) Ad ATTIC. Lib . 1. Ep. r 
BRUTO, C 62. ASCON. in Oa t , CICF.K. ( / ) PLUTAR. in CATONE M i n . p. 763. 
p. 149 ) Quelqucfois auffi les Tribuns du HORAT. Epift. Lib . J. Ep. V L vs, 50. 
peuple s'opofoient á l 'éleñion d'un candi- { g ) C íe . ad ATT. L ib . 11. Ep. I . De 
dat, dont Je Confuí avoit déjá retju le nomr petir. confulat. C. 9, 
foit á caufe du défaut d'age, foit parceque { h ) PLUT in CORIOL. p. 220. C. 
le candidat n'avoit pas encoré paíTé par (Í) id . in GRACCH. p. Sf8. C, 
toutes les cliarges, qui conduifoient, cora- ( £ ) Pro PLA^CIO, C. ÍQ. 
rae par déerés-, au' confulat ( L i v . Lib . 
X X X I I . C. 7. 
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PLANCIUS. Les candidats fe tenoient ( a ) íur une éminence , n o m -
mée la colline des jardins, pour étre vús du peuple, d'oü méme ils 
l e haranguoient (feJ, failant valoir les fervices qu'ils avoient rendus 
á l 'E ta t , & lui faiíbient diverfes promeí íes , en cas que par fes fuf-
frages ils fe viíTent élevés á la charge qu'ils demandoient. Car 
quoiqu'il y eút des loix fort févéres contre les brigues, i i femble (c) 
qu'il fút permis de promettre jufqu'á la concurrence d'une certaine 
fomme, fans encourir la peine de la loi 5 du moins i l y avoit des dif-
tributeurs autorifés dans chaqué T r i b u , qui partageoient aux metn-
bres de la T r i b u , les libéralités du candidat. On les nommoit Dim-
fores, & quoique cet emploi ne fút pas des plus honorables, puif-
que (d ) M . ANTOINE reprochoit á AUGUSTE que f o n pére l'a-
voit exercé ( e ) 9 cependant i l étoit toléré. II y avoit outre cela les 
emplois des Sequeftres { f ) , qui fervoient á corrompre les fuffrages 
des Tr ibus , & chez lefqucls l'argent qu'on promettoit fe mettoit en 
d é p ó t ; & des interpretes, qui fervoient d'entremetteurs, & faifoient 
Íes conventions pour acheter les fuífrages en faveur des candidats. 

Maniere On avoit égard dans les Comices des Centuries á la diílribution du 
de recoell- peuple en Tr ibus; car quoique la diítribution du peuple en Centu-
l í r i c s fu f - rjes i fe^ t aucun raport, felón l ' iníl i tution de SERVIUS TULLIUS, 
wages. avec cei}e qU'ii fit en Tribus , cependant i l eíl fouvent fait m e n -

t ion ( g ) des Tribus dans les Comices des Centuries. Les candidats 
mémes ( I ) ) , qui devoient étre élus dans les Comices des Centuries, 
promettoient de faire la diílribution de leurs libéralités aux Tribus. 
U n favant homme ( ¿ ) , qui a entrepris d'éclaircir cette mat iére , 
a plutót contribué á rembrouiller encoré davantage, II eíl yrai que 
T i TE LIVE ( ^ ) reconnoit que la divifion que SERVIUS avoit 
faite en Centuries, n'avoit aucun raport avec Celle des Tr ibus , au 
lieu que de fon tems, le nombre des Tribus ayant été prefque doublé, 
on avoit changó l'ordre établi par SERVIUS. SIGONIUS conjetu
re ( / ) , que ce changement ne s'introduifit que depuis que le nombre 
des Tribus eut é t é augmenté jufqu'á X X X V ; qu'alors 011 divifa cha
qué T r ibu en Clalfes & en Centuries. Mais i l fuffit de remarquer (irí), 
que pour ees Comices, le peuple fe rangeoit d'abord par Tr ibus , & 
fe rendoií ainfi au champ de Alars. La on t i roi t au fort quelle Tri

bu 

(a) MACROB. Sat, I . C. 16. C. 6 . L ib . X X i V . C. 7. & L ib . X X V I . 
(b) Vid. GKÍEV. ad CICER. ad ATTIC, C. 22. 

L i b . í l . Ep. 18. (/.») SUETON. in Cms. C. 19. & CICERO 
( n ) SUETON. in CÍESAR. C. i p . & ibi ad ATTIC. L ib . I V . E p 16. 

CASAUB. ( i ) Mr. BOINDIN dans fon 3. difcours 
( d ) SUETON. in AUG. C. 3. fur les Tribus ¡Rom. Memoir. de l'Acad. 
(e) As CON in Aíl . 1. in VERR. C. 8. des ínfeript. Tom. V , p. 131. & fuiv. 

Cíe . ad. ATT. Lib. I , Ep. 18. (k) Lib . I . C . 43. 
( / ) ASCON. ibid. C. 12. & pro PLANO. ( 0 De anc. Jure P. R. Lib I . C. 4« 

C. 18. in fine. 
( g ) L i v . L ib . V. C. i f . L ib . XXVÍI . ( m ) GRTEVIUS ad Orat. pro MILON. p. 

C. 828. GROKOV. Obfervat. L i b . I V . C, 1. 
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fra donneroit la premiére fon fuíFrage; enfuite le peuple fe partageoit 
en Centuries > & le fort décidok encoré entre les Centuries de la 
premiére Claíie qui étoient de cette T r ibu , laquelle donneroit la 
premiére fon fuffrage; & cette T r i b u , aulli bien que la Centurie > 
s'apelloit Prarogativa. Le fuffrage de ceile-ci avoit beaucoup d'in-
fluence fur les fuffrages des autres ? & tellement, que CICE
RÓN reconnoit que celui qui avoit réuni en fa faveur les fuf
frages de la premiére T r i b u , ou de la,premiére Centurie, regardoit 
fon éleélion comme certaine, & qu'il n'y avoit point d'exemple qu'il 
n'eút emporté la pluralité des fufl?rages dans les Comices; de forte-

fon regardoit ce premier fuffrage comme déciíif , & comme une 
arque certaine ( c ) du fuccés des Comices. Ce n'étoit qu'entre les 

Centuries de la premiére Claífe, que le fort fe je t to l t , enfuite entre 
celles de la feconde, & ainfi de fuite. C. GELACCHUS remarquanc 
combien d'avantage avoient par-lá les riches, dont la premiére Claífe 
étoit compofée, & qui étant toujours aífurés de donner leurs fuffra
ges les premiers, décidoient en quelque forte du reí le des fuffrages 
des Centuries ( á ) , propofa une l o i , laquelle ordonnoit qu'on méle-
roit les noms des Centuries des cinq premieres Galles, & que la 
Centurie, dont le nom fortiroit le premier, de quelque Claífe qu'elle 
fü t , feroit la p ré roga t ive , mais i l ne paroit pas que cette lo i ait. 
été regué. 

Le fort ayant décidé de Fordre , dans lequel les Centuries devoient Les fUífra* 
donner leurs fuffrages, le magií t ra t , qui dirigeoit les Comices, fai- &es fc don4 
foit paffer la premiére Centurie dans un endroit du champ de M A i i s ^ X t i t í s ^ 
environné de baluílrades, qu'on apelloit á caufe de cela Septum ( e ) , ' 
ou Ovile ( f ) . Si les Comices étoient affemblés par Tr ibus , & qu'eU 
les fe tinffent dans la grande place de Rome ( g ) , on formoit une en-
ceinte femblable, í 'environnant de cordes. Pour paffer dans cette en-
ceinte { h ) y on dreífoit de petits ponts, qui par la loi de M A -
RIUS , furent faits fi é t ro i t s , qu'on ne. pouvoit y paffer qu'un á un, 
A la tete de ees ponts i l y avoit des ofiieiers (^ ) , nommés IMrihitoreSy 
qui diftribuoient des bulletins á chaqué citoyen. Lorfqu' i l s'agillbit 
d'ime affaire que le Sénat prenoit extrémement á coeur, c 'étoient les 
Sénateurs eux mémes qui faifoient cette fonél ion, comme cela fe pra-
tiqua lorfqu'il s'agit ( / ) de faire recevoir la l o i , qui rapelloit CICÉ-
RON de fon exil. Mais on voit aulli dans le mérne endroi t , que-
lorfqu'il s'agiffoit de quelque affaire de moindre impoitance, les Séna

teurs 

( a ) LTV. L i b . X X V I . C. 22. ( / ) SERV. ad VIRO. Ecl. í. vs. u - Vid , . 
{ b ) Orat. pro MURENA. C. 18. pro OUDENDORP. ad LÜCAN. Phars. L i b . I I , 

PLANO. C. 2.0. vs. 197. 
(c) Vide GROKOV. Obferv. L i b . I V . C. I . (g) APPIANI Civ. Lib I ! I . p. m. 304, 
( d ) SALLUST. Orat. de Rep. ord, 11. P) C íe . ad ATTIC. Lib . I . Ep. 14. 

C. s j , m Id de Legg. L ib . i i l . C. 17. 
(c) Ovio. FaíL L i b . 1. vs. 53, { k ) Orat poR. redit. in Senac. C. i r , 

( / ) Ibid. & O r . u , in PISÓN. C. 15. 
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teurs fe dirpenfoient de faire cette fond ion , en alléguant leur age, 
ou leur dignité. Les fuffrages fe donnérent de vive voix jufqu'á l'an an 

e 
w» -* ^ " — o o — — r • — • — J - . i — ——^ m 

514. que GABINIUS, Tr ibun du peuple pour que le peupi^ 
donnát fes fuífrages avec plus de liberté , introduifit l'ufage des bulle-
t ins, ou des tablettes , dans l'éleólion des magiílrats. Deux ans aprés 
L . CASSIUS LONGINUS, auíli Tr ibun du peuple, .étendit , par une 
nouvelle l o i , cet ufage aux jugemens qu'exer^oit le peuple, excepté 
^ependant celui de perduellion , ou de léze majeíté au premier chef. 
Sa famille fe fit tant d'honneur de cette aélion, que { b ) plufieurs 
médailles confulaires en ont perpetué le fouvenir, comme 011 le peut 
voix dans la planche ci-jointe. 

tes fortes 
de bulle-
tins. 

PAPIRIUS CARBÓN, autre Tr ibun du peuple, en Tan 662. de 
Home (c ) fit ordonner par une l o i , qu'on diftribueroit des bulletins 
au peuple, lorfqu'il s'agiroit de faire confirmer ou rejetter quelque 
lo i par fes fuífrages,; & en 646. C. COELIUS CALDUS ( i ) , pour 
perdre plus furement POPILLIUS, qu'il avoit apellé devant le 
peuple, fit paífer en lo i que le peuple, dans le cas de perduellion, 
que CASSIUS avoit excep té , donneroit auíli fes fuífrages par bul
letins. 

Lorfque les Comices étoient aífemblés pour féleélion des magif-
ttrats, les noms des candidats étoient écrits fur les bulletins, & 011 
en diñribuoit autant qu'il y avoit de candidats. I I arrivoit quel-
quefois que ceux ( e ) qui vouloient donner leurs fuífrages á des 
.gens, qui n'ofoient fe mettre fur les rangs en qualité de candidats-, 
aportoient eux mémes des bulletins, oü ees noms étoient marqués-
S'il fíüloit que le peuple confirmát, ou rejettát quelque loi par fes 

fuífra-

( a ) Cíe. de LcRg. L i b . I I I . C. 16. & ( c ) CICER, ibid. 
de Amicida. C . 12. ( d ) C i C . ibid. FULV. & VAILL.^ Na-

ib) FULV, & VAILL. in qente CASSIA. mifm. in gente COELIA. MORELL. Thef. 
MORELLIUS ib. Tab. i . N. i . 2. 3. 5. ib . Tab. I . N. 2. OROS. L ib . V . C. lp 
SPANHEIM de Us. & Praeíl. num. T o m . I I . ( e ) SUETOK, in JUL. C . 80. 
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fuffrages , on diílribuoit á chacun deux bulletins. Sur l 'un ( a ) é~ 
toient les lettres initiales ü . R. qui fignifioient, uti rogas, comme 
vous demandez. Celui qui propoíbit une l o i , étoit cenfé la deman-
der, & le peuple étoit cenfé lui áccorder fa demande. Auíli toutes 
les loix commencoient elles par cette formule N . . . Populum 
jure rogavit, Populus jure fcivit. „ N . . . par le droit de fa charge 
„ a demandé au peuple, & le peuple en vertu de fa fouveraineté a 
„ accordé". Sur l'autre bulletin étoit la lettre A . qui fignifíe antiguo y 
je caíTe. S'il s'agiífoit d'un jugement, on diílribuoit á chacun trois 
bulletins, felón la loi Caffia. Sur le premier étoit la lettre A . ábfoU 
vo, j'abfous. Sur le fecond la lettre C. condemno, je condamne. On 
peut voir ees deux lettres marquées fur les médailles de la famille 
CASSIA, que j ' a i raportées ci-deífus. Enfin fur le troiüéme ( c ) é-
toient les lettres N . L . c'eft á d i r é , non líquet, i l n 'eí l pas évident. 
Lorfqu' i l s'agiífoit du crime de perduellion, i l femble que la loi Coelia 
ordonnát encoré des bulletins diíférens de ceux de la loi Caffia, com
me on le peut voir par la médaille d e C o E L i u s CALDUSJ raportée * 
ci-deífus; oü on voit les lettres L . D . qui font initiales des mots l i -
hero i j'abfous; & damno, je condamne. CÉSAR raporte que ( á ) 
lorfque, avant la bataille de Pharfale, on difpoíbit dans le camp de 
POMPEE des charges, dont CÉSAR OU ceux qui fuivoient fon partí 
étoient en poífeílion, on y délibéroit en méme tems fur la maniere 
dont on les traiteroit aprés la viéloire. DOMITIUS ENOBARBUS 
propofa , quand on les jugeroi t , de faire diítribuer trois bulletins 
aux Juges, f u n pour abfoudre, qua Uherandos cenferent: le fecond 
pour condamner , qua damnamit; & le dernier pour mettre á l'a-
mende. 

CICÉRON parle de ees loix ( e ) , comme ayant, a la vé r i t é , donnéP /^au^ 
plus de liberté au peuple; mais auíli comme ayant entierement. oté p1,0^]"'011 
a la noble l i e , & aux gens de bien, l'influence qu'ils avoient aupara- pouTem-
vant fur les fuífrages du peuple. Quelques précautions que f o n p r i t , pécher ies_ 
i l fe commettoit divers abus dans la diítribution des bulletins ; & ceux^311^5 
qui en étoient chargés ( / ) , fuprimoient quelquefois ceux qui é- n icuoieñt , 
toient contraires á ieurs vues particuliéres. Outre les diílributeurs 
des bulletins, i l y avoit d"autres perfonnes prépofées á les recevoir, 
Rogatores ( g ) j qui les faifoient mettre dans un vafe ( / ; ) , ou urne , 
qui étoit devant eux, comme cela fe voit par une des médailles de 
la famille CAS s i A , que j ' a i raportée ci-deífus. -11 y avoit encoré 
des infpefteurs, Cujiodes, qui prenoient garde a ce qu'il ne s'y com-

( » ) Cíe. ad ATTIC. L i b . I . Ep. 14. De ( / ) Cíe .ad A r r i e . L i b . I . Ep. 14. PLUT. 
^egg; Lib. I I . C. 10. in CAT. min. p . 781. F. VARRÜ de R. R, 

{ b ) Id . Philip. I . C. 10. L i b . I I I . C. f. 
( c ) GELL. Lib. X I V . C. 2. (g) Id . poft redit. in Senat. C. i r . 
( / ) De Bell. Civ. L ib . I I . C. 83. O) At iaor ad HEREKN. L i b . I . C. 12. 
(c) DeLegg . L i b . I I I . C. 17. L i b . I I . C. 12. 

K k 
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mi t point de fraude. Ceux-ci étoient fouvent des gens ( A ) de la 
premiére diítinftion, & furtout des amis de celui , des intéréts du-
quel i l s'agiifoit dans ees Comices. Dans les Comices , oü le rapel 
de CICERÓN fut ré ib lu , les principaux du Sénat en firent les fonc> 
tions. S'il s'agiíibit d'un candidat, rien ( ¿ ) ne lui faifoit plus 
d'honneur , que de voir des perfonnes illuítres qui vouloient bien 5 
en ía faveur, s'abaifíer jufqu'á faire ees fonélions. CICERÓN les 
fit lui méme en faveur de L . P I S Ó N , dans les Comices, oü ce der, 
nier fut él a Confuí; & CATÓN ( C ) dans les Comices, oü fon ami 
FAVONIUS briguoit l'édilité. 

Ces infpeéleurs avoient foin de tirer les bulletins de Turne, & 
comptant les fufifrages, ils les marquoient par des points lur des ta-
blettes, qu'ils tenoient á la main. D 'oü vient rexpreíl ion d 'HoRACE, 
omne ferré punctum (á ) , qui fignifie, reunir tous les fuíFrages. Des 
qu'on avoit recueilli les fuíFrages de la prérogat ive , ou premiére Cen-
tur ie , on pubiioit á haute voix de quel cóté fe trouvoit la pluralité 
des fuíFrages. Enfuite on apelloit les autres Centuries de la premiére 
Claíle dans l'ordre qui avoit été ^décidé par le for t , & on apelloit ces 
Centuries, Jure vocata ( e ) . On continuoit á recueillir les fuíFrages 
de la méme maniere, jufqu'á ce que ceux de 97. Centuries fe trouvaf-
fent réunis ; aprés quoi on faifoit proclamer, que la pluralité fe trou
vo i t de tel ou tel c ó t é , & ce qui avoit été ainíl déc idé , avoit forcé 
de loi . S'il fe trouvoit une Centurie, oü i l y eút égalité de fuíFrages 
de part & d'autre, on ne la comptoit po in t , lorfqu'il s'agiíToit de con-
firmer, ou dé rejetter une lo i . Mais íi deux candidats ( / ) fe trou-
voient avoir égalité de fuíFrages, le fort décidoit entre eux de l'élec-
t ion . Dans les caufes criminelles ( g ) la Centurie qui n'avoit point 
condamné , étoit cenfée avoir abfous. 

Prodama- 'AP?&. <¥i-un candidat avoit été proclamé élu á la pluralité des fuf-
t i ó í d e s frages, le magiftrat, qui dirigeoit les Comices, faifoit ( / ; ) une priére 
áíagií iráts íblemnelle , comme cela fe pratiquoit á Rome dans prefque toutes les 
™Sm occafions, & le proclamoit une feconde ibis en préfence de tout le 

peupJc. I I femble méme que cette proclamation fut abfolument né-
ceífaire , outre la pluralité des fuíFrages. J'cn juge ainfí fur un fjait 
raporté par VALERE MÁXIME ( f ) . LOLLTUS PALICANÜS, hom-
me de peu de mér i t e , & de fort baíFe naiíFance, avoit été Tr ibun du 
peuple, & dans l'exercice de cette charge , i l s'étoit attiré la faveur 
du peuple par fes harangues féditieufes. I I fe mit fur les rangs pour 
briguer le conñüa t ; mais C. P I S Ó N , Confuí en Tan 688. de Rome, 

. ^ . ne 

('iy Cíe. ubi füüra, & in PISÓN. C. 15. ( / ) Cíe . pro PLAKC. C. 22. VÁP.RO <íe 
(ir) M. poñ redit. in Senat. C. 7 . & I I . R. R. L ib . I I I . € . 17. 
Iff. PÍ.UT. in CATONE min. p. 781. F . (g) DION . Hal. Lib . V i l p . 469. 
(fj ^r te Poet. vs. 343'. CICER . pro ( b ) CICEK . p. ÍMUR^ÍN. C. I . 

^IuRffiNA. C. 34. pro PLANC. C. 22. ( i ) Lib . 111. C. 8. N . 3. 
( c ) AbCON. in A ü . 1. in V E S . C. 9. 
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voulut point le recevoir entre les candidats. Les Tribuns du peu-
pie, aéluellement en charge, irrités du refus de P ISÓN, qui préíi-
doit aux Comices, pour animer le peuple contre l u i , lui demandé-
rent, s'il refufoit de proclamer PALICANUS Confuí , en cas que le 
peuple lui donnát fes fuffrages? PISÓN répondi t , qu'il ne croyoit pas 
la République afíez dénuée de gens de mér i t e , pour qu'on en vint a 
un choix fi indigne. Mais e n c o r é , repliquérent les Tribuns en le pref-
fant, fi on en venoit- lá? Eh bien, d i tP ISÓN avec f e rme té , „ je ne 
„ le proclamerois pas". Par cette dcclaration, dit Fhi í lor ien , i l ota 
á PALICANUS toute efpérance de fe voir élevé au confulat. 

I l ien ne faifoit plus d'honncur k un candidat, que lorfque les fuf
frages fe trouvoient unánimes en fa faveur, & lorfque, entre pluficurs 
compétiteurs aux mémes charges, i l étoit élu le premier. CICERO N 
fe glorifie en plufieurs endroits ( « ) de ees marques de la bienveiilan
ce du Peuple Romain á fon égard , lequel lu i avoit donné le premier 
rang entre les Ediles & les P r é t e u r s , lors de fon é lccdon; & qui en 
agit de méme envers l u i , en lui conferant le confulat. Le candidat, 
qui venoit d'étre élu (Z>), étoit accompagné jufque chez lui par un 
nombreux cortége , tant de fes amis que de plufieurs perfonnes de dif-
t inft ion, & d'une grande foule de peuple. 

Depuis que les Confuís eurent commencé d'entrer en charge le Tcms de 
premier de Janvier, ils convoquoient ( c ) ordinairement les Comices, J;LC TE"UC . 
pour procéder k l'éleclion de leurs fucceíleurs, au mois de Juillet, cllt omi" 
ou d'Aoút. On s'y prenoit de fi bonne lieure par trois raifons. 
i . Afin que la République ne demeurát pas deftituée de magií t rats , 
& ( i ) qu'on ne fút pas obligé d'avoir recours á un Entre-Roi. Car 
fouvent ees Comices fe diíFéroient par des opofitions des Tribuns du 
peuple, ou par d'autres raifons. On ne t int les Comices pour rélection 
des Confuís, íbus le confulat de C I C E R Ó N , qu'aumois d'Oéíobre ; & 
CICERÓN dit lui méme ( e ) , qu'il avoit été déclaré trois fois Pré teur 
par les fuítrages des Centuries; ce qui marque que ees Comices, ou 
on avoit dé ja commencé á recueillir les fuffrages en faveur des candi
dats, avoient été interrompus deux fois, & remis á d'autres jours. 11 
arriva méme ( / ) que les Comices, pour rélection des Confuís , par 
les obítacles qu'y mirent les Tribuns du peuple, ne purent fe teñir 
pendant toute Faniiée 699; & que ce ne fut que dans le feptieme 
mois de l 'année fuivante, que MES SALA & CALVINUS furent 
créés Confuís pour le rcíle de l 'année. La feconde raifon qui faifoit 
qu'on procédoit de fi bonne lieure á l 'é leaion de ees fouverains ma
giítrats de la Républ ique , étoit pour leur donner le tems de fe for-

mer -

(<!) Pro Leg. M M . C. I . in Tifón. C. ( d ) L i v . L i b . I X . C. 7- Líb . X . C. i r , 
in BRUTO. C , 93. (O In PISÓN. C. I . 

(*) CICER. A d . 1. in VERR. C. ?• (/) Dl0 Cass- Lib- X L ' P* ^8* 
(O Id. A a . 1. in VERR. C.ó . Ad Fam. 

Lib. VIIí. p.p. 9. Ad A T T . L i b . I . Ep. 16. 
K k 2 
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mer aux aíFaires , & de s'inítruire de la conftitution préfente de 
République. Enfin on vouloit encoré fe donner le tems d'examiner 
les é lef t ions , & de rechercher fi les candidats ne s'étoient point fervis 
de moyens illicites pour corrompre les fufFrages; auquel eas, pn leur 
faifoit leur p r o c é s , & s'ils étoient trouvés coupables, on les dépoíbit , 
& on procédoit á une nouvelle éleélion. Les Comices , pour l'élec-
t ion des P r é t e u r s , fe tenoient immédiatement aprés ceux des Confuís. 
On aíTembloit les Comices pour l 'éledion des Cenfeurs, á peu prés 
dans le méme tems; mais i l y avoit cette diíFérence ( a ) , que Ies 
Cenfeurs entroient dans l'exercice de ieurs charges auffitót aprés leur 
élecl ion, au lieu que les Confuís & les Préteurs n'entroient en fonc-
t ion que le premier de Janvier, amoins que les Comices n'euffent 
é té diíFérés jufqu'apres ce tems j auquel cas ils entroient d'abord en 
charge. 

( O Liv. Lib. XL. C . 4f. & 46. 

C H A P I -
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C H A P I T R E V, 

Des Comkes des Tribus, 

LA troiñéme & derniére maniere, dont le Peuple Romaín exercoit Bes Comí-
fa fouveraineté, étoit lorfqu'il donnoit fes luffrages felón fa dif-^rs.^s3 

tribution en Tribus; de fa^on qu'y ayant trente cinq Tr ibus , des 
que les fuffrages de dix-huit Tribus fe trouvoient r é u n i s , Faftaire é-
toi t décidée. 

On a vu que d'abord, fuivant la forme de gouvernement établie Origine de 
par ROMULUS, les fuffrages fe recueilloient par Curies, oü les fuf-ces Com^ 
frages du riche & du pauvre étoient égaux. On a vü auífi que S E R-
v i u s T U L L I U S , pour rendre les Patriciens & les ríches arbitres du 
gouvernement, avoit introduit Tes Comices des Centuries, oü les fuf
frages du menú peuple étoient comptés pour r i e n , & que ce fut de-
vant ees Comices qu'on porta depuis les principales affaires. Les 
Comices des Curies ne demeurérent prefque plus que pour la forme, 
Enfin le peuple ayant obtenu des Tribuns en 260. de Rome, ceux-
ci fentant que le pouvoir de leur charge ne pouvoit s 'étendre qu'á 
l'abri de celui du peuple, eurent foin de lui faire remarquer, que ce 
n'étoit que pour la forme qu'il étoit apellé dans les Comices des Cen
turies , & que fes fuffrages n'y entroient prefque pas en compte. 
D'un autre c ó t é , fi dans les Comices des Curies tous Ies fuffrages é-
toient égaux, i l s'y rencontroit d'autres inconvéniens , qui empe-
choient que ees affemblées ne fuífent du goút des Tribuns du peuple. 
I I n'y avoit qu'un magiílrat Patricien, qui füt autor i fé á y préíider;: 
& par- lá i l avoit beaucoup d'influence fur les réfolutions qui s'y 
prenoient. Outre cela, i l falioit prendre íes aufpices, qui étoient 
encoré entre les mains des feuls Patriciens, ce qui les rendoit maitres 
de rompre ees affemblées toutes les fois qu'ils les voyoient prétes á 
prendre des réfolutions contraires a leurs vues. Les Tribuns du peu
ple entreprirent done d'introduire une nouvellé efpéce de Comices, 
oü ils puffent dominer fans étre genes ni par les Patriciens , n i par 
le Sénat. lis obtinrent qu'on aíiembleroit les Comices des Tr ibus , 
oü tous les fuffrages étoient égaux, comme dans les Comices des Cu
ries; mais avec cette différence^ qu'un magiftrat Plébéyen pouvoit y 
préfider , & qu'on n'y prenoit point les aufpices; de forte que les 
Patriciens n'y avoient aucune ínfluence. D'ailleurs i l falioit que les 
Comices des Curies & ceux des Centuries fuílent autorifés par un . 

K. k % décrec-
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décret du Sénat , & quoique les Tribuns du peuple (¿z) confentiíTent 
d'abord k faire autorifer la premiére tenue des Comices des Tribus 
par un pareil décret., ils íurent bien (I?) s'affranchir de ce joug dans 
la fuite. 

A quelle La premiére occafion, dont les -Tribuns du peuple fe faiíirent, 
occafion pour introduire cette nouvelle forme dans le gouvernement ( c ) , fut 
u^oduhit' ê jugement de CORIOLAN. Ce fier Patricien, entété des préroga-

tives de fa naiíTance, & irrité des breches qui fe'faifoient tous les 
jours á l 'autorité du S é n a t , depuis rétablifíement des Tribuns du 
peuple, ouvrit.dans le Sénat un avis, qui allarma les Tribuns du 
peuple, & q u i , leur donnant á craindre qu'il ne détruisít leur puif. 
lance , avant qu'eile fút bien affermie , leur tit tout entreprendre 
pour perdre ce Sénateur. Le Sénat , dans un difette genéra le , avoit 
fait venir des grains de Sicile , pour les difuibuer au peuple. On 
délibéroit fur la maniere dont fe feroit cette diftribution; l i elle fe-
roi t gratuite, ou l i Fon y ñxeroit un prix. CORIOLAN opina á ce 
qu'on fe fervit de cette occafion pour reprimer l'orgueil d'une popu-
lace in íb len te , & pour la r édu i re , par la faim, & par une extreme 
néceíl i té , á étre plus foumife au Sénat & á fes magiílrats ; que le 
tenis étoit venu de s'affranchir du joug des Tribuns du peuple, & d'a-
bolir une charge inconnuc á leurs peres. Les Tribuns du peuple, 
regardant CORIOLAN comme leur plus dangéreux ennemi, réfolu-
rent de le perdre , & l'apellérent devant le tribunal du peuple. 
Mais ils voyoient que, fi m caufe étoit por tée devant les Comices 
des Centuries, les riches & les principaux de l 'Etat , qui dominoicnt 
dans ees aífemblées, & qui étoient tous attachés á C O R I O L A N , l'ab-
foudroient infailliblement. Ils voulurent done que cette caufe füt 
jugée d'une maniere que le menú peuple y donnát fes fuffrages, tout 
comme les riches , & que Tégalité y fút entiére. Ils inliílérent fi 
for t lá-defliis, qu'á la fin le Sénat fut obligé de ceder, & ils convo-
quérent les Comices par Tribus pour la premiére fois, en Tan de Ror 
me 262. CORIOLAN y fut condamné, & les Tribuns du peuple cité-
rent depuis devant cette affemblée, des íuffrages de laquelle ils pou-
voient toujours s'aíParer , tous les perfonnages illuftres dans lef-
quels ils trouvoient des opoíitions á leurs dcíleins, & qu'ils vouloient 
perdre furement.. 

I e s Tr í - ^s ne s'en tinrent pas-lá; ils obtinrent e n c o r é , malgré la réfiílance 
b'uns du du Sénat ( á ) , que les Tribuns du peuple, & les autres magiílrats 
peupk y Plébéyens feroient crees dans les Comices des Tribus. Enfin fentant 
toutes"! t0ll t Í,avalll:age qu'ils avoient fur le Séna t , lorfquc le peuple étoit 
•afíaires. convoqué par Tr ibus , üs táchérent d'attirer toutes les affáires á ees 

Comi-

( a ) DION. Hal. L ib . V i l . p. 447. 00 DIONYS. Halic. Lib . I X . pag. I f 8 . 
( / ; ) id. Lib . IX . p. 598. L i v . L ib . I I . C. $6. 

. ( c ) Id. Lib . V I L p. 4 0 . LTV. L ib . I I . 
C. 3 4-
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Cotnices. Les Sénateurs cependant & les Patriciens continucrent á 
prétendre , qu'ils n 'é toient point íbumis aux ordonnances da peuple, 
quand elles avoient été faites dans les Comices des Tr ibus ; & que la 
fouveraineté réfidoit efíentiellement dans les Comices des Centuries, 
oü Ton obiervoit deux loix fondamentales de FEtat, qui étoient que 
les Comices fe tinífent fous Tautorité du Séna t , & qu'on y confultát 
les aufpices; au lieu qu'on négligeoit ees deux points dans les Comi
ces des Tribus. Les Tribuns foutenoient, au contraire, que le peu
ple exer^oit la fouveraineté dans toute fon é t endue , lorfque tous les 
fuífrages étoient égaux, comme ils l ' é to ient , lorfqu'on les recueil-
loit par Tribus. Cette difpute ayant été fouvent renouvellée entre 
les^deux ordres, fut décidée en Tan de Rome 304. Les deux Confuís 
VALERIUS & HORATIUS qui étoient entiérement dans les 
intéréts du peuple, firent recevoir une loi dans les Comices des Cen-
turies, qui déclaroit que toute ordonnance émanée des Comices par 
Tr ibus , auroit forcé de loi á l'égard de tous les citoyens. Cette 
loi donna une terrible atteinte á l 'autorité du Sénat , & fournit aux 
Tribuns du peuple un prétexte d'attirer á eux toutes les affaires, fous 
couleur de les porter devant les Comices des Tribus. Des cette an-
née méme ( I ? ) , le Sénat ayant refufé le triomphe aux Confuís, 
les Tribuns por térent cette affaire devant les Comices des Tribus^ 
qui décretérent le triomphe aux deux Confuís, & en méme tems ar-
rachérent au Sénat la difpenfation d'une récompenfe, dont i i avoit 
difpofé fouverainement jufqu'alors. 

I I y avoit quatre fortes d'aíFaires, qui étoient du reífort des Co- AiFaires 
mices des Tribus. 1 . On y élifoit quelques magiftrats. 2 . On y c o n f é - ^ ^ ^ * 
roit quelques facerdoces. 3. On y faifoit des lo ix , & 4, eníin on y ccfcoml-3 
jugeoit certaines caufes. ees. 

f, On élifoit dans ees Comices tous les magiftrats inférieurs de la Magínrats 
ville ( Í ) . í . Les magiftratures ordinaires, qu'on y conféroi t , étoient y 
celles ( ( i ) d'Edile C u m i e , & d'Edile P lébéyen, de Tr ibun du peu-éiifoit' 
pie, de ( e ) Queí lcur , des Triumvirs pour juger les caufes capitales^ginrats 
(fñumviri capitales)des Triumvirs prépofés á la monnoie (Trmm-ordinaires' 
virimonetales); eníin celle des Triumvirs noclurnes, qui étoient cbar-
gés de veiller á ce qu'il n 'arrivát point de défordre de nuit dans cette 
'grande ville. Je viens de marquer dans quel tems les Ediles Plébé-
yens, de méme que les Tribuns du peuple , qui auparavant étoient 
eíus dans les Comices des Curies, commencérent á fe créer dans les 
Comices des Tribus. Pour ce qui eíl des charges des Tr iumvirs , que 
j'ai nommés en dernier l i eu , i i eíl fúr ( / ) que ees charges fe confé-

roient 

( a ) DION. Hal . L i b . X I . p. 625. L i v . ( d ) VARRO. de R, R. Lib . l i l . C . 17, 
Lib. n i . c . f f . GELL. I . ib. VI . C. 9. 

DION. ibid. p. 729. L i v . i b id .C . 63. ( O Clc- Fam. L ib . V i l . Ep. 10, 
( 0 GÜIX. U b . X l i í . C. 15. ( / ) L i v . Lib. I X . C. 46 . Cíe . Orat, pt P"0 

CLUEÍÍTIO. C . 13. 
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roient par les fuffrages du peuple; & comme toutes les ( ¿ i ) magik 
tratures inférieures , du nombre defquelles étoient celles de ees 
Tr iumvi rs , fe donnoient dans les Comices des Tr ibus , ü y a bien 
de Faparence qu'on les y doit comprendre. Ces Comices dilpoíbient 
encoré des cliarges de Tribuns des foldats ( ¿ ) ? de maniere qu'^g 
nommoient les deux tiers de ces officiers , qui devoient fervir dans 
i ' a rmée, & Fautre tiers étoit á la nomination des Généraux. 

Ma^innts U . En lecond l ieu , i l y avoit encoré quelques magiílrats inférieurs 
extí-aordi- de la v i l l e , qui ne fe créoient que dans des cas extraordinaires, tels 
aakes. qUe ies CommiíTaires généraux des vivres (Prcefecti annoná) ; les 

CommiíTaires de la marine ( c ) (f i immviri navales) i les juges qu'on 
établiíToit ( á ) , pour la recherche du crime de parricide (Qtícefiores 
parricida); & enfin les Commillaires des grands chemins {Curatores 
marum) &c. Quoiqu'on ne puifíe pas prouver pour chacune de ces 
cliarges en particulier, qu'elles fuflent a la difpofition des Comices 
des Tribus ( e ) , cependant comme AÜLUGELLE dit que toutes les 
magiílraturcs inférieures le conféroient dans les Comices des Tribus, 
on doit naturellement y comprendre celles-lá. 

Les Pro- HI. C'étoit encoré dans ces Comices qu'on établiíToit les Proconfuls 
confuís & & les Propréteurs , c'eíl á diré , ceux qu'on revétoi t de quelque 
les Propré- commaiidement extraordinaire d'une armée , ou d'un gouvernement 
teuis. cje province. Mais comme cette propoíition générale eít fujette á 

diverfes reftriclions, je fuis obligé de reprendre les chofes dans leur 
origine, & de montrer fur quoi le droit du peuple étoit fondé a cet 
égard , & en quoi on y dérogea dans la fuite. 

Toutes les cliarges étoient annuelles á Rome, par une loi fondamen-
tale de l 'Etat , & tant que fon territore ne s'étendit pas au-de lá des 
bornes du Lat ium, elle n'eut jamáis befoin de plus de deux armées, 
dont les Confuís de Tamiée, par le droit de leur charge , avoient le 
commandement, & qu'ils remettoient á leurs fucceífeurs, en cas que la 
guerre durát au-delá d'une année. Mais depuis que la République 
eut étendu fes conquétes en I tal ie , elle fe vi t fouvent divers enne-
mis fur les bras, & les magiílrats ordinaires ne fuffifant pas pour com-
mander les différentes armées , qu'elle étoit obligée d'opofer á fes en-
nemis, i l en fallut créer d'extraordinaires. Le Sénat prit le parti de 
continuer le commandement á ceux, qui étant aéluellement á la tete 
des a rmées , avoient donné des prendes de leur capacité, & de leur 
expérience. Mais comme, felón une loi fondamentale de l 'Etat, les 
charges ne pouvoient étre qu'annuelles, c'étoit au peuple feu l , dan5 
lequel réfidoit la fouveraineté , qu'il apartenoit de déroger á cette loi. 
Le Sénat reconnut ce droit du peuple, & áyant réfolu de continuer 

Ĉ J) Vid. GRUCCH. de Comit. Rom. Lib . { c ) Idem. LiB. I X . C. 30. T.. 
I I . C. z. { d ) Lív. L ib . I V . C. i l . & 

{!>) Lív. Lib . V I L C f. L ib . I X . C. X X X V I I L C. 54. 
30. Ascow. in A(fh I . in VSRR. C. 10. (e) Vid. GRUCCH. tibi íupra. 

UNED



D E S C O M I C E S DES T R I B U S . £ 2 7 

le commandement de ra rmée á Q. PUBLILIUS PHILON, dont l'an-
nee du confuiat venoit d'expirer, i l décréta qu'on porteroit cette affaire 
devane les Comices des Tr ibus , pour que le peuple en ordonnát ( a). 
Ce fut en 427; & c'eíl la .premiére fois qu'il foit fait mention d'un 
proconful dans rHiftoire Romaine (&). Le Sénat reconnut en cela le 
droit du peuple; & ce fut dans les Comices des Tribus, oü i l exer-
coit fes droits avec le plus de liberté , qu'il difpofa de ees com-
mandemens extraordinaires, comme divers autres exemples le prou-
vent ( c ) . 

C'étoit done le Sénat , qui régloit ce qui concernoit les départemens Origine de 
des Confuís & des magiílrats aftuellement en charge; mais des qu'ilce dr?ii: du 
s?agiífoit de conférer une commiffion extraordinaire á un fimple parti-peup e* 
culier, i l falloit que l'aíFaire fút por tée devant le peuple, qui en or-
donnoit dans les Comices des Tribus. Ainf i lorfque le Sénat prolon-
geoit le commandement d'une armée á un Confuí au-delá de l 'année, 
comme ce Confu í , l 'année de fon confuiat étant expirée , redevenoit 
limpie parti culier, i l falloit que le peuple confirmát, par fes fuíTrages, 
la réfolution du Séna t , pour que ce particulier fút autorifé dans le 
commandement de l 'armée. Les loix bornant á une année l'exereice 
de toutes les magiftratures, i l fal loi t , aprés l'expiration de ce terme, 
recueillir de nouveau les íuítrages du peuple, pour autorifer le fu jet 
qu'on vouloit continuer á employer. 11 lui falloit un nouveau t i t r e , • 
& c'étoit le peuple feul qui avoit le droit de le conférer. C'étoit 
une difpenfe des lo ix , que le peuple feul étoit en droit d'accorder, 
Cependant le Sénat ufurpa infenfiblement ce droit fur le peuple. 

II étoit aflez rare, au commencement, qu 011 eút befoin de pro- Le Sénat 
longer le commandement des a rmées ; mais depuis que les Romains "^)ef cre 
eurent étendu leurs conquétes , & furtout pendant la feconde guerre p¿0p7e. 
Fuñique, oü la République fut obligée d'avoir plufieurs armées fur 
pié, i l fallut íbuvent prolonger le commandement a des Généraux dont 
la capacité étoit éprouvée. II parut d'ailleurs préjudiciable de chan-
ger tous les ans. de Généraux dans des guerres é lo ignées , dont par-
\k 011 retardoit la fin. Alors i l devint trés fréquent de continuer 
dáns le commandement ceux qui en étoient en poífeílion, & le Sénat 
ne le fit point fans confulter le peuple, furtout pendant la íeconde 
guerre Fuñique ; mais depuis i l tacha de faire oublier au peuple fes 
droits. íl eíl vrai que dans le Sénatus - Confulte , qui fe dreffoit 
pour prolonger le commandement á un Proconful, on ajoutoit ( i ) , 

qu'on 

y í f f u m cum T r i b u n i s t ( l , a á P o p n h m 
f é r r e n t , u t q u u m F u b l i H u s F h i l o c o ñ f u l á t u 
«bnJTet , p r o Confulc r e m g e r e r e t , quoad dcbel-
Ihtm c u m G r & c h ejjet. Ú v í Lib . V I I I . C, 23. 

i b ) Je ne crois pas qu'il faille faire at-
tention á ce que dit DEÑIS d'HalicarnaíTe, 
Qui place l 'üriginc du proconfuiat fous l'an 

de 

áe Romo 274. mais j'aurai occaílon ailleurs 
de refuter cet Auteur fur ce fujer. 

( e ) L i v . Lib . X. C. 22. L i b . XXVÍI. 
C. 22. L i b . X X I X . C. 13. L ib , X X X . 
C. 27. 

(</) ASCOJÍ. Argum. in Orat. pro COR-
KEL. Dio CASS. L ib . XXXV", p. 21. C . 

L l 
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qu'on reciieilleroit lá-deíTus les fuffrages du peuple, mais on s'en met-
to i t peu en peine; & iníeníiblement méme on retrancha cette claufe 
des Sénatus-Coníultes, & le Sénat en difpoía fouverainement. CA-
IUS CORNELIUS, Tr ibun du peuple en 686. entreprit, malgré les 
plus fortes opoíitions de la part du Séna t , de remettre le peuple en 
pofleílion de fon droit á cet éga rd , & vint du moins á bout de faire 
paffer en l o i , que cette forte de Sénatus-Confultes ne pourroient fe 
dreñer , amoins qu'il n'y eút affifté deux cens Sénateurs ; & que-
períbnne ne pourroit former d'opoütion , lorfqu'on voudroit porter 
cette affaire devant le peuple. 

Le Peuple J'ai dit que c'étoit le Sénat qui difpofoit des départemens des magif. 
etokaiiffi trats aéluellement en charge, mais cela encoré eít fujet a quelques 
diTpofér e i^^r ió l ions , & le peuple en a quelquefois ordonné en vertu de fa 
desgou- fouveraineté. 11 eíl vrai que le Sénat ne voyoit pas de bon ceil 
verne- qu'on (¿Í) luí conteftát fon droit á cet égard , & cependant i l fut 
Snah-es' 0^^g^ ^e confentir lui méme en diverfes occafions ( / ; ) , que le peu

ple en ordonnát dans les Comices des Tribus. Le Tr ibun SULPI-
CIUS íit óter á SYLLA le commandement de Tarmée contre M i -
THRIDATE ( c ) , que le Sénat lui avoit accordé , pour le faire don-
ner á MARIUS par les fuffrages des Tribus. Ce fut de méme par 
le peuple que JULES CÉSAR, POMPEE & CRASSUS fe firent don-

. ner les gouvernemens, qu'ils n'auroient jamáis obtenus du Sénat. Ain-
fi lorfqu'un Confuí ambitionnoit quelque gouvernement, qu'il étoi t 
fúr que le Sénat lui refuferoit, i l táclioit de fe faire apuyer par quel
que Tr ibun du peuple , qui le loi failbit obtenir par les fuffrages des 
Tribus. VATINIÜS Tr ibun du peuple ( ¿ ) íit don ner á CÉSAR 
le gouvernement des Gaules; & TREBONIUS, autre Tr ibun du peu
ple ( e ) , íit depuis donner á POMPEE & á CRASSUS, ceux d'Ef-
pagne & de Syrie. 

Ce droit C i CERON" exagere dans fa harangue contre VA TI NI us ( / ) , lorf-
ne lui étoit qu'il dit que le peuple n'avoit jamáis conteíté ce droit au Séna t , & 
t^JTl í ' ^ ê ^¿toti jamais arrogé. I I eíl obiigé de convenir immédiatement 
iéú»t. 2 aprés , que, quoique les exemples en fuíiént rares, i l étoit pourtant 

arrivé quelquefois que le peuple avoit nommé les Généraux & les 
Gouverneurs de provinces. En eífet le Sénat ne pouvoit conteffer 
au peuple un droit , qui étoit un des apanages de la fouveraineté; mais 
i l ifaimoit pas á lu i en voir faire ufage. On v o i t , par la harangue 
de FABIUS MAXIMUS dans le Sénat ( g ) , qu'il convenoit quon 
pouvoit étre pourvu du commandement d'une a rmée , & d'un gou-

verne-

(n ) U v . Lib XXV1IÍ. G. 4f . ( d ) SÜETON. in JUL. C. 22. 
( / / ) Idem Lib . X . C. 24. & Lib . X X X . (e) Dio CASS. L ib . X X X i X . p . 117. E ' 

C. 27- ( / ) C. i r . 
(¿) PLUTARCH in MARIO p. 425'. in ( g ) L i v . L ib , X X V I I L C, 4.0, 

SYI.LA. p. 45-(3, D . & A m A N . Civi l . L ib . 
1. pag. 648. 
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D E S COMICES DES TRIBUS. ^9 
vernement de deux manieres, ou par un décret du Séna t , ou par 
un ordre du peuple. Ce n 'é toi t done que par une conceffion du peu-
ple, que le Sénat difpofoit du commandement des armées , & du gou-
vernement des provinces; & le peuple étoit en droit d'évoquer ees 
aíFaires á lui toutes les fois qu'il le jugeoit á propos. Le Sénat lui 
méme ne pouvoit lu i con teñer ce droit ; mais i l regardoit comme fes 
ennemis ceux qui portoient ees affaires devant le peuple; quoiqu'en 
quelques occafions i l eút confenti lu i m'éme qu'on les y p o r t á t , & 
eút par-lá reconnü-le droit du peuple. 

Lorfque le peuple difpofoit d'un commandement d'armée , auquel 
l 'autorité fur la province, oü fe faifoit laguerre, étoit toujours join-
t e , c 'étoit affemblé dans les Comices des Tr ibus , comme j 'en ai don-
né divers exemples, outre ceux auxquels j 'a i renvoyé en marge. Ce-
pendant i l s'en tro uve u n , oü le commandement des armées fut con-
féré dans les Comices des Centuries Ce fut a SCIPION TAfri-
cain, lorfqu'il fut envoyé en Efpagne, pour y faire tete aux Cartha-
ginois. SIGONIUS veut qu'au lieu de Centuries, bn life Curies; 
mais les Curies viennent encoré moins á propos ici que les Centuries. 
J. Fr. GRONOVIUS prétend que TITE LIVE a mis ici Centuries 
pour Tr ibus , comme i l met ailleurs quelquefois Tribus pour Centu
ries , & cette explication paroit d'autant plus naturelle, qu'alors le 
Peuple Romain auroit agi felón la pratique confiante que nous avons 
obfervée , de conférer toujours ees commiffions extraordinaires dans 
les Comices des Tr ibus , & qu'il n'y auroit point d'exception á cette 
regle. 

I V . Enfm on conféroit encoré dans ees Comices des Tribus ( ¿ ) Antrcs 
quelques magiftratures extraordinaires, telles que celles de Commiífai-J.ommií: 
res pour Fétablilfement des colonies, & pour le partage des terres en- t^8r(J^i-
tre les pauvres citoyens , dont de tems á autre on déchargeoit la ville. res qui 
Triumviri, Qidnquevm ^ Decemviri coloniis deducendis *> ou ügrís dividen-s'y coníé-
dis. Ces dignités , quoiqu' inférieures, étoient fouvent conférées á desroicní-
gens, qui avoient exercé les principales charges de la République. 

I I y avoit auíli quelques facerdoces, qui fe conféroient par les fuffra- Charges de 
ges des Tribus. I I n 'eí t pas bien fúr que le grand Pontife ait été é lu , P ^ 1 ' 1 ^ 
dans les commencemens de la Républ ique , par les fuífrages du peu-dirporoit 
pie. Tou t ce qu'il y a de certain e í l , que cette dignité fe conféroit dans ks 
par le peuple, du tems dé la feconde guerre Punique ( c ) ; mais on ne Comices 
peut diré fi les fuífrages fe recueilloient par Tr ibus , ou par Cen- es " 
turies. I I y a beaucoup d'aparence que ce facerdoce étoit ancienne-
ment á la nomination du collége des Pontifes, ou que le plus anclen 
des Pontifes fuccédoit de droit au grand Pontife. Peut-étre que les 

Plé-

í á ) L i v . L ib . X X V I . C. i,8. & 'tf. ( 0 t t r . L ib . X X V . C. 7. 
( ¿ ) V i d . GRUCCH. de Com. Rom L i b . 

I I . C. 2. 
L l 2 
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Plébéyens , pour s'ouvrir l'accés á ce facerdoce, obtinrent que le 
peuple en difpoferoit. par fes fuítrages dans les Comices des Tribus, 
l i eíl du moins certain, qu'avant la loi Domitia, le peuple difpoíbit 
de ce facerdoce ; & que depuis cette l o i , on recueilloit fes fuffrages 
de la maniere dont je le dirai bientót. Les autres Pré t r e s , tels que 
les Pontifes, les Augures, les Féciales, les fept Epulons, & les Quin. 
decimvirs prépofés aux facrifices, étoient anciennement élus par le 
collége auquel on les agrégéoit ; mais en 649. Cn. D O M I T I Ü S (a ) , 
Tr ibun du peuple, transféra ce droit des colléges. aux Comices des 
Tribus. Cette loi fut abrogée par S Y L L A ; mais L A B I E N U S , Tribun 
du peuple ( ¿ ) la fit revivre en 690. D I O N dit que ce fut pour favo-
rifer CÉSAR, qui vouloit fe mettre fur les rangs, pour briguer la di-
gnité de grand Pontife. En ce cas, i l faudroit que SYLLA eüt oté 
auffi au peuple le droit d'élire le grand Pontife , chofe á laquelle i l 
n'y a point d'aparence. J'aime done mieux expliquer D I O N d'une 
autre maniere. Pour parvenir au grand pontificat, i l falloit étre 
Pontife. CÉSAR ne l 'étoit pas ( c ) , & n'avoit pas aíTez d'amis dans 
ce col lége, pour pouvoir fe flatter qu'on l 'y f i t entrer, au lieu qu'il 
comptoit aíTez fur la faveur du peuple, pour efpérer qu'il obtiendroit 
par fes fuftrages non feulement ce facerdoce, mais méme le grand 
pontificat, des qu'il feroit une fois Pontife. Or toutes les fois que 
le grand pontificat vaquoit ( r f ) , on commencoit par remplir la pla
ce de Pontife, qui étoit vacante, & le peuple procédoit enfuite k 
réleét ion du grand Pontife. Ainfi. la loi de LABIÉNUS ouvrit 
á CÉSAR l 'entrée au collége des Pontifes par le moyen du peuple , 
& des qu'il fut Pontife , il- fe mit fur les rangs pour briguer le fou-
verain pontificat, qu'il obtint encoré par les fuffrages de ce méme 
peuple. I I y avoit ceci de fingulier dans Iss Comices qui s'aílem-
bloient pour l'éleétion des Prétres ( e ) , que toutes les Tribus n'y 
donnoient pas leurs fuffrages. On en t i roi t dix-fept au fo r t , & celui 
qui réuniffoit les fuffrages de neuf de ees Tr ibus , étoit cenfé élu 
par les fuffrages de tout le peuple,. Outre cela on ne pouvoit élire 
que ceux qui étoient préfentés par le collége, dans lequel ils devoient 
entrer ( / ) ; & on voit par l'exemple- de CICERÓN, qu'un des pré-
lendans. á la dignité d'Augure ne.. pouvoit étre, nommé par plus de 

deux 

{ a ) G i c Agrar. I L C. 17; SÜETON. In 
NERONE. C. a. VELLEI. Pat. L i b . 11. C. 
12. ASCON. in Corn. p. 142. in Orat, pro 
SCAURO I ? ! . 

{h) D io , L ib . X X X V I L p. f i ; 
\ c ) Je ne fais pas aífcz de fond fur la 

corfefíion que JUSTE LIPSE a faite d'im 
paífage de VELLEIUS PATERCULUS (Lib . 11, 
C. 45) pour croire qu'on pyiíTe établir fur 
ectíe aucoritéj que JULES CESAR a é t é P o n -

tife 

t i fe des Tan 680. comme VÁ fait un tres 
favant homme (WESSELING. Obfervat. Lib. 
11. C . i8-)« L'hifioire, niJes manufcrit&ne 
foumiífent r ien, qui apuie la conjetíhire de 
LIPSE, comme l'a remarqué le favant Etr»-
MAN; einfi je crois pouvoir l'abandonncr 
fans fcrupule. 

{ d ) L i v . Lib. X X V . C . 2. & 
( c ) CÍCER, Agrar. I L C: 17, 
( / ) Idem Philip. I I . C. 2. 
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deux membres de ce collége ; afín aparemment que les colléges fuf-
fent obligés de préfenter pluñeurs fujets, entre lefquels le peuple püt 
choiñr. I I femble encoré ( ¿ z ) , qu'il falloit que celui qui faifoit une 
nomination, affirmát par ferment qu'il ne Faccordoit qu'au mérite de 
eelui qu'il préfentoit. Enfin i l fa l lo i t , pour qu'un fujet fút éligi-
ble ( ^ ) ? qu'il n 'eút aucun ennemi dans ie collége, qui lui donnát 
i'exclufion. 

C'étoit dans ees Comices que fe faifoient les loix , nommees Loñr qu! 
plébifcites. I I eíl bon de remarquer que toutes les fois qu'on trou- s,y .confir-
ve dans les bons Auteurs Plebes fc iv i t , Plehs jujfit ^ ees phrafes inar-mc>ient*' 
quent que le peuple avoit donné fes fuffrages par Tr ibus , & que 
c'étoit un Tr ibun du peuple, qui avoit convoqué raf íemblée , & qui 
y faifoit la propofition. Les Patriciens furent- affez longtems fans 
vouloir fe foumettre á ees Plébifcites ou loix confirmées par les fuft 
frages des Tr ibus ; mais les Confuís VALERIUS & HORATIUS (¿f) 
firent ordonner, par les Comices des Centuries, que les Plébifcites 
auroient forcé de l o i ; & que tous les citoyens Romains y feroient 
égaiement foumis, ce qui fut encoré confirmé par diverfes loix-. Dé-i 
puis ce tems-lá les Tribuns du peuple att irérent la: plupart des afFaires 
devant les Comices des Tr ibus , & y firent confirmer des loix fur tou
tes fortes de fujets. Les affaires qui étoient particuliérement du reT-
fort de ees Comices , étoient de diíFérente efpéce. I I falloit un clé-
cret pafíe dans les Comices des Tribus ( e ) pour que celui á qui le 
Sénat avoit accordé les honneurs du triomphe, pút étre revétu dú 
commandement mil i taire, le jour qu'il devoit rentrer en-triomphe 
á Rome. C'étoit par ( / ) les fuíFrages des Tribus que fe donnoit lé 
droit de bourgeoille , qu'on établiífoit des ( g ) CommifTaires pour 
la recherche de certains crimes;. &: e n f i n ( ^ ) qu'on ratifioit Ies trai-
tés de paix. 

Enfin les caufes, qu 'on jugeoit dans ees Comices-, n ' é t o i e i T t Cauícs qm 
point capitales. Le jugement de celles-ci, comme je Tai dit ci-def-s 'y fu-
fus, étoit réfervé aux Comices des Centuries. On n'y prenoit done Seoieiif» • 
connoillance ( ¿ ) que des caufes, oü i l s'agifíbit de condamner a q u e l -
que amende pécuniaire. Que fi quelqu'un, aecufé d'Un crime capi
tal ( £ ) , refüfoit da fe préfenter devant les Comices des Centuries, 
pour fubir leur jugement, & s'éxiloit volontairement, i l fuífifoit do 
feire confirmer fon éxil par les C o m i c e s des Tribus. 

Les magiítrats, qui avoient le droit de convoquer ees Comices, é- Magínr í t s 
toientqui,avoieRÍ 

le droit de 
convoqoe-r 

(í:)-ia; in-BRUTO. C. r. ( / ) Id. L i b . X X X V I I I . C. 3«. ees Comi.-
{ h ) Id. in VATIN. C. 7. Ad Fam. Líb. ( g ) Ibid. C. 5-4. ces, 

111. ED 10 ( M Id. Lib . X X X I I I . C. 25-. 
N ) L m Lib . X X V . G. 4. & Lib. X X V I . ( í ) Id. L ib . I V . € . 41- & L ^ . X X V ; 

C 3. C- 4-
{ d ) L i v , Lib IIÍ. C. f f r { k ) LÍVIUS- Lib . X X V . C. 4. & Lib, : . 
(0 Id. Lib. X X V I . C 21. & L i b . X L V . X X V I . C C, 
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to íent le Diclateur & le Confuí, toutes les fois qu'il s'agiíToit de r¿. 
leélion ( ^ ) des Ediles Cumies ( ^ ) , des Quefteurs, &c. Mais lorf, 
q i ron les ( c ) affembloit pour réleclion des Tribuns du peuple, ou 
des Ediles Plébéyens , les Tribuns du peuple les convoquoienc, & y 
prélidoient. S'il s'agifípit de conférer des facerdoces, ( á ) i l n'y avoit 
que le Confuí , qui füt autorifé á les convoquer (e) . Lorfque ees 
aífemblées étoient convoquées pour faire quelque l o i , ou exercer 
un jugement, c'ctoit quelquefois un Confuí, quelquefois un Pré teur , 
& la plupart du tems un Tr ibun du peuple , qui y préñdoit . 

De ceik Tous les citoyens Romains, qui avoient droit de fuíFrage, pou-
2J".atv°ientvoient aíSfter á ees Comices, de méme qu'á ceux des Centuries, en 
voter. 7 quelque licu qu'ils eufíent fixé leur domicile; au lien qu'aux Comi

ces des Curies, on n'admettoit que ceux qui avoient leur domicile 
a Rome, ou dans fon territoire. On affignoit á ceux qui avoient ob-
tenu le droit de bourgeoifie, avec celui de fuffrage ( / ) , une Tr ibu , 
dans laquelle ils pouvoient voter. 

Formalités On obfervoit dans ees Comices a peu prés les mémes formalités 
qu'on y qUe j ' g j remarqué avoir, été en ufage dans ceux des Curies, & ceux 
Q ervoit. Centm-ies. Ce qu'il y avoit de particulier dans les Comices des Tr i 

bus, cíl ( g ) que, lorfque c'étoit un Tr ibun du peuple qui les convo-
quoi t , on n'avoit pas befoin d'un Sénatus-Confulte pour en autorifer 
la convocation, & qu'on n'y obfervoit point les aufpices, fi ce n'eíl 
cependant ( / ; ) qu'il vint a tonner, ou qu'il furvint quelque orage 
accompagné d'éclairs, car, en ce cas-lá, oncongédioi t le peuple. Les 
Tribuns du peuple en avoient banni ees formalités ( f ) , qui les euf-
fent aíTujettis au Sénat & aux Patriciens, lefquels, felón les loix de 
ROMULUS , étoient feuls en polleílion des aufpices. 

I.icn oü on On affembloit les Comices des Tribus en difFérens lieux, felón les 
íes aííem- différentes aífaires qui devoient s'y traiter. Lorfqu'on devoit procé-
bloit . der a Téleclion des magiítrats ( ^ ) , c'étoit toujours dans le champ de 

MAIIS. I I femble ( / ) que les Tribus s'aiicmbloient d'abord dans le 
comi-

( a ) CICERO ad ATTTC. L i b . I V . Ep. 3. 
( ¿ ) Id. ad Fam. Lib. V I L Ep. 30. 
( c ) DION. Ha!. L ib . I X . p. 598. L i v . 

L i b . I L C. 56. 
( i ) CICERO ad BRUT. Ep. V . 
( c ) Ceí l íur la feule autorité des Lettres 

de CICERÓN á BRUTUS , qu'on peut aíTorer 
que c'étoit le Confuí, qui préfidoit aux 
Comices, oü Ton coríFcroít les facerdoces. 
Mais ce-, Lettres portent tant de'marques 
de fupoíTtipn, comme l'a prouvé un favant 
An^lois (J.\c. TUNSTALL), qu'on ne pent 
pas y f.¡ire gratrd fond. Or comme i l cfl 
certaín que le rrami Pontifc préfidoit aux 
( (nnict-s en diíFcrentcs occafions, il me 
paroit d'autant plus naturel qu'il y ait pré-

íidé 

íídc dans cellcs - c i . que nous voyons par 
T I T E L I V E , qirun íimple Pontife préíida 
aux Comices qui fe tenoient pour 1'élcClion 
du grand Pontife ( L i b . X X V . C. f ^ t 
fe pourroit cependant que la loi Vomité 
eút introduit du changement á cet égard, 
& eút transféré ce droit de préGdér ^u 
grand Pontife au Confuí. 

( f ) L i v . Lib. X X X V I I L C . 36. 
( g ) DION Hal. Lib . I X . p. 59?. 
( M CICER. in VATIN. C. 8. 
( ? ) DION. ibid. L iv . Lib. VI . C. 
( k ) Cíe . ad ATT. Lib. I . Ep. i -

41. 
Lib. 

IV 
Ep. 

Ep. 3. & 14. Ad Fam. L ib . V i L 

( / ) ídem ad.ATT. L ib . I V . Ep 
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comice, ou la grande place , & aprés fe rendoient au champ de. MARS, 
S'il s'agiíToit d'y exercer quelque jugement, on les aflembloit, tantót 
dans le comice O ) , tantót dans le capitole , & (Z?) quelquefois 
dans le cirque de FLAMINIUS. Si c'étoit pour y faire recevoir de 
nouvclles l o ix , le lieu le plus ordinaire de leur tenue étoit le comi
ce ( c ) , & quelquefois le capitole. Lorfqu'on aflembloit les Tribus 
dans le comice ^ on faifoit différentes enceintes ( á ) avec des poteaux 
& des cordes tendues, oü chaqué Tr ibu étoit leparée , afín que les 
íliffrages puffent fe recueillir fans confuíion. I I y avoit de petits 
ponts pour paífer de Tune á l'autre. On peut s'en faire une idee fur 
une médaille raportée par FULVIUS ( e ) URSINÜS, 

oii on ^oit une de ees enceintes avee Ies ponts , & un homme véti? 
ala Romaine, á qui le diílributeur donne un bulletin. On voit un 
peu plus loin une figure femblable á la premiére , qui en paílant lé 
pont, met fon bulletin dans le vafe deíliné á cet uíage. 

On aflembloit ees Comices pour procéder a féleftion des magif-
trats, vers le mois de Juil let , dabord aprés réleótion des Confuís 
& des Préteurs . Si c'étoit pour conférer quelque facerdoce, on les 
aílémbloit des qu'il y avoit un facerdoce vacant. S'il s'agiflbit de 
faire confirmer une l o i , ou d'exercer un jugement, on pouvoit les-
convoquer pour tel jour qu'on vou lo i í , pourvú que ce fút un jour-
comitial , oü auquel i l fút permis tie teñir les Comices. Mais 
CLOD-IUS ( / ) , dans fon tribunat, pour avoir le tenis de faire re
cevoir plus de lo ix , en fit une, par laqueile i l l u i étoit permis d'af-
fembler les Comices tous les jours faites, ou auxquels les cours de 
juílice pouvoient teñir leurs féances. I I n 'étoit pas permis ( g ) de 
faire aucune propofition au peuple avant la premiere heure du jour, . 
ce qui reviene á fix ou fept heures du matin, fuivant notre maniere-
de divifer le jour, 

C H A P I* 

U) LTV. L ib . X X V . C. 3-
(ÍÓ Idem Lib . X X V U . C. 2 i . 
(c) PLUTARCH. in GRACCH. p. 840. L lT , 

Lib. X L V . C 16. 
id). DION. Hal . L i b . V i l , 

( c ) In zente Luinla. MORELL. ib . Tab. r, 
N. 8. 

( / ) CICERO pro SEXTIO. 15, De Prov»-
Confuí. C. 19. 

(? ) D io . CASS. L i b , X X X I X . p. r 3 | . 
in fine. 
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Confidérations fur les Comices. 

ConGdéra- a v ú , dans les Chapitres précédens , les trois différentes manié-
tions fu? \ J res, dont le Peuple Romain exercoit la íbuvera ine té , en don-
i t sComi - n a n t fcs fuffrages felón fes trois différentes diílributions en Tribus, 

en Curies & en Centuries. Comme chaqué citoyen Romain étoit 
en droit de paroitre en peribnne dans ees Comices, & d'examiner par 
lui méme ce qui de volt s'y traiter, on peut diré qu'il jouilibit de la 
liberté au meilleur titre. Cependant, á bien examiner les choíes , il 
paroit difficile de concevoir, que les délibérations puffent fe faire a-
vec ordre, & fans con fuüon , dans des aílcmblées auíli nombreufes. 
11 n ' y a aucun Etat , aucune République de nos jours, dont le terri-
toire ait quelque étendue , oü une pareille -forme de gouvernement 
ait l i en , & oü méme elle puiiTe avoir lien. S'il y a quelque Etat, 
oü la íbuveraineté paroiffe encoré réfider dans le peuple, i l ne l'exer^ 
ce guéres qu'en nommant fes repréfentans. Pour pen méme que 
Tafiemblée de ees repréfentans foit nombreufe, i l y régne ordinaire-
ment beaucoup de confuílon. 

Ces affem- Si Ton confidére que dans les Comices, qui étoient proprement la 
biées é- convocation des Etats Généraux du Peuple Romain, tout citoyen Ro-
í m m b r e u ^ ma'n •> ^c quelque profeffion qu'il f o t , étoit en droit d'y comparoitre 
fésT 1 ' en perfonne, & d'y donner fon fuíFrage , on aura de la peine á fe 

figurer que ees añemblées ne fuffent fort tumultué ufes, & accompa-
gnées de quelque défordre. On a pu voir la différence qu'il y avoiü 
dans les trois manieres de recueülir les fuffrages; & que dans "les Co
mices des Curies, les Patriciens & le Sénat y avoient beaucoup d'in-
fiuence , á can le des aufpices, & á caufe qu'il falloit qu'ils fuffent 
autorifés par un Sénatus-Confulte. Dans ceux des Centuries les mé
me s formalités étoient requifes , & outre cela les riches y prédo-
minoient. Ceux des Tribus étoient indépendans des aufpices, & de 
l 'autorité du Sénat , & les fuffrages de tous les citoyens y étoient é-
gaux. Les Tribuns du peuple dirigeoient la plupart du tems les Co
mices, oü les fuffrages fe recueilloient par Tribus. S'il s'agiíToit d'y 
faire recevoir de nouvelles íoix, d'y exercer quelque jugement, ik é-
toient toujours maitres de tourner Ies efprits du peuple felón leurs-
vue^. 

íls 
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